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Aujourd’hui, le Canada s’apprête 
à relever un autre grand défi : 
achever la décarbonation de 
ses réseaux existants tout en 
augmentant considérablement la 
production et la consommation 
d’électricité. Ce rapport traite des 
approches pragmatiques que le 
Canada doit adopter aujourd’hui 
pour réussir cette transition.

L’HISTOIRE DE L’ÉLECTRICITÉ 
AU CANADA

L’histoire du Canada est jalonnée d’initiatives 
audacieuses dans le domaine de l’électricité. 

Depuis les premières innovations des années 1880, notamment les premières centrales hydroélec-
triques, lignes électriques et lampadaires du pays, jusqu’à la vague d’électrification lors de la sec-
onde moitié du 20e siècle et aux grandes avancées vers la décarbonation qui ont marqué les deux 
dernières décennies, le Canada a rarement courbé l’échine face aux défis majeurs liés à l’électricité.

FIGURE 1: 100 ANS DE PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ AU CANADA 
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LE CONSEIL 

6 Le Conseil estime que, même si le gouvernement fédéral a un rôle crucial à jouer dans la réussite de la transition, les provinces et 
des territoires constituent l’autorité ayant compétence principale sur le secteur de l’électricité. Le Conseil ayant été nommé par le 
gouvernement du Canada, il a choisi de limiter ses recommandations à celles que le gouvernement fédéral peut mettre en œuvre 
dans le cadre de ses compétences.

En mai 2023, le ministre des Ressources naturelles 
a convoqué le Conseil consultatif canadien de 
l’électricité (« le Conseil ») pour formuler des 
recommandations sur les politiques qui permettront 
au secteur de l’électricité de jouer son rôle clé dans 
la transition du Canada vers la carboneutralité. 

Le Conseil est un organisme 
indépendant composé de 19 chefs de 
file du secteur de l’électricité issus de 
toutes les régions du Canada. 

Au cours de son mandat de 12 mois, le Conseil :

• a tenu 87 réunions, y compris le Conseil plénier 
et des réunions de groupes de travail;

• a entendu 117 intervenants dans le cadre de 
66 séances d’information privées et de 72 
mémoires écrits;

• a obtenu un consensus total sur les  
28 recommandations principales adressées au 
gouvernement fédéral.

Comme l’attestent les recommandations présentées 
dans le présent rapport, le Conseil a découvert 
qu’il existe une voie viable permettant d’atteindre 
ces objectifs, une voie qui tient compte des 
disparités régionales, préserve la fiabilité, maintient 
l’abordabilité et la compétitivité des coûts, respecte 
les droits des Autochtones et est inclusive des 
collectivités autochtones. 

Certes, le chemin sera semé d’embûches, de risques 
et de compromis. Cependant, les possibilités pour 
l’économie canadienne, et les risques pour les 
générations futures si le pays échoue dans cette 
entreprise sont bien plus importants.6
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UN DOUBLE DÉFI
Pour atteindre les objectifs du Canada, les provinces et les territoires (qui ont la pleine autorité sur les 
systèmes d’électricité) devront relever un double défi : achever la décarbonation des systèmes électriques 
existants tout en augmentant rapidement leur capacité afin de répondre aux besoins émergents dans tous 
les domaines, des transports aux bâtiments en passant par l’industrie.  

Décarbonation

7 La figure est basée sur les valeurs projetées pour 2022 dans le rapport de la Régie de l’énergie du Canada (la Régie) 
« Avenir énergétique du Canada en 2023 » et peut, dans certains cas, ne pas refléter les données réelles historiques en raison des  
hypothèses du modèle utilisé pour les projections.

Environ quatre Canadiens sur cinq vivent dans 
des provinces où l’électricité est déjà largement 
carboneutre (plus de 90 % non émettrice). À cet 
égard, le Canada dans son ensemble est déjà bien en 
avance dans la course mondiale à l’électricité propre. 

Toutefois, pour d’autres régions, le défi de la 
décarbonation des systèmes existants est colossal, 
malgré les progrès significatifs réalisés au cours 
des années précédentes. C’est le cas notamment de 
l’Alberta, de la Saskatchewan, de la Nouvelle-Écosse 
et des collectivités nordiques et éloignées, dont la 
production d’électricité repose depuis toujours sur 
les combustibles fossiles.

Soutenir ces régions dans leurs efforts de 
décarbonation de leurs réseaux électriques existants 
est un défi que le gouvernement fédéral doit relever.

PART DE LA PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ NON ÉMETTRICE PAR PROVINCE ET TERRITOIRE, 2022

92 %

68 %

19 %
21 %

41 %71 %

0,2 %

99,6 %

99 % 99 %

97 %

83 %

98 %

FIGURE 2 : PART DE LA PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ  
NON ÉMETTRICE PAR PROVINCE ET TERRITOIRE 7

https://apps2.cer-rec.gc.ca/avenir-energetique/?page=electricity&mainSelection=electricityGeneration&yearId=2023&sector=&unit=gigawattHours&view=region&baseYear=2022&compareYear=2050&noCompare=&priceSource=&scenarios=Current%20Measures&provinces=ALL&provinceOrder=YT,SK,QC,PE,ON,NU,NT,NS,NL,NB,MB,BC,AB&sources=BIO,COAL,GAS,HYDRO,NUCLEAR,OIL,SOLAR,WIND&sourceOrder=BIO,COAL,GAS,HYDRO,NUCLEAR,OIL,SOLAR,WIND
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Émissions annuelles du Canada : 
708 Mt

Émissions 
annuelles 
du secteur 

de l’électricité :
47 Mt

Potentielle réduction des émissions 
en 2050 grâce à l’électrification et 

aux réseaux propres : 
268 Mt
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Croissance rapide
L’autre défi auquel le pays est confronté est celui de la croissance. Si le Canada veut atteindre son objectif 
de carboneutralité à long terme dans tous les secteurs, il sera essentiel d’augmenter rapidement l’offre 
d’énergie propre. 

La part de l’électricité dans la consommation énergétique du Canada est actuellement d’environ 20 %. La 
plupart des études montrent que pour atteindre les objectifs du pays de la manière la plus rentable, la part 
de marché de l'électricité devra être multipliée environ par trois en une seule génération. Elle deviendrait 
alors la principale forme d’approvisionnement énergétique du pays.

Ce défi de la croissance, qui n’est pas sans rappeler la vague de croissance observée au cours de la dernière 
moitié du 20e siècle, nécessitera un leadership et une collaboration efficaces dans l’ensemble du Canada.

FIGURE 3 : RÔLE DE LA DÉCARBONATION 
DE L’ÉLECTRICITÉ ET DE LA CROISSANCE 

DE LA PRODUCTION D'ÉLECTRICITÉ 

La part de marché de 

l'électricité devra être 

multipliée environ par trois 
en une seule génération.
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LES QUATRE PIERRES  
ANGULAIRES DU SUCCÈS

Le Conseil a élaboré les mesures politiques qu’il recommande en 
s’appuyant sur quatre pierres angulaires qui, ensemble, jettent les bases 
d’une transition électrique réussie : 

1 Vélocité : Pour atteindre ses objectifs, le Canada doit développer rapidement son
infrastructure d’électricité propre. Cette expansion ne saurait se concrétiser sans des mesures 
visant à attirer des capitaux, à impliquer les nations et les collectivités autochtones et, surtout, à 
réajuster les procédures d’examen et d’approbation des projets dans l’ensemble du pays et à tous 
les ordres de gouvernement, afin de favoriser la production accrue d’électricité propre.

2 Abordabilité : Pour que la transition soit couronnée de succès, elle doit être abordable
et compétitive en matière de coûts. L’analyse préparée pour le Conseil suggère que cela 
est possible, en grande partie grâce aux économies de carburant que la nouvelle électricité 
permettra de réaliser. Toutefois, la marge de manœuvre est étroite et de nombreuses mesures 
pragmatiques et avisées devront être prises pour attirer les capitaux nécessaires, réduire les 
difficultés liées aux projets et aider les Canadiens à utiliser l’électricité de manière plus efficace. 

3 Fiabilité : Il est essentiel de garantir la fiabilité des réseaux électriques du Canada au
cours de cette transition accélérée. Pour ce faire, une plus grande souplesse des politiques de 
décarbonation sera nécessaire, en particulier pour les régions qui dépendent actuellement le 
plus des centrales électriques à combustibles fossiles, ainsi qu’un soutien financier pour les 
investissements destinés à améliorer la fiabilité du réseau.

4 Participation des Autochtones : Une grande partie de la nouvelle
infrastructure électrique du Canada sera construite sur des terres autochtones. En faisant des 
nations et collectivités autochtones des partenaires à part entière de ces projets, le Canada aura 
là une occasion unique de commencer à remédier aux inégalités qui ont longtemps prévalu dans 
le développement de l’énergie et des ressources, et de tirer parti d’un puissant moteur  
de réconciliation.

Ces quatre pierres angulaires 
sont étroitement liées. Par 

exemple, l’optimisation de la 
participation des Autochtones 

peut notamment améliorer 
aussi bien la vélocité que 

l’abordabilité de la transition, 
et la réussite de la transition. 
Sa réussite passe par la mise 

en œuvre de ces quatre pierres 
angulaires dans le cadre 

d’une approche équilibrée. 
Par ailleurs, ces quatre pierres 

angulaires visent le  
même objectif :  

réduire les coûts afin que la 
transition soit aussi rapide et 

rentable que possible. 
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RECOMMANDATIONS
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Les recommandations du Conseil adressées au gouvernement fédéral 
s’articulent autour de quatre thèmes essentiels, qui visent tous à 

améliorer la vélocité, la fiabilité, l’abordabilité et la participation des 
Autochtones au processus de transition électrique .

Les principales recommandations sont présentées ci-dessous. Dans la section complète des 
recommandations (voir page 69 – 156), chaque recommandation est assortie de détails plus importants et 
plus spécifiques sur la mise en œuvre.

FIGURE 4 : LES ÉTAPES VERS UNE TRANSITION PLUS ABORDABLE, PLUS FIABLE ET PLUS INCLUSIVE

TRANSITION
À COÛT ÉLEVÉ

TRANSITION ORDONNÉE, 
OPTIMISÉE, ET À FAIBLE COÛT
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SOUTENIR la transition

ÉCONOMISER pour 
alléger la charge
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ALIGNER sur les objectifs
Le paysage énergétique et politique du Canada semble solide. Seulement, l’ensemble de politiques qui 
se chevauchent à trois ordres de gouvernement est actuellement entravé par un manque de clarté, de 
cohérence et d’harmonisation. Le Conseil recommande une série de mesures capables de contribuer à une 
meilleure harmonisation de la trajectoire du Canada.

FIGURE 5 : ILLUSTRATION DE L’IMPACT DIRECTIONNEL DES RECOMMANDATIONS LIÉES À L’ÉTAPE  
« ALIGNER SUR LES OBJECTIFS »
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Aligner les politiques, les mandats, et les plans accroît la confiance des 
décideurs et soutien une transition à coût réduit.
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Afin d’ALIGNER sur les objectifs, le Conseil recommande 
ce qui suit :
• La clarté des politiques aujourd’hui et à l’avenir :  

Le gouvernement fédéral devrait accélérer la clarification des règles essentielles en matière d’électricité 
(recommandation 1). Afin d’améliorer la clarté et d’outiller les décideurs, le gouvernement fédéral 
devrait encourager l’élaboration de feuilles de route en matière d’énergie aux niveaux provincial et 
territorial (recommandation 2), sur la base d’évaluations des trajectoires (recommandation 3). 

• Des mandats cohérents avec les objectifs climatiques :  
Le gouvernement fédéral devrait montrer l’exemple et veiller à ce que les objectifs de carboneutralité 
soient intégrés dans les mandats des autorités fédérales compétentes (recommandation 4), afin d’éviter 
que ces dernières ne travaillent à contre-sens.

• Offrir une certaine souplesse aux administrations dans l’ensemble du Canada :  
Compte tenu de la diversité des besoins et des contextes au Canada, le gouvernement fédéral devrait 
faire preuve de souplesse dans la définition des règles clés (recommandation 5), notamment en 
modifiant les conditions des crédits d’impôt à l’investissement dans l’électricité propre (CII) afin de 
mettre l’accent sur les feuilles de route en matière d’énergie (recommandation 6).

• Transparence des données et confiance :  
Le gouvernement fédéral devrait encourager la disponibilité de données et de modèles ouverts 
et transparents (recommandation 7) et communiquer les principaux indicateurs de progrès 
(recommandation 8) afin d’aider les intervenants à prendre des décisions fondées sur des données 
probantes et à renforcer la confiance du public.
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ACCÉLÉRER la croissance
Le Canada est dans l’incapacité de répondre à la demande d’électricité propre sans une réforme systémique 
de l’enchevêtrement des procédures d’approbation actuelles. Bien que nombre d’entre elles relèvent de la 
compétence des provinces et des territoires, le gouvernement fédéral peut à la fois montrer l’exemple et 
jouer un rôle critique dans la reconfiguration de ses propres procédures afin de faciliter la mise en place en 
temps opportun des infrastructures électriques du pays. 
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FIGURE 6 : ILLUSTRATION DE L’IMPACT DIRECTIONNEL DES RECOMMANDATIONS LIÉES À L’ÉTAPE  
« ACCÉLÉRER LA CROISSANCE »

Éliminer les barrières à la construction de projets d'électricté propre, 
notamment pour les approbations, l'attraction du capital et la 

participation des autochtones, est essentiel pour atteindre les cibles 
climatiques tout en protégeant la fiabilité et l'abordabilité.
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Afin d’ACCÉLÉRER la croissance, le Conseil recommande 
ce qui suit :
• Un champion de la réforme des approbations de projets d’électricité propre :  

Le gouvernement fédéral devrait désigner un champion qui devra rendre des comptes et sera chargé 
simultanément de ce qui suit : (a) mener une réforme pluri-institutionnelle afin de rationaliser, 
d’accélérer et d’éliminer les redondances; et (b) adopter une approche systémique pour définir et 
soutenir les projets d’électricité propre d’intérêt canadien (recommandation 9). 

• Une approche de l’examen des projets fondée sur les risques :  
Le gouvernement fédéral devrait adopter une approche fondée sur les risques pour les examens de 
projets, en rationalisant leur portée (recommandation 10) et en optant, dans la mesure du possible, 
pour une approche basée sur la conformité (recommandation 11), démontrant ainsi l’accélération du 
rythme nécessaire à la transition. 

• Élimination effective des doubles emplois et exploitation des terres publiques :  
Le gouvernement fédéral devrait collaborer avec les provinces pour éliminer les doublons dans 
l’évaluation des projets en adoptant des mécanismes d’équivalence dans la mesure du possible 
(recommandation 12). Il devrait également définir davantage de terres de la Couronne pour accélérer le 
développement de projets d’électricité propre (recommandation 13).

• Apporter des précisions sur la consultation et la mobilisation auprès des Autochtones :  
Le gouvernement fédéral devrait aider les promoteurs à mieux comprendre les droits des 
Autochtones et à reconnaître leur obligation de consulter les nations et les collectivités autochtones 
(recommandation 14).

• Attirer les capitaux et la main-d’œuvre :  
Le gouvernement fédéral devrait aligner les politiques financières, fiscales, du travail et commerciales 
sur les objectifs de carboneutralité (recommandation 15), mettre en place un guichet unique pour les 
soutiens financiers fédéraux (recommandation 16), ainsi qu’harmoniser les codes et les normes en 
matière d’électricité (recommandation 17).
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SOUTENIR la transition
Bien que la transition vers l’énergie propre soit probablement abordable pour le Canadien moyen, cette 
moyenne peut dissimuler des coûts et des avantages inégalement répartis. Pour certains Canadiens, 
principalement dans les provinces et territoires tributaires des combustibles fossiles, dans les ménages à 
faible revenu et dans les collectivités autochtones et éloignées, le défi sera plus grand. Le gouvernement 
fédéral doit apporter un soutien essentiel pour que les coûts et les avantages globaux de la transition soient 
répartis de manière équitable. 
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Consommateurs ayant subi les plus fortes augmentations des coûts de l’énergie

FIGURE 7: ILLUSTRATION DE L’IMPACT DIRECTIONNEL DES RECOMMANDATIONS LIÉES À L’ÉTAPE  
« SOUTENIR LA TRANSITION »

Un soutien financier ciblé par le gouvernement fédéral peut abaisser 
les coûts pour tous tout en réduissant les écarts.
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Pour SOUTENIR la transition, le Conseil recommande  
ce qui suit :
• L’optimisation des crédits d’impôt à l’investissement (CII) : 

Le gouvernement fédéral devrait apporter un ensemble de changements aux programmes de 
crédits d’impôt à l’investissement dans l’électricité propre, notamment en adoptant des critères de 
conditionnalité plus pragmatiques, la possibilité d’étendre le transport intraprovincial et l’ajustement 
des niveaux de crédit (recommandation 18). Ces changements visent à favoriser une répartition plus 
équitable des coûts et des avantages.

• Un cadre pour l’infrastructure de transport interrégional d'électricité :  
Le ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles devrait inciter ses homologues lors de la 
Conférence des ministres de l’Énergie et des Mines (CMEM) de 2024 à élaborer conjointement, puis à 
présenter à temps pour la CMEM de 2025, un cadre de collaboration visant à déterminer et à soutenir 
financièrement les projets interrégionaux de transport d’électricité. En s’inspirant du cadre des 
projets d’intérêt commun (PIC) de l’Union européenne, ce cadre devrait définir les composantes de la 
gouvernance, de la répartition des coûts et du financement (recommandation 19).

• Soutien aux collectivités autochtones, nordiques et éloignées :  
Le gouvernement fédéral devrait axer son financement sur la résolution des problèmes propres à 
ces collectivités, sur l’adoption d’une approche coordonnée de la réconciliation économique avec les 
collectivités autochtones (recommandation 20), ainsi que sur le renforcement de la stabilité et du 
soutien des politiques dans les collectivités nordiques et éloignées (recommandation 21). 

• Soutien ciblé aux Canadiens à revenu modeste :  
Le gouvernement fédéral devrait considérablement renforcer son engagement initial à financer les 
programmes provinciaux et territoriaux d’efficacité énergétique destinés aux ménages à revenu 
modeste (recommandation 22).
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ÉCONOMISER pour alléger la charge
Accélérer la production d’électricité propre pour répondre aux besoins croissants d’une économie 
carboneutre est une tâche colossale. La portée et l’ampleur de cette tâche, ainsi que les investissements 
nécessaires, peuvent être réduites grâce à l’amélioration significative de l’efficacité énergétique et une plus 
grande souplesse de la demande. 
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FIGURE 8 : ILLUSTRATION DE L’IMPACT DIRECTIONNEL DES RECOMMANDATIONS LIÉES À L’ÉTAPE  
« ÉCONOMISER POUR ALLÉGER LA CHARGE »

L'efficacité énergétique et la flexibilité des charges tempèrent la  
croissance de la demande, minimisant ainsi les investissements requis 
et les factures des consommateurs tout en contribuant à la fiabilité.



CONSEIL CONSULTATIF CANADIEN DE L’ÉLECTRICITÉ  /  Rapport Final 21

Afin d’ÉCONOMISER pour alléger la charge, le Conseil 
recommande ce qui suit :
• Reddition de comptes et cohérence :  

Le gouvernement fédéral peut redynamiser ses efforts et jouer un rôle de leader national à travers la 
création d’un cadre de reddition de comptes en matière d’efficacité énergétique (recommandation 23) 
et l’alignement des investissements fédéraux dans le logement sur les normes écoénergétiques les plus 
strictes (recommandation 24).

• Soutien fédéral à la gestion de la demande :  
Le gouvernement fédéral devrait donner la priorité au soutien de la gestion de la demande, en 
réorientant certains fonds existants vers des solutions axées sur la demande, comme l’efficacité 
énergétique, la gestion de la pointe et la modernisation des réseaux (recommandation 25).

• Exploiter au maximum les leviers fédéraux :  
Le gouvernement fédéral devrait utiliser au maximum ses propres leviers, notamment ses pouvoirs 
concernant les normes en matière d’efficacité énergétique des équipements (recommandation 26), les 
codes de bâtiment (recommandation 27) et les règles d’approvisionnement (recommandation 28).

Les piliers : pragmatisme et collaboration
L’électricité est sur le point de jouer un rôle de premier plan dans la société et l’économie canadiennes, sous 
l’effet d’une nouvelle vague de croissance rapide de l’offre et de la demande d’énergie propre. Si le Canada 
se montre à la hauteur, il sortira de la transition énergétique sur des bases solides, avec une meilleure 
position dans l’économie mondiale de l’après-transition. 

Le Conseil a élaboré des recommandations à cet effet, fondé sur le pragmatisme. Globalement, il s’agit d’un 
mélange soigneusement équilibré de directives politiques claires, de mesures visant à réduire l’imbroglio 
réglementaire qui ralentit le rythme de la croissance, de financements ciblés pour répondre aux besoins 
les plus urgents et assurer une transition équitable pour tous les Canadiens, et de nouvelles règles visant à 
réduire considérablement le gaspillage d’énergie afin de rendre la transition plus réalisable. 

Ces recommandations reposent sur une hypothèse fondamentale : dans un environnement politique de plus 
en plus polarisé, les Canadiens peuvent faire fi de leurs divergences et œuvrer ensemble à l’obtention d’un 
résultat commun. En fin de compte, c’est peut-être l’action la plus importante de toutes.
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TABLEAU DES RECOMMANDATIONS

ALIGNER sur les 
objectifs Outils Avantages

noir/cadratin = outil/avantages principal
gris/pas de cadratin = outil/avantages secondaire

Fiscal Législatif
Partage de 
renseigne-

ments
Institutionnel Climat Abordabilité Fiabilité Autochtones

Clarté des politiques 
aujourd’hui et à l’avenir

1
Accélérer la clarification des 
règles essentielles de la politique 
en matière d’électricité

2
Encourager l’élaboration  
de feuilles de route en  
matière d’énergie

3
Promouvoir l’évaluation des  
trajectoires afin d’éclairer les feuilles 
de route en matière d’énergie

Des mandats  
cohérents avec les  
objectifs climatiques 

4
Aligner les mandats des autorités 
compétentes sur les objectifs de 
carboneutralité

Offrir une certaine  
souplesse aux  
administrations dans 
l’ensemble du Canada

5 Privilégier la souplesse dans 
l’élaboration des politiques

6

Mettre l’accent sur les conditions 
des crédits d’impôt à l’investisse-
ment dans les feuilles de route en 
matière d’énergie

Transparence des  
données et confiance

7
Favoriser l’ouverture et la  
transparence des données, ainsi 
que de la modélisation

8 Mettre en place des indicateurs 
pour suivre les progrès nationaux



CONSEIL CONSULTATIF CANADIEN DE L’ÉLECTRICITÉ  /  Rapport Final 23

ACCÉLÉRER la 
croissance Tools Benefits

noir/cadratin = outil/avantages principal
gris/pas de cadratin = outil/avantages secondaire

Fiscal Législatif
Partage de 
renseigne-

ments
Institutionnel Climat Abordabilité Fiabilité Autochtones

Un champion de la ré-
forme des approbations 
de projets d’électricité 
propre

9
Désigner un champion chargé 
d’accélérer l’approbation des  
projets d’électricité

Une approche de  
l’examen des projets 
fondée sur les risques

10
Rationaliser la portée des  
examens des projets  
d’électricité propre

11
Passer à un cadre d’approbation 
fondé sur la conformité le cas 
échéant

Élimination proactive 
des doublons et  
exploitation des terres 
de la Couronne

12
Conclure des ententes  
d’équivalence pour limiter les 
doublons avec les provinces

13
Mettre en valeur de manière  
proactive les terres de la  
Couronne fédérale

Apporter des précisions 
sur la consultation et 
la mobilisation des 
Autochtones

14
Clarifier et mieux faire connaître 
les attentes en matière de  
consultation des Autochtones

Attirer les capitaux et la 
main-d’œuvre

15

Aligner les politiques financières, 
fiscales, du travail et  
commerciales sur les objectifs  
de carboneutralité

16
Mettre en place un guichet  
unique pour les soutiens  
financiers fédéraux

17 Harmoniser les codes et les 
normes en matière d’électricité
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TABLEAU DES RECOMMANDATIONS

SOUTENIR la transition Outils Avantages
noir/cadratin = outil/avantages principal
gris/pas de cadratin = outil/avantages secondaire

Fiscal Législatif
Partage de 
renseigne-

ments
Institutionnel Climat Abordabilité Fiabilité Autochtones

Optimisation des 
crédits d’impôt à  
l’investissement

18

Harmoniser les programmes  
de crédits d’impôt à  
l’investissement avec les objectifs 
de carboneutralité

Un cadre pour  
l’infrastructure de 
transport interrégional 
d'électricité

19
Élaborer un cadre pour soute-
nir les projets interrégionaux de 
transport d’électricité

Soutien aux collectivités 
autochtones, nordiques 
et éloignées

20
Accélérer la réconciliation 
économique avec les nations 
autochtones

Soutien ciblé aux  
Canadiens à faible 
revenu

21 Soutenir les collectivités  
nordiques et éloignées

22

Accroître le financement des  
programmes d’efficacité  
énergétique destinés aux  
Canadiens à faible revenu
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ÉCONOMISER pour 
alléger la charge Outils Avantages

noir/cadratin = outil/avantages principal
gris/pas de cadratin = outil/avantages secondaire

Fiscal Législatif
Partage de 
renseigne-

ments
Institutionnel Climat Abordabilité Fiabilité Autochtones

Reddition de comptes et 
cohérence 

23
Créer un cadre de reddition de 
comptes en matière d’efficacité 
énergétique

24

Aligner les investissements 
fédéraux dans le logement sur les 
normes écoénergétiques les plus 
strictes

Soutien fédéral à la  
gestion de la demande

25
Accorder la priorité à la gestion 
de la demande dans les aides 
fédérales

Exploiter au maximum 
les leviers fédéraux 

26
Mettre à jour les normes relatives 
aux appareils électroménagers et 
aux équipements

27 Faire avancer la modernisation 
des codes du bâtiment

28 Élargir la Stratégie pour un gou-
vernement vert
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LETTRE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL

Les Canadiens abordent la question de l’énergie sous différents angles. D’aucuns sont principalement 
préoccupés par l’abordabilité et la compétitivité, d’autres par les effets des changements climatiques 
à long terme sur l’avenir de nos enfants. Pour beaucoup, il s’agit d’une question de fiabilité : garder les 

lumières allumées. Pour de nombreux peuples autochtones, il est question de se défaire de l’héritage d’un 
développement énergétique qui s’est fait au détriment de leurs collectivités, et non pas avec ou par elles. 

Toutes ces perspectives comptent. Toutes sont légitimes. Pourtant, dans nos débats de plus en plus 
polarisés, combien de fois en venons-nous à supposer que les autres ont « tort », qu’ils « se fichent » de 
notre point de vue ou qu’ils ne « comprennent pas » tout simplement?

Assurer la présidence de ce Conseil a été un immense honneur. Un honneur qui s’explique en grande partie 
par le fait que j’ai travaillé aux côtés de ses membres estimés qui, à l’instar d’un microcosme du Canada, ont 
relevé ce défi sous différents angles.

Mon point de vue est simple : L’énergie est l’épine dorsale des économies et des sociétés du monde entier. 
Il en a toujours été ainsi. Le monde connaît actuellement une transition énergétique rapide, sans doute sans 
précédent. 

La manière dont nous menons cette transition — délibérément ou non, de manière réfléchie ou non, en 
collaboration ou non — déterminera la façon dont nous émergerons de l’autre côté : en tant que gagnants 
ou perdants d’un changement historique à l’échelle mondiale. Nos enfants nous remercieront, ou nous 
blâmeront, pour le résultat. Comme ma fille aime à le dire, « il vaut mieux essayer que ne pas essayer ».

L’électricité est sans doute la composante la plus importante de cette transition. Pourquoi? Parce que 
l’électricité peut être produite sans émissions, qu’elle peut être transportée sur de grandes distances, qu’elle 
peut être produite de diverses manières au moyen de ressources naturelles disponibles dans toutes les 
régions du pays et qu’elle peut être consommée de manière extrêmement efficace. Comme l’indique notre 
rapport, un double défi nous attend :

1. achever la décarbonation de nos réseaux existants (nous sommes déjà en avance sur la plupart des 
pays du monde dans ce domaine) et  

2. les développer rapidement afin de proposer l’électricité propre dont les Canadiens auront besoin 
dans les décennies à venir.

Lors des délibérations sur les mesures à prendre pour mettre la transition électrique du Canada sur la voie 
de la réussite, le Conseil est parvenu à un consensus ferme sur trois paramètres précis pour nos travaux.
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La première était un engagement à faire preuve de pragmatisme. Nous comprenons que l’électricité est un 
besoin quotidien vital pour tous les Canadiens et qu’elle est fournie par un ensemble de systèmes divers 
et de plus en plus complexes. Nos recommandations sont certes ambitieuses, mais elles ne peuvent pas 
être minimalistes - il n’existe tout simplement pas de réponses faciles, de solutions miracles ou de solutions 
universelles. Pour être efficaces, elles doivent être ancrées dans les réalités actuelles, tenir compte des 
complexités du monde réel et déboucher sur des actions viables à court terme. Il est incontestablement 
urgent d’agir face aux changements climatiques, mais aucune action ne sera durable si elle ne préserve pas 
l’abordabilité et la fiabilité sur lesquelles les Canadiens se sont habitués à compter

Nous avons également pris conscience non seulement de la valeur, mais aussi de la nécessité de la 
collaboration. Les membres de ce Conseil sont issus de toutes les régions du Canada et d’horizons très 
divers. Ce Conseil a parfois ressemblé à un microcosme de la Confédération elle-même, avec des points de 
vue et des perspectives différents, concurrents, voire opposés. Pourtant, animés par le pragmatisme, nous 
avons créé un esprit de respect mutuel face à la multitude de points de vue qui ont été mis sur la table. 
Le fait que nous ayons pu parvenir à un consensus sur des recommandations aussi détaillées témoigne de 
ce qu’une véritable collaboration peut permettre d’accomplir. En fin de compte, même si les provinces et 
territoires respectifs des membres du Conseil peuvent être confrontés à des défis différents, nous sommes 
tous membres de la même équipe Canada.

Par-dessus tout, ce Conseil a été animé par un puissant désir de bien faire les choses. La transition 
énergétique est une occasion unique de tracer la meilleure voie possible pour les systèmes électriques du 
Canada, qui soutiendront les Canadiens des générations à venir dans leur vie quotidienne. Nous privilégions 
la voie de l’énergie carboneutre visant à accélérer le rythme et à optimiser la fiabilité, l’abordabilité, et la 
participation des Autochtones. Nous pensons que ces quatre principes fondamentaux serviront à tous les 
Canadiens alors que nous unissons nos forces pour relever ce défi. 

Certains ne manqueront pas de critiquer le présent rapport. Il n’est certainement pas parfait; il ne résoudra 
pas tous les problèmes. En choisissant d’être ancré dans la réalité d’aujourd’hui, il n’est peut-être pas aussi 
audacieux que certains le souhaiteraient. 

Pourtant, je suis convaincu que la vision et les recommandations qui y sont mentionnées constituent une 
voie pragmatique, réfléchie et réalisable. Je suis fier du travail accompli par ce Conseil et j’espère que ses 
recommandations serviront le Canada pour les années à venir.

PHILIPPE DUNSKY
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À PROPOS  
DU CONSEIL
Le Conseil consultatif 

canadien de l’électricité (« 
le Conseil ») a été convoqué 
en mai 2023 par l’honorable 

Jonathan Wilkinson, 
ministre de l’Énergie et des 

Ressources naturelles. 

Mandat
Le Conseil a été chargé de fournir au gouvernement 
un avis indépendant sur les principales mesures à 
prendre pour que le secteur canadien de l’électricité 
soit en mesure d’assumer son rôle central dans 
la réalisation des objectifs de carboneutralité du 
Canada, et ce, de façon abordable et fiable, et 
selon des modalités propices à la participation des 
Autochtones. Le Conseil disposait d’un an pour 
achever ses travaux.

Membres
Le Conseil est un organisme indépendant composé 
de 19 experts du secteur canadien de l’électricité, 
soit un échantillon représentatif d’anciens et 
d’actuels dirigeants de compagnies d’électricité, 
d’opérateurs de réseaux électriques, de producteurs 
d’électricité, d’organismes de réglementation 
des services publics, de nations autochtones et 
d’intervenants de toutes les régions du pays. 
Se référer à la section Membres du Conseil 
(Composition du Conseil ii) pour obtenir la liste 
complète des membres.

Principes
Lors de sa réunion inaugurale, le Conseil a adopté à 
l’unanimité une série de principes visant à orienter 
ses travaux. Parmi ceux-ci, on peut citer :

• Le respect mutuel. Les membres du 
Conseil sont le reflet d’une grande diversité 
d’expériences et de points de vue. Les membres 
ont convenu de mettre en avant quatre qualités, 
notamment le respect, l’humilité, l’expertise et la 
sagesse, pour s’assurer que le travail du Conseil 
serve au mieux les intérêts des Canadiens.

• Respect de la compétence des provinces et 
des territoires. Reconnaissant que le Conseil 
a été nommé par le gouvernement fédéral, 
le Conseil a convenu que son travail et ses 
recommandations respecteront pleinement la 
compétence des provinces et des territoires en 
matière d’électricité.

• Absence de parti pris technologique : Le 
Conseil a convenu d’exclure le débat sur le 
développement des technologies de l’électricité 
de la portée de ses travaux, et ce, pour deux 
raisons. Tout d’abord, le Conseil estime qu’il 
n’existe pas de « bonnes » solutions en soi, 
mais seulement des solutions plus ou moins 
appropriées à une région, un contexte et un 
besoin donnés. Ensuite, le Conseil a convenu 
que les défis les plus redoutables à relever pour 
réussir la transition vers l’énergie propre au 
Canada sont principalement d’ordre structurel, 
découlant des politiques, pratiques et priorités 
existantes, plutôt que technologique.
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Processus
Lors de son lancement en mai 2023, le Conseil a 
créé cinq groupes de travail, qui se sont réunis 
toutes les deux ou trois semaines, soit au total de 79 
réunions, pendant la majeure partie de l’année :

• Gouvernance : Planification et réglementation 
de l’électricité (12 réunions) 

• Projets : Approbation des projets et avantages 
pour les peuples autochtones (15 réunions) 

• Capitaux et abordabilité : Attraction des 
capitaux et abordabilité (17 réunions) 

• Collaboration : Planification et coopération 
régionales (21 réunions) 

• Innovation et fiabilité (14 réunions) 

Les groupes de travail ont à leur tour partagé leurs 
travaux avec l’ensemble du Conseil, qui s’est réuni en 
personne pendant près de 100 heures au cours de 
huit réunions organisées à travers le pays.8

Un secrétariat, hébergé par Ressources naturelles 
Canada (RNCan) et composé d’employés affectés 
aux travaux du Conseil, a aidé ce dernier à effectuer 
des recherches et des analyses, à favoriser la 
mobilisation des intervenants et à fournir un soutien 
administratif. Il rend compte au président du Conseil.

8 Par ordre chronologique : Toronto, les 11 et 12 mai 2023; Halifax, les 28 et 29 juin 2023; Montréal, les 30 et 31 août 2023; Calgary, les 26 et 27 octobre 2023; Ottawa, les 13 et 14 décembre 2023; Vancou-
ver, les 8 et 9 février 2024; Toronto, le 11 mars 2024; et Winnipeg, les 9 et 10 avril 2024.

9 RNCan. 2023. Mandat : Mandat : Conseil consultatif canadien de l’électricité.

Mobilisation
Afin de s’assurer que les recommandations du 
Conseil tiennent compte des divers points de 
vue et des différentes réalités de l’ensemble des 
intervenants du secteur de l’électricité au Canada, 
le Conseil s’est engagé auprès de plus de 100 
intervenants, issus de chaque province et territoire 
du Canada, à s’efforcer de mieux comprendre les 
possibilités, les obstacles et les besoins liés aux 
réseaux électriques du Canada. Cela comprend :

• 25 séances d’information d’intervenants, y 
compris les dirigeants des services publics, 
les associations du secteur de l’électricité, les 
organismes de réglementation, les dirigeants 
syndicaux et autres, à l’intention de l’ensemble 
du Conseil; 

• 41 exposés thématiques d’intervenants à 
l’intention des groupes de travail du Conseil; et

• 72 mémoires écrits d’intervenants en réponse 
à des questions écrites portant sur chacun des 
thèmes des groupes de travail du Conseil. 

En outre, les membres du Conseil ont rencontré 
individuellement des intervenants et des dirigeants 
autochtones à travers le pays, y compris des 
fonctionnaires provinciaux et fédéraux, des cadres 
supérieurs du service public et plus encore. (Vous 
trouvez un résumé de ce que nous avons entendu à 
l’annexe B.)

Le rapport
Le présent rapport représente les conclusions et 
recommandations finales du Conseil, qui ont été 
déposées auprès du ministre.

Ces conclusions et recommandations représentent 
le point de vue consensuel de l’ensemble du 
Conseil, défini dans son mandat comme prévalant 
« lorsque tous les membres peuvent accepter la 
décision proposée sur une question précise dans le 
contexte de l’ensemble des résultats » 9 Il n’y a pas 
eu d’avis contraire.

https://ressources-naturelles.canada.ca/accueil/mandat-conseil-consultatif-canadien-de-lelectricite/25060
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PARTIE  

1 

L’ÈRE DE L’ÉLECTRICITÉ
Défis et possibilités du Canada
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VUE D’ENSEMBLE

10 ECCC. 2022. Plan de réduction des émissions pour 2030.
11 Agence internationale de l’énergie (AIE). 2023. Perspectives énergétiques mondiales pour 2023
12 AIE. 2023. Electricity Grids and Secure Energy Transitions; AIE. 2024. Electricity – 2024
13 AIE. 2023. Perspectives énergétiques mondiales pour 2023..

APERÇU GLOBAL
L’énergie en transition

De par sa détermination à décarboner en grande partie l’électricité d’ici 2035 et à atteindre son 
objectif de carboneutralité d’ici 205010, le Canada a rejoint la majorité des pays du monde 
dans la quête d’une transformation économique majeure : la transition vers l’énergie propre. 

Cette transition repose sur le passage à l’électrification, c’est-à-dire la migration de nombreux besoins 
énergétiques essentiels des combustibles fossiles vers l’énergie électrique propre11. Cette transition est 
désormais bien engagée au niveau mondial, grâce à la baisse des coûts des technologies propres, à un 
soutien politique plus solide et à une demande croissante émanant des consommateurs et des investisseurs 
du monde entier12. Qu’il s’agisse des véhicules électriques, des pompes à chaleur électriques ou de 
l’électricité remplaçant d’autres sources d’énergie pour alimenter les processus industriels et les installations 
de fabrication, nous sommes probablement à l’aube d’une nouvelle ère électrique. 

Cette transition consiste essentiellement à produire davantage d’énergie propre, à l’utiliser de manière 
plus productive et à la maintenir à un prix abordable. L’électrification devient la méthode privilégiée de 
réduction des émissions dans une grande partie du monde, et ce pour plusieurs raisons. L’électricité peut 
souvent être consommée de manière beaucoup plus efficace que les autres solutions, car elle puise dans 
des ressources que chaque région possède sous quelque forme que ce soit. De plus, elle offre souvent le 
coût global le plus bas et la meilleure facilité de déploiement, principalement lorsque des améliorations 
majeures de l’efficacité énergétique sont apportées. 

L’électricité ne pourra pas satisfaire tous les besoins en énergie. Le pétrole et le gaz traditionnels, la 
bioénergie et l’hydrogène resteront des combustibles essentiels dans des secteurs difficiles à décarboner 
dans un avenir prévisible. Cependant, la tendance à l’accélération de la transition énergétique indique 
clairement que l’électricité est susceptible de devenir la principale filière énergétique dans le monde d’ici 
quelques décennies.13 

« L’atteinte de la 
carboneutralité repose sur 
le développement rapide 
du secteur de l’électricité, 
qui apportera d’importants 
avantages à la société. »14

[Notre traduction]

14 Sauf indication contraire, toutes les citations des 
intervenants figurant dans ce document sont tirées 
de mémoires écrits adressés au Conseil.

ÉLECTRICITÉ CANADA

https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/survol-plan-climatique/reduction-emissions-2030.html
https://www.iea.org/reports/world-energy-outlook-2023?language=fr
https://www.iea.org/reports/electricity-grids-and-secure-energy-transitions
https://www.iea.org/reports/electricity-2024#Vue d’ensemble
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FIGURE 9 : PART DES INVESTISSEMENTS ANNUELS MONDIAUX DANS LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE À L’HORIZON 2050.15

L’électricité joue un rôle essentiel dans la transition vers une économie carboneutre. Selon une étude de 
l’Energy Transitions Commission (ETC), il faudra investir en moyenne 3 500 milliards $ par an, soit 3 % du 
PIB, au niveau mondial jusqu’en 2050 pour achever la transition. 

L’étude d’ETC a notamment révélé que 70 % des investissements nécessaires devront être consacrés au 
secteur de l’électricité pour la production de nouvelles sources d’énergie, des infrastructures de livraison 
(transport et distribution) et le stockage. 19 % d’investissements supplémentaires seront consacrés à 
l’électrification de la plupart des utilisations finales (mais pas toutes), notamment par le biais de pompes à 
chaleur et de véhicules électriques. Les 11 % restants seront nécessaires à l’appui de l’élimination du carbone, 
de la production de l’hydrogène propre et d’autres initiatives de décarbonation industrielle.

15 Energy Transitions Commission. 2023. Financing the Transition: How to Make the Money Flow for a Net-Zero Economy

https://www.energy-transitions.org/publications/financing-the-transition-etc/


QU’EST-CE QUE CELA SIGNIFIE POUR LE CANADA?

16 RNCan. 2023. Propulser le Canada vers l’avant : Construire un réseau électrique propre, abordable et fiable pour toutes les 
régions du Canada.

17 Englobe les biocarburants, les déchets, le nucléaire, l’hydroélectricité, la géothermie, l’énergie éolienne, l’énergie marémotrice 
et l’énergie solaire. Les données concernant l’Afrique du Sud, la Chine, l’Inde et l’Indonésie datent de 2021. Aucune donnée 
disponible pour l’Union européenne, l’Arabie Saoudite et la Russie. Sur la base des profils de pays de l’AIE. (AIE. 2024. Countries 
and Regions)

Longueur d’avance du Canada
Le Canada a de bonnes raisons d’être optimiste dans cette nouvelle ère de l’électricité. Peu de pays 
abordent cette phase de la transition dans une position plus favorable. Le Canada possède l’un des 
réseaux électriques les plus propres au monde, avec plus de 80 % de son électricité déjà sans émissions16 

(voir figure 10), et sa vaste masse terrestre offre d’abondantes ressources énergétiques propres qui 
ne demandent qu’à être exploitées d’un océan à l’autre. Son secteur de l’électricité a pris des mesures 
importantes à ce jour, en s’efforçant d’éliminer progressivement les centrales au charbon et en réalisant 
des investissements significatifs dans les énergies renouvelables et d’autres technologies essentielles pour 
la prochaine phase de cette transition.

PART DE LA PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ NON ÉMETTRICE
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FIGURE 10: PART DE LA PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ NON ÉMETTRICE DU CANADA PAR RAPPORT AUX PAYS DU G7 ET DU G2017
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https://ressources-naturelles.canada.ca/nos-ressources-naturelles/sources-denergie-reseau-distribution/infrastructures-lelectricite/propulser-le-canada-dans-lavenir-construire-un-reseau-electrique-propre-abordable-et/25260
https://ressources-naturelles.canada.ca/nos-ressources-naturelles/sources-denergie-reseau-distribution/infrastructures-lelectricite/propulser-le-canada-dans-lavenir-construire-un-reseau-electrique-propre-abordable-et/25260
https://www.iea.org/countries
https://www.iea.org/countries
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L’accélération de la transition du Canada vers 
la carboneutralité s’accompagnera à la fois 
d’énormes défis et de possibilités significatives. 
La transition influencera les investissements dans 
les infrastructures, reconfigurera les marchés 
de l’emploi et les chaînes d’approvisionnement 
et redéfinira la position du Canada en matière 
d’attraction des investissements étrangers et de 
compétitivité de ses exportations. Elle modifiera 
également les méthodes utilisées par les Canadiens 
pour chauffer leurs maisons et leurs bâtiments, 
propulser leurs véhicules et alimenter l’activité 
industrielle. Elle peut contribuer à redéfinir et à 
renforcer les relations du Canada avec les nations 
et les collectivités autochtones qui font partie 
intégrante de ce pays. Enfin, elle déterminera 
l’efficacité de notre réponse collective face aux 
changements climatiques. 

En somme, il s’agit d’un projet qui marquera 
l’histoire du Canada. La question est de savoir si 
ces principaux impacts se produiront chez nous ou 
pour nous, si les Canadiens saisissent cette occasion 
de bâtir une nation et s’y attellent de manière 
sérieuse, constructive et collaborative, ou si nous 
attendons que la transition nous soit imposée, 
augmentant ainsi le risque de prendre du retard 
dans l’économie de l’après-transition et laissant la 
prochaine génération de Canadiens courir le risque 
de se retrouver dans une position défavorable 
sur le plan international, sous-équipée sur le plan 
technologique et insuffisamment préparée sur le 
plan économique. 

Le Conseil estime que le choix  
est clair.

En somme, il s’agit d’un 
projet qui marquera l’histoire 
du Canada.
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DÉFIS DU CANADA 

18 REC. 2023. Avenir énergétique du Canada Institut climatique du Canada. 2022. Volte-face : Comment alimenter un Canada 
carboneutre. Jaccard, M. et Griffin, B. 2021. Shifting Power: Zero-Emission Canadian Electricity System by 2035. Fondation David 
Suzuki; Institut de l’énergie Trottier. 2024. Perspectives énergétiques canadiennes; Canadian Energy Research Institute. 2021. 
Canadian National Electrification Assessment.

Pour que le Canada atteigne son objectif de carboneutralité, de nombreuses études ont conclu qu’en plus 
d’éliminer en grande partie les émissions restantes de la production actuelle d’électricité, la part de l’énergie 
globale fournie par l’électricité devra approximativement tripler, passant de 17 % à une proportion comprise 
entre 40 et 70 %.18 En d’autres termes, en une seule génération, l’électricité propre doit devenir la principale 
source d’énergie au Canada. 

Il s’agit d’un double défi : décarboner en grande partie le réseau électrique existant, tout en développant 
considérablement l’ensemble du réseau afin d’aider les autres secteurs de l’économie à réduire 
suffisamment leurs émissions d’ici 2050. 

Il n’y a pas assez de temps pour relever un défi puis l’autre. 
En effet, le Canada doit les surmonter simultanément.

De plus, pour y parvenir, chaque région du pays doit disposer d’une marge de manœuvre suffisante quant 
à la manière dont ses systèmes électriques seront décarbonés et se développeront, afin de garantir qu’ils 
restent sûrs, abordables et fiables.

https://www.cer-rec.gc.ca/fr/donnees-analyse/avenir-energetique-canada/2023/
https://institutclimatique.ca/reports/volte-face/
https://institutclimatique.ca/reports/volte-face/
https://davidsuzuki.org/science-learning-centre-article/shifting-power-zero-emissions-electricity-across-canada-by-2035/
https://iet.polymtl.ca/publications/perpectives-energetiques-canadiennes-2021/
https://www.epri.com/research/products/000000003002021160
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19 Données historiques : Statistique Canada. 2024. L’énergie électrique, services d’électricité et d’industrie, disponibilité et 
écoulement, annuel; Statistique Canada. 2008. Archivé - Statistiques de l’énergie électrique, avec des données pour les années 
1950 - 2007; Prévisions : Analyse de l’Accélérateur de transition, telle que présentée dans l’encadré 7; données sur l’intensité des 
émissions : REC. 2024. Profils énergétiques des provinces et territoires et REC. 2016. Aperçu du marché : Changements dans le 
secteur de l’énergie électrique à l’origine d’une moins grande intensité des GES pour la production d’électricité.

Les vagues de l’électricité du Canada
Même si le double défi auquel le Canada est confronté, à savoir augmenter rapidement la production 
d’électricité tout en décarbonant le secteur, est colossal, le secteur canadien de l’électricité s’est montré à la 
hauteur de la situation par le passé. 

Entre 1950 et 2000, la production annuelle d’électricité au Canada a plus que décuplé, passant de moins 
de 50 térawattheures (TWh) à plus de 500 TWh. L’infrastructure électrique bâtie au cours de cette période 
a permis de faire face à l’augmentation spectaculaire de la population, à la croissance économique et à la 
propagation rapide de nouveaux appareils électroménagers et équipements électriques.

FIGURE 11 : 100 ANS DE PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ AU CANADA19

https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=2510002101&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=2510002101&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=2510000101&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=2510000101&request_locale=fr
https://www.cer-rec.gc.ca/fr/donnees-analyse/marches-energetiques/profils-energetiques-provinces-territoires/profils-energetiques-provinces-territoires-canada.html#:~:text=This%20column%20graph%20shows%20the,CO2e%20per%20kWh.
https://www.cer-rec.gc.ca/fr/donnees-analyse/marches-energetiques/apercu-marches/2016/apercu-marche-changements-dans-secteur-lenergie-electrique-lorigine-dune-moins-grande-intensite-ges-pour-production-delectricite.html
https://www.cer-rec.gc.ca/fr/donnees-analyse/marches-energetiques/apercu-marches/2016/apercu-marche-changements-dans-secteur-lenergie-electrique-lorigine-dune-moins-grande-intensite-ges-pour-production-delectricite.html
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Plus récemment, de 2000 à 2020, la demande d’électricité s’est largement stabilisée, en grande partie grâce 
à une volonté délibérée d’améliorer l’efficacité énergétique des principales utilisations finales.20 Au cours 
de cette période, plusieurs provinces ont également pris des mesures fortes afin de réduire leurs émissions 
de carbone liées à l’électricité, ce qui s’est traduit par une diminution des émissions de 60 % à l’échelle 
nationale en à peine deux décennies, soit plus que dans tout autre secteur de l’économie canadienne.21 
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FIGURE 12 : RÉDUCTIONS DES ÉMISSIONS PAR SECTEUR, DE 2000 À 202022

20 À l’échelle nationale, l’efficacité énergétique a connu une amélioration de 12,3 % entre 2000 et 2019. (RNCan. Évolution de l’effi-
cacité énergétique au Canada) .

21 Environnement et Changement climatique Canada. 2024. Inventaire officiel canadien des gaz à effet de serre. 
22 Environnement et Changement climatique Canada. 2024. Inventaire officiel canadien des gaz à effet de serre.

https://oee.nrcan.gc.ca/publications/statistiques/evolution/2019/index.cfm#:~:text=Energy%20efficiency%20improved%2012.3%25%2C%20saving,in%20GHG%20emissions%20in%202019.
https://oee.nrcan.gc.ca/publications/statistiques/evolution/2019/index.cfm#:~:text=Energy%20efficiency%20improved%2012.3%25%2C%20saving,in%20GHG%20emissions%20in%202019.
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/emissions-gaz-effet-serre/inventaire.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/emissions-gaz-effet-serre/inventaire.html
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Points de départ inégaux
Le point de départ avantageux du Canada masque d’importantes  

disparités régionales. Il existe en effet trois points de départ distincts à 
partir desquels le Canada entame cette phase de la transition électrique.23

23 Le Conseil reconnaît que les territoires disposent d’une structure de gouvernance distincte de celle des provinces et qu’ils sont con-
frontés à des problèmes spécifiques liés à l’éloignement, à la densité de population et à l’abordabilité de l’énergie.

24 Basée sur les valeurs projetées pour 2022 dans le rapport de la Régie « Avenir énergétique du Canada en 2023 ».
25 Bien que l’énergie éolienne offre la majeure partie de la production d’électricité de l’Île-du-Prince-Édouard, la province dépend en 

grande partie des importations en provenance du Nouveau-Brunswick pour satisfaire ses besoins en électricité.
26 Statistique Canada. 2024. Estimations de la population, trimestrielles.

• Largement carboneutre : 85 % des Canadiens vivent dans des provinces ou des territoires où des sources 
d’énergie renouvelable ou nucléaire non émettrices produisent déjà la quasi-totalité de leur électricité (90 
% ou plus)24. Pour ce groupe, constitué du Québec, de la Colombie-Britannique, du Manitoba, de l’Ontario 
et de Terre-Neuve-et-Labrador, le premier défi de la décarbonation du réseau électrique a été largement 
relevé et la difficulté réside principalement dans l’accroissement de l’offre. 

• En grande partie carboneutre : Pour un autre groupe composé du Nouveau-Brunswick, de l’Île-du-Prince-
Édouard25, des Territoires du Nord-Ouest et du Yukon, l’électricité est produite à partir de nombreuses 
sources, avec une prédominance de l’énergie non émettrice, mais des volumes importants de combustibles 
fossiles sont encore utilisés. Dans ces administrations, la décarbonation des systèmes électriques se heurte 
encore à d’importants obstacles, mais elle est déjà en bonne voie. 

• Un plus grand défi : Le troisième groupe composé de l’Alberta, de la Saskatchewan, de la Nouvelle-
Écosse et du Nunavut, dépend encore des combustibles fossiles pour la majeure partie de sa production 
d’électricité. Près d’un Canadien sur cinq réside dans ces administrations26, où la consommation d’énergie 
renouvelable augmente certes, mais où le défi de la décarbonation des systèmes existants reste une tâche 
bien plus ardue.

https://www.cer-rec.gc.ca/fr/donnees-analyse/avenir-energetique-canada/2023/
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=1710000901&request_locale=fr
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Bien qu’ils reflètent certains choix politiques, ces points de départ sont en grande partie le fruit de la 
disponibilité des ressources régionales et non d’une idéologie. Il est essentiel que les décideurs politiques 
tiennent compte des différents points de départ de chaque région du Canada lorsqu’ils explorent des voies 
qui permettent au Canada d’atteindre la carboneutralité.

PART DE LA PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ NON ÉMETTRICE PAR PROVINCE ET TERRITOIRE, 2022
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FIGURE 13 : PART DE LA PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ NON ÉMETTRICE PAR PROVINCE ET TERRITOIRE, 202227

27 La taille des diagrammes à secteurs correspond approximativement à la taille totale du système électrique de chaque province et 
territoire, sur la base de la production. La figure est basée sur les valeurs projetées pour 2022 dans le rapport de la Régie  
« Avenir énergétique du Canada en 2023 » et peut, dans certains cas, ne pas refléter les données réelles historiques en raison des 
hypothèses du modèle utilisé pour les projections.

https://apps2.cer-rec.gc.ca/avenir-energetique/?page=electricity&mainSelection=electricityGeneration&yearId=2023&sector=&unit=gigawattHours&view=region&baseYear=2022&compareYear=2050&noCompare=&priceSource=&scenarios=Current%20Measures&provinces=ALL&provinceOrder=YT,SK,QC,PE,ON,NU,NT,NS,NL,NB,MB,BC,AB&sources=BIO,COAL,GAS,HYDRO,NUCLEAR,OIL,SOLAR,WIND&sourceOrder=BIO,COAL,GAS,HYDRO,NUCLEAR,OIL,SOLAR,WIND
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La nécessité d’une politique claire 
Le Canada jouit d’une avance considérable dans la course à l’énergie propre, mais ses systèmes 
électriques n’entament pas cette nouvelle phase d’expansion dans des conditions idéales. Les politiques 
fédérales, provinciales et territoriales ne sont pas encore totalement harmonisées avec les objectifs de la 
décarbonation et bon nombre d’entre elles doivent être révisées pour permettre au Canada d’atteindre ces 
objectifs de manière efficace, abordable et fiable. 

Il ne sera pas facile de trouver le bon équilibre. Les politiques devront être orientées dans la bonne 
direction, tout en étant suffisamment souples pour tenir compte des différents points de départ des 
régions. De nombreux acteurs du secteur de l’électricité souhaitent procéder aux changements nécessaires, 
mais ils se heurtent quelquefois à des processus désuets. Par exemple :

• La réglementation des services publics : De nombreux services publics et opérateurs de réseaux
ont fait des progrès considérables quant à la réduction des émissions et sont tenus de poursuivre la
décarbonation de leurs réseaux, tout en augmentant considérablement leur capacité. Dans certains cas,
cependant, ces derniers et leurs organismes de réglementation ne disposent pas de mandats clairs à
cet effet. En conséquence, certains services publics hésitent à proposer les investissements nécessaires,
tandis que certains organismes de réglementation ne sont pas sûrs de détenir l’autorité nécessaire pour
les approuver.

• Délivrance de permis : Même si les gouvernements et les acteurs du secteur de l’électricité se hâtent
de construire de nouvelles infrastructures d’électricité propre, il existe encore des processus longs et
redondants d’une administration à l’autre. En outre, les autorités chargées de délivrer les permis et
d’approuver les projets privilégient souvent les préoccupations locales. Étant donné que ces organismes
œuvrent à la protection de l’environnement local, les processus actuels et les chevauchements
réglementaires peuvent retarder des projets essentiels d’énergie propre visant à satisfaire des
impératifs environnementaux plus généraux et ralentir involontairement la transition.

• Autres : Des problèmes semblables au manque d’harmonisation compromettent la réussite dans
d’autres domaines. Il s’agit notamment de l’absence d’incitatifs à la coopération intergouvernementale
sur les interconnexions de transport, de soutiens financiers peu compétitifs pour attirer les capitaux,
ainsi que de règles de marché et de signaux de prix qui constituent un frein à l’adoption par les
consommateurs de nouveaux équipements écoénergétiques permettant de réduire les pics de
consommation.

Les recommandations du Conseil traitent de ces problèmes et d’autres obstacles au progrès.

« L’absence de consensus 
entre les gouvernements 
et les différents ordres 
de gouvernement sur 
les trajectoires vers la 
carboneutralité entraîne 
une paralysie chez les 
investisseurs, notamment 
en réaction à des politiques 
dont la mise en œuvre 
effective nécessite une 
certaine durée, comme le 
système de tarification du 
carbone et la Règlement sur 
l’électricité propre. »

[Notre traduction]

ENERGY STORAGE CANADA
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Dépolitisation de l’électricité :  
un appel au renforcement de la collaboration et  

de la cohérence
Au-delà de l’harmonisation des politiques, la prochaine phase de l’électrification du Canada nécessitera le 
renforcement de la collaboration intergouvernementale.

L’électricité au Canada est régi par dix provinces et trois territoires, ainsi que par le gouvernement fédéral. 
En effet, il ne faut pas s’attendre à ce que ces quatorze gouvernements distincts, dont les perspectives 
politiques sont en constante mutation, partagent les mêmes points de vue sur l’électricité (ou toute autre 
question) dans l’ensemble du pays ou au fil du temps. Cette concurrence des idées est un atout de notre 
démocratie.

Par ailleurs, si le Canada souhaite réussir la transition actuelle, il est essentiel de renforcer la stabilité et la 
prévisibilité des politiques, et ce pour deux raisons principales : 

• Premièrement, pour renforcer la confiance des investisseurs. Les fluctuations politiques créent de 
l’incertitude, ce qui peut ébranler la confiance des investisseurs dans la valeur des nouveaux projets. En 
conséquence, les capitaux d’investissement qui sont si essentiels pour une transition réussie risquent 
d’être transférés ailleurs ou de devenir plus coûteux pour les Canadiens. 

• Deuxièmement, pour favoriser la collaboration intergouvernementale. Le commerce de l’électricité, 
qui vise à tirer le meilleur parti des ressources et des modes d’utilisation complémentaires de chaque 
territoire, peut être un outil efficace pour réduire les coûts pour les Canadiens. Toutefois, l’amélioration 
des échanges nécessite une meilleure coopération, notamment en ce qui concerne la planification et la 
construction de nouvelles infrastructures de transport. Un environnement trop politisé pourrait mettre 
en péril la capacité du pays à réaliser de grands projets pluriannuels et intergouvernementaux.

Bien que le Conseil soit favorable à un débat sain, toutes les parties, à tous les ordres de gouvernement, 
devraient tenir compte des coûts réels des perturbations, ainsi que de la valeur significative de la stabilité 
dans la politique en matière d’électricité. Les gouvernements nationaux et infranationaux devront adopter 
une approche constructive et collaborative pour tirer parti du travail considérable déjà accompli dans tout le 
pays, tant par les services publics que par les gouvernements, et contribuer à la réalisation d’une transition 
ordonnée, abordable et fiable souhaitée par les Canadiens.
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Investissements en capital
Les investissements importants nécessaires à cette 
transition posent également des défis majeurs. 
Les grands projets de production et de transport 
d’électricité, dont la mise en œuvre peut durer 
une décennie, voire plus, devront être approuvés 
malgré des coûts initiaux considérables. Pour servir 
au mieux les intérêts des Canadiens, les politiques 
en matière d’électricité doivent viser à éliminer les 
retards de procédure et les processus de délivrance 
de permis redondants susceptibles d’accroître 
l’incertitude et d’augmenter les coûts pour les 
promoteurs et leurs investisseurs. Par ailleurs, ces 
politiques doivent garantir le respect des droits des 
Autochtones protégés par la Constitution.

Les promoteurs de nouveaux projets d’électricité 
au Canada rivalisent sur un marché mondial 
hyperconcurrentiel pour obtenir des capitaux 
d’investissement, des chaînes d’approvisionnement 
et la main-d’œuvre qualifiée. Les pairs qui 

rythment le Canada, notamment les États-Unis, 
l’Europe et la Chine, ont déjà progressé grâce à 
la prise de mesures de plus en plus précises et un 
soutien solide, ce qui a pour effet de détourner les 
investisseurs des projets canadiens. 

Une politique claire et intentionnelle, adaptée  
aux besoins en électricité carboneutre et mise en 
œuvre en temps opportun, est essentielle pour aider 
à attirer d’importants capitaux du secteur privé qui 
seront nécessaires pour relever le double défi de la 
décarbonation et de la croissance de l’électricité  
au Canada. 

L’accélération de la transition électrique du Canada 
nécessitera sans aucun doute des investissements 
considérables à court terme, ce qui présente des 
risques pour l’abordabilité au moment où les 
Canadiens sont confrontés à l’augmentation du coût 
de la vie. Ainsi, de nombreuses recommandations du 

Conseil visent à réduire les besoins d’investissement 
globaux de la transition énergétique afin de 
maintenir les coûts à un niveau abordable pour tous 
les Canadiens. 

L’abordabilité est tout aussi importante pour 
l’industrie canadienne, où l’électricité représente 
jusqu’à un tiers du total des coûts d’exploitation, pour 
les entreprises, y compris les petites et moyennes 
entreprises touchées par les majorations tarifaires, et 
pour les consommateurs résidentiels, en particulier les 
Canadiens à faible revenu et les autres groupes les plus 
vulnérables à l’augmentation des coûts.
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Une responsabilité, un défi et  
une possibilité 

Il incombe aux décideurs politiques canadiens de 
tracer la voie d’une transition électrique ordonnée. 
Les Canadiens méritent d’avoir accès à une énergie 
abordable et fiable, car leur sécurité et la prospérité 
future du pays reposent sur une abondance 
d’électricité propre. 

Accepter cette responsabilité, c’est relever le défi 
de mettre en œuvre les changements majeurs 
nécessaires pour asseoir le pays sur des bases 
durables pour le reste du XXIe siècle. En relevant 
ce défi, le Canada peut saisir une occasion en or 

de bâtir une économie plus propre qui attire de 
nouveaux investissements et emplois, permet de 
tisser une relation collaborative avec les nations et 
les collectivités autochtones et place le Canada en 
bonne position pour se tailler une place de choix au 
sein de l’économie mondiale. 

Lors de son analyse, le Conseil a découvert qu’il est 
possible d’atteindre l’objectif de carboneutralité 
en tenant compte des disparités régionales, , en 
préservant la fiabilité en maintenant l’abordabilité 
et la compétitivité des coûts, en respectant 

les droits des Autochtones et en favorisant la 
collaboration avec ces derniers. Bien que la 
planification de l’avenir entraîne inévitablement 
de fortes incertitudes, le Conseil estime que ses 
recommandations constituent le moyen le plus 
pragmatique à la disposition du gouvernement 
fédéral de contribuer à faire avancer le Canada dans 
la bonne direction, tout en offrant suffisamment de 
marge de manœuvre pour faire face à l’évolution de 
la situation. 

Les risques et les obstacles qui jalonnent le parcours sont sans aucun doute importants,  
mais les avantages le sont tout autant.
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Autres domaines d’action essentiels à la réussite de la transition électrique
La transition électrique est un projet de grande envergure. Compte tenu de son mandat et du temps limité dont il dispose, le Conseil a choisi de se 
concentrer sur les questions essentielles qui relèvent de son mandat. Toutefois, son analyse a mis en évidence trois autres enjeux majeurs qui ne relèvent 
pas du champ d’action du Conseil, mais qui méritent une attention particulière de la part du gouvernement fédéral : 

28 Ressources humaines, industrie électrique du Canada (RHIEC) 2023. Électricité en demande : Perspectives du marché du travail 2023-2028.
29 RNCan. 2023. Plan pour des emplois durables (plan intérimaire pour 2023-2025); Bureau du vérificateur général du Canada. 2022. Rapports du commissaire à l’environnement et au dével-

oppement durable au Parlement du Canada : Une transition équitable vers une économie à faibles émissions de carbone.
30 C’est le cas des clauses axées sur les collectivités prévues par la directive sur les énergies renouvelables et le marché de l’électricité. (Commission européenne. 2024. Communautés 

énergétiques).
31 Exemple : les exigences relatives aux accords de travail sur les projets et aux ententes sur les avantages pour la collectivité concernant certains projets. Voir : Arnold, J. et Beck. M. 2023. 

Refonte des permis pour les projets d’énergie propre dans les États de New York et de la Californie. Institut climatique du Canada; Assemblée générale de l’Illinois. 2021. Loi sur la transition 
énergétique; La Maison Blanche. 22 mai 2022. FACT SHEET: Biden-Harris Administration Releases Permitting Action Plan to Accelerate and Deliver Infrastructure Projects On Time, On Task, 
and On Budget

32 Gouvernement de l’Australie. 2023. Improving community engagement and support for renewable energy

La main-d’œuvre et les chaînes 
d’approvisionnement : Même si les 
gouvernements atténuent les difficultés liées à 
la délivrance des permis et permettent d’attirer 
les capitaux, les projets d’électricité ne peuvent 
être réalisés sans certains types de main-
d’œuvre qualifiée, sans le matériel approprié et 
sans des chaînes d’approvisionnement fiables. 
Les compétences adéquates sont également 
essentielles pour l’exploitation et la maintenance 
des projets et des réseaux électriques. Plus 
de 80 % des employeurs du secteur de 
l’électricité estiment qu’il sera difficile d’attirer 
des travailleurs au cours des six prochaines 
années28. Cette situation atteste de la nécessité 
d’une stratégie globale en matière de ressources 
humaines en phase avec l’engagement du Canada 
à aider les travailleurs de tous les secteurs à 
s’adapter à la nouvelle économie d’énergie 29. Des 
efforts supplémentaires à l’échelle nationale sont 
nécessaires pour résoudre les problèmes liés à la 
chaîne d’approvisionnement. 

Acceptabilité sociale : L’adhésion du public est 
essentielle à la réalisation de nouveaux projets 
d’énergie propre. Des politiques élaborées 
avec soin peuvent stimuler la participation 
effective des collectivités à la planification, à 
l’implantation, à l’examen et à l’appropriation des 
infrastructures électriques, des outils précieux 
pour obtenir l’adhésion et réduire ainsi les 
retards et l’incertitude, dans le respect des délais 
rentables de mise en œuvre des nouveaux projets 
d’électricité propre. Les nouvelles approches 
adoptées dans l’Union européenne30, aux États-
Unis31 (au niveau national et dans les États de 
New York, de la Californie et de l’Illinois) et en 
Australie32 démontrent qu’il est possible de 
renforcer l’appui du public.

Résilience : À mesure que le climat change, 
le Canada verra s’accroître les effets sur 
les infrastructures électriques essentielles, 
notamment la production (les effets de la 
sécheresse sur la production hydroélectrique), 
les réseaux (les tempêtes de verglas et les 
incendies forestiers), ainsi que la demande (les 
vagues de chaleur qui font monter en flèche les 
charges de climatisation). Les recommandations 
du Conseil concernant la flexibilité de la charge, 
l’amélioration des normes du bâtiment et le 
transport interrégional permettent de relever 
en partie ces défis. Toutefois le gouvernement 
fédéral doit accorder davantage d’attention à la 
résilience des infrastructures.

https://ehrc.ca/fr/labour-market-intelligence/electricite-en-demande-perspectives-du-marche-du-travail-2023-2028/
https://ressources-naturelles.canada.ca/transparence/rapports-et-responsabilisation/plans-et-rapports-sur-le-rendement/plan-pour-des-emplois-durables/25386?_gl=1*1a1vjin*_ga*MTEyMzQ2MzYyNS4xNzA2Nzg3MDI3*_ga_C2N57Y7DX5*MTcxNTI3NzUxOS4zMy4xLjE3MTUyNzg0MDcuMC4wLjA.
https://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/parl_cesd_202204_01_f_44021.html
https://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/parl_cesd_202204_01_f_44021.html
https://energy.ec.europa.eu/topics/markets-and-consumers/energy-communities_en?prefLang=fr
https://energy.ec.europa.eu/topics/markets-and-consumers/energy-communities_en?prefLang=fr
https://institutclimatique.ca/publications/refonte-des-permis/
https://www.ilga.gov/legislation/ilcs/ilcs3.asp?ActID=4221&ChapterID=5
https://www.ilga.gov/legislation/ilcs/ilcs3.asp?ActID=4221&ChapterID=5
https://www.whitehouse.gov/briefing-room/statements-releases/2022/05/11/fact-sheet-biden-harris-administration-releases-permitting-action-plan-to-accelerate-and-deliver-infrastructure-projects-on-time-on-task-and-on-budget/
https://www.whitehouse.gov/briefing-room/statements-releases/2022/05/11/fact-sheet-biden-harris-administration-releases-permitting-action-plan-to-accelerate-and-deliver-infrastructure-projects-on-time-on-task-and-on-budget/
https://www.dcceew.gov.au/energy/renewable/improving-community-engagement-support-energy-infrastructure
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L’AVENIR :
les pierres angulaires de la transition électrique au Canada

Le Conseil a consacré l’année de son mandat à 
l’examen de l’état actuel de l’électricté au Canada 
et à la façon dont les systèmes doivent être 
transformés en vue d’atteindre les objectifs de 
carboneutralité de manière abordable, fiable et 
avantageuse pour les nations et les collectivités 
autochtones. Sa conclusion, qui fait l’objet d’un large 
consensus, est que l’objectif, bien que difficile à 
atteindre, est tout à fait réalisable. 

Pour favoriser la réussite de la transition énergétique 
dans toutes les régions du Canada, le Conseil estime 
que l’approche du gouvernement fédéral devait être 
fondée sur les quatre pierres angulaires suivantes :

1 Vélocité : Pour atteindre ses objectifs 
de décarbonation, le Canada doit accélérer 
la mise en place de projets d’infrastructure 
d’électricité propre dans les plus brefs délais.

2 Abordabilité: Il faut préserver 
l’abordabilité, l’équité et la compétitivité 
des coûts dans un contexte de demandes 
d’investissement croissantes et de diversité 
des paysages énergétiques des provinces et 
des territoires. 

3 Fiabilité: Il est essentiel de préserver la 
fiabilité des réseaux électriques du Canada 
pendant cette période de changement 
rapide.

4 Participation des autochtones: 
La priorité doit être accordée à l’implication 
des nations et collectivités autochtones 
dans la transition énergétique afin de 
favoriser la réconciliation économique et de 
tirer pleinement parti de la transition.

Ces quatre pierres angulaires 
que sont la vélocité, la fiabilité, 
l’abordabilité et la participation 
des Autochtones constituent les 
bases nécessaires à la mise en place 
d’un réseau électrique performant. 
Les conclusions du Conseil sur 
ces quatre pierres angulaires sont 
examinées ci-dessous.
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VÉLOCITÉ

33 Northey, R. 2023. Accélérer la construction d’installations d’énergie propre au Canada : Un cadre pour la simplification des proces-
sus d’octroi de permis. Institut climatique du Canada.

34 REC. 2023. Avenir énergétique du Canada en 2023.
35 Golshan, A. 2024. A Hurry-up Offense for Energy Transition and Clean Growth Projects. Forum des politiques publiques.

L’électricité devient un goulot d’étranglement
Le double défi de l’électrification, à savoir la décarbonation et la croissance, exige des gouvernements, des 
services publics et des promoteurs la prise de mesures appropriées dans des délais plus courts que jamais. 
Selon les prévisions actuelles, plus de 10 gigawatts (GW) de nouvelle électricité non émettrice devront être 
ajoutés aux réseaux électriques canadiens chaque année d’ici 2050.33

Ainsi, la capacité de production d’électricité doit augmenter au moins 
trois fois plus vite qu’au cours des dernières décennies.34

Pourtant, l’on constate que les retards de procédure représentent de plus en plus un obstacle au 
développement de projets. Le Canada se classe à l’avant-dernière place des 38 pays de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE) en ce qui concerne le rythme de délivrance de 
permis35. Si l’on ne s’attaque pas de front à ce problème, le déficit de nouvelles énergies propres pourrait 
devenir un goulot d’étranglement important pour l’économie du Canada, la fiabilité de ses réseaux 
électriques et la réalisation de ses objectifs climatiques. 

Les délais de production et de transport de l’électricité à grande échelle sont longs. De même, l’ampleur 
et le coût de la construction des infrastructures nécessaires s’évaluent en années et en milliards de dollars. 
Les réductions des émissions ont également un « coût en temps ». Plus vite les gaz à effet de serre seront 
réduits, plus il sera avantageux de réduire les impacts des changements climatiques.

https://institutclimatique.ca/publications/accelerer-la-construction-dinstallations-denergie-propre/
https://institutclimatique.ca/publications/accelerer-la-construction-dinstallations-denergie-propre/
https://www.cer-rec.gc.ca/fr/donnees-analyse/avenir-energetique-canada/2023/
https://ppforum.ca/publications/energy-transition-clean-energy-growth/
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L’électricité est la clé d’un avenir carboneutre. 
Selon l’Institut climatique du Canada, l’électricité propre, à la fois pour décarboner les installations existantes et pour électrifier de nombreuses utilisations 
finales dans les bâtiments, l’industrie et les transports, est au cœur de toutes les trajectoires possibles vers la carboneutralité du Canada, avec une 
contribution représentant jusqu’à 37 % des réductions requises.36 37

FIGURE 14 : RÔLE DE LA DÉCARBONATION DE L’ÉLECTRICITÉ ET DE LA CROISSANCE DE LA PRODUCTION ÉLECTRIQUE : CONTRIBUTION POTENTIELLE DE L’ÉLECTRICITÉ À L’OBJECTIF DE 
CARBONEUTRALITÉ D’ICI 2050, PAR RAPPORT AUX ÉMISSIONS ANNUELLES TOTALES DU CANADA ET AUX ÉMISSIONS DU SECTEUR DE L’ÉLECTRICITÉY38

Émissions annuelles du Canada : 
708 Mt

Émissions 
annuelles 

du secteur 
de l’électricité :

47 Mt

Potentielle réduction des émissions 
en 2050 grâce à l’électrification et 

aux réseaux propres : 
268 Mt

36 Institut climatique du Canada. 29 mars 2023. L’électrification, pivot de l’avancement de la politique climatique canadienne.  
37 D’après le Conseil, l’électricité devrait jouer un rôle encore plus important dans le reste du monde. Cela est dû à un certain nombre de facteurs, notamment (a) la longueur d’avance du Canada 

dans la décarbonation de son secteur de l’électricité (déjà 80 % sans émission, voir Figure 10), et (b) le rôle du secteur du pétrole et du gaz dans les émissions totales du Canada, qui s’appui-
era principalement sur des trajectoires non électriques vers la décarbonation. (RNCan. 2023. Feuille de route pour la décarbonation du secteur pétrolier et gazier du Canada).

38 Les données actuelles sur les émissions datent de 2022, l’année la plus récente pour laquelle des données sont disponibles (Environnement et Changement climatique Canada. 2024. 
Inventaire officiel canadien des gaz à effet de serre) : les données sur la contribution de l’électricité dans la course vers la carboneutralité d’ici 2050 proviennent de l’Institut climatique du 
Canada. 29 mars 2023. L’électrification, pivot de l’avancement de la politique climatique canadienne.

https://440megatonnes.ca/fr/insight/electrification-pivot-avancement-politique-climatique-canadienne/
https://www.canada.ca/fr/ressources-naturelles-canada/nouvelles/2023/12/feuille-de-route-pour-la-decarbonisation-du-secteur-petrolier-et-gazier-du-canada.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/emissions-gaz-effet-serre/inventaire.html
https://440megatonnes.ca/fr/insight/electrification-pivot-avancement-politique-climatique-canadienne/
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Mettre l’accent sur le tableau d’ensemble
Les cadres réglementaires actuels, visant à protéger l’environnement, constituent paradoxalement un frein 
aux projets d’énergie propre nécessaires à la décarbonation de l’économie et à l’atténuation des impacts 
des changements climatiques les plus néfastes. 

La lutte contre les changements climatiques exige une certaine flexibilité pragmatique. Selon le Conseil, 
l’urgence climatique et la transition économique mondiale en découlant nécessitent un rééquilibrage des 
priorités du Canada qui tienne compte du rôle essentiel de l’électricité propre. Ce point est abordé dans ses 
recommandations 9 et 10 (dans la section « ACCÉLÉRER la croissance » à la page 92). 

Pour ce faire, il est essentiel de privilégier la participation des nations et collectivités autochtones dès 
le début du processus afin de garantir la protection de leurs droits reconnus par la Constitution. Une 
participation et une consultation adéquates permettent de favoriser la réconciliation tout en contribuant à 
réduire les retards inutiles.

« Les mêmes systèmes 
réglementaires visant à 
empêcher les mauvaises 
choses de se produire nuisent 
aujourd’hui à la réalisation de 
projets importants. »

39 Business Council of Alberta. 2023. Future Unbuilt: 
Transforming Canada’s Regulatory Systems to Achieve 
Environmental, Economic, and Indigenous Partnership 
Goals. Groupe de travail sur les grands projets de 
développement et sur l’excellence réglementaire.

[notre traduction]

BUSINESS COUNCIL OF ALBERTA, 
RAPPORT DE JUIN 202339 

« Pour réaliser les ambitions 
de carboneutralité du 
Canada, il est essentiel de 
donner la priorité aux projets 
d’électricité revêtant une 
importance stratégique en 
accélérant les processus de 
délivrance de permis. » 

[Notre traduction]

THE ATMOSPHERIC FUND

https://futureunbuilt.com/wp-content/uploads/2023/06/Future-Unbuilt-Task-Force-Paper-FINAL.pdf
https://futureunbuilt.com/wp-content/uploads/2023/06/Future-Unbuilt-Task-Force-Paper-FINAL.pdf
https://futureunbuilt.com/wp-content/uploads/2023/06/Future-Unbuilt-Task-Force-Paper-FINAL.pdf
https://futureunbuilt.com/wp-content/uploads/2023/06/Future-Unbuilt-Task-Force-Paper-FINAL.pdf
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« Le problème est qu’on  
a pour 10 000 MW de projets 
intéressants sur la table et 
qu’à court terme, on n’a tout 
simplement pas ces  
capacités-là. »

PIERRE FITZGIBBON, MINISTRE DE 
L’ÉCONOMIE, DE L’INNOVATION ET 
DE L’ÉNERGIE DU QUÉBEC40

« Lorsque nous avons 
construit Keeyask [projet 
hydroélectrique], nous ne 
pensions pas avoir besoin de 
cette nouvelle énergie avant 
2045. Nous pourrons en avoir 
besoin d’ici 2029 ou 2030. »

40 Desrosiers, É. 16 mars 2024. Il y aura peu d’élus pour 
les prochaines allocations de puissance électrique. 
Le Devoir.

41 Cash, M. 30 janvier 2024. Looming need for new 
energy sources: Hydro CEO. Winnipeg Free Press.

[Notre traduction]

JAY GREWAL, ANCIEN PDG DE 
MANITOBA HYDRO41

Bâtir rapidement pour garantir la fiabilité
Selon le Conseil, il est essentiel d’accélérer le rythme de croissance de l’électricité propre dans les plus brefs 
délais afin de favoriser une décarbonation à grande échelle de l’électricité canadienne tout en préservant la 
fiabilité et en maintenant les coûts à un niveau bas. 

Si l’on n’accélère pas l’approbation des projets d’électricité propre, le risque de saturation de l’infrastructure 
actuelle du Canada s’intensifiera, nuisant ainsi à la fiabilité et ralentissant le rythme de la décarbonation. 

La course vers l’attraction (et la rétention) 
de l’industrie 

La mise en place d’une infrastructure d’énergie propre plus efficace est essentielle pour assurer la prospérité 
économique continue du Canada.

Les entreprises et les industries du monde entier sont en quête d’une électricité propre, fiable et 
abordable pour alimenter leurs activités, sous l’impulsion d’un marché qui accorde de plus en plus 
d’importance aux biens et services à faibles émissions de carbone. Qu’il s’agisse de la production d’acier 
vert et de la fabrication de véhicules électriques en Ontario, de la production de batteries et de la chaîne 
d’approvisionnement au Québec, de l’exploitation du gaz naturel liquéfié en Colombie-Britannique et 
en Alberta, de la production de potasse en Saskatchewan ou du développement de l’hydrogène dans le 
Canada atlantique, l’accès à l’électricité à faible teneur en carbone devient un facteur déterminant dans les 
décisions d’investissement.

Par ailleurs, il est primordial d’offrir un volume suffisant d’électricité propre pour permettre aux entreprises 
et industries canadiennes existantes de poursuivre leurs activités, que ce soit les petites et moyennes 
entreprises ou les grandes entreprises à forte intensité d’émissions et exposées aux échanges commerciaux.

https://www.ledevoir.com/economie/809139/il-y-aura-peu-elus-prochaines-allocations-puissance-electrique
https://www.ledevoir.com/economie/809139/il-y-aura-peu-elus-prochaines-allocations-puissance-electrique
https://www.winnipegfreepress.com/business/2024/01/30/looming-need-for-new-energy-sources-hydro-ceo
https://www.winnipegfreepress.com/business/2024/01/30/looming-need-for-new-energy-sources-hydro-ceo
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Investir dans l’électricité propre au Québec

42 Radio-Canada. 9 octobre 2023. Adoption de la loi 2 : Québec a reçu plus de 150 demandes pour 30 000 MW.
43 Hydro-Québec. 2023. Plan d’action 2035 : Vers un Québec décarboné et prospère.

Alors que les entreprises internationales aspirent à décarboner leurs chaînes d’approvisionnement, nombre 
d’entre elles sont à la recherche d’une électricité à faible coût et décarbonée pour alimenter leurs activités. 

Le Québec est une région qui a déjà vu émerger de nouvelles possibilités grâce à ce nouvel avantage 
commercial. Au cours des trois dernières années, cette province a été assaillie de demandes d’électricité 
propre de la part de grandes entreprises industrielles en vue de l’agrandissement ou de la construction 
de nouvelles usines. Au total, ces demandes représentent plus de 30 000 mégawatts (MW) de nouvelle 
énergie, soit environ les trois quarts de la capacité actuelle du service public 42. 

La hausse soudaine de la demande, conjuguée à l’objectif de décarbonation de l’économie de la province 
d’ici 2050, a incité Hydro-Québec à s’engager dans un plan d’investissement sans précédent. Dans son plan 
d’action 203543, le service public provincial s’est engagé à investir environ 170 milliards $ sur 12 ans pour 
renforcer son réseau existant et l’étendre à un rythme inédit. Le développement prévu comprend : 

• plus de 10 GW de nouvelle capacité éolienne; 

• 4 GW de capacité hydroélectrique supplémentaire; 

• 3,5 GW d’économies grâce à l’efficacité et à la gestion de la demande; 

• jusqu’à 1,5 GW d’autres énergies renouvelables et de stockage; 

• plus de 5 000 km de nouvelles infrastructures de transport et de distribution.

Le plan 2035 d’Hydro-Québec est un acompte sur son objectif à long terme qui consiste à ajouter 
150 à 200 TWh par an d’ici 2050, soit presque le double de sa production actuelle, afin de contribuer 
à la décarbonation de la province et de répondre à la demande croissante d’électricité abordable et 
carboneutre.

https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/2015630/fitzgibbon-explosion-demande-megawatts
https://www.hydroquebec.com/a-propos/publications-rapports/plan-action-2035.html
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Une réforme du processus de délivrance de permis est 
nécessaire pour réduire les goulets d’étranglement

Le Canada ne peut plus se permettre de maintenir le rythme actuel. Le Conseil estime que les 
gouvernements sont en mesure de réduire considérablement les délais de développement des projets 
d’énergie propre dans ce pays. Ses recommandations à la section « ACCÉLÉRER la croissance » traitent des 
moyens de saisir ces possibilités (voir page 92). 

D’après le Conseil, une grande partie des goulets d’étranglement en matière de délivrance de permis sont 
liés aux processus provinciaux. Cela dit, le Conseil a concentré ses efforts sur la réforme des processus 
de délivrance de permis, car le gouvernement fédéral contribue également aux goulets d’étranglement 
existants et doit donner le ton en supprimant ses propres processus inutiles ou redondants. Il peut 
également mettre à l’essai des changements dont les provinces et les territoires pourraient s’inspirer en cas 
d’obstacles semblables. Le Conseil reconnaît qu’un certain nombre d’annonces faites dans le budget fédéral 
2024 visent à accélérer l’approbation des projets, ce qui constitue une étape importante.
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ABORDABILITÉ 
L’abordabilité de l’énergie est essentielle au Canada : pour les consommateurs, notamment compte tenu 
de l’inflation récente à l’échelle de l’économie, et pour les entreprises et l’industrie, pour lesquelles l’énergie 
peut s’avérer être un facteur déterminant de compétitivité. 

Comment évaluer l’abordabilité? 
Pour atteindre ses objectifs de carboneutralité tout en préservant la fiabilité de ses réseaux électriques, 
le Canada devra considérablement augmenter ses investissements en capital. Dans la mesure où ils sont 
recouvrés grâce à l’assiette tarifaire, ces investissements supplémentaires exerceront une pression à la 
hausse sur les tarifs de l’électricité. 

Bien que l’on s’attende à une augmentation générale des tarifs, le Conseil reconnaît qu’il ne s’agit là 
que d’une partie de l’équation. La croissance de la consommation d’électricité sera compensée par des 
réductions dans l’achat d’autres formes d’énergie, notamment le gaz naturel et les produits pétroliers. 
En conséquence, les Canadiens sont susceptibles de dépenser plus pour l’électricité et moins pour les 
combustibles fossiles.

La somme de ces changements, combinée à tout coût supplémentaire pour les équipements électriques, 
indique l’impact net sur le « portefeuille énergétique » des Canadiens. Ce portefeuille énergétique 
représente le montant total que les Canadiens dépenseront pour bénéficier de tous les services qu’offre 
l’énergie dans leur vie quotidienne.

Pour comprendre l’impact de la transition sur l’abordabilité pour les Canadiens, notamment les 
changements apportés à leur portefeuille énergétique, le Conseil a collaboré avec l’Accélérateur de 
transition, un groupe de réflexion sur l’énergie, pour mener une analyse nuancée et fondée sur des données. 
Le Conseil a supervisé et orienté cette analyse. Elle est résumée dans l’encadré 6 ci-dessous.

« Il est temps de 
passer des coûts de 
l’électricité aux coûts 
énergétiques totaux. 
Les consommateurs, 
indépendamment de 
leur envergure, doivent 
maîtriser les coûts 
énergétiques totaux afin 
de faire les bons choix. »
[Notre traduction]

 HYDRO ONE
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ABORDABILITÉ : MODÉLISATION DE L’IMPACT SUR LES 
MÉNAGES CANADIENS

Lors de l’examen par le Conseil de l’abordabilité dans la transition énergétique du Canada, l’Accélérateur de 
transition a présenté une analyse indépendante de l’impact de l’électrification sur les ménages à travers le pays. 

L’analyse, supervisée par le Conseil (principalement par l’entremise de son groupe de travail - Capitaux et 
abordabilité), s’est appuyée sur des études nationales et provinciales reconnues et propres au Canada qui 
ont modélisé des trajectoires énergétiques de carboneutralité, y compris la demande énergétique projetée 
et les options d’approvisionnement, ainsi que les dépenses d’investissement et d’exploitation connexes. 
Pour comprendre les implications futures des tarifs de l’électricité et les coûts nets de l’énergie pour les 
consommateurs, l’analyse a permis d’établir des estimations ascendantes des besoins en revenus pour le 
réseau électrique de chaque province jusqu’en 2050, puis d’élaborer une série de scénarios pour les tarifs 
de détail de l’électricité, la consommation de l’électricité et d’autres combustibles, ainsi que les coûts de 
consommation des équipements. 

Constatations principales
La modélisation visait à examiner les trois principales implications de l’électrification en termes de coûts : 
(1) les besoins en capitaux; (2) l’impact net sur les coûts énergétiques totaux d’un ménage moyen; et (3) la 
répartition de ces impacts pour différents groupes de revenus et diverses régions. 

1. Les investissements en capital doublent (pour atteindre 1,4 billion $ 
d’ici 2050)

Les résultats de la modélisation révèlent que, selon le scénario le plus probable, il faudra investir environ 1,4 
billion $ d’ici 2050 pour stimuler la croissance nécessaire du réseau électrique. À raison d’une moyenne de 55 
milliards $ par an, cela représente environ le double du taux actuel de dépenses en capital. 

Au-delà de ce scénario de taux moyen, l’analyse a mis en évidence un éventail de besoins potentiels 
d’investissement en capital allant de 1,1 à 2 billions $. Cela montre dans quelle mesure les gouvernements 
canadiens peuvent mener des actions ciblées pour faire baisser les coûts. Il s’agit là de l’un des objectifs 
des recommandations du Conseil. 

Dans tous les scénarios, environ la moitié de cet investissement sera nécessaire pour la production 
supplémentaire d’électricité propre (à la fois pour remplacer ou moderniser l’infrastructure existante 
et pour construire de nouvelles installations afin de répondre à la croissance de la demande), tandis 
que l’autre moitié sera consacrée à l’infrastructure de transport et de distribution destinée à acheminer 
l’énergie jusqu’aux consommateurs. 
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2. Pour la plupart des ménages, 
les factures d’énergie 
diminueront d’ici 2050 

L’impact net sur les ménages est fonction de 
quatre facteurs : 

1. l’augmentation des tarifs de l’électricité due 
à de nouveaux investissements en capital;

2. la baisse des dépenses liées aux 
combustibles fossiles, qui sont remplacées 
dans une large mesure par l’électricité 
propre;

3. la baisse de la consommation globale 
d’énergie, car pour la majorité des besoins 
(chauffage et véhicules), l’électricité peut 
être deux à quatre fois plus efficace que les 
sources d’énergie qu’elle remplacera; 

4. l’augmentation des coûts des équipements, 
notamment des systèmes de chauffage 
électrique et des véhicules 

La combinaison de ces facteurs a entraîné une 
légère baisse des coûts nets liés à l’énergie 
(y compris les équipements) pour le ménage 
canadien médian. 

Selon le scénario à taux moyen, 70 % des 
ménages canadiens devraient réaliser des 
économies nettes à l’horizon 2050 (Figure 
15) d’environ 1 500 $ par an en moyenne. 
Plus précisément, 6,3 millions de ménages 
verraient leurs dépenses en énergie augmenter 
(soit une augmentation globale de 8 milliards 
$). Parallèlement, 15 millions de foyers se 
partageraient une économie nette de 23 
milliards $. Au total, les ménages canadiens 
devraient économiser 15 milliards $ par an grâce 
au passage à l’électricité
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70 % réalisent des économies 30 % constatent une augmentation des coûts

Moins cher Plus cher

CHANGEMENT DES DÉPENSES ÉNERGÉTIQUES DES MÉNAGES 
DANS UN FUTUR HAUTEMENT ÉLECTRIFIÉ (2050 ET 2024)
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FIGURE 15 : ÉVOLUTION DU PORTEFEUILLE ÉNERGÉTIQUE, DE 2024 À 2050. LA MODÉLISATION INDIQUE QUE 7 MÉNAGES 
CANADIENS SUR 10 RÉALISERAIENT DES ÉCONOMIES NETTES, TANDIS QUE 3 SUR 10 SUBIRAIENT DES AUGMENTATIONS NETTES 
DES COÛTS. DANS L’ENSEMBLE, LES CANADIENS POURRAIENT S’ATTENDRE À ÉCONOMISER 15 MILLIARDS $ EN COÛTS TOTAUX 
LIÉS À L’ÉNERGIE, MALGRÉ UN DOUBLEMENT DU TAUX D’INVESTISSEMENT DANS LE SECTEUR DE L’ÉLECTRICITÉ.
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3. Distribution : Bien que la plupart des Canadiens fassent des économies, certains doivent faire face à 
des coûts moyens plus élevés.
Bien que la plupart des ménages canadiens devraient voir leur facture énergétique totale diminuer malgré l’augmentation des investissements dans le secteur de 
l’électricité, les moyennes peuvent dissimuler de grandes différences entre les consommateurs. 

44 Aux fins de la modélisation, l’Accélérateur de transition a défini les ménages à faible revenu comme étant ceux dont le revenu se situe dans les 20 % les plus bas.
45 Réseau canadien des praticiens de la durabilité urbaine. 2019. Equity Implications of Energy Poverty in Canada. 
46 Par ailleurs, le Conseil note que le coût des actifs gaziers échoués n’a pas été pris en compte dans ce scénario.

Les ménages à faible revenu en 
profitent un peu moins
Si 70 % des ménages canadiens devraient réaliser 
des économies nettes, ce chiffre tombe à 58 % 
pour les ménages à faible revenu44. Cela s’explique 
principalement par le fait qu’une plus grande 
proportion de ménages à faible revenu ne possède 
pas de véhicule personnel et ne bénéficiera donc pas 
des économies liées à l’électrification des transports. 
La modélisation n’a pas ventilé les incidences sur 
les collectivités autochtones, mais d’un point de vue 
statistique, celles-ci ont tendance à être confrontées à 
des taux plus élevés de pauvreté énergétique.45

Deux provinces ont plus à  
perdre qu’à gagner
Les ménages actuellement chauffés au gaz naturel 
dans les provinces où les projections des tarifs 
de détail de l’électricité sont les plus élevées 
(notamment l’Alberta et la Saskatchewan) sont 
beaucoup plus susceptibles d’être confrontés à des 
coûts énergétiques globaux plus élevés, en partie 
parce que ces administrations pratiquent déjà des 
tarifs d’électricité élevés. Cela est également dû 
à l’hypothèse de la modélisation selon laquelle le 
chauffage serait converti en électricité, une hypothèse 
que le Conseil ne considère pas comme une solution 
optimale pour tous. Cela dit, l’augmentation de 
leurs tarifs au fil du temps serait moins importante 

que dans les autres provinces et le coût total de 
l’énergie serait toujours inférieur à celui payé dans les 
Maritimes à l’heure actuelle.

Le point de vue du Conseil
Le Conseil a jugé cette analyse pertinente dans 
l’ensemble. Cette analyse a fourni des renseignements 
précieux sur les trajectoires de transition possibles 
vers l’avenir carboneutre du Canada, sur leurs 
implications pour les investissements dans les 
filières énergétiques et sur les incidences des coûts 
connexes. Les résultats sont globalement cohérents 
avec d’autres études crédibles et constituent un 
point de départ important dans la réflexion sur les 
interventions stratégiques. Une telle modélisation 
doit cependant être considérée comme un aperçu 
ponctuel d’un système très complexe, qui indique 
clairement l’état final (2050), mais ne tient pas 
compte des incidences intermédiaires, qui peuvent 
évoluer de manière non linéaire.

Le Conseil reconnaît que le travail de modélisation a 
été limité à certains égards (en raison des hypothèses 
de l’étude des trajectoires, de la disponibilité des 
données et du temps limité pour effectuer des 
analyses supplémentaires). Ainsi, bien que les 
résultats soient ventilés par province, ils ne tiennent 
pas compte des incidences sur les régions nordiques 
du Canada. De même, si les résultats ciblent les 
ménages (et sont ventilés par niveau de revenu), ils 
ne tiennent pas compte des entreprises et l’industrie. 

Enfin, par souci de simplicité, la modélisation du 
portefeuille énergétique repose sur l’hypothèse d’une 
électrification totale du chauffage et des transports, 
alors que dans certaines circonstances d’autres 
solutions peuvent s’avérer plus optimales.46

Abstraction faite de ces mises en garde, le Conseil 
estime qu’il existe suffisamment de preuves pour 
suggérer que la plupart des Canadiens verront leurs 
coûts énergétiques globaux diminuer grâce au 
passage à l’électricité, si celui-ci est bien exécuté, 
malgré le doublement requis des investissements 
dans le secteur de l’électricité. 

Néanmoins, l’intervention des pouvoirs publics sera 
nécessaire pour surmonter les effets inégaux des 
coûts à court terme et assurer une transition efficace 
et équitable. Du point de vue du Conseil, ces résultats 
soulignent la nécessité de concentrer les efforts sur 
(1) la réduction au minimum des coûts globaux, de 
sorte que les répercussions sur l’abordabilité pour 
tous les Canadiens se traduisent par des économies 
nettes; et (2) la résolution des problèmes d’équité, 
principalement pour les ménages à faible revenu et 
certaines régions du pays qui risquent davantage de 
voir leurs coûts augmenter.

https://energypoverty.ca/Equity_Energy_Poverty_EN_Nov19.pdf
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COMMENT GARANTIR L’ABORDABILITÉ?
Pour le Conseil, mettre l’accent sur l’abordabilité implique se  

focaliser sur deux points : 
Le coût global : réduire autant que possible les besoins d’investissement; et 

L’équité : soutenir ceux qui pourraient supporter un fardeau disproportionné.

Coût global

La transition du Canada vers la carboneutralité se fera à grand renfort de capitaux. L’investissement global 
nécessaire pour décarboner entièrement la production nationale d’électricité, tout en l’augmentant pour 
répondre à la nouvelle demande, est estimé à environ 1,4 billion $, y compris les capitaux privés et des 
financements provenant de plusieurs ordres de gouvernement (voir l’Encadré 6 et la Figure 15 à la page 56). 

Le montant total général se situe dans une large fourchette potentielle, de 1 100 à 2 000 milliards $, 
soulignant la possibilité d’une action stratégique visant à exercer une pression à la baisse sur les coûts.

Une meilleure planification peut contribuer à la réduction des coûts

Une meilleure planification offre plus de certitude aux services publics, aux promoteurs et aux investisseurs. 
Cela peut réduire considérablement les risques financiers et, par extension, le coût du capital. Une meilleure 
planification permet d’orienter efficacement les investissements vers les projets essentiels à la transition, d’éviter 
une mauvaise répartition des ressources et de rationaliser davantage le processus de décarbonation.

Le Conseil estime qu’une meilleure planification et une prévisibilité optimale du marché peuvent exercer une 
pression à la baisse sur les coûts. Ce point est abordé dans les recommandations du Conseil à la section « 
ALIGNER sur les objectifs » (voir page 72). 

Des processus rationalisés peuvent favoriser la mise en place rapide 
des projets d’électricité

Les obstacles à la mise en place de projets d’énergie propre au Canada entraînent des retards et des 
incertitudes de plus en plus importants. Le Conseil estime que des améliorations significatives des 
processus d’approbation des projets et la mobilisation auprès des Autochtones peuvent exercer une 
pression à la baisse sur les coûts et attirer le capital-risque nécessaire lors des premières phases de 
développement. De même, la consultation des nations et collectivités autochtones, ainsi que l’établissement 
de partenariats avec celles-ci peuvent réduire l’incertitude, les perturbations et les retards. Ces points sont 
abordés dans les recommandations à la section « ACCÉLÉRER la croissance » (voir page 92).

« Les gouvernements doivent 
démontrer que le Canada est 
un pays propice aux affaires. 
La confiance des investisseurs 
est primordiale pour attirer les 
investissements privés. »

[Notre traduction]

ATCO
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L’efficacité énergétique et la gestion axée sur la demande peuvent  

limiter les coûts

47 RNCan. 2019. Évolution de l’efficacité énergétique au Canada
48 Efficacité énergétique Canada. 2023. Building for Tomorrow: Making Canada’s new housing supply high performance and climate ready
49 Commission des services publics et d’examen de la Nouvelle-Écosse. 2023. Decision on EfficiencyOne’s Demand Side  

Management Plan 2023-2025 (M10473); Chambre d’assemblée de la Nouvelle-Écosse. 8 mars 2023.  
Committee on Public Accounts, Hansard transcript.

50 AIE. 2024. Electricity – 2024.

Une transition rentable repose sur l’optimisation et non sur la maximisation. Des améliorations significatives 
de l’efficacité énergétique et de la flexibilité de la charge peuvent réduire considérablement le besoin de 
nouvelles infrastructures électriques coûteuses, de sorte que l’ampleur et la vélocité de la mise en place de 
l’énergie propre soient plus réalisables et plus abordables. 

Entre 2000 et 2019, l’efficacité énergétique a connu une amélioration de 12,3 %, ce qui a permis de 
réduire la demande énergétique annuelle de 815 pétajoules et d’économiser 23,2 milliards $ pour la seule 
année 201947. À l’avenir, les recherches indiquent que l’adoption de codes du bâtiment à consommation 
énergétique nette zéro pourrait permettre aux ménages de réaliser des économies de 3 milliards $ par 
an48. La Nouvelle-Écosse offre un autre exemple concret d’économies réalisées par les ménages et les 
pouvoirs publics : un investissement de 173 millions $ sur une période de trois ans dans la gestion axée sur 
la demande par les contribuables devrait permettre d’éviter des dépenses futures de 542,8 millions $ pour 
l’approvisionnement. Cet investissement devrait également entraîner la réduction de la facture énergétique 
moyenne des consommateurs de l’ordre de 1 à 8 %.49 

L’efficacité énergétique et la gestion axée sur la demande (GAD) améliorent également la fiabilité du réseau 
électrique en réduisant la pression sur les réseaux électriques et en facilitant la gestion des pointes de 
demande grâce à des charges flexibles50. La priorité accordée à l’efficacité énergétique et à la GAD profite 
également aux consommateurs de tous les secteurs, puisqu’elle permet de réduire les factures d’énergie, de 
rendre les logements plus abordables et d’améliorer la compétitivité des entreprises. 

Le Conseil estime que des gains importants en matière d’efficacité énergétique et de GAD peuvent 
réduire les coûts de manière significative. Ce point est abordé principalement dans une série de 
recommandations à la section « ÉCONOMISER pour alléger la charge » (voir page 141).

« Il est essentiel d’accélérer 
les projets d’énergie propre 
hautement prioritaires en 
remédiant aux lourdeurs 
administratives, aux doublons, 
aux chevauchements, à 
l’insuffisance des ressources 
et aux exigences trop strictes 
en matière d’information qui 
entraînent des retards inutiles. »

[Notre traduction]

Association of Power Producers  
of Ontario

« La forme d’énergie la plus 
durable est le kilowattheure 
que vous n’avez pas besoin  
de produire. »

[Notre traduction]

 EFFICACITÉ MANITOBA

https://oee.nrcan.gc.ca/publications/statistiques/evolution/2019/index.cfm#:~:text=Energy%20efficiency%20improved%2012.3%25%2C%20saving,in%20GHG%20emissions%20in%202019.
https://www.efficiencycanada.org/building-codes/housing-climate-report/
https://nsuarb.novascotia.ca/node/32569
https://nsuarb.novascotia.ca/node/32569
https://nslegislature.ca/fr/legislative-business/committees/standing/public-accounts/archive/public-accounts/pa2023mar08
https://www.iea.org/reports/electricity-2024#Vue d’ensemble
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Équité

51 Annoncé dans le budget 2023.

Il est essentiel de réduire les coûts totaux, mais l’équité est tout aussi importante pour la réussite globale 
de la transition énergétique du Canada. L’atteinte de l’objectif de carboneutralité du Canada sera un défi 
beaucoup plus grand pour certaines régions et pour certains Canadiens à faible revenu, qui pourraient avoir 
du mal à se procurer les équipements plus coûteux qui permettent d’économiser de l’énergie et de réduire 
les factures à long terme. 

Le Conseil estime que les mesures visant à accélérer la transition vers l’électricité propre doivent prendre en 
compte ces effets de répartition, ce qui devrait inclure le transfert d’une partie des coûts des contribuables 
vers l’assiette fiscale, afin d’équilibrer les coûts globaux. La recommandation 18 du Conseil aborde cette 
question (voir page 124).

Incidences sur les ménages à faible revenu

La modélisation de l’abordabilité réalisée pour le Conseil suggère qu’environ six ménages à faible revenu sur 
dix réaliseront des économies nettes grâce au passage à l’électricité. Toutefois, les ménages à faible revenu, 
en particulier ceux qui se chauffent au gaz ou qui ne possèdent pas de véhicule, sont plus vulnérables aux 
augmentations de prix. 

Le Conseil estime que le gouvernement fédéral, en collaboration avec les provinces et les territoires, 
peut contribuer à aider un plus grand nombre de ménages à faible revenu à réaliser des économies nettes 
et à réduire au minimum les coûts nets. Ainsi, le gouvernement fédéral peut les aider à accéder à des 
possibilités des économies qu’ils auraient autrement dû renoncer. La recommandation 22 du Conseil aborde 
ce point (voir page 139).

Incidences sur les provinces tributaires des combustibles fossiles

Comme le suggère l’analyse, certaines provinces, en particulier celles qui dépendent le plus des 
combustibles fossiles aujourd’hui, sont plus susceptibles de voir leurs coûts augmenter pendant 
la transition. Cela vaut particulièrement pour l’Alberta, la Saskatchewan et la Nouvelle-Écosse, les 
administrations mentionnées précédemment (voir section « Défis du Canada » à la page 5) comme étant 
confrontées aux plus grands défis sur la voie de la décarbonation. 

Le Conseil estime que le gouvernement fédéral peut contribuer à minimiser les augmentations de coûts dans 
certaines provinces afin d’éviter d’accentuer les disparités régionales en matière de coûts. Plus précisément, 
le Conseil soutient fermement que les CII du gouvernement fédéral applicables à l’électricité devraient 
privilégier davantage les provinces qui ont le plus besoin d’investissements pour atteindre leurs objectifs 
de décarbonation51. Le Conseil estime également que le gouvernement fédéral peut et doit se surpasser, 
notamment en facilitant et en soutenant activement le transport interrégional visant à réduire le coût de la 
décarbonation dans ces provinces. La recommandation 19 du Conseil aborde ce point (voir page 128).
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Incidences sur les collectivités éloignées, autochtones et nordiques

Enfin, la modélisation de l’abordabilité commandée par le Conseil n’a pas permis d’examiner les incidences 
sur les collectivités éloignées, autochtones et nordiques. Le Conseil estime que ces collectivités pourraient 
être touchées de manière disproportionnée, ce à quoi le gouvernement fédéral doit remédier. Cela est 
particulièrement vrai lorsque l’accès à des équipements nouveaux et efficaces est limité ou onéreux, ou 
lorsque les politiques ne tiennent pas suffisamment compte des conditions uniques de ces collectivités. Les 
recommandations 20 (voir page 133) et 21 (voir page 135) du Conseil à la section « SOUTENIR la transition » 
abordent ce point.

Incidences sur les entreprises et l’industrie

Des tarifs compétitifs et abordables sont importants non seulement pour les fournisseurs d’électricité 
(qui ont besoin de taux de rendement compétitifs pour attirer des capitaux), mais également pour les 
consommateurs commerciaux. La fourniture d’une énergie propre et abordable aux entreprises ainsi qu’aux 
consommateurs industriels d’électricité renforce non seulement leur compétitivité, mais aussi la capacité 
du Canada à attirer et à retenir ces entreprises, notamment celles qui travaillent dans des secteurs à forte 
consommation d’électricité, à forte intensité d’émissions et exposés aux échanges commerciaux, tels que les 
secteurs de l’aluminium, de l’exploitation minière et de la foresterie. 

Une énergie abordable est également vitale pour les petites et moyennes entreprises qui ne sont pas 
toujours en mesure d’adopter elles-mêmes des mesures d’efficacité énergétique. De nombreuses petites 
entreprises et de nombreux fabricants sont des fournisseurs importants pour les grands projets et jouent un 
rôle essentiel dans l’écosystème de la transition énergétique. La majorité des recommandations du Conseil 
portent sur l’abordabilité (voir le tableau récapitulatif à la page 58).

« La transition ne se résume 
pas à la tarification du 
carbone. Le coût de la non-
participation à l’évolution 
de l’économie et de la non-
inclusion dans la transition, 
alors que le Nord subit de 
manière disproportionnée 
les effets des changements 
climatiques, doit être pris en 
compte. »

[Notre traduction]

INUIT TAPIRIIT KANATAMI
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FIABILITÉ 
La fiabilité de l’électricité est essentielle à la réussite de l’économie du Canada et à la santé de tous les 
Canadiens. Les Canadiens nécessitent des infrastructures électriques fiables pour satisfaire d’innombrables 
besoins quotidiens tels que la chaleur hivernale ou la réfrigération. La transition énergétique ne fera 
qu’allonger cette liste à mesure que de nouveaux équipements, véhicules et secteurs industriels passeront 
des combustibles fossiles à l’électricité. Ces changements renforceront l’ampleur des risques auxquels les 
systèmes électriques sont confrontés et conféreront une importance encore plus grande à la fiabilité. 

Les politiques relatives à l’électricité carboneutre ont un rôle crucial à jouer dans l’atténuation de ces 
risques, d’autant plus que de nombreux réseaux électriques du pays sont déjà mis à rude épreuve en raison 
du vieillissement des infrastructures et des effets néfastes d’un climat de plus en plus instable52. 

52 Kanduth, A. et Clark, D. 2022. Document de cadrage : Renforcer la résilience des réseaux électriques canadiens pour un avenir 
carboneutre. Institut climatique du Canada.

Le besoin de souplesse
Le défi de la décarbonation et de l’augmentation de la production d’électricité propre au Canada n’est pas 
seulement une question de rythme et de coût, il est également complexe d’un point de vue technique. 
Pour les provinces dotées de fortes interconnexions de transport et/ou d’une base solide de production 
hydroélectrique ou nucléaire, l’ajout de sources d’énergie variables telles que l’énergie éolienne et l’énergie 
solaire est relativement simple. En revanche, les provinces dotées de faibles interconnexions de transport et 
qui ne disposent pas d’une énergie propre et fiable rencontreront des difficultés plus importantes.

Les nouvelles technologies évoluent rapidement, qu’il s’agisse des progrès réalisés dans le domaine du 
nucléaire ou de nouvelles solutions telles que les batteries à grande échelle, les systèmes de stockage de 
longue durée et toute une série de technologies permettant d’ajuster la période de la demande. Malgré cela, 
la transition ne sera pas facile, principalement dans les régions dont les réseaux dépendent essentiellement 
des combustibles fossiles à l’heure actuelle.

Cela ne justifie pas la complaisance. Le Conseil estime néanmoins que, pour les régions tributaires des 
combustibles fossiles, le gouvernement fédéral doit faire preuve de suffisamment de souplesse dans ses 
exigences de décarbonation afin que les défis techniques puissent être relevés sans mettre en péril la 
fiabilité. La recommandation 5 du Conseil aborde ce point (voir page 85).

https://institutclimatique.ca/wp-content/uploads/2022/02/Resiliency-scoping-paper-FRENCH-Final.pdf
https://institutclimatique.ca/wp-content/uploads/2022/02/Resiliency-scoping-paper-FRENCH-Final.pdf
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Le rôle du transport interrégional

53 Institut climatique du Canada. 2022. Électro-fédéralisme : Politiques pour aligner les systèmes électriques avec la carboneutralité; Azar, L. 2022. Transmission Planning for 100% Clean Electricity.  
Groupe de travail sur la planification des systèmes de l’Energy Systems Integration Group; Madrigal, M. et Stoft, S. 2012. Transmission Expansion for Renewable Energy Scale-Up: Emerging Lessons and  
Recommendations. Banque mondiale.

54 Dolter, B. et Rivers, N. 2018. The cost of decarbonizing the Canadian electricity system. Energy Policy, vol. 113, 135 à148.
55 Shaffer, B. 2021. Trajectoires techniques pour aligner les secteurs de l’électricité canadiens avec la carboneutralité. Institut climatique du Canada. Meadowcroft, J. et al. 2021. Trajectoires vers la carboneutralité : 

un outil d’aide à la décision. Accélérateur de transition.
56 Comité permanent des ressources naturelles. 2017. Interconnexions électriques stratégiques. 7e rapport, 42e législature, 1re session.
57 Ibid

La diversité du paysage électrique canadien accroît 
les risques pour la fiabilité. Dans les faits, il n’existe 
pas un seul réseau électrique canadien. L’électricité 
relève directement de la compétence provinciale et 
territoriale et chaque province et territoire gère son 
propre réseau indépendant, avec son propre bouquet 
énergétique, ses structures de marché, ses modèles de 
propriété, ses régimes de contrôle et ses mécanismes 
de tarification. 

Cette décentralisation, l’une des caractéristiques 
de la fédération canadienne, doit être respectée. 
Toutefois, des réseaux planifiés en vase clos peuvent 
également donner lieu à des résultats peu optimaux, 
en particulier dans le cas du transport interrégional.

Selon le Conseil, le renforcement et l’expansion du 
transport interrégional sont des mesures essentielles 
pour garantir la fiabilité des réseaux électriques du 
Canada, notamment dans les régions tributaires 
des combustibles fossiles comme l’Alberta, la 
Saskatchewan et la Nouvelle-Écosse. Les réseaux 
de transport interrégionaux (souvent appelés « 
interconnexions ») peuvent améliorer la fiabilité (et 
limiter les coûts) en exploitant les synergies entre 
les réseaux adjacents53,54. Les interconnexions y 
parviennent notamment par les moyens suivants :

Les interconnexions y parviennent notamment par les 
moyens suivants :

• Élargir l’accès aux approvisionnements les 
moins coûteux : Les interconnexions permettent 
à un plus grand nombre de Canadiens d’accéder 

à des approvisionnements en électricité moins 
coûteux55. L’Alberta dispose notamment de 
certaines des meilleures ressources éoliennes 
et solaires du pays, tandis que la Colombie-
Britannique est dotée de certaines des plus 
importantes ressources hydroélectriques. Le 
renforcement des échanges pourrait permettre 
aux habitants de l’Alberta d’accéder à l’énergie 
hydroélectrique fiable de la Colombie-Britannique 
et à cette dernière de bénéficier de l’énergie 
renouvelable variable de l’Alberta à un coût 
inférieur à celui auquel elle pourrait prétendre si 
elle produisait cette énergie elle-même. 

• Atténuer les pointes de demande coûteuses : Le 
raccordement de réseaux présentant des profils de 
charge complémentaires permet de diversifier les 
événements de pointe (par exemple, les pointes 
liées aux conditions météorologiques), de diversifier 
les pointes quotidiennes (par exemple, grâce aux 
différences de fuseaux horaires) et d’élargir le bassin 
de contributions à la « réponse à la demande » 
apportées par les consommateurs56. 

• Atténuer les risques liés à l’approvisionnement : Les 
interconnexions permettent de se prémunir contre 
les risques liés à l’approvisionnement à court, moyen 
et long terme, incluant, sans toutefois s’y limiter, la 
variabilité des ressources (due à la vitesse du vent, 
à la couverture nuageuse ou aux précipitations), 
les arrêts planifiés ou imprévus des centrales, 
les fluctuations inattendues de la demande, les 
retards dans la mise en œuvre des projets et les 
modifications réglementaires.

Malgré ces avantages et d’autres encore, le commerce 
de l’électricité au Canada est loin d’avoir atteint son 
plein potentiel. Bien que certaines améliorations 
interrégionales soient en cours, ces efforts ne sont ni 
aussi systématiques ni aussi avancés que dans d’autres 
pays où la gouvernance est également décentralisée57. 

L’absence d’une approche cohérente permettant 
d’accroître les échanges internes d’électricité rend la 
transition plus difficile, en particulier pour les régions 
tributaires des combustibles fossiles. 

Le Conseil estime que l’expansion systématique du 
transport interrégional peut améliorer la fiabilité 
et profiter à toutes les provinces et à tous les 
territoires, principalement à ceux qui dépendent 
des combustibles fossiles. Ce point est abordé dans 
la recommandation 19 à la section « SOUTENIR la 
transition » (voir page 128).

https://climateinstitute.ca/wp-content/uploads/2022/05/E%CC%81lectro-fe%CC%81de%CC%81ralisme-4-mai-2022.pdf
https://www.esig.energy/transmission-planning-for-100-clean-electricity/
https://documents.banquemondiale.org/fr/publication/documents-reports/documentdetail/326811468333268455/transmission-expansion-for-renewable-energy-scale-up-emerging-lessons-and-recommendations
https://documents.banquemondiale.org/fr/publication/documents-reports/documentdetail/326811468333268455/transmission-expansion-for-renewable-energy-scale-up-emerging-lessons-and-recommendations
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0301421517307140
https://accelerateurdetransition.ca/rapports/trajectoires-vers-la-carboneutralite-un-outil-daide-a-la-decision/
https://accelerateurdetransition.ca/rapports/trajectoires-vers-la-carboneutralite-un-outil-daide-a-la-decision/
https://accelerateurdetransition.ca/rapports/trajectoires-vers-la-carboneutralite-un-outil-daide-a-la-decision/
https://publications.gc.ca/site/fra/9.848865/publication.html
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LIGNE DE TRANSPORT D'ÉLECTRICITÉ OCCIDENTALE : Empilement de valeur
Accéder aux options les moins coûtuses
la C.-B. ou le Man. peuvent accéder à l’énergie éolienne/solaire à haut rendement de l’Alb. ou la Sask. pour 
réduire les coûts; l’Alb. ou la Sask. peuvent multiplier les occasions d’accès au marché pour les dévelop-
peurs et accéder à l’énergie hydroélectrique à faible coût de la C.-B. ou du Man.

OPTIONS
D’APPRO-
VISIONNE-

MENT
(y compris les 

options
à moindre coût)

Élargir l’accès aux approvisionnements américains
accès plus large à davantage d’énergie et à des options à faible coût grâce à de multiples  
interconnexions dans le sud et à 3 réserves d’énergie

Débloquer la capacité des lignes existantes
la redondance supplémentaire augmente la charge maximale autorisée sur les lignes (plus de lignes pour 
répartir la charge), ce qui débloque la capacité des interconnexions existantes

Partage des réserves et équilibrage des charges
accès à une base d’approvisionnement plus large réduit les besoins en puissance de réserve ainsi que les 
coûts d’entretien liés à la montée en puissance

Diversifier les épisodes de pointe
atténue le risque de vagues de froid imprévisibles, de vagues de chaleur ou d’autres pics de demande à 
gérer en tant que région

DEMANDE
DE POINTE

(en % du total)

Diversifier les pics quotidiens
les différences de fuseaux horaires répartissent les pics dans le temps, ce qui améliore
l’utilisation globale et permet d’utiliser davantage de ressources pendant les heures de pointe

Élargissement de la réponse à la demande
élargir la base de réponse à la demande pour permettre à un éventail plus large de clients  
interruptibles de contribuer potentiellement aux événements de pointe

Atténuer les risques en matière d’approvisionnement à court terme
se prémunir contre la baisse du vent ou du soleil, les fermetures imprévues  d’usines, les incidents de ligne  
(p. ex., tempête de verglas, incendies forestiers), les  problèmes de main-d’œuvre et les retards dans les projets

RISQUES

Atténuer les risques en matière d’approvisionnement à moyen/long terme

se prémunir contre les sécheresses, les événements planifiés (p. ex., les rénovations), les nouvelles  
exigences réglementaires, etc.

Atténuer les risques politiques
la réduction de la dépendance à l’égard du commerce avec les États-Unis atténue l’exposition des prov-
inces à des changements politiques brusques, y compris les limites commerciales; elle limite également les 
risques liés aux exportations de carbone

LÉGEND      Avantages en matière de fiabilité     Économies de coûts
FIGURE 16 : AVANTAGES DES LIGNES DE TRANSPORT INTERRÉGIONALES : L’EXEMPLE D’UNE HYPOTHÉTIQUE LIGNE OCCIDENTALE D’ALIMENTATION EN COURANT CONTINU A HAUTE TENSION. LES 

ICÔNES DE LA BATTERIE ET DE L’ARGENT INDIQUENT RESPECTIVEMENT LES AVANTAGES EN TERMES DE FIABILITÉ ET D’ABORDABILITÉ.
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Privilégier les solutions axées sur la demande
Pour garantir la fiabilité du réseau, il faut également donner la priorité à l’efficacité et aux autres ressources axées sur la demande. En réduisant la demande grâce 
à l’amélioration de l’efficacité et en permettant aux opérateurs de gérer la consommation de manière plus dynamique, en particulier pendant les périodes de pointe 
de la demande, il est possible de préserver la fiabilité, de faire des économies et de gagner du temps pour la transition énergétique. La réactivité des charges 
sera essentielle pour la fiabilité, car elle permettra aux opérateurs de réduire de manière significative la consommation d’électricité lors d’événements extrêmes 
et d’autres périodes de forte demande. Les ressources distribuées, y compris les ressources de production et de stockage, permettront également d’améliorer 
considérablement la résilience des réseaux 58.

Le Conseil estime que les solutions axées sur la demande peuvent améliorer la fiabilité. Ce point est abordé principalement dans les recommandations à la 
section « ÉCONOMISER pour alléger la charge » (voir page 141).

Les six principes du Conseil pour un réseau électrique fiable

58 AIE. 2022. Unlocking the Potential of Distributed Energy Resources.

1
Approvisionnement 

fiable

La fiabilité exige 
l’accès à des 
approvisionnements 
sûrs auxquels il est 
possible de recourir 
dans pratiquement 
toutes les situations. 
Il s’agit de sources 
d’approvisionnement 
de base telles que 
le nucléaire et de 
sources de suivi des 
charges telles que 
l’hydroélectricité, les 
centrales thermiques 
et le stockage par 
batteries.

2
Approvisionnement 

diversifié

Aucune source 
d’électricité n’étant sûre 
à 100 % (la sécheresse, 
les vents calmes, la 
couverture nuageuse, 
les tuyaux gelés et des 
travaux d’entretien 
imprévus peuvent tous 
perturber la production), 
il est essentiel de 
diversifier les sources 
afin de limiter les 
risques.

3
Approvisionnement 

décentralisé 

La production 
décentralisée et les 
ressources de stockage 
peuvent apporter 
des améliorations 
significatives à la 
résilience du réseau et 
des consommateurs.

4
Charges efficaces 

L’approvisionnement 
en électricité n’est 
que la moitié de 
l’équation; des mesures 
d’efficacité peuvent 
réduire de manière 
significative la demande 
et la vulnérabilité des 
consommateurs face 
aux perturbations de 
l’approvisionnement.

5
Charges réactives

La fiabilité d’un réseau 
dépend de sa capacité 
à réduire ou à transférer 
une part importante de 
la demande d’électricité 
en cas d’événements 
extrêmes ou lors 
d’autres périodes de 
forte demande. 

6
Réseaux résilients

Les infrastructures 
de transport et de 
distribution sont 
plus résistantes 
aux phénomènes 
météorologiques 
extrêmes (incendies 
forestiers, vents et 
tempêtes de verglas) 
lorsqu’elles intègrent des 
redondances délibérées.

https://www.iea.org/reports/unlocking-the-potential-of-distributed-energy-resources


CONSEIL CONSULTATIF CANADIEN DE L’ÉLECTRICITÉ  /  Rapport Final66

PARTICIPATION DES  
AUTOCHTONES

59 La Loi sur les Indiens prévoit de nombreuses clauses restreignant la participation économique des Autochtones, dont l’interdic-
tion pour les gouvernements autochtones de taxer les résidents, de vendre des ressources sur les terres de réserve et de faire un 
emprunt garanti par des biens immobiliers sans le consentement écrit exprès du ministre des Services aux Autochtones.

60 Ministère de la Justice Article 35 – Droits des peuples autochtones du Canada. Lois constitutionnelles de 1867 à 1982.
61 Notamment par l’entremise du Cadre national sur le partage des avantages (RNCan. 2023. Cadre national sur le partage  

des avantages).

L’historique
Les collectivités autochtones du Canada subissent depuis longtemps des préjudices injustes dans le 
développement des projets d’électricité au Canada. Qu’il s’agisse du déplacement des foyers, de la 
destruction de territoires de chasse et de pêche ou de l’exclusion des perspectives autochtones dans 
l’élaboration de projets, la relation historique et coloniale entre le secteur de l’électricité et les peuples 
autochtones du Canada (Premières Nations, Inuits et Métis) est inacceptable et ne doit pas être perpétuée. 

L’histoire législative du Canada complique le changement nécessaire. La Loi sur les Indiens interdit aux 
nations autochtones de bénéficier des avantages économiques découlant de leurs terres ancestrales59, alors 
même que la Constitution canadienne reconnaît que les peuples autochtones ont des droits spécifiques et 
uniques, du fait qu’ils sont les premiers occupants du Canada60. 

Au cours des années précédentes, le Canada a reconnu et commencé à assumer la responsabilité de ces 
manquements historiques et s’est engagé à veiller à ce que les nations et les collectivités autochtones ne soient 
plus exclues du développement économique61. En réponse, les nations autochtones ont clairement exprimé leur 
volonté de participer à la transition énergétique, voire de la diriger, et de bénéficier de ses avantages.

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/const/page-13.html
https://ressources-naturelles.canada.ca/nos-ressources-naturelles/peuples-autochtones-et-ressources-naturelles/cadre-national-sur-le-partage-des-avantages/25262
https://ressources-naturelles.canada.ca/nos-ressources-naturelles/peuples-autochtones-et-ressources-naturelles/cadre-national-sur-le-partage-des-avantages/25262
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Les défis
Pour atteindre son objectif de carboneutralité, le Canada devra se doter 
de nouvelles infrastructures électriques importantes. Dans l’ensemble, ces 
infrastructures devront être construites sur les terres ancestrales des peuples 
autochtones du pays. 

En faisant des nations et collectivités autochtones des partenaires à part entière 
dans les projets d’électricité propre et en favorisant activement ces partenariats, 
le Canada aura là une occasion unique de commencer à remédier aux inégalités 
qui ont longtemps prévalu dans le développement de l’énergie et des ressources 
et de tirer parti d’un puissant moteur de réconciliation économique62. 

De nombreuses organisations et collectivités autochtones ont déjà pris 
des mesures pour faire avancer les projets d’électricité propre63. Toutefois, 
d’importants obstacles subsistent, tant pour l’industrie que pour les nations et 
collectivités autochtones. 

Pour garantir une participation significative et équitable, les promoteurs de 
projets qui construisent des infrastructures énergétiques doivent recenser les 
nations et collectivités autochtones concernées et collaborer avec elles en leur 
laissant suffisamment de temps et de marge de manœuvre pour leur permettre 
de façonner et d’influencer les projets de manière à en limiter les répercussions 
et à créer des possibilités de participation commerciale. Pour les collectivités 
autochtones, les obstacles comprennent un accès insuffisant au financement 
et aux connaissances techniques propres à l’industrie, ainsi qu’une capacité 
limitée de ressources humaines nécessaires pour participer activement au 
développement de projets.

62 Doyle, B., Jacobs, D., Jones, C. 2021. Decarbonizing Electricity and Decolonizing Power: Voices, Insights and Priorities from Indigenous Clean Energy Leaders; Indigenous Clean Energy. 2022. Les 
vagues du changement : Leadership autochtone en énergie propre pour l’avenir de l’électricité écologique au Canada. Institut climatique du Canada.

63 Hoicka, C., Savic, K. et Campney, A. 2021. Reconciliation through renewable energy? A survey of Indigenous communities, involvement, and peoples in Canada. Energy Research & Social Science 
Volume 74; Indigenous Clean Energy. 2022. Indigenous-led Clean Energy Project Map. 

64 Indigenous Clean Energy. 2020. Accelerating Transition: Economic Impacts of Indigenous Leadership in Catalyzing the Transition to a Clean Energy Future Across Canada.

Les possibilités  
La participation commerciale des Autochtones aux projets d’électricité offre 
des avantages économiques considérables à leurs collectivités et à l’économie 
canadienne dans son ensemble64. La propriété des actifs, les ententes de 
partage des revenus, les partenariats en capital, la création d’emplois et les 
possibilités découlant de la chaîne d’approvisionnement contribuent au bien-
être économique des collectivités autochtones et leur permettent de jouer un 
rôle plus important dans la prise de décision. La participation des Autochtones 
favorise également la diversification et la croissance du secteur canadien de 
l’électricité, tout en renforçant la certitude et en réduisant les risques. Dans 
les régions isolées, cette approche peut également contribuer à réduire la 
dépendance à l’égard du diesel polluant et coûteux. 

En tenant compte des leçons tirées des effets négatifs et des mises à l’écart 
observés par le passé, le développement d’une infrastructure électrique 
carboneutre offre une occasion exceptionnelle de dégager des profits et de 
favoriser la réconciliation économique.

Le Conseil estime que grâce à une meilleure compréhension, ainsi qu’à la 
facilitation des droits des Autochtones, la transition énergétique offre une 
occasion en or d’accélérer la réconciliation économique. Recommandation 14 du 
Conseil (voir page 112). Les recommandations 20 (voir page 133) et 21 (voir page 
135) abordent ces points.

https://davidsuzuki.org/science-learning-centre-article/decarbonizing-electricity-and-decolonizing-power-voices-insights-and-priorities-from-indigenous-clean-energy-leaders/
https://institutclimatique.ca/wp-content/uploads/2022/02/ICE-report-FRENCH-FINAL.pdf
https://institutclimatique.ca/wp-content/uploads/2022/02/ICE-report-FRENCH-FINAL.pdf
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S2214629620304722
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwj6z82yteCFAxXEElkFHeRnAxUQFnoECD0QAQ&url=https%3A%2F%2Findigenouscleanenergy.com%2Fwp-content%2Fuploads%2F2022%2F06%2FICE-Accelerating-Transition-Data-Report-web.pdf&usg=AOvVaw1Y_b8Gm1-hFJU0-01XqOhW&opi=89978449
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Projets énergétiques autochtones  

65 Indigenous Clean Energy. 2022. Indigenous-led Clean Energy Project Map.
66 Elemental Energy. 2024. Operating Project, Awasis Solar.
67 SaskPower. 2024. Bekevar Wind and Power Line Project.
68 Three Nations Energy GP Ltd. 2023. Three Nations Energy Solar Farm.
69 Greenplanet Energy Analytics. 2023. ACFN – Concord Solar Partnership Launches Three Farms.

Les collectivités autochtones mènent des projets d’électricité propre d’un océan à l’autre. Selon le groupe à but non lucratif Indigenous Clean Energy, pas 
moins de 2 100 systèmes d’énergie renouvelable à petite ou micro-échelle, 200 projets d’énergie renouvelable de moyenne à grande échelle et plus de 19 
projets de transport impliquant des Autochtones sont soit en cours d’exploitation ou soit en phase finale de planification ou de mise en œuvre65.

Voici quelques exemples d’initiatives autochtones révolutionnaires :

• Le projet de transport d’énergie de 
Wataynikaneyap Power est détenu 
majoritairement par 25 Premières Nations. Il 
s’agit d’un partenariat avec FortisOntario, qui 
reliera 17 collectivités éloignées, actuellement 
tributaires du diesel, au réseau électrique de 
l’Ontario par le biais de 1 600 km de lignes 
de transport. Le projet devrait permettre de 
réduire les tarifs de l’électricité, de diminuer 
les émissions, d’accroître la fiabilité et de 
soutenir le développement économique local.

• La Première Nation de Cowessess, dans le 
sud de la Saskatchewan, a mené à bien le 
projet de centrale solaire Awasis (10 MW)66 
et le projet d’énergie éolienne Bekevar 
(200 MW)67. Awasis est une centrale 
détenue majoritairement par la branche 
d’investissement de la Première Nation. 
En outre, le promoteur Elemental Energy 
a travaillé en étroite collaboration avec la 
collectivité sur le renforcement des capacités, 
l’emploi et les possibilités de formation. 
Le projet Bekevar est le plus grand projet 
d’énergie éolienne de la Saskatchewan. Il 
est détenu conjointement avec la société 
Innagreen, basée au Royaume-Uni, et offre 
des possibilités de participation au capital et 
de formation aux membres de la collectivité. 
Il permettra à plus de 100 000 foyers de 
bénéficier d’une électricité propre, à mesure 
que la province délaisse le charbon.

• À Fort Chipewyan, dans le nord de l’Alberta, 
la Première Nation Athabasca Chipewyan 
(ACFN), la Première Nation crie Mikisew et 
l’Association métisse de Fort Chipewyan ont 
collaboré avec ATCO Electric pour construire 
un parc solaire de 2,2 MW68. Ce projet était le 
premier de ce type en Alberta et représentait 
une avancée majeure dans le cadre des 
partenariats entre les services publics et les 
nations et collectivités autochtones. Le projet 
a permis de réduire la consommation de près 
d’un million de litres de diesel par an et de 
répondre à un quart des besoins locaux en 
électricité. L’ACFN s’est ensuite associée au 
projet de développement de trois grandes 
centrales solaires dans le sud de l’Alberta69.

https://indigenouscleanenergy.com/connect-learn/indigenous-led-clean-energy-project-map/
https://elementalenergy.ca/project/awasis-solar/
https://www.saskpower.com/Our-Power-Future/Infrastructure-Projects/Construction-Projects/Planning-and-Construction-Projects/Bekevar-Wind-and-Power-Line-Project
https://www.3ne.ca/3ne-solar-farm/
https://gpenergyanalytics.ca/acfn-green-energy-announcements/
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PARTIE  

2 

SAISIR L’OCCASION
Recommandations du Conseil
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Le mandat du Conseil permet d’examiner les actions nécessaires à tous les ordres de gouvernement. 
Toutefois, étant donné qu’il a été créé par le gouvernement fédéral, le Conseil s’est efforcé de 
formuler des avis sur les options politiques fédérales en vue de la transition électrique. Bon nombre 

des politiques recommandées visent à soutenir les provinces et les territoires dans leur travail, tout en 
respectant leurs compétences et leur pleine autorité en matière d’électricité.  

Quel devrait être le rôle du gouvernement fédéral et quels types de changements politiques faciliteront la 
tâche de chaque province et territoire? 

Le Conseil a adopté une approche pragmatique. Les recommandations qui suivent sont axées sur la 
résolution des « points problématiques », c’est-à-dire des défis clairement déterminés et des obstacles 
potentiels au rythme, à l’ampleur, à l’abordabilité et à la compétitivité des coûts de la transition. 
Reconnaissant la diversité des systèmes électriques au Canada, le Conseil a choisi de ne pas mettre l’accent 
sur des technologies précises. 

Les recommandations du Conseil s’articulent autour de quatre thèmes essentiels :

1. ALIGNER sur les objectifs pour s’assurer que la voie à suivre est claire et que les 
décideurs peuvent s’engager;

2. ACCÉLÉRER la croissance de manière à ce que les projets essentiels puissent 
progresser rapidement et avec la participation des Autochtones;

3. SOUTENIR la transition grâce à un financement supplémentaire des besoins ciblés 
afin que tous les Canadiens en tirent profit; et

4. ÉCONOMISER pour alléger la charge réduisant ainsi au minimum les besoins 
d’investissement et augmentant les chances d’atteindre les objectifs du Canada de 
manière fiable et abordable.

Le rôle principal du gouvernement fédéral dans cette nouvelle phase de la transition électrique est 
d’améliorer la préparation et de permettre aux décideurs, y compris les autres ordres de gouvernement, les 
titulaires de droits autochtones, l’industrie de l’électricité en général, les consommateurs et les intervenants, 
de prendre des décisions éclairées.
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Le défi du Canada : s'assurer d'une transition abordable, 
fiable et inclusive

TRANSITION
À COÛT ÉLEVÉ

TRANSITION ORDONNÉE, 
OPTIMISÉE, ET À FAIBLE COÛT
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Les étapes vers une transition 
fiable, abordable et inclusive :

ALIGNER sur les objectifs

ACCÉLÉRER la croissance

SOUTENIR la transition

ÉCONOMISER pour 
alléger la charge

FIGURE 17 : LES ÉTAPES D’UNE TRANSITION PLUS ABORDABLE, PLUS FIABLE ET PLUS INCLUSIVE70

70 Prévisions d’investissement en capital provenant de l’analyse de l’Accélérateur de transition présentée dans l’encadré 7
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A L I G N E R
S U R  L E S  O B J E C T I F S
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FIGURE 18 : ILLUSTRATION DE L’IMPACT DIRECTIONNEL DES RECOMMANDATIONS LIÉES À L’ÉTAPE  
« ALIGNER SUR LES OBJECTIFS »

Aligner sur les politiques, les mandats et les plans accroît la confiance 
des décedeurs et soutien une transition à coût réduit.

À première vue, le paysage 
climatique et énergétique 
actuel du Canada peut 
sembler solide, avec un 
ensemble de politiques 
adoptées et planifiées aux 
niveaux fédéral, provincial 
et territorial. Mais si l’on y 
regarde de plus près, on 
s’aperçoit qu’il est marqué 
par un manque de clarté, de 
cohérence et d’harmonisation 
qui empêche de progresser 
plus rapidement.
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À l’avenir, le gouvernement fédéral devra prendre des mesures spécifiques pour atteindre les objectifs 
suivants :

• Finaliser de toute urgence les règles du jeu, notamment en ce qui concerne le Règlement sur l’électricité 
propre (REP) et les programmes de CII, afin que la planification puisse être validée et que les décisions 
d’investissement puissent progresser;

• Déterminer clairement la marche à suivre, une série de trajectoires et de feuilles de route pour les 
différentes régions du pays, afin que tous les acteurs du secteur de l’électricité puissent planifier 
efficacement et limiter les erreurs coûteuses;

• Veiller à ce que les mandats des principales institutions soient alignés sur les besoins de la transition 
électrique, de manière à ce qu’elles travaillent en harmonie et non à contre-courant;

• Offrir suffisamment de souplesse afin que chaque région puisse définir la trajectoire la plus logique en 
fonction de sa situation, même si toutes les régions œuvrent à la réalisation du même objectif final;

• Veiller à ce que les données soient transparentes et facilement accessibles afin de faciliter une analyse 
et une planification adéquates et de renforcer la confiance et la coopération entre les différents ordres 
de gouvernement.

Bien que le Conseil reconnaisse l’importance de trouver un équilibre entre une prise de décision réfléchie et 
une prise de décision rapide, il est essentiel d’accélérer la mise en œuvre des politiques de carboneutralité 
pour permettre aux personnes qui prennent des décisions d’investissement importantes d’avancer en 
connaissance de cause, principalement compte tenu de l’objectif fixé par le gouvernement fédéral pour 
2035, à savoir un réseau électrique carboneutre.
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CLARTÉ DES POLITIQUES AUJOURD’HUI ET À L’AVENIR

71 Sawyer, D., Griffin, B., Beugin, D., Forg, F. et Smith, R. 2023. Une évaluation indépendante du plan de réduction des émissions pour 2030. Institut climatique du Canada.
72 Ministère de l’Énergie de l’Ontario. 2023. Alimenter la croissance de l’Ontario : Plan de l’Ontario pour un avenir énergétique propre.

Constatations
Une orientation politique claire est cruciale pour 
permettre aux investisseurs, aux planificateurs et aux 
décideurs de mener à bien la transition énergétique

La clarté des politiques et des règlements est une condition préalable  
essentielle pour faciliter les investissements rentables visant à développer le 
secteur de l’électricité71. 

Le contexte politique actuel du Canada nécessite de toute urgence davantage 
de clarté pour permettre aux investisseurs, aux planificateurs, aux nations 
et collectivités autochtones, ainsi qu’aux autres décideurs de faire des choix 
judicieux en matière d’électrification, aujourd’hui et à l’avenir. En l’absence 
d’orientations plus précises sur les politiques et les trajectoires les mieux 
adaptées à la course vers l’atteinte des objectifs climatiques du Canada, 
les investisseurs pourraient hésiter à financer des projets au Canada. Non 
seulement la clarté des politiques est essentielle pour attirer les capitaux, mais 
elle améliorera également la compétitivité et renforcera l’efficacité du commerce 
international (voir la recommandation 15 à la page 116). 

Le Conseil estime que les feuilles de route en matière 
d’énergie sont des outils essentiels permettant aux 
provinces et aux territoires de clarifier leurs politiques 

Les feuilles de route en matière d’énergie sont des stratégies globales élaborées 
par les gouvernements provinciaux ou territoriaux qui exposent leur vision 
indépendante de l’évolution de leurs filières énergétiques en vue d’atteindre les 
objectifs climatiques d’ici 2050, en tenant compte des jalons quinquennaux et du 
point de vue des titulaires de droits autochtones. Elles fournissent des orientations 
aux organismes de réglementation et aux autres acteurs du marché sur la manière 
dont les gouvernements provinciaux ou territoriaux entendent gérer leur transition 
énergétique. Ces feuilles de route, lorsqu’elles s’appuient sur une modélisation 
complète des coûts et des compromis des différentes options, peuvent orienter les 
services publics, les organismes de réglementation, les investisseurs, les nations et 
collectivités autochtones, les promoteurs et les autres intervenants dans le choix des 
projets à entreprendre ou à soutenir. Les feuilles de route peuvent également aider 
les décideurs à classer les projets par ordre de priorité, par exemple en désignant 
certains projets comme étant d’intérêt national et méritant une approbation rapide. 

Certaines administrations canadiennes utilisent déjà ces outils. À titre d’exemple, 
la feuille de route du gouvernement de l’Ontario72 examine l’état actuel du réseau 
électrique de la province et présente les moyens de le faire évoluer pour répondre 
aux besoins des années 2030 et 2050.

Les feuilles de route de ce type permettent de clarifier les politiques et d’asseoir 
les décisions réglementaires sur une base raisonnable. Par conséquent, elles sont 
essentielles à l’élaboration d’un mandat intégrant des objectifs climatiques pour les 
services publics de la Couronne, les organismes de réglementation, les opérateurs 
de réseaux et les autorités chargées de délivrer les permis et des approbations.

https://institutclimatique.ca/reports/evaluation-plan-de-reduction-des-emissions-pour-2030/
https://www.ontario.ca/fr/page/alimenter-la-croissance-de-lontario
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Les évaluations des trajectoires peuvent contribuer à l’élaboration de 
feuilles de route en matière d’énergie  

Les évaluations des trajectoires sont des études sur l’activité économique commandées ou élaborées par 
les gouvernements provinciaux et territoriaux afin d’éclairer la planification et la politique concernant la 
filière énergétique. Ces évaluations consistent à analyser les scénarios de ressources et les options de 
développement de la filière énergétique disponibles dans une région afin de s’aligner sur les objectifs 
climatiques, ce qui permet d’éclairer l’élaboration des feuilles de route en matière d’énergie. Elles peuvent 
également aider les gouvernements, les services publics, les organismes de réglementation et d’autres 
acteurs à dégager un consensus sur les compromis et les coûts, à évaluer les options et à déterminer les 
mesures prioritaires. Certaines provinces, dont le Québec et l’Ontario, s’appuient déjà sur l’évaluation des 
trajectoires pour orienter leur planification stratégique73,74.

Les évaluations des trajectoires viennent en complément des évaluations mieux ventilées réalisées par les 
services publics ou les opérateurs de réseaux. Elles peuvent être effectuées par chaque administration ou 
à un niveau régional plus large. Les évaluations menées au niveau régional peuvent contribuer à recenser 
des possibilités qui ne seraient pas manifestes sans une perspective régionale. Les évaluations peuvent 
également intégrer les ressources énergétiques distribuées (RED) et la GAD afin d’orienter la prise de 
décision de manière à refléter au mieux le rôle que toutes les options peuvent jouer.

Les feuilles de route en matière d’énergie et les évaluations des trajectoires sont des outils importants à 
la disposition des provinces et des territoires pour clarifier les politiques de décarbonation de leurs filières 
énergétiques.

• Une évaluation de trajectoire est une étude complète de toutes les trajectoires énergétiques crédibles 
permettant d’atteindre des objectifs de carboneutralité à une date donnée. 

• Une feuille de route en matière d’énergie est un document d’orientation qui permet de convertir 
les priorités gouvernementales en orientations concrètes pour les services publics et les opérateurs 
de réseaux. De même, elle fournit des orientations stratégiques permettant aux organismes de 
réglementation de prendre des décisions éclairées et cohérentes. Les feuilles de route comprennent des 
objectifs spécifiques et des mesures y afférentes. 

73 Gouvernement du Québec. 2021. Rapport final : Trajectoires de réduction d’émissions de GES du Québec. Préparé par Dunsky 
Énergie + Climat.

74 Ministère de l’Énergie de l’Ontario. 2022. Étude sur les trajectoires énergétiques optimales pour l’Ontario. Préparé par Esmia 
Consultants.

« De nombreux défis liés à 
l’élargissement du mandat des 
organismes de réglementation 
économiques pourraient être 
atténués par des politiques 
claires, des évaluations des 
trajectoires ou des feuilles de 
route en matière d’énergie 
carboneutre ». 

[Notre traduction]

NOVA SCOTIA UTILITY  
AND REVIEW BOARD

https://www.dunsky.com/wp-content/uploads/2021/09/Rapport_Final_Trajectoires_QC_2021.pdf
https://esmia.ca/fr/projet/etude-sur-les-trajectoires-energetiques-optimales-pour-lontario/
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RECOMMANDATION 1 :  
Accélérer la clarification des règles essentielles de la politique en matière d’électricité
Le Conseil recommande au gouvernement fédéral d’accélérer la mise en place de cadres politiques et réglementaires, ainsi que de mesures fiscales et 
commerciales liées à l’électricité, afin de clarifier les objectifs climatiques et de soutenir leur réalisation par le biais de cadres redditionnels relatifs au climat. Il 
s’agit notamment du Règlement sur l’électricité propre, des CII, du système de tarification fondé sur le rendement, des mesures fiscales et commerciales, de la Loi 
sur l’évaluation d’impact et d’autres mesures visant à stimuler l’électrification et l’expansion des infrastructures électriques nécessaires pour la soutenir

Détails sur la mise en œuvre 

75 Il est essentiel d’apporter des précisions sur le niveau de tarification du carbone industriel dans le secteur de l’électricité afin d’offrir aux investisseurs la certitude nécessaire à la planification des pro-
jets, en particulier ceux qui sont antérieurs à 2035. Cette question a été soulevée dans plusieurs mémoires écrits adressés au Conseil.

A. Accélérer la mise en œuvre de plusieurs
politiques et examens en cours qui ont une
incidence sur l’offre d’électricité :

i. Apporter des éclaircissements sur les derniers
détails du Règlement sur l’électricité propre
(REP) après avoir mené les consultations
nécessaires et prévu une certaine souplesse
d’ici à la fin de 2024;

ii. Finaliser les CII pour les technologies
propres et l’électricité propre au plus tard en
décembre 2024;

iii. Déposer devant le Parlement des
modifications à la Loi sur l’évaluation
d’impact d’ici mars 2025;

iv. Entreprendre un examen immédiat du
traitement de la production d’énergie dans
le cadre du système fédéral de tarification
fondé sur le rendement (STFR), avant
l’examen plus général de ce dernier prévu
pour 2026.75

B. Tenir à jour les politiques qui favorisent
l’électrification au moyen de méthodes flexibles
et rentables et, le cas échéant, déterminer les
exigences futures et les rôles respectifs de ces
politiques. Il s’agit notamment de politiques
telles que :

i. la taxe sur les carburants liée à la
tarification du carbone;

ii. les subventions et autres types d’aides
(par exemple l’efficacité énergétique
des bâtiments, les pompes à chaleur, les
véhicules électriques);

iii. les codes et les normes (par exemple, les
mandats pour les véhicules sans émissions,
les normes relatives aux électroménagers
[voir la recommandation 26 à la page
120] et les modifications proposées au
code canadien de l’électricité [voir la
recommandation 17 à la page 119]).

Que peuvent faire les provinces et les territoires?

Les administrations infranationales peuvent 
contribuer à la clarification des politiques fédérales 
en travaillant de manière collaborative et constructive 
avec le gouvernement fédéral par le biais de 
mécanismes de coopération et de consultations.
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RECOMMANDATION 2 : 
Encourager l’élaboration de feuilles de route en matière d’énergie

Le Conseil recommande au gouvernement fédéral d’encourager et de soutenir l’élaboration de feuilles de route provinciales et 
territoriales en matière d’énergie en vue d’obtenir une filière énergétique carboneutre d’ici 2050, d’y inclure les perspectives 
autochtones et, dans l’idéal, de s’appuyer sur des évaluations de trajectoires.

Détails sur la mise en œuvre
Pour aider les provinces et les territoires à élaborer leurs feuilles de route en matière d’énergie, le gouvernement fédéral doit :

A. Participer régulièrement à des forums avec
les décideurs politiques régionaux, les services 
publics, les organismes de réglementation et  
les titulaires de droits autochtones afin de 
partager les leçons apprises et de définir les 
pratiques exemplaires. 

B. Partager les pratiques exemplaires et fournir des
orientations sur les renseignements à inclure
dans les feuilles de route en matière d’énergie
(voir la recommandation 6 à la page 52). Ces
orientations devraient inclure des éléments clés
de la feuille de route, tels que la détermination
d’étapes quinquennales, une harmonisation
entre les acteurs de la filière énergétique, y
compris l’électricité et le gaz, la délimitation
du champ d’application de manière à englober
toutes les filières énergétiques, l’élaboration
d’un processus d’engagement participatif et
la prise en compte des besoins du marché du
travail (voir l’annexe A à la page 158).

C. Apporter davantage de soutien (au-delà du
seul financement) aux administrations et aux
collectivités qui disposent de moins d’expertise
et de ressources pour élaborer des feuilles de
route en matière d’énergie.

D. Lorsque des feuilles de route sont disponibles,
le gouvernement fédéral devrait utiliser
ces ressources pour éclairer ses initiatives
d’élaboration de politiques dans chaque région
ou administration, y compris pour définir les
projets d’électricité propre d’intérêt canadien
(voir la recommandation 9 à la page 97 et la
recommandation 19 à la page 128).

Que peuvent faire les provinces et les territoires?

Pour aider le gouvernement fédéral à élaborer des 
politiques qui tiennent compte des besoins et des 
capacités variables des différentes administrations, 
les provinces et les territoires peuvent s’engager 
à produire et tenir à jour les feuilles de route en 
matière d’énergie à l’échelle des administrations et/
ou des régions qui décrivent leurs plans concernant 
la filière énergétique sur des périodes de cinq 
ans à l’intention des intervenants provinciaux et 
territoriaux, et à en rendre compte régulièrement. 
Les provinces et les territoires détermineraient les 
trajectoires et les détails les plus pertinents à inclure 
dans les feuilles de route en matière d’énergie, en 
fonction des ressources dont ils disposent, y compris 
les possibilités liées au transport interrégional. (Les 
recommandations concernant les renseignements à 
inclure dans ces feuilles de route sont présentées à 
l’annexe A, à la page 158).
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RECOMMANDATION 3 : 
Promouvoir l’évaluation des trajectoires afin d’éclairer les feuilles de route en matière 

d’énergie
Le Conseil recommande au gouvernement fédéral de soutenir les provinces, les territoires, ainsi que les nations et collectivités autochtones dans l’élaboration et 
la mise à jour régulière d’évaluations de trajectoires économiques qui explorent les voies disponibles et crédibles pour parvenir à une économie carboneutre d’ici 
2050. Ces trajectoires peuvent étayer l’élaboration de feuilles de route en matière d’énergie et offrir des possibilités de coopération interrégionale.

Détails sur la mise en œuvre 

76 Navius Research. 2023. Trajectoires vers la carboneutralité au Nouveau-Brunswick. Rapport préparé à l’intention du Secrétariat des changements climatiques du Nouveau-Brunswick..

Le gouvernement fédéral peut jouer un rôle de catalyseur à travers les actions suivantes :

A. Soutenir l’élaboration et la mise à jour régulières
des évaluations des trajectoires à l’échelle des
administrations et/ou des régions et contribuer à
la coordination et à la réalisation d’évaluations qui
prennent en compte les trajectoires interrégionales
et d’autres possibilités, en apportant notamment
un soutien financier en vue de la participation
effective des Autochtones.

B. Encourager les administrations, les services
publics, les opérateurs de réseaux, les
organismes de réglementation, ainsi que les
nations et collectivités autochtones à participer
à des forums où ils peuvent partager les leçons
apprises. Le gouvernement fédéral peut financer
et/ou organiser des forums à l’appui des efforts
visant à préserver la fiabilité du réseau, à
améliorer la résilience du système, à garantir
la rentabilité et à favoriser le déploiement de
technologies et de pratiques novatrices.

C. Faciliter l’élaboration, la détermination et le
partage des pratiques exemplaires en matière
d’évaluation des trajectoires, de manière à
en améliorer la qualité et à en accélérer le
développement (voir l’annexe A à la page 158).

Que peuvent faire les provinces et les territoires?

Les gouvernements provinciaux, territoriaux et 
municipaux peuvent collaborer avec les services 
publics, les organismes de réglementation et les 
opérateurs de réseaux pour réaliser des évaluations de 
trajectoires à l’échelle de l’économie qui complètent 
les évaluations mieux ventilées que certains de ces 
acteurs peuvent produire. Les ressources disponibles 
dans leurs administrations pourraient contribuer 
à éclairer des avis impartiaux sur les possibilités 
et les défis, ainsi qu’à garantir la prise en compte 
des perspectives autochtones, conformément aux 
objectifs de réconciliation du Canada.

Trajectoires du Nouveau-Brunswick vers la 
carboneutralité

Le gouvernement provincial du Nouveau-Brunswick 
a réalisé son évaluation des trajectoires dans le 
document intitulé Trajectoires vers la carboneutralité 
en 2023.76 L’évaluation porte sur les options dont 
dispose la province pour atteindre son objectif de 
carboneutralité à l’échelle de l’économie à l’aide 
de l’électricité, de la bioénergie, de l’hydrogène et 
des sources d’émissions de nature non énergétique 
disponibles. L’évaluation a révélé que le pari 
le plus sûr pour toutes les trajectoires vers la 
carboneutralité consistait à utiliser des énergies à 
faible teneur en carbone, des énergies renouvelables 
et des systèmes de stockage pour répondre à la 
majeure partie des nouvelles demandes d’électricité 
dans la province. L’élimination du carbone est 
considérée comme nécessaire pour contrebalancer 
les émissions résiduelles, et l’économie de la 
province devrait continuer à croître parallèlement à 
la poursuite de cet objectif..

https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Corporate/Promo/climate/trajectoires-vers-la-carboneutralite-au-nouveau-brunswick.pdf
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DES MANDATS COHÉRENTS AVEC 
LES OBJECTIFS CLIMATIQUES

CONSTATATIONS
Les cadres réglementaires et de gouvernance doivent être mis à jour

Pour aligner les systèmes électriques sur les objectifs climatiques, toute une série d’institutions publiques, 
y compris les organismes de réglementation de l’énergie, doivent coordonner leurs processus et leurs 
mandats. Quelquefois, les objectifs en matière de changements climatiques ne sont pas explicitement inclus 
dans les mandats des organismes de réglementation, ce qui peut constituer un obstacle à l’approbation 
de projets alignés sur les objectifs de carboneutralité. En conséquence, les organismes peuvent parfois 
fonctionner à contre-courant, chacun protégeant son domaine de compétence, ralentissant ainsi 
l’avancement des projets par manque de certitude. 

Il est essentiel d’aligner les cadres réglementaires et de gouvernance qui régissent les décideurs canadiens 
en matière d’énergie sur les priorités actuelles, notamment la carboneutralité, pour parvenir au rythme, à 
l’échelle et à l’innovation qu’exigera une transition énergétique rentable.

Au Canada, les gouvernements provinciaux et territoriaux ont compétence en matière d’énergie sur leur 
territoire. Certaines provinces ont commencé à aligner les mandats de leurs organismes de réglementation 
(et/ou des services publics) sur les objectifs de carboneutralité. En effet, la Nouvelle-Écosse s’y est 
récemment attelée et au moins deux autres devraient faire de même au cours de l’année à venir. 

S’il est impératif d’aligner les mandats des organismes de réglementation et de la Couronne dans toutes les 
provinces et tous les territoires, le gouvernement fédéral doit également faire sa part. À l’heure actuelle, les 
objectifs de carboneutralité ne figurent pas dans les mandats des principaux organismes de réglementation 
fédéraux impliqués dans le développement des projets d’électricité, notamment la Régie de l’énergie du 
Canada (REC), la Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN) et Pêches et Océans Canada (MPO).

« L’évolution du modèle 
réglementaire traditionnel du 
moindre coût vers un modèle 
qui valorise les avantages 
sociaux liés au climat sera 
peut-être le catalyseur le plus 
important pour accélérer 
la transition vers l’énergie 
propre. » 

[Notre traduction]

FORTIS INC.
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Le MPO est un bon exemple : ses exigences en ce qui concerne l’étude des impacts sur les populations de 
poissons liés au développement de l’hydroélectricité ou de l’énergie marémotrice doivent notamment être 
évaluées par rapport à la menace que représentent les effets néfastes des changements climatiques pour 
certaines espèces de poissons77. Le ministère pourrait donc avoir besoin d’être guidé dans la recherche 
d’un équilibre entre la protection des pêcheries et l’absence d’obstacles démesurés au développement des 
énergies renouvelables en mer.

Un examen des politiques climatiques et énergétiques dans les administrations présentant d’importantes 
similitudes avec le Canada78 a révélé que certaines d’entre elles commencent à élargir le mandat de leurs 
organismes de réglementation de l’énergie. Le Royaume-Uni, par exemple, a adopté une nouvelle loi qui 
prévoit la modification des obligations de son organisme de réglementation de l’énergie79 afin d’y inclure 
des objectifs de carboneutralité et les bilans de carbone sur cinq ans. 

Réforme du régime de réglementation de l’énergie au Royaume-Uni  

En 2023, le gouvernement britannique a adopté la loi sur l’énergie pour transformer la filière énergétique 
du pays, en renforçant la sécurité énergétique, en soutenant la réalisation des objectifs de carboneutralité 
et en veillant à ce que les factures d’énergie des ménages soient abordables à long terme80. En outre, 
la loi vise à modifier les obligations de l’organisme de réglementation de l’énergie britannique afin de 
mentionner les objectifs de carboneutralité et les bilans de carbone sur cinq ans énoncés dans la loi sur 
le changement climatique du pays (2008). L’organisme de réglementation est ainsi tenu d’examiner la 
manière dont ses décisions peuvent aider le secrétaire d’État à atteindre l’objectif de carboneutralité 
fixé par le gouvernement, tout en protégeant les intérêts des consommateurs actuels et futurs. À la mi 
-2024, l’organisme de réglementation et le gouvernement britannique lanceront une société publique
indépendante chargée de planifier la production d’électricité et de gaz dans le pays.81

77 Le Groupe de travail 2024 sur le développement durable de l’énergie marémotrice dans la baie de Fundy a proposé des moyens 
de faire avancer plus rapidement les projets d’énergie propre, mais a souligné que la prise en compte des questions stratégiques 
liées aux changements climatiques n’entrait pas dans le champ d’action du groupe de travail. (Groupe de travail sur le développe-
ment de l’énergie marémotrice durable dans la baie de Fundy. 2024. Rapport final.)

78 Le Conseil a examiné cinq administrations (le Royaume-Uni, l’Allemagne, le Danemark, l’Australie et l’État de New York).
79 Bureau des marchés du gaz et de l’électricité (Ofgem) Welcome to Ofgem (Page d’accueil). Consulté le 24 avril 2024.
80 Gouvernement du Royaume-Uni. 26 octobre 2023. New laws passed to bolster energy security and deliver net-zero.
81 Energy System Operator. Becoming the National Energy System Operator (NESO). Consulté le 24 avril 2024.

https://www.dfo-mpo.gc.ca/pnw-ppe/ffhpp-ppph/publications/fundy-tidal-final-report-baie-fundy-marees-rapport-final-fra.html
https://www.ofgem.gov.uk/
https://www.gov.uk/government/news/new-laws-passed-to-bolster-energy-security-and-deliver-net-zero
https://www.nationalgrideso.com/what-we-do/becoming-national-energy-system-operator-neso#:~:text=ESO%20is%20delighted%20to%20announce,launch%20date%20in%20Summer%202024.


CONSEIL CONSULTATIF CANADIEN DE L’ÉLECTRICITÉ  /  Rapport Final82

RECOMMANDATION 4 :  
Aligner les mandats des autorités compétentes sur les objectifs de carboneutralité 

Le Conseil recommande au gouvernement fédéral, ainsi qu’aux gouvernements de l’ensemble du Canada, de mettre à jour et de clarifier les mandats des 
principales autorités, notamment les services publics, les organismes de réglementation de l’énergie, les opérateurs de réseaux et les autorités chargées de 
délivrer les permis et les approbations, afin que ceux-ci incluent l’objectif de carboneutralité, en plus de leurs objectifs.

Détails sur la mise en œuvre 
Aux fins de mise en œuvre, le gouvernement fédéral devrait procéder comme suit :

A. Modifier les mandats des entités réglementaires
fédérales (la REC, la CCSN, MPO, Environnement
et Changement climatique Canada [ECCC])
au moyen de directives, d’ordonnances
ou (idéalement) d’une mise à jour des
lois habilitantes, afin d’inclure l’objectif
de carboneutralité dans leurs mandats
réglementaires respectifs.

B. Veiller à ce que les objectifs et les programmes
des sociétés d’État telles qu’Exportation
et développement Canada, la Banque
de l’infrastructure du Canada (BIC) et
la Corporation de développement des
investissements du Canada tiennent compte des
objectifs climatiques.

C. Encourager et soutenir les provinces et les
territoires désireux de confier des mandats
similaires à leurs services publics, à leurs
opérateurs de réseaux et à leurs organismes
de réglementation, et les aider à déterminer
les pratiques exemplaires en la matière (voir
l’annexe A à la page 158).

D. Fournir aux autorités compétentes les
ressources (financières et humaines) et les
orientations politiques nécessaires, notamment
les feuilles de route en matière d’énergie et
les évaluations des trajectoires, pour qu’elles
puissent s’acquitter de ces mandats actualisés.

E. Ajouter des spécificités supplémentaires
concernant la manière dont les autorités
compétentes pourraient remplir ces mandats;
par exemple, des ordonnances à l’intention des
organismes de réglementation de l’électricité
qui les obligeraient à prendre en compte de
nouvelles ressources importantes en plus de la
production, du transport et de la distribution
dans leur prise de décision, y compris les RED et
les mesures axées sur la demande.
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La Nouvelle-Écosse aligne les mandats des organismes de réglementation sur les objectifs 
de carboneutralité

Le gouvernement de la Nouvelle-Écosse a créé en 2023 un groupe de travail sur les solutions d’électricité 
propre (Clean Electricity Solutions Task Force) afin d’étudier les moyens de moderniser le réseau électrique 
et le cadre réglementaire de la province82. Le groupe de travail a proposé de nombreux changements visant 
à moderniser le régime de réglementation de la Nouvelle-Écosse, notamment l’alignement sur les objectifs 
de réduction des émissions imposés par la loi, la mise en place d’un opérateur indépendant de la filière 
énergétique, la mise en œuvre des modifications en vue de l’adoption d’une approche holistique de la 
gestion des réseaux électriques, et l’amélioration de la politique relative aux coûts abordables de l’électricité 
résidentielle.

Sur les conseils du groupe de travail, le gouvernement de la Nouvelle-Écosse a adopté sa Loi sur la réforme 
de l’énergie en 2024, créant deux nouvelles lois et abrogeant l’ancienne Loi sur les services publics et le 
conseil d’examen83. Les changements comprennent la création immédiate d’un nouveau conseil de l’énergie 
de la Nouvelle-Écosse, chargé de prendre en compte les objectifs en matière d’environnement et de 
changements climatiques dans ses décisions. De plus, la nouvelle loi prévoit également la mise en place 
d’un opérateur de système indépendant chargé de l’approvisionnement en nouvelles énergies et de veiller à 
l’intégration des projets d’énergie renouvelable, qui devrait être opérationnel d’ici la fin de l’année 202584.

Certaines provinces revoient actuellement les mandats de leurs organismes de réglementation dans la 
même optique d’alignement sur les objectifs de carboneutralité.

82 Scott, A. et MacIsaac, J. 2024. Nova Scotia Clean Electricity Solutions Task Force.
83 Gouvernement de la Nouvelle-Écosse. 2024. Legislation to Modernize Electricity System, Improve Regulation; Législature de la Nouvelle-Écosse. 2024. Energy Reform (2024) Act* - Bill 404.
84 Gorman, M. 27 février 2024. Legislation clears the way for overhaul of N.S. energy system. CBC News.

Que peuvent faire les provinces et les territoires?

Les gouvernements provinciaux et territoriaux 
peuvent inclure un objectif de carboneutralité 
dans les mandats et les priorités de leurs 
organismes compétents, donnant ainsi une 
orientation au niveau provincial et territorial et 
s’alignant sur les changements au niveau fédéral 
pour coordonner les efforts en vue d’atteindre 
l’objectif commun. Les gouvernements 
provinciaux et territoriaux pourraient également 
fournir les ressources (financières et humaines) 
et les orientations politiques nécessaires (y 
compris les feuilles de route en matière d’énergie 
et les évaluations des trajectoires) pour remplir 
ces mandats actualisés.

https://cetaskforce.ca/wp-content/uploads/2024/02/FInal-Report-February-23.pdf
https://news.novascotia.ca/en/2024/02/27/legislation-modernize-electricity-system-improve-regulation
https://nslegislature.ca/fr/legislative-business/bills-statutes/bills/assembly-64-session-1/bill-404
https://www.cbc.ca/news/canada/nova-scotia/clean-energy-electricity-tory-rushton-1.7127298
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OFFRIR UNE CERTAINE SOUPLESSE 
AUX ADMINISTRATIONS DANS  

L’ENSEMBLE DU CANADA

85 Gouvernement du Canada. 2023. Gazette du Canada, Partie I, volume 157, numéro 33 : Règlement sur l’électricité propre.
86 Ministère des Finances. 2023. Budget 2023.
87 Les exigences initiales comprenaient l’engagement d’une autorité compétente de parvenir à un secteur de l’électricité carboneu-

tre d’ici 2035, ainsi que des exigences en matière de main-d’œuvre et d’autres exigences.

Constatations
Une souplesse insuffisante peut nuire à l’atteinte des objectifs plus 
généraux de carboneutralité en influant sur les coûts, la fiabilité et le 
rythme de l’électrification

Les pressions auxquelles chaque province et territoire est confronté dans le cadre de la transition énergétique 
varient considérablement. Tout en restant concentré sur ses objectifs globaux de carboneutralité, le 
gouvernement fédéral devrait veiller à ce que les provinces et les territoires disposent d’une certaine souplesse 
dans le cadre des politiques fédérales pertinentes, pour décider des moyens d’atteindre ces objectifs, ainsi 
que pour élaborer et mettre en œuvre leurs propres politiques en tenant compte de leurs effets uniques sur 
chaque région.

Selon le Conseil, par exemple, la version initiale du règlement sur l’électricité propre85 n’offrait pas suffisamment 
de souplesse aux services publics, aux opérateurs de réseaux et aux acteurs du marché pour atteindre l’équilibre 
escompté entre la décarbonation, les coûts et la fiabilité. Cela pourrait entraîner des pressions sur les coûts ou 
des risques pour la fiabilité qui compromettraient la réalisation des objectifs plus généraux de carboneutralité, 
principalement en raison des incidences sur le rythme et l’ampleur de l’électrification des utilisations actuelles 
de l’énergie non électrique. Le Conseil souligne que le gouvernement fédéral a reconnu qu’une plus grande 
souplesse était nécessaire dans la mise à jour de son processus de consultation publiée en février 2024, mais que 
les règlements définitifs n’ont pas encore été publiés.

De même, les conditions initiales des CII pour l’électricité propre proposées dans le budget fédéral 202386 
comprenaient l’obligation pour une autorité compétente dans chaque province et territoire de prendre 
certains engagements87 afin que les entités de ces administrations puissent demander les crédits d’impôt. Le 
gouvernement fédéral a révisé ces conditions dans son budget 2024, en limitant les conditions relatives à un 
approvisionnement en électricité carboneutre d’ici 2035 aux sociétés d’État et à leurs administrations respectives. 
Le Conseil estime que de nouvelles révisions sont justifiées (voir recommandation 6 à la page 86).

« Les provinces et 
les territoires ont des 
considérations uniques en 
matière d’offre et de demande. 
Une solution universelle ne 
conviendra pas à tous. »

[Notre traduction] 

GOUVERNEMENT DE  
TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR

https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2023/2023-08-19/html/reg1-fra.html
https://www.budget.canada.ca/2023/home-accueil-fr.html
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RECOMMANDATION 5 :  
Privilégier la souplesse dans l’élaboration des politiques 
Le Conseil recommande au gouvernement fédéral, lors de l’élaboration et de la mise en œuvre de 
politiques ayant une incidence sur le secteur de l’électricité, de donner la priorité aux mécanismes de 
souplesse dans la mesure du possible, tout particulièrement dans les administrations confrontées à des 
fardeaux financiers disproportionnés et à des défis liés à la fiabilité.

Détails sur la mise en œuvre 
Aux fins de l’atteinte de ses objectifs, le gouvernement fédéral devrait procéder comme suit :

A. Veiller à ce que la version publiée du Règlement
sur l’électricité propre offre une meilleure 
souplesse aux entités visées par rapport à sa 
version initiale.

B. Examiner et atténuer les incidences en aval à
mesure que des dispositions plus strictes et plus
cohérentes sont introduites dans l’ensemble de
la politique climatique fédérale, notamment la
prise en compte des collectivités autochtones,
nordiques et éloignées dans l’élaboration
des politiques afin d’obtenir des résultats de
carboneutralité équitables.

Que peuvent faire les provinces et les territoires?  

Les provinces et les territoires peuvent collaborer 
activement avec le gouvernement fédéral afin de 
déterminer leurs besoins et exigences spécifiques 
en matière de souplesse de la politique climatique. 
En outre, ils peuvent élaborer des feuilles de route 
en matière d’énergie (voir la recommandation 2 à la 
page 78), idéalement soutenues par des évaluations 
des trajectoires (voir la recommandation 3 à la page 
79), qui peuvent éclairer la manière dont les objectifs 
communs peuvent être atteints d’une manière qui soit 
plus conforme aux besoins provinciaux. 
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RECOMMANDATION 6 :  
Mettre l’accent sur les conditions des crédits d’impôt à l’investissement dans les 

feuilles de route en matière d’énergie
Le Conseil recommande au gouvernement fédéral de modifier la condition proposée pour que les sociétés d’État provinciales et territoriales aient accès aux 
CII pour l’électricité propre en remplaçant la proposition actuelle, à savoir un gouvernement provincial ou territorial s’engageant publiquement à œuvrer en 
faveur de la mise en place d’un réseau électrique carboneutre d’ici 2035 et démontrant que les avantages profitent aux contribuables, par la seule exigence 
consistant à élaborer et à publier des feuilles de route en matière d’énergie dirigées par le gouvernement provincial ou territorial et alignées sur les objectifs 
de 2050.

Détails sur la mise en œuvre 

A. Le gouvernement fédéral devrait modifier
la condition actuellement proposée relative
aux CII pour l’électricité propre, selon laquelle
un gouvernement provincial ou territorial
doit s’engager à mettre en place un réseau
électrique carboneutre d’ici 2035, afin de
mettre l’accent sur l’élaboration de feuilles de
route en matière d’énergie visant à mettre en
place une filière énergétique carboneutre d’ici
2050. La modification de la condition des CII
pour l’aligner sur la transition énergétique plus
large permet aux gouvernements provinciaux
et territoriaux de se concentrer sur la réduction
des émissions dues à la consommation
d’énergie en général, plutôt que de se limiter
aux émissions dues à la production d’électricité.
Cette approche pragmatique serait plus à même
de favoriser une prise de décision conforme
aux objectifs climatiques, tout en offrant aux
administrations la souplesse nécessaire pour
définir les trajectoires vers la réalisation de ces
objectifs.

B. Le gouvernement fédéral devrait supprimer
la condition exigeant de démontrer que les
CII profiteront aux contribuables. Le Conseil
fait remarquer que cette condition n’est pas
nécessaire (les structures réglementaires et de
marché des provinces et des territoires visent
déjà à garantir que les économies réalisées
profitent aux consommateurs) et qu’elle n’est
pas pratique dans sa formulation actuelle.

Que peuvent faire les provinces et les territoires? 

IConformément à cette approche et à 
la recommandation 2 (voir page 78), les 
administrations peuvent élaborer et publier des 
feuilles de route en matière d’énergie afin de faciliter 
l’accès de leurs services publics aux CII. De par sa 
conception, cette condition modifiée d’accès aux 
CII pour l’électricité propre reconnaît la compétence 
des provinces et des territoires sur les filières 
énergétiques, y compris leur pouvoir discrétionnaire 
sur les stratégies et les trajectoires qu’ils adoptent. 
En outre, cette condition plus souple tient 
implicitement compte de la diversité des filières 
énergétiques, des ressources disponibles et des 
considérations distinctes que chaque administration 
doit prendre en compte dans ses plans.
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TRANSPARENCE DES DONNÉES 
ET CONFIANCE

Constatations
La transparence de la modélisation fédérale est une nécessité 

La modélisation et les données sont utilisées pour éclairer la planification opérationnelle, l’élaboration des 
politiques et les décisions d’investissement. En effet, les fonctionnaires fédéraux s’appuient sur des modèles 
économiques et techniques de l’électricité pour étayer leurs décisions politiques. De même, les services 
publics et les opérateurs de réseaux utilisent des modèles techniques plus détaillés pour orienter leurs 
opérations quotidiennes, la planification des systèmes et les décisions d’investissement.

La confiance dans les modèles, les données d’intrants et les hypothèses utilisées pour éclairer les politiques 
publiques et les investissements dans le secteur de l’électricité est essentielle pour maintenir la confiance de 
l’industrie et du public dans la prise de décision et pour renforcer la certitude politique. Malheureusement, 
les préoccupations relatives à la confidentialité et à la sécurité limitent souvent la disponibilité et le partage 
des données entre les intervenants du secteur, ce qui nuit à l’élaboration de politiques efficaces, contribue 
à la confusion et à la frustration du secteur à l’égard du processus décisionnel fédéral, mine la confiance 
dans les décisions politiques et d’investissement du gouvernement fédéral et des services publics et accroît 
l’incertitude des investisseurs. En outre, les données sur l’intensité du carbone, qui sont de plus en plus 
importantes, ne sont pas disponibles actuellement en ce qui concerne l’électricité au Canada.

Les intervenants ont exprimé leur frustration face au manque de transparence des données utilisées par 
le gouvernement fédéral pour prendre ses décisions. Malgré les engagements pris avec les provinces, les 
territoires et les acteurs du secteur, les fonctionnaires fédéraux refusent ou limitent parfois l’accès aux 
données, aux modèles et aux intrants utilisés dans ces exercices.
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Le partage des données peut favoriser la collaboration et orienter les progrès

88 IEA. 2023. Why AI and energy are the new power couple.
89 Le Centre canadien d’information sur l’énergie (CCIE) est une collaboration entre RNCan et Statistique Canada qui vise à combler cette lacune. Des travaux supplémentaires sont nécessaires pour 

améliorer cet effort national visant à fournir un accès uniforme et rationalisé aux données historiques et en temps quasi réel sur les réseaux électriques.
90 Chambre de commerce du Canada. (2022). How We Get There Matters: Establishing a Path to Net-zero in Canada. PwC.
91 Orenstein, M., Millington, D., et Cooke, B. 2021. ESG et le secteur canadien de l’énergie. Canada West Foundation et Canadian Energy and Climate Nexus.
92 Hay, S., et Ferguson, A. 2015. Power System Modeling Data: Requirements, Sources and Challenges. The Institution of Engineering and Technology. 
93 Wadhera, A., Ayoub. J., et Roy, M. 2019. Les réseaux électriques intelligents au Canada 2018. 2019-066 RP-FIN DER-SGNETS, RNCan. 
94 Hastings-Simon, S., et Kanduth, A. 2021. Les obstacles à l’innovation dans le secteur de l’électricité canadien et les leviers de politiques disponibles. Institut climatique du Canada.

Les cadres de partage de données ouvertes peuvent 
favoriser l’innovation et accroître les possibilités 
d’investissement. L’utilisation croissante de la 
connectivité et de l’intelligence artificielle crée 
à la fois de nouvelles possibilités et des risques 
accrus pour les acteurs existants et nouveaux de 
l’industrie de l’électricité88. Un meilleur accès à des 
données sécurisées sur les filières énergétiques, 
comme c’est le cas dans d’autres économies 
avancées, peut permettre de surmonter les 
obstacles au développement de la technologie de 
l’électricité, à l’innovation du marché, ainsi qu’à la 
planification et à la mise en œuvre de solutions. Il 
peut également encourager une participation plus 
importante des intervenants et l’augmentation des 
investissements dans l’énergie distribuée et dans 
d’autres technologies d’électricité permettant de 
réduire les coûts et de s’aligner sur l’objectif de 
carboneutralité.89

L’électricité relève de la compétence des provinces 
et des territoires et il est important que ces 
derniers suivent leurs propres progrès. Toutefois, 
le gouvernement fédéral est responsable de la 
supervision des progrès nationaux. De plus, le 
partage de rapports d’étape au niveau national 
renforce la sensibilisation des partenaires de la 
transition, notamment en ce qui concerne les 
domaines où les progrès sont à la traîne et où 
davantage d’attention est nécessaire. 

Il existe des mesures permettant d’évaluer les 
différents aspects de l’écosystème électrique 
canadien, supervisées par divers gouvernements 
nationaux et infranationaux et par des organisations 
de la société civile. Il serait opportun de disposer 
d’un guichet unique pour ces mesures au niveau 
national, afin d’accélérer la réalisation des objectifs 
de carboneutralité et d’abordabilité, de garantir 
la fiabilité du réseau, d’améliorer la confiance des 
investisseurs ,   et de veiller à la parité tarifaire entre 
les différentes administrations90,91.

La normalisation et le partage de données, de 
modèles, d’intrants et d’hypothèses de haute 
qualité, ouverts et transparents, d’une manière 
sûre et négociée, peuvent également améliorer la 
modélisation et la prise de décision réglementaire et 
politique. Cela renforce la confiance du secteur privé 
et du public dans les politiques fédérales, favorise 
une participation plus large des intervenants au 
marché de l’électricité et permet des discussions 
plus éclairées et plus transparentes entre les 
intervenants du secteur de l’électricité.92,93,94

https://www.iea.org/commentaries/why-ai-and-energy-are-the-new-power-couple
https://chamber.ca/wp-content/uploads/2022/10/Net-zero-Report_102022-1.pdf
https://cwf.ca/research/publications/report-esg-and-the-canadian-energy-sector/#pdf
https://www.theiet.org/impact-society/factfiles/energy-factfiles/modelling-system-resilience/paper-15-data
https://ressources-naturelles.canada.ca/les-reseaux-electriques-intelligents-au-canada-2018/22580
https://institutclimatique.ca/wp-content/uploads/2021/10/ICCC-Les-obstacles-a-l_innovation-dans-le-secteur-de-l_electricite-canadien-et-les-leviers-de-politiques-disponibles-par-Sara-Hastings-Simon.pdf
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RECOMMANDATION 7 :  
Favoriser l’ouverture et la transparence des données, ainsi que de la modélisation 

Le Conseil recommande au gouvernement fédéral ce qui suit : (i) mettre à la disposition du public, de manière ouverte et transparente, ses modèles 
économiques et de réseau électrique, ainsi que les données, les hypothèses et les autres données d’intrants des modèles qui s’y rapportent; (ii) collaborer 
avec les provinces, les territoires, les services publics (y compris les entreprises publiques, privées et autochtones) et les opérateurs de réseaux électriques, 
et envisager la possibilité de recourir aux autorités fédérales, pour élaborer et mettre en œuvre des méthodes de collecte, de regroupement et de publication 
des données sur l’électricité, d’une manière conforme aux exigences en matière de confidentialité et de fiabilité des systèmes, et qui rend les données 
canadiennes ouvertes et accessibles d’une manière similaire à celle des autres économies avancées; et (iii) financer des entités de soutien aux fins de 
favoriser la collaboration et la mise en œuvre d’approches communes pour la collecte, l’agrégation et la publication de données sur l’électricité.

Détails sur la mise en œuvre 

95 Secrétariat du Conseil du Trésor. 2014. Directive sur le gouvernement ouvert.

Pour mettre en œuvre la recommandation, le gouvernement fédéral doit notamment :

A. Enjoindre aux ministères et organismes fédéraux
qui ont élaboré et géré à l’interne des modèles
d’économie, d’énergie et de réseaux électriques
de rendre systématiquement ces modèles, leurs
hypothèses sous-jacentes et leurs données
accessibles au public de manière ouverte,
transparente et cohérente, conformément à la
Directive du gouvernement fédéral de 2014 sur
le gouvernement ouvert95.

B. Enjoindre aux ministères et organismes
fédéraux d’utiliser les mêmes données et
hypothèses pour des modèles similaires dans
tous les ministères et organismes fédéraux, lors
de l’évaluation et de la conception de mesures
politiques de même nature dans les domaines
de l’économie, de l’énergie et des réseaux
électriques (par exemple, l’impact du Règlement
sur l’électricité propre sur les opérations et les
coûts du réseau électrique devrait être modélisé
à l’aide des mêmes hypothèses d’intrants
technologiques).

i. Les ministères et organismes fédéraux
devraient en outre être tenus d’expliquer
toute différence entre leurs intrants,
hypothèses et résultats de modélisation
uniques, le cas échéant (notamment les
différences entre les modèles d’ECCC et de
la REC).

C. Convoquer les provinces et les territoires,
les services publics et les organismes de
réglementation pour élaborer des formats et
des approches de collecte et de publication de
données sur l’électricité qui soient communs, en
temps quasi réel et sécurisés, tout en respectant
les exigences en matière de sécurité des données,
de confidentialité et de fiabilité des systèmes.
Veiller à ce que les données soient publiées
dans un emplacement commun et fiable, avec
un accès contrôlé si nécessaire pour des raisons
de sécurité, de confidentialité ou de fiabilité des
systèmes, éventuellement par l’intermédiaire
du Centre canadien d’information sur l’énergie
(CCIE), en vertu des pouvoirs existants ou élargis
conférés par la Loi sur la statistique.

i. Envisager de lancer cette proposition
de collaboration avec les provinces,
les territoires, les services publics, les
opérateurs de réseaux et les organismes
de réglementation à l’occasion de la
Conférence des ministres de l’Énergie et des
Mines (CMEM).

https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=28108
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D Examiner les politiques fédérales en vigueur, 
telles que la Loi sur la statistique, afin de 
déterminer les mécanismes déjà en place 
visant à garantir la disponibilité des données 
sur l’électricité pour améliorer la modélisation 
du secteur de l’électricité et des secteurs de 
l’énergie connexes et stimuler le développement 
et le déploiement de technologies novatrices 
sur le réseau.

E. Prendre en compte les modèles de réseaux
électriques (principalement les modèles
d’expansion des capacités et de coûts
de production détenus ou gérés par le
gouvernement fédéral) et les données connexes
lors de la mise en œuvre de la Stratégie de
données pour la fonction publique fédérale96

ainsi que des politiques et directives connexes.

96 Secrétariat du Conseil du Trésor. 2023. Stratégie relative aux données de 2023-2026 pour la fonction publique fédérale.
97 Carrefour de modélisation énergétique. 2024. Page d’accueil.

F. Élargir le financement, conjointement avec
les nouvelles activités de concertation
susmentionnées, aux entités suivantes :

i. Les organisations de collecte de données et
de modélisation, notamment le Carrefour
de modélisation énergétique97, mais aussi
d’autres organisations reconnues au Canada,
afin de promouvoir une modélisation, des
données et des hypothèses ouvertes et
transparentes, de collaborer étroitement
avec les services publics et les opérateurs de
réseaux électriques, et de renforcer l’expertise
et la collaboration en matière de modélisation
au Canada;

ii. Les organisations de collaboration entre
organismes de réglementation, notamment
CAMPUT, pour aider ces derniers à
collaborer sur des approches réglementaires
qui permettent d’améliorer la collecte et
la publication de données ouvertes et
transparentes.

Que peuvent faire les provinces et les territoires?  

Les gouvernements provinciaux et territoriaux 
pourraient être amenés à demander aux 
autorités compétentes de leurs services publics 
d’électricité, opérateurs de réseaux et organismes 
de réglementation respectifs de collaborer avec 
le gouvernement fédéral sur le recensement, la 
communication et la normalisation des données.

Les services publics et les opérateurs de réseaux 
devront collaborer avec leurs gouvernements 
provinciaux ou territoriaux respectifs et avec les 
autorités fédérales pour mettre en œuvre des 
ententes juridiques, des politiques ou des protocoles 
de sécurité des données et de confidentialité, ainsi 
que d’autres aspects commerciaux, juridiques 
et techniques potentiels afin d’éclairer leur 
participation.

Les organismes de réglementation devront peut-
être superviser et approuver la participation des 
services publics et des opérateurs de réseaux 
à une initiative d’ouverture et de transparence 
des données et de la modélisation, et fournir des 
ressources, des données, des modèles et d’autres 
intrants pour cette initiative, le cas échéant.

https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/organisation/rapports/strategie-relative-aux-donnees-2023-2026.html
https://cme-emh.ca/
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RECOMMANDATION 8 :  
Mettre en place des indicateurs pour suivre les progrès nationaux

Le Conseil recommande au gouvernement fédéral de définir ou d’améliorer les indicateurs de suivi des progrès et les mesures connexes 
afin de fournir une vision complète et transparente de la situation nationale et des progrès accomplis : (i) la réduction des émissions; 
(ii) la fiabilité du réseau; (iii) la réconciliation avec les Autochtones; (iv) l’abordabilité et la parité tarifaire dans l’ensemble du Canada.
Cette recommandation devrait inclure le regroupement et la publication des mesures existantes sur un portail Web fédéral unique. Ces
outils de suivi permettraient également de recenser les administrations qui ont besoin d’aide dans la course vers la carboneutralité.

Détails sur la mise en œuvre 

98 Le « portefeuille énergétique » représente le montant total que les Canadiens dépenseront pour bénéficier de tous les services qu’offre l’énergie dans leur vie quotidienne.

Pour mettre en œuvre la recommandation, le gouvernement fédéral doit notamment :

A. Déterminer et exploiter les mesures et les outils
de suivi existants utilisés par les gouvernements 
fédéraux, infranationaux et autochtones, les 
services publics, les opérateurs de réseaux, 
les organismes de réglementation et les 
organisations de la société civile.

B. Déterminer et combler les lacunes des outils
de suivi des progrès existants pour donner
suite à cette recommandation, en élaborant
notamment les nouvelles mesures et les
nouveaux outils de suivi nécessaires.

C. Inclure des mesures propres aux territoires
canadiens en tenant compte de leur situation
particulière et de l’absence d’interconnexions
avec le réseau continental nord-américain.

D. Étudier le concept de « portefeuille énergétique »98

et publier des estimations nationales,
provinciales et territoriales, ainsi que des mises
à jour régulières pour un « portefeuille
énergétique » moyen.

E. Fournir un référentiel Web centralisé du
gouvernement du Canada qui répertorie les
différents outils de suivi et les mesures connexes
afin d’en faciliter l’accès aux Canadiens et aux
investisseurs internationaux.

F. Proposer des ressources stables pour la mise
en œuvre et la maintenance du référentiel Web
et de tout nouveaux outils de suivi et toutes
nouvelles mesures connexes nécessaires

Que peuvent faire les provinces et les territoires? 

Les provinces, les territoires, les services publics, 
les opérateurs de réseaux, les organismes de 
réglementation et les gouvernements autochtones 
devront collaborer afin de fournir des données 
pertinentes pour les mesures et les outils de suivi 
existants et nouveaux, le cas échéant.

L’industrie et les organisations de la société civile 
peuvent collaborer avec le gouvernement fédéral 
pour rationaliser la collecte et la mise à disposition 
de leurs outils de suivi et données de mesures 
existantes dans un référentiel fédéral unique.
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ACCÉLÉRER
L A  C R O I S S A N C E
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ACCÉLÉRER la croissance
P

U
IS

SA
N

C
E

 IN
ST

A
LL

É
E

 (
G

W
)

2050Actuellement

FIGURE 19 : ILLUSTRATION DE L’IMPACT DIRECTIONNEL DES RECOMMANDATIONS LIÉES À L’ÉTAPE 
« ACCÉLÉRER LA CROISSANCE »

Éliminer les barrières à la construction de projets d'électricté propre, 
notamment pour les approbations, l'attraction du capital et la 

participation des autochtones, est essentiel pour atteindre les cibles 
climatiques tout en protégeant la fiabilité et l'abordabilité.

Pour atteindre les objectifs de 
carboneutralité du Canada, il 
faudra ajouter en moyenne 10 
GW de nouvelle production 
d’énergie propre par an99. 
La mise en place de cette 
capacité de production, 
ainsi que du réseau et de 
l’infrastructure de stockage 
associés, nécessitera un 
changement radical du rythme 
d’expansion du  
réseau électrique.

99 Northey, R. 2023. Accélérer la construction d’instal-
lations d’énergie propre au Canada : Un cadre pour 
la simplification des processus d’octroi de permis. 
Institut climatique du Canada.
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En raison du nombre croissant d’exigences réglementaires fédérales, provinciales, territoriales et 
municipales, il est difficile d’obtenir l’approbation d’un projet dans les délais impartis. 

Par le passé, le développement économique et la protection de l’environnement ont souvent été considérés 
comme des compromis. Pour développer l’électricité propre comme cela est nécessaire à l’heure actuelle, 
il faut changer de logique : pour protéger l’environnement de sa plus grande menace, les changements 
climatiques à l’échelle mondiale, les projets d’électricité propre doivent être réalisés plus fréquemment et 
plus rapidement que jamais auparavant. 

En d’autres termes, sans une réforme systémique des processus d’approbation des projets essentiels de 
production d’électricité propre, la capacité du Canada à atteindre ses objectifs climatiques sera gravement 
compromise.

Il est primordial d’accélérer la mise en œuvre des projets d’électricité propre, mais cela ne suffit pas. Le 
Canada doit également développer ces projets de manière plus inclusive, en mettant particulièrement 
l’accent sur des partenariats plus solides avec les nations et collectivités autochtones. Le Canada a accompli 
des progrès considérables dans ce domaine au cours des dernières années, mais il reste encore beaucoup 
à faire, notamment orienter l’industrie, afin de s’assurer que cette nouvelle vague de croissance implique la 
pleine participation et le consentement des peuples autochtones du Canada. 

Enfin, cette nouvelle vague de développement d’infrastructures nécessitera du capital et de la main-
d’œuvre, à une époque où la concurrence mondiale pour ces deux éléments est rude, particulièrement 
dans le secteur de l’électricité propre. Pour réussir, le Canada devra s’appuyer sur des politiques financières, 
fiscales, commerciales et du travail, compétitives.
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UN CHAMPION DE LA RÉFORME DES 
APPROBATIONS DE PROJETS  

D’ÉLECTRICITÉ PROPRE

100 La Maison Blanche. 22 mai 2022. FACT SHEET: Biden-Harris Administration Releases Permitting Action Plan to Accelerate and 
Deliver Infrastructure Projects On Time, On Task, and On Budget.

101 Le Department of Energy des États-Unis. FAST-41. Page Web consultée le 24 avril 2024.

Constatations
Le gouvernement fédéral doit faire preuve d’un leadership  
systémique pour réformer ses politiques et se faire le champion des 
projets de développement de l’électricité propre

Partout dans le monde, les gouvernements modifient les processus de délivrance de permis et d’approbation 
des projets afin de raccourcir les délais et d’attirer les investissements dans les projets d’électricité propre. Aux 
États-Unis, par exemple, le gouvernement fédéral a publié un plan d’action visant à renforcer et à accélérer les 
processus fédéraux de délivrance des permis et les évaluations environnementales100. Ce plan s’appuie sur une 
mesure antérieure visant à soutenir les projets de grande envergure, complexes et à forte intensité de capital qui 
nécessitent l’approbation de plusieurs organismes fédéraux101.

Afin de réduire les chevauchements et les doublons, ainsi que d’accélérer l’examen des projets, les 
approbations et la délivrance de permis, le gouvernement du Canada doit éliminer les redondances entre 
ses ministères, puis entre le gouvernement fédéral et les autres ordres de gouvernement, tout en fournissant 
des directives claires sur la manière de respecter les droits des Autochtones. Ces mesures permettraient de 
raccourcir les délais d’approbation de l’examen fédéral, notamment pour les projets dont la nature générale 
des incidences potentielles est déjà bien définie et pour lesquels les ressources fédérales pourraient être 
mieux orientées vers des domaines de préoccupation ciblés ou vers d’autres projets nécessitant un examen 
plus approfondi. 

En outre, les promoteurs de grands projets d’infrastructure d’électricité propre ont souvent du mal à s’y retrouver 
dans les exigences d’approbation et de délivrance des permis en raison de la complexité des processus, du 
manque de coordination entre les entités fédérales et de l’inadéquation de telles exigences avec les objectifs de 
carboneutralité du Canada. Le Bureau de la croissance propre, un groupe de travail au sein du Bureau du Conseil 
privé, tente actuellement de relever certains de ces défis concernant des projets majeurs en fournissant des 
conseils et en facilitant le soutien aux promoteurs de projets au sein du système fédéral.

https://www.whitehouse.gov/briefing-room/statements-releases/2022/05/11/fact-sheet-biden-harris-administration-releases-permitting-action-plan-to-accelerate-and-deliver-infrastructure-projects-on-time-on-task-and-on-budget/
https://www.whitehouse.gov/briefing-room/statements-releases/2022/05/11/fact-sheet-biden-harris-administration-releases-permitting-action-plan-to-accelerate-and-deliver-infrastructure-projects-on-time-on-task-and-on-budget/
https://www.energy.gov/oe/fast-41
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Le Canada est à la traîne pour ce qui est du rythme 
des permis. En 2019, l’année la plus récente pour 
laquelle des données sont disponibles, le Canada 
s’est classé à l’avant-dernière place des pays de 
l’OCDE pour ce qui est du délai d’obtention d’un 
permis de construire général. Entre 2006 et 2019, 
le Canada est passé de la quatrième à la vingt-
deuxième place dans le classement de la Banque 
mondiale sur la facilité de faire des affaires102. 

Il n’existe pas actuellement de données canadiennes 
complètes sur les délais d’examen, de délivrance des 
permis et d’approbation des projets d’électricité (les 
renseignements figurant à la Figure 20 sont fondés 
uniquement sur les données relatives aux permis 
de construire généraux). Cette absence de données 
de suivi pour les projets d’électricité ne fait que 
souligner le problème, ainsi que la nécessité d’une 
approche plus systématique, y compris la mesure de 
l’amélioration du rendement au fil du temps, pour 
accélérer le rythme de développement des projets 
d’électricité propre.

102 Forum des politiques publiques. 27 mars 2024. A Hurry-up Offense for Energy Transition and Clean Growth Projects.
103 Banque mondiale. Obtention d’un permis de construire. Page Web consultée le 1er mai 2024.

FIGURE 20 : DÉLAI D’OBTENTION D’UN PERMIS DE CONSTRUIRE GÉNÉRAL, PAYS DE L’OCDE103
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https://ppforum.ca/publications/energy-transition-clean-energy-growth/
https://archive.doingbusiness.org/fr/data/exploretopics/dealing-with-construction-permits
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RECOMMANDATION 9 :  
Désigner un champion chargé d’accélérer l’approbation des 

projets d’électricité

104 Le Conseil s’attend à ce que les projets d’électricité propre d’intérêt canadien soient de grands projets d’habilitation carboneutres qui, de par leur nature, impliquent 
des processus d’approbation complexes, par exemple les grandes centrales hydroélectriques, les grands réseaux de transport, y compris les lignes interrégionales 
et les grandes installations nucléaires, ou ceux qui méritent un appui financier ponctuel (voir la recommandation 19). Les services fournis aux projets d’électricité 
propre d’intérêt canadien ne remettent pas en question l’importance cruciale d’une réforme systémique plus large qui s’appliquerait à tous les projets (par exemple, 
les parcs éoliens et solaires, les installations de stockage et autres), comme nous l’avons vu précédemment et comme l’indiquent les recommandations ci-dessous.

En s’appuyant sur les annonces faites dans le budget fédéral 2024, le gouvernement fédéral devrait officiellement désigner le Bureau 
de la croissance propre du Bureau du Conseil privé (BCP) comme autorité centrale chargée de promouvoir la rationalisation des 
examens des projets d’électricité propre dans les ministères et les organismes, tout en soutenant les grands projets d’infrastructure 
d’électricité propre considérés comme des projets d’électricité propre d’intérêt canadien. L’autorité centrale devrait mettre l’accent 
sur l’impartialité, une perspective interministérielle et l’examen de toutes les demandes de désignation de projets d’intérêt de manière 
impartiale. L’autorité centrale coordonnerait également la mise en œuvre des recommandations du Conseil liées à l’accélération de 
l’approbation des projets. 

Le mandat de ce bureau serait double :

1. Se faire le champion de l’examen et de la réforme systémique des politiques et cadres réglementaires et opérationnels fédéraux
actuels s’appliquant aux projets d’électricité propre pour éliminer les redondances, définir des délais et des mécanismes
efficaces et clairs, ainsi que rationaliser les processus. Le Conseil a formulé les recommandations 10 à 14 pour raccourcir les délais
d’approbation de tous les projets d’électricité propre. Ce bureau serait principalement chargé de coordonner leur mise en œuvre.

2. Élaborer un cadre objectif pour les projets d’électricité propre d’intérêt canadien afin de : (i) définir des critères pour les projets
d’électricité propre d’intérêt canadien, axés sur l’impact (l’ampleur des avantages), le besoin (la complexité réglementaire) et
l’alignement sur les feuilles de route provinciales ou territoriales (voir la recommandation 6 à la page 86); et (ii) fournir un soutien
de type « concierge » à ces projets afin de faciliter et d’accélérer les approbations fédérales et autres pour les projets d’électricité
propre d’intérêt canadien désignés.104

Le ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles doit rendre compte des progrès réalisés par le Bureau de la croissance propre 
dans l’accomplissement de son mandat.
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Détails sur la mise en œuvre 

105 Cette approche à guichet unique de l’approbation et de la délivrance de permis fédéraux, assortie d’un mandat clair visant à minimiser et à accélérer les exigences et les délais, pourrait permettre 
d’accélérer le développement de projets carboneutres et de renforcer la confiance des investisseurs (comme cela a été fait dans d’autres administrations telles que l’État de New York - voir l’Office of 
Renewable Energy Siting. 2024. About Us.)

Pour mettre en œuvre la réforme systémique des politiques et cadres réglementaires et opérationnels fédéraux actuels, l’autorité centrale (idéalement le Bureau 
de la croissance propre et le coordinateur des permis fédéraux proposé, annoncé dans le budget fédéral 2024) lancerait un examen complet des exigences 

réglementaires et politiques relatives aux projets d’électricité propre.105

Cet examen viserait à :

A. Examiner les rôles et les responsabilités
des différents services, ainsi que les délais
d’approbation et d’examen actuels, afin de
déterminer les dépendances, les redondances et
les possibilités d’optimisation.

B. Établir des processus d’approbation et d’examen
de substitution appropriés, en fonction de la
complexité des projets.

C. Déterminer les interdépendances entre les
exigences de la demande et les conditions
préalables d’approbation et d’examen entre
les ministères fédéraux et les autres ordres de
gouvernement.

D. Collaborer avec les provinces et les
territoires pour rendre publiques les normes
d’approbation et d’examen des projets, y
compris les niveaux d’impact et les mesures
d’atténuation acceptables pour les projets et les
développements carboneutres.

Le bureau central serait responsable de la réalisation 
d’objectifs mesurables en matière d’examen et 
d’approbation des projets d’électricité propre et 
il confierait aux autorités compétentes le soin de 
collaborer avec les organismes d’approbation en vue 
de franchir les principales étapes.

Pour mettre en œuvre le cadre relatif aux 
projets d’électricité propre d’intérêt canadien, le 
gouvernement fédéral devrait définir et rendre 
public une ébauche de cadre d’ici la fin de 2024.

Le cadre devrait :

E. Définir des critères spécifiques pour la
désignation des projets d’électricité propre
d’intérêt canadien.

F. Décrire les ressources d’appui qui seraient
disponibles pour ces projets, en vue d’aider
à hiérarchiser les projets, à rationaliser
l’engagement fédéral et collaborer avec les
entités fédérales compétentes afin d’accélérer
leurs examens.

G. Examiner la possibilité que les projets
d’électricité propre d’intérêt canadien fassent
l’objet d’une prédétermination des besoins
et/ou qu’ils soient examinés et autorisés
rapidement.

H. Envisager la mise en œuvre d’un mécanisme
ou d’une clause spécifique visant à garantir la
participation du public aux projets d’électricité
propre d’intérêt canadien, semblable aux
articles 9 et 18 du Règlement de l’Union
européenne concernant des orientations sur les
infrastructures énergétiques transeuropéennes,
en obligeant le gouvernement fédéral à
communiquer les détails clés du projet et de
la procédure d’approbation afin d’éviter toute
inquiétude quant à la prise de décision dans une
« boîte noire ».

Le gouvernement fédéral doit également accorder 
une attention particulière aux répercussions 
potentielles sur les droits des Autochtones, ainsi que 
consulter les nations et les collectivités autochtones 
afin de rechercher et de définir les intérêts et les 
préoccupations des collectivités.

Que peuvent faire les provinces et les territoires?

Cette recommandation invite le gouvernement fédéral 
à entreprendre une révision des politiques et des 
processus et à mettre en place un cadre pour soutenir 
les projets importants pour l’ensemble du pays. Ces 
processus et projets doivent être conformes aux 
autorités et aux processus juridictionnels. Le Conseil 
encourage les provinces et territoires à réaliser des 
évaluations de leurs propres processus d’examen 
et de délivrance de permis afin de déterminer les 
possibilités de soutenir le gouvernement fédéral 
dans la rationalisation de ses processus. Une analyse 
plus spécifique des possibilités de collaboration 
intergouvernementale est fournie plus loin dans cette 
section afin de mettre en évidence les possibilités 
d’optimiser les processus et de minimiser les doublons 
(voir page 104).

https://ores.ny.gov/about-us
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UNE APPROCHE DE L’EXAMEN DES  
PROJETS FONDÉE SUR LES RISQUES

106 Conseil canadien des affaires. 2023. Accelerating major project approvals gives Canada a competitive advantage.
107 EUR-Lex, L’accès au droit de l’Union européenne. 2001. Directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 

2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement.
108 Trottier, C. 2023. Simplifier l’approbation des projets de croissance propre grâce aux évaluations stratégiques. Institut climatique du 

Canada; Agence d’évaluation d’impact. 2024. Cadre stratégique pour l’évaluation stratégique en vertu de la Loi sur l’évaluation d’impact.
109 Bonnell, S. 2019. Project EA scoping in an SEA context: a case study of offshore oil and gas exploration in Newfoundland and 

Labrador, Canada. Impact Assessment & Project Appraisal. 38, 2000 (1). 
Les évaluations régionales, telles que l’évaluation régionale de l’exploitation de l’énergie éolienne extracôtière en Nouvelle-Écosse, 
peuvent également éclairer les évaluations d’impact et les décisions futures pour des projets similaires (Agence d’évaluation d’im-
pact du Canada. 2023. Évaluation régionale de l’exploitation de l’énergie éolienne extracôtière en Nouvelle-Écosse.)

Constatations
Une prudence excessive en matière de délivrance de permis, d’exam-
ens et d’approbations au niveau fédéral compromet la transition vers 
l’énergie propre

Les systèmes d’examen réglementaire, d’approbation et de délivrance de permis en place au Canada à tous 
les ordres de gouvernement ne permettent pas de relever le défi lié à l’atteinte des objectifs climatiques. 
Le maintien du statu quo dans l’examen et l’approbation des grands projets compromettra la capacité du 
Canada à atteindre ses objectifs climatiques et à tirer parti des possibilités économiques liées à la transition 
vers une économie à faibles émissions de carbone106. 

Une approche de l’examen des projets fondée sur les risques présenterait des avantages indéniables. Des 
examens et des approbations axés sur les risques importants propres au projet ou au site pourraient réduire 
les délais et les coûts pour les promoteurs de projets et les investisseurs. 

En outre, les évaluations stratégiques, comme prévu par la Loi sur l’évaluation d’impact (2019) et déjà 
adoptées au sein de l’Union européenne107 et dans d’autres administrations, offrent au gouvernement et 
aux organismes de réglementation la possibilité de traiter les impacts de plusieurs projets par le biais 
d’une seule évaluation, permettant ainsi d’éclairer une politique plus large et de gagner du temps pour les 
projets futurs108. Les évaluations stratégiques peuvent rationaliser le processus d’examen réglementaire et 
permettre d’aborder des questions clés telles que les effets cumulatifs et les effets positifs en aval.109

« L’Agence d’évaluation 
d’impact du Canada devrait 
mettre l’accent sur les 
questions relevant de l’autorité 
fédérale en veillant à ce que 
tous les ministères fédéraux 
participant à l’évaluation, à 
l’examen et au processus de 
délivrance de permis pour un 
projet, travaillent de manière 
coordonnée et en facilitant 
les évaluations et les examens 
conjoints réalisés avec les 
provinces. » 

[Notre traduction]

HYDROÉLECTRICITÉ CANADA

https://thebusinesscouncil.ca/publication/accelerating-major-project-approvals-gives-canada-a-competitive-advantage/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32001L0042
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32001L0042
https://institutclimatique.ca/publications/simplifier-lapprobation-des-projets-de-croissance-propre/
https://www.canada.ca/fr/agence-evaluation-impact/services/politiques-et-orientation/cadre-strategique-evaluation-strategique.html
https://www.tandfonline.com/doi/full/10.1080/14615517.2019.1647396
https://www.tandfonline.com/doi/full/10.1080/14615517.2019.1647396
https://iaac-aeic.gc.ca/050/evaluations/proj/83514?culture=fr-CA
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Le gouvernement fédéral peut raccourcir les délais d’examen de tous les processus fédéraux d’examen, 
d’approbation et de délivrance de permis liés aux projets carboneutres (y compris, mais sans s’y limiter, ceux 
relevant de l’Agence d’évaluation d’impact du Canada), lorsque la nature générale des impacts potentiels du 
projet est clairement définie, selon des critères tels que l’emplacement et le type de technologie.110

Le temps et les ressources consacrés à l’examen devraient être axés sur des considérations propres au 
site ou sur les répercussions potentielles liées à des considérations technologiques ou environnementales 
uniques et être assujettis à des exigences strictes en matière de délais maximums d’approbation (d’une 
manière similaire aux mesures mises en œuvre récemment en Californie111).

La récente proposition du gouvernement fédéral dans son budget 2024 de fixer des objectifs plus clairs 
pour les processus de délivrance des permis fédéraux est une bonne nouvelle pour le Conseil et devrait être 
rapidement mise en œuvre112. 

110 Northey, R. 2023. Accélérer la construction d’installations d’énergie propre au Canada : Un cadre pour la simplification des proces-
sus d’octroi de permis. Institut climatique du Canada.

111 Bell Kearns. 25 août 2022. Is California’s AB 205 a Renewable Energy Game Changer?
112 Ministère des Finances. 2024. Budget de 2024.

« L’accent mis par la  
Loi sur l’évaluation d’impact 
et l’évaluation stratégique 
des changements climatiques 
sur les effets positifs (et 
négatifs) des nouveaux 
projets de développement 
pourrait contribuer à faire 
progresser les projets 
et les infrastructures 
d’énergie propre en prenant 
soigneusement en compte 
leurs effets positifs en  
aval lors du processus 
d’évaluation d’impact. » 

[Notre traduction]

PEMBINA INSTITUTE

https://institutclimatique.ca/publications/accelerer-la-construction-dinstallations-denergie-propre/
https://institutclimatique.ca/publications/accelerer-la-construction-dinstallations-denergie-propre/
https://bell-kearns.com/newsletter/is-californias-ab-205-a-renewable-energy-game-changer/
https://budget.canada.ca/2024/report-rapport/toc-tdm-fr.html
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Les délais d’examen réglementaire fédéral pour les grands projets d’électricité peuvent dépasser 5 ans

Le tableau ci-dessous présente les délais d’examen réglementaire fédéral pour plusieurs grands 
projets d’infrastructure électrique achevés entre 2010 et 2016, sur la base des renseignements tirés 
d’une étude de 2018113. Selon cette même étude, les approbations fédérales de projets d’électricité 
sont généralement accordées au bout de 49 mois pour les projets de nouvelle production et de 38 
mois pour les projets de transport. Ces délais ne concernent que le processus d’examen fédéral et ne 
tiennent pas compte des processus provinciaux et municipaux, qui peuvent prendre autant de temps. 
Ces délais sont antérieurs à la Loi sur l’évaluation d’impact (2019).

TABLE 0-1: DÉLAIS D’EXAMEN RÉGLEMENTAIRE FÉDÉRAL POUR LES GRANDS PROJETS 
D’INFRASTRUCTURES ÉLECTRIQUES114

PROJET TYPE DE PROJET DÉLAI (MOIS)

Nouvelle centrale nucléaire de 
Darlington

Production 68

Muskrat Falls Production 64

Ligne de transport d’énergie 
Labrador-Île

Transport 57

Site C Production 41

Remise à neuf de la centrale de 
Darlington

Production 36

Projet de centrale 
hydroélectrique Keeyask

Production 35

Maritime Link Transport 19

113 Publication trimestrielle sur la réglementation de l’énergie. 2018. Examens de projets énergétiques fédéraux : échéanciers 
dans la pratique.

114 Tableau provenant du Forum des politiques publiques. 2023. Project of the Century. Données tirées de la Publication 
trimestrielle sur la réglementation de l’énergie. 2018. Examens de projets énergétiques fédéraux : échéanciers dans la 
pratique.

https://energyregulationquarterly.ca/fr/articles/federal-energy-project-reviews-timelines-in-practice%23sthash.LthvanHl.dpbs#sthash.v6HGJEnQ.vZLhIj5u.dpbs
https://energyregulationquarterly.ca/fr/articles/federal-energy-project-reviews-timelines-in-practice%23sthash.LthvanHl.dpbs#sthash.v6HGJEnQ.vZLhIj5u.dpbs
https://ppforum.ca/publications/net-zero-electricity-canada-capacity/
https://energyregulationquarterly.ca/fr/articles/federal-energy-project-reviews-timelines-in-practice%23sthash.LthvanHl.dpbs#sthash.v6HGJEnQ.vZLhIj5u.dpbs
https://energyregulationquarterly.ca/fr/articles/federal-energy-project-reviews-timelines-in-practice%23sthash.LthvanHl.dpbs#sthash.v6HGJEnQ.vZLhIj5u.dpbs
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RECOMMANDATION 10:  
Rationaliser la portée des examens des projets d’électricité propre

115 Le Conseil ajoute que cela ne devrait pas nuire aux droits des Autochtones ni compromettre la participation raisonnable du public.

Le Conseil recommande au gouvernement fédéral de revoir les exigences réglementaires en matière d’examen et d’approbation des projets d’électricité  
carboneutre, en adoptant une approche fondée sur les risques pour déterminer la portée des examens de projets, qui tienne compte des risques majeurs liés aux 
différents types de projets, ainsi que du risque que les projets d’électricité propre ne soient pas mis en œuvre en temps opportun.115

Détails sur la mise en œuvre
Le gouvernement fédéral devrait :

A. Donner une définition officielle d’un projet
d’électricité carboneutre (par exemple,
solaire, éolien, nucléaire, d’hydroélectricité,
de transport, de stockage) et, pour les projets
conformes à cette définition, définir :

i. les risques majeurs propres au projet par type
de projet connu, par région le cas échéant;

ii. les exigences minimales en matière
de délivrance de permis, d’examen et
d’approbation pour chaque risque majeur
propre au projet;

iii. les exigences d’atténuation conformes
aux pratiques exemplaires concernant les
risques non essentiels liés aux projets et les
impacts clairement définis des projets qui
ne nécessitent pas de délivrance de permis,
d’examen et d’approbation au niveau fédéral.

B. Limiter la portée des processus de délivrance
de permis, d’examen et d’approbation requis
pour les projets d’électricité carboneutre aux
risques majeurs propres au projet ou au site
ne disposant pas de stratégies d’atténuation
connues ou largement acceptées.

C. Tenir compte du risque de ne pas achever un
projet donné en temps opportun (par exemple,
les risques liés aux émissions et à la fiabilité).

D. Donner suite aux annonces faites dans le budget
fédéral 2024 en vue de réduire, de rendre
publics et d’appliquer les délais d’examen et
de délivrance de permis et établir des délais
maximums pour les projets d’électricité
carboneutre lorsqu’ils ne sont pas encore
définis, et rendre compte à ce sujet.

E. Collaborer avec les gouvernements provinciaux,
territoriaux, municipaux et autochtones pour
encourager l’adoption de réformes similaires.

Que peuvent faire les provinces et les territoires?

La rationalisation de la portée ne s’applique pas 
exclusivement au gouvernement fédéral. Les 
provinces, les territoires et les municipalités peuvent 
examiner leurs propres processus, et déterminer les 
possibilités d’efficacité et de coordination. 
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RECOMMANDATION 11:  
Passer à un cadre d’approbation fondé sur la conformité le cas échéant

Le Conseil recommande au gouvernement fédéral d’élaborer et d’adopter une approche fondée sur la conformité afin de rationaliser 
la mise en œuvre de projets d’électricité carboneutre à faible risque en réduisant le nombre d’approbations préalables requises et en 
s’appuyant plutôt sur des mécanismes d’application pour vérifier et confirmer la conformité des projets avec les critères établis. Cette 
approche devrait être élaborée par l’autorité centrale proposée dans la recommandation 9 (voir page 97).

Détails sur la mise en œuvre 
Le gouvernement fédéral devrait définir un cadre pour : 

A. Déterminer les technologies éprouvées ou les
types de projets dont les risques et les solutions
d’atténuation sont connus.

B. Publier des directives claires concernant : i)
les exigences en matière de données et de
documentation; ii) les critères d’évaluation des
risques; iii) les options d’atténuation connues
requises pour des risques spécifiques; iv) les
sanctions en cas de non-conformité.

C. Permettre aux promoteurs de projets
admissibles d’entreprendre leur propre
évaluation des risques au regard des critères
et de mettre en œuvre l’option d’atténuation
appropriée sans approbation préalable. Les
promoteurs de projets devront en informer
l’organisme concerné, ce qui permettra à
cet organisme ou au ministère de vérifier
la conformité des évaluations des risques
effectuées par les promoteurs de projets et
la mise en œuvre d’options d’atténuation des
risques définis.

Les promoteurs de projets pourront s’engager dans 
ce processus s’ils démontrent qu’ils sont aptes 
à évaluer les risques et à mettre en œuvre des 
mesures d’atténuation et qu’ils n’ont jamais été 
déclarés en situation de non-conformité.

Que peuvent faire les provinces et les territoires?

Le passage à un modèle fondé sur la conformité 
peut se révéler tout aussi important pour les 
gouvernements provinciaux et territoriaux, étant 
donné le rôle essentiel qu’ils jouent dans la 
délivrance des permis et l’approbation des projets. 
Les provinces et territoires peuvent évaluer leurs 
propres processus en vue d’adopter, le cas échéant, 
des cadres davantage fondés sur la conformité. En 
outre, ils peuvent collaborer avec le gouvernement 
fédéral pour aligner les processus, permettant ainsi 
à toutes les parties de s’appuyer davantage sur les 
cadres fondés sur la conformité.
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ÉLIMINATION PROACTIVE DES DOUBLONS 
ET EXPLOITATION DES TERRES DE LA 

COURONNE

116 Ministère des Finances. 2024. Budget de 2024.
117 Dans un cas précis, comme le stipule le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), le strict respect d’une exigence concernant 

le grand pic, une espèce d’oiseau qui n’est pas menacée et non migratrice, retarde d’au moins 36 mois tout projet qui nécessiterait 
d’abattre ne serait-ce qu’un seul arbre dans lequel cette espèce commune d’oiseau a son nid. Le Conseil reconnaît la nécessité 
d’une approche actualisée qui tienne compte des objectifs en matière de biodiversité et de conservation sans mettre en péril ou 
retarder indûment des projets essentiels à la réalisation, dans les délais impartis, des objectifs de carboneutralité du Canada. Ainsi, 
la prise de décision réglementaire du MPO sur la conservation du poisson et de son habitat est un moyen par lequel il soutient les 
engagements fédéraux sur le Cadre mondial pour la biodiversité (Groupe de travail sur le développement de l’énergie marémo-
trice durable dans la baie de Fundy. 2024. Rapport final.)

Constatations
Les évaluations du gouvernement fédéral doivent être limitées aux 
questions relevant de la compétence fédérale

La duplication des processus d’évaluation environnementale et de délivrance de permis entre les différents 
ordres de gouvernement est devenue monnaie courante dans la gouvernance canadienne. 

Cela est reconnu dans la réaffirmation par le gouvernement fédéral du principe "un projet, un examen" 
dans le budget fédéral 2024, avec des actions proposées telles que la modification de la Loi sur les études 
d’impact (2019) et le renforcement de la coordination entre les différents ordres de gouvernement116.

Comme l’a statué la Cour suprême du Canada dans son arrêt rendu en 2023 sur la Loi sur l’évaluation 
d’impact, le gouvernement fédéral doit recentrer ses analyses d’impact des « projets désignés » sur les 
questions relevant de ses compétences. Reconnaissant que le gouvernement a proposé des mesures 
visant à répondre à l’arrêt rendu par la Cour dans le budget fédéral 2024, le Conseil n’a pas fait d’autres 
recommandations à cet égard.

La réponse à l’arrêt rendu par la Cour suprême, bien qu’importante, ne permet pas de répondre 
efficacement à toutes les préoccupations relatives à la surveillance fédérale. Les lois qui tiennent 
compte des domaines de compétence fédérale, comme la Loi sur les pêches (1985) et la Loi sur la 
Convention concernant les oiseaux migrateurs (2022), prévoient des exigences rigoureuses en matière 
de développement de projets d’électricité. Il existe des chevauchements entre les autorités fédérales et 
provinciales et les processus connexes qui visent à protéger la faune et son habitat117. En conséquence, de 
nombreux types de projets, y compris les projets essentiels de transport et d’hydroélectricité, peuvent subir 
des retards de plusieurs années voire plus : cela représente des années d’émissions supplémentaires non 
compensées par de l’électricité propre, en plus des coûts supplémentaires et des problèmes de fiabilité.

« Le cas échéant, les 
processus réglementaires et 
les approbations provinciales 
doivent être acceptés afin 
d’éviter des doublons inutiles. 
Si des approbations aux 
niveaux provincial et fédéral 
sont nécessaires, les processus 
provinciaux existants doivent 
être considérés comme le 
mécanisme approprié pour 
obtenir les renseignements 
nécessaires aux deux  
niveaux d’approbation. » 

[Notre traduction]

SASKPOWER ET SASKATCHEWAN 
CROWN INVESTMENTS 
CORPORATION

https://budget.canada.ca/2024/report-rapport/toc-tdm-fr.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/pnw-ppe/ffhpp-ppph/publications/fundy-tidal-final-report-baie-fundy-marees-rapport-final-fra.html
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« Collaborer avec les 
municipalités pour désigner 
des zones de développement 
préapprouvées permettrait de 
rationaliser l’approbation des 
projets futurs. »

[Notre traduction]

PEMBINA INSTITUTE

Il existe des possibilités d’amélioration de l’efficacité. La Loi sur les pêches (1985) prévoit une disposition 
autorisant l’adoption de mécanismes d’équivalence (article 4.1), mais ceux-ci sont rarement utilisés. Une 
disposition similaire de la version 2012 de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale, qui autorisait 
le gouverneur en conseil à dispenser un projet du processus fédéral si l’évaluation provinciale était jugée 
équivalente, a été supprimée par la Loi sur l’évaluation d’impact (2019). 

Pour atténuer ces responsabilités qui se chevauchent et sont parfois contradictoires, le Conseil recommande 
au gouvernement fédéral de passer d’un rôle de protection de première ligne à un rôle de soutien fédéral 
dans ses processus d’évaluation environnementale. Cette transition s’inscrit dans le contexte plus large d’un 
gouvernement fédéral qui souhaite concilier ses préoccupations historiques en matière de protection de 
l’environnement au niveau local et ses préoccupations plus récentes et plus urgentes liées aux changements 
climatiques à l’échelle mondiale. Grâce aux mécanismes d’équivalence, le gouvernement fédéral peut 
limiter son expertise de manière à intervenir principalement dans les cas où les mécanismes provinciaux ou 
territoriaux sont inadaptés.
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Tirer parti des actifs de la Couronne pour promouvoir le  
développement de projets d’électricité propre

118 Ministère des Finances. 2024. Budget de 2024.
119 Dunsky Énergie + Climat et Électricité Canada 2023. Build Things Faster.
120 État de New York et New York State Energy Research and Development Authority. 2020. Accelerated RE Growth and Community  

Benefit Act; Arnold, J. et B. Marisa. 2023. Refonte des permis pour les projets d’énergie propre dans les États de New York et de la 
Californie. Institut climatique du Canada.

121 Power Up Texas. 2022. Transmission and CREZ Fact Sheet.
122 Readfearn, G. 10 juillet 2023. Queensland identifies ‘renewable energy zones’ as part of $62bn ‘super grid’ plan.
123 Agence fédérale maritime et hydrographique (Allemagne). 2024. Offshore.
124 Gouvernement de la Colombie-Britannique. 2021. Land use – clean energy; Gouvernement de l’Ontario. 2021. Politique concernant les 

énergies renouvelables sur les terres de la Couronne; Gouvernement du Nouveau-Brunswick. 2024. Terres de la Couronne – Permis 
d’occupation pour l’exploration éolienne

Outre les mécanismes d’équivalence, le gouvernement fédéral peut également mobiliser ses ressources pour 
stimuler le développement, les investissements et la participation des Autochtones. Les terres de la Couronne 
fédérale offrent notamment au gouvernement fédéral la possibilité de déterminer et d’approuver au préalable 
des zones désignées pour le développement de projets d’infrastructure électrique pour des technologies telles 
que les énergies éolienne et solaire, le stockage par batteries et l’infrastructure de transport. La désignation de 
terres de la Couronne pour le développement peut limiter les risques liés au développement, réduire les coûts 
initiaux, permettre de déterminer dès le départ les titulaires de droits autochtones et d’offrir plus de certitude 
quant aux délais de projets. Dans le budget fédéral 2024, des mesures ont récemment été proposées pour 
exploiter les terres fédérales en vue de la construction de logements, ce qui sert de modèle pour des actions 
semblables dans les projets d’infrastructure électrique indispensable118.

La désignation des terres de la Couronne peut faciliter la construction en prévision de la demande future. Il 
peut s’agir notamment de la construction de systèmes de transport capables de gérer des augmentations 
significatives de capacité. Cela peut donner aux promoteurs une plus grande certitude quant à la viabilité 
financière de l’augmentation de la capacité éolienne et solaire119.

À l’étranger, les carrefours énergétiques et les zones d’énergie renouvelable ont été légiférés afin de faire 
progresser le développement de l’électricité de manière coordonnée et concertée pour obtenir des résultats 
économiques, sociaux et environnementaux. En effet, les gouvernements infranationaux des États-Unis et 
de l’Australie, notamment New York120, Texas121 et Queensland122 ont définis des zones d’énergie renouvelable 
pour aider à coordonner le développement de l’infrastructure d’énergie propre dans les zones à fort potentiel, 
maximisant ainsi les avantages pour les communautés locales. En outre, les efforts déployés au Texas ont 
permis de relier les ressources éoliennes de l’ouest du Texas et du Panhandle aux régions les plus peuplées de 
l’État, ce qui a été facilité par le développement préalable d’un réseau de transport d’énergie à haute tension. 
L’importante et fructueuse industrie éolienne extracôtière européenne a tiré parti d’approches similaires, telles 
que l’utilisation par l’Allemagne de zones économiques exclusives123.

Bien qu’elles ne soient pas officiellement désignées, plusieurs provinces canadiennes, dont Terre-Neuve-et-
Labrador, le Nouveau-Brunswick, la Colombie-Britannique et l’Ontario, ont mis en place des politiques visant 
à promouvoir l’utilisation des terres de la Couronne pour les ressources renouvelables, qui sont généralement 
étayées par des critères d’aménagement du territoire124.

« Les zones d’énergie 
renouvelable, telles que 
celles utilisées au Texas et 
en Australie, peuvent servir 
d’exemple sur la façon de 
rationaliser le développement 
de l’infrastructure en 
conformité avec la 
délivrance des permis et le 
développement des projets. » 

[Notre traduction]

ENERGY STORAGE CANADA

https://budget.canada.ca/2024/report-rapport/toc-tdm-fr.html
https://www.electricite.ca/nouvelles/time-to-get-building-a-cleaner-reliable-and-affordable-electricity-grid/?_gl=1*13eqxfh*_ga*NjAxOTA5NDMyLjE3MTU4NDkxMDQ.*_ga_PYNYK0KT1E*MTcxNTg0OTEwMy4xLjAuMTcxNTg0OTEwMy4wLjAuMA..
https://www.bing.com/ck/a?!&&p=4a704dc9ad9f71acJmltdHM9MTcxMzkxNjgwMCZpZ3VpZD0xZjk0M2U0Yi03ZWRkLTYyYzUtMmRmNC0yYTIwN2YwYjYzNjImaW5zaWQ9NTIxNw&ptn=3&ver=2&hsh=3&fclid=1f943e4b-7edd-62c5-2df4-2a207f0b6362&psq=NY+Accelerated+RE+Growth+and+Community+Benefit+Act&u=a1aHR0cHM6Ly93d3cubnlzZXJkYS5ueS5nb3YvLS9tZWRpYS9Qcm9qZWN0L055c2VyZGEvRmlsZXMvUHJvZ3JhbXMvQ2xlYW4tRW5lcmd5LVNpdGluZy9hY2NlbGVyYXRlZC1yZW5ld2FibGUtZW5lcmd5LWdyb3d0aC1jb21tdW5pdHktYmVuZWZpdC1hY3QtZmFjdC1zaGVldC5wZGY&ntb=1
https://www.bing.com/ck/a?!&&p=4a704dc9ad9f71acJmltdHM9MTcxMzkxNjgwMCZpZ3VpZD0xZjk0M2U0Yi03ZWRkLTYyYzUtMmRmNC0yYTIwN2YwYjYzNjImaW5zaWQ9NTIxNw&ptn=3&ver=2&hsh=3&fclid=1f943e4b-7edd-62c5-2df4-2a207f0b6362&psq=NY+Accelerated+RE+Growth+and+Community+Benefit+Act&u=a1aHR0cHM6Ly93d3cubnlzZXJkYS5ueS5nb3YvLS9tZWRpYS9Qcm9qZWN0L055c2VyZGEvRmlsZXMvUHJvZ3JhbXMvQ2xlYW4tRW5lcmd5LVNpdGluZy9hY2NlbGVyYXRlZC1yZW5ld2FibGUtZW5lcmd5LWdyb3d0aC1jb21tdW5pdHktYmVuZWZpdC1hY3QtZmFjdC1zaGVldC5wZGY&ntb=1
https://institutclimatique.ca/publications/refonte-des-permis/
https://institutclimatique.ca/publications/refonte-des-permis/
https://www.bing.com/ck/a?!&&p=9d4ef0aa97a263a6JmltdHM9MTcxMzkxNjgwMCZpZ3VpZD0xZjk0M2U0Yi03ZWRkLTYyYzUtMmRmNC0yYTIwN2YwYjYzNjImaW5zaWQ9NTIwNw&ptn=3&ver=2&hsh=3&fclid=1f943e4b-7edd-62c5-2df4-2a207f0b6362&psq=power+up+texas+transmissions+and+crez+fact+sheet&u=a1aHR0cHM6Ly93d3cucG93ZXJ1cHRleGFzLm9yZy93cC1jb250ZW50L3VwbG9hZHMvMjAxOC8xMi9UcmFuc21pc3Npb24tYW5kLUNSRVotRmFjdC1TaGVldC5wZGY&ntb=1
https://www.theguardian.com/australia-news/2023/jul/11/queensland-identifies-renewable-energy-zones-as-part-of-62bn-super-grid-plan
https://www.bsh.de/EN/TOPICS/Offshore/offshore_node.html
https://www2.gov.bc.ca/gov/content/industry/crown-land-water/crown-land/crown-land-uses/clean-energy
https://www.ontario.ca/fr/page/politique-concernant-les-energies-renouvelables-sur-les-terres-de-la-couronne
https://www.ontario.ca/fr/page/politique-concernant-les-energies-renouvelables-sur-les-terres-de-la-couronne
https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/services/services_renderer.200866.Terres_de_la_Couronne_-_Permis_d_occupation_pour_l_exploration_%C3%A9olienne.html
https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/services/services_renderer.200866.Terres_de_la_Couronne_-_Permis_d_occupation_pour_l_exploration_%C3%A9olienne.html
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Exploitation des terres de la Couronne à Terre-Neuve-et-Labrador

En juillet 2022, le gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador a lancé un programme visant à 
exploiter les terres de la Couronne pour des projets d’énergie éolienne de manière à « garantir les 
meilleurs avantages à long terme pour les résidents de la province ». 

La première phase de ce programme en plusieurs étapes a permis aux promoteurs de proposer des 
terres de la Couronne pour exploitation. Trente et une propositions de terrains ont été reçues et 
examinées afin de déterminer les sites qui seraient mis à disposition. La deuxième phase a donné lieu 
à un processus d’approvisionnement officiel, dans le cadre duquel les parties intéressées ont présenté 
des offres en vue de développer des projets d’énergie éolienne sur des terres de la Couronne 
préalablement approuvées. 

Afin de garantir le fonctionnement sûr et fiable du réseau électrique de la province, Newfoundland and 
Labrador Hydro a soutenu le gouvernement dans son processus de sélection des terres de la Couronne et 
d’appel d’offres pour les projets d’énergie éolienne. À ce jour, quatre offres émanant de quatre entreprises 
distinctes ont reçu des lettres de recommandation pour leur demande et ont obtenu le droit exclusif de 
poursuivre le développement d’un projet dans le cadre du processus provincial125. Avant l’octroi définitif 
des permis d’exploitation des terres de la Couronne, une évaluation environnementale sera exigée pour 
tous les projets d’énergie éolienne d’une capacité supérieure à un mégawatt.

125 Gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador. 30 août 2023. Minister Parsons Announces Companies Advancing in 
Wind-Hydrogen Process.

https://www.gov.nl.ca/releases/2023/iet/0830n02/
https://www.gov.nl.ca/releases/2023/iet/0830n02/
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RECOMMANDATION 12 :  
 Conclure des ententes d’équivalence pour limiter les doublons 

avec les provinces
Le Conseil recommande au gouvernement fédéral de s’atteler à conclure des ententes d’équivalence relatives à la délivrance de permis, à l’examen et à 
l’approbation des projets d’électricité carboneutre lorsque les lois et règlements fédéraux chevauchent les mécanismes provinciaux. 

Détails sur la mise en œuvre 

Pour mettre en œuvre cette recommandation, le gouvernement fédéral devrait adopter des changements qui permettront ce qui suit :

A. Définir les mécanismes d’équivalence comme
étant ceux qui permettent à l’autorité fédérale 
de déterminer si les processus provinciaux sont 
globalement équivalents aux normes fédérales.

B. Exiger des autorités compétentes, y compris
ECCC, le MPO et l’Agence d’évaluation
d’impact du Canada, qu’elles cherchent, de
façon proactive, à négocier de telles ententes
d’équivalence avec les provinces intéressées,
afin d’éviter les coûts, les retards et les
incertitudes inutiles dans le développement
de projets d’infrastructure d’électricité propre,
tout en garantissant des mesures de protection
adéquates pour la faune.

Que peuvent faire les provinces?

Si le gouvernement fédéral peut contribuer à 
réduire les doublons, les provinces ont également 
un rôle important à jouer dans l’examen de leurs 
propres processus d’examen et de délivrance de 
permis. Cet examen serait effectué dans l’esprit de 
la recommandation susmentionnée, dans le but 
d’éliminer les doublons internes inutiles, de rationaliser 
les processus et de déterminer les possibilités 
d’harmonisation avec les règlements fédéraux.
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RECOMMANDATION 13 :  
Mettre en valeur de manière proactive les terres de la Couronne fédérale

Le Conseil recommande au gouvernement fédéral de mettre en place un mécanisme permettant de déterminer de manière proactive les terres de la Couronne 
fédérale et de mener les évaluations pertinentes pour les projets d’infrastructure électrique afin d’accélérer tout développement ultérieur sur ces propriétés, réduisant 
ainsi les délais et les risques pour les promoteurs de projets d’énergie propre.

Détails sur la mise en œuvre 

Pour mettre en place un tel mécanisme, le gouvernement fédéral devrait envisager un cadre visant à :

A. Examiner les terres de la Couronne fédérale afin
de déterminer les critères et les types de terres 
susceptibles d’être exploitées.

B. Élaborer un processus permettant de recenser
les types de projets réalisables, les sites viables,
les mécanismes permettant de solliciter des
propositions de développement de projets et de
lancer des projets.

C. Il doit comprendre :

i. Des mesures visant à mobiliser et à
consulter les nations et collectivités
autochtones concernées;

ii. Des processus de consultation avec les
gouvernements provinciaux et territoriaux,
les municipalités, les services publics, les
promoteurs de projets et d’autres parties
importantes afin de veiller à l’alignement.

Que peuvent faire les provinces et les territoires?

Le Conseil encourage les gouvernements provinciaux 
et territoriaux à inciter le gouvernement fédéral à 
mettre en place des processus de consultation, de 
planification, de mise en œuvre et de mise en service 
en vue du développement de carrefours énergétiques, 
en collaboration avec les planificateurs provinciaux 
et territoriaux, les administrations municipales, 
les communautés locales, ainsi que les nations et 
collectivités autochtones.
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APPORTER DES PRÉCISIONS SUR LA  
CONSULTATION ET LA MOBILISATION 

AUPRÈS DES AUTOCHTONES

126 CG Law. The Duty To Consult - Key Principles From Haida And Beyond. Page Web consultée le 26 avril 2024 CanLII. 2004. 
Nation Haïda c. Colombie-Britannique (Ministre des Forêts). Cour suprême du Canada.

Constatations
Une bonne compréhension de l’origine et du cadre des droits autochtones permettra d’accélérer le 
développement des projets énergétiques en garantissant la prise en compte des perspectives autochtones 
dès les premières phases, en atténuant l’opposition au projet grâce à une meilleure communication et en 
maximisant les possibilités de réconciliation économique. 

Les droits autochtones ont été intégrés dans les révisions de la Loi constitutionnelle de 1982, qui reconnaît 
et confirme « les droits existants, ancestraux ou issus de traités » des peuples autochtones du Canada. 
Il a fallu plus de temps pour déterminer ce que ces droits englobent et comment aborder la protection 
constitutionnelle, ce qui se traduit aujourd’hui par un nombre croissant de décisions de justice. 

Un critère à trois volets, formulé pour la première fois dans une série d’arrêts rendus par la Cour suprême 
du Canada en 2004, a été établi pour déterminer l’existence de droits autochtones et comment trouver 
un équilibre entre ces droits et la nécessité du développement126. Il est notamment question de créer un 
éventail de droits et un outil permettant d’évaluer la primauté des droits sur la nécessité du développement. 
En bref, la protection constitutionnelle et les arrêts rendus par la Cour suprême exigent des discussions avec 
les nations et collectivités autochtones pour déterminer les droits concernés et les modifications à apporter 
au projet afin de minimiser l’impact potentiel sur ces droits. 

Le statut constitutionnel des droits autochtones implique que leur respect n’est pas facultatif et que leur 
respect adéquat fait partie intégrante du chemin critique nécessaire à une transition énergétique réussie. Au 
fil des ans, les tribunaux ont retardé de grands projets d’infrastructure afin de s’assurer que les incidences 
sur les droits autochtones avaient bien été dûment prises en compte et que des modifications significatives 
avaient été apportées aux plans des projets afin de minimiser ces incidences. 

Malgré cela, les promoteurs de projets ne comprennent pas souvent en quoi consiste précisément 
l’obligation de consulter, notamment les personnes habilitées à participer à ces processus aux fins du 
développement d’un projet. Par ailleurs, les nations et collectivités autochtones ne sont pas suffisamment 
informées de ce que les projets impliquent ou les renseignements sont fournis lorsque les changements 
apportés aux projets seraient trop coûteux.

« Les communautés,  
en particulier les collectivités 
autochtones, sont beaucoup 
plus enclines à soutenir 
les projets d’infrastructure 
électrique lorsqu’elles  
peuvent y participer en tant 
que partenaires. »

[Notre traduction]

ELECTRICITY CANADA

https://cglawgroup.ca/the-duty-to-consult-key-principles-from-haida-and-beyond/#:~:text=In%20November%202004%2C%20the%20Supreme%20Court%20of%20Canada,lands%20and%20resources%20affected%20by%20the%20Crown%E2%80%99s%20decisions.
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2004/2004csc73/2004csc73.html
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« Le fait d’exclure les 
Premières Nations d’une 
participation significative à 
la planification régionale et à 
la prise de décision présente 
des risques pour les projets, 
nuit à l’attractivité du Canada 
en matière d’investissement 
et est en contradiction 
avec l’engagement du 
gouvernement fédéral de 
veiller à ce que les lois 
fédérales soient conformes 
aux principes de la DNUDPA. »

[Notre traduction]

CENTRE D’EXCELLENCE DES 
RESSOURCES NATURELLES DES 
PREMIÈRES NATIONS DE LA 
SASKATCHEWAN

Une plus grande clarté sur la manière dont le gouvernement fédéral détermine les entités à consulter et où elles 
se situent dans l’éventail des droits permettra d’établir de meilleures relations, de poursuivre les objectifs de 
réconciliation des relations nationales et de créer des possibilités adéquates de réconciliation économique. 

Alors que les droits autochtones prévoient des paramètres d’évaluation et de respect dans la constitution 
canadienne et dans la jurisprudence, les discussions récentes sont portées sur la mise en œuvre de la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA)127 au Canada. Il y a 
souvent un amalgame entre le régime juridique actuel et les révisions proposées, ce qui donne lieu à des 
malentendus quant à la meilleure façon de procéder. Plus précisément, la DNUDPA préconise la protection 
des cultures, des langues et de l’autonomie des peuples autochtones sur les terres et les ressources, 
en exigeant le consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause des nations et 
collectivités autochtones avant que ces droits ne soient touchés. Les lois fédérales prévoient toujours 
l’élaboration d’un plan de mise en œuvre de la DNUDPA au Canada et la collaboration avec les nations 
autochtones128 à cette fin. Même si les réformes législatives nécessaires prendront du temps, il serait 
judicieux, à court terme, que le gouvernement fédéral formule certaines définitions clés concernant le 
consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause.

A clearer understanding of constitutional rights early in the development process will allow developers to 
build relationships with Indigenous Nations and communities from the very start of a project, leading to 
better inclusion of Indigenous perspectives, greater respect for Indigenous rights, and fewer delays due to 
late-stage engagement.

127 La DNUDPA a reçu la sanction royale le 21 juin 2021 et exige que le gouvernement fédéral, en consultation et en collaboration 
avec les peuples autochtones, prenne toutes les mesures nécessaires pour s’assurer que les lois fédérales sont conformes à la 
DNUDPA, élabore et mette en œuvre un plan d’action pour atteindre les objectifs connexes et rende compte des progrès réalisés 
chaque année.

128 L’article 35 de la Loi constitutionnelle stipule ce qui suit : 35. (1) Les droits existants – ancestraux ou issus de traités – des peuples 
autochtones du Canada sont reconnus et confirmés. (2) Dans la présente Loi, le terme « peuples autochtones du Canada » com-
prend les peuples des Premières Nations, les Inuits et les Métis du Canada.
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RECOMMANDATION 14 :  
Clarifier et mieux faire connaître les attentes en matière de 

consultation des Autochtones
Le Conseil recommande au gouvernement fédéral d’élaborer et de publier des ressources pour aider les promoteurs de projets, les services publics et les 
autres acteurs du secteur de l’énergie à se conformer à l’obligation de consulter les titulaires de droits appropriés. Ces ressources doivent comprendre :  

1. Des précisions destinées au public sur la méthode d’identification des titulaires de droits ancestraux et sur le processus permettant aux promoteurs
de recenser rapidement ces titulaires de droits afin de s’assurer que l’engagement de consultation préalable sera respecté;

2. Une description claire de l’évolution de la mobilisation et de la consultation, ainsi que des renseignements concernant les types de modifications du
projet qui peuvent être considérées comme des mesures d’adaptation;

3. Le processus permettant aux promoteurs de demander à ce que les aspects procéduraux de l’obligation de consulter leur soient confiés afin
d’accélérer le processus de consultation et de réduire leur dépendance à l’égard des ressources gouvernementales.

Détails sur la mise en œuvre 

129 Bien que la société se soit récemment beaucoup penchée sur la question du consentement, ce facteur est compliqué si l’on tient compte des multiples signataires de traités sur de vastes étendues de 
terre, du chevauchement des traités et des revendications territoriales, et de la question de savoir si, aux fins du développement, l’absence d’objection constitue le niveau de consentement requis. Cet 
appel à la clarté suppose que le consentement des titulaires de droits issus de traités et de ceux qui ont revendiqué le titre aborigène ou des droits ancestraux sur une zone donnée sera requis, ce qui 
n’est pas nécessairement le cas.

TLe Conseil recommande au gouvernement fédéral ce qui suit :

A. Élaborer une ressource en langage clair
décrivant les droits ancestraux protégés par
la Constitution et figurant à l’article 35 de la
Loi constitutionnelle de 1982, qui explique en
termes accessibles le critère de l’obligation de
consulter et les différents types de détenteurs
d’intérêts par rapport aux titulaires de droits, qui
indique clairement les actions qui constituent
des mesures d’accommodement et comment
(et quand) un promoteur peut se voir déléguer
les aspects procéduraux de la consultation par
la Couronne.

B. Communiquer ces renseignements par le biais
d’une campagne de sensibilisation destinée
aux promoteurs d’entreprises, aux services
publics et à tous les autres acteurs du secteur
de l’énergie.

C. Clarifier les changements apportés aux droits
protégés par la Constitution par la mise en
œuvre de la DNUDPA, y compris l’élaboration
de définitions législatives visant à soutenir
l’interprétation de la DNUDPA, en mettant
particulièrement l’accent sur la définition du
consentement préalable, donné librement et en
connaissance de cause129.

Que peuvent faire les provinces et les territoires 
peuvent-ils faire? 

Les provinces et territoires peuvent encourager 
la clarté et la sensibilisation aux consultations 
autochtones en élaborant, puis en diffusant des 
ressources éducatives adaptées aux contextes locaux. 
Ils peuvent également faciliter la mobilisation en 
proposant des plateformes de consultation préalable 
et des processus simplifiés d’identification des 
titulaires de droits, garantissant ainsi un cadre de 
consultation plus efficace et inclusif.
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ATTIRER LES CAPITAUX ET LA 
MAIN-D’ŒUVRE

130 Gouvernement du Canada. 2023. Budget de 2023, Chapitre 3 : Bâtir une économie qui fonctionne pour tous les Canadiens.
131 Ressources humaines, Industrie électrique du Canada. 2023. Électricité en demande : Perspectives du marché du travail 2023-2028.

Constatations
Les besoins d’investissement pour la transition sont importants. De 
même, la concurrence pour attirer les capitaux et la main-d’œuvre 
afin de stimuler la croissance de ses infrastructures d’électricité  
propre et de rester un leader mondial est rude et croissante

Le coût de la décarbonation, de l’expansion, de la modernisation et de l’amélioration de la résilience du 
secteur de l’électricité en vue de la transition vers la carboneutralité est estimé à environ 1,4 billion $ d’ici 
2050 (comme indiqué dans l’encadré 7 à la page 55). Attirer les investissements en capital nécessaires sera 
essentiel pour la réussite du Canada. 

Le secteur de l’électricité est confronté à une concurrence intense avec d’autres pays, en particulier les 
États-Unis, les membres de l’Union européenne et la Chine, qui offrent des incitatifs exceptionnels et 
accélèrent les processus d’approbation pour les investissements dans l’électricité propre130. L’impact de la 
concurrence mondiale n’est pas seulement financier; il englobe la concurrence pour la main-d’œuvre et la 
chaîne d’approvisionnement. 

Dans un souci d’efficacité, les mesures actuelles du Canada en matière de politique financière, fiscale, 
commerciale et du travail doivent s’adapter à ce nouveau marché. Dans son rapport provisoire, le Conseil a 
invité le gouvernement fédéral à s’appuyer sur d’autres mesures pour relever les défis liés à la main-d’œuvre 
et à la chaîne d’approvisionnement pour l’économie propre en général et à mettre en place une initiative 
spécifique visant à surmonter de tels défis dans le secteur de l’électricité. Le Conseil réitère cet appel, en 
soulignant l’importance de relever ces défis pour atteindre les objectifs de carboneutralité du Canada.

L’obtention d’une main-d’œuvre qualifiée sera essentielle à la réussite de la mise en place du réseau 
électrique. De plus, le Canada est en concurrence avec d’autres pays pour attirer les travailleurs nécessaires. 
Près de 28 000 nouveaux employés seront nécessaires au niveau national d’ici 2028, soit un quart de la 
main-d’œuvre actuelle du secteur de l’électricité; une situation accentuée par la nécessité de remplacer les 
travailleurs qui partent à la retraite et de répondre à la demande croissante131. Ces besoins en main-d’œuvre 
ne peuvent être dûment satisfaits en l’absence de politiques et de financements publics adéquats. 

« Les investissements 
canadiens et internationaux 
créeront une demande 
mondiale importante de 
travailleurs possédant 
des compétences et de 
l’expérience en matière 
d’électrification et dans toutes 
ses applications... Si le Canada 
ne prend pas de mesures 
pour remédier à cette pénurie, 
il ne pourra pas répondre 
aux besoins croissants des 
travailleurs dans ce secteur. » 

[Notre traduction]

CANADIAN LABOUR CONGRESS

https://www.budget.canada.ca/fes-eea/2023/report-rapport/chap3-fr.html
https://ehrc.ca/fr/labour-market-intelligence/electricite-en-demande-perspectives-du-marche-du-travail-2023-2028/
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Conséquences de la pénurie de la chaîne d’approvisionnement

Le marché des transformateurs de transport a connu une augmentation considérable des délais 
d’approvisionnement et des prix au cours des trois dernières années. SaskPower a notamment été 
confronté au triplement des délais de livraison des transformateurs de mise à la terre (coupleur 
neutre) à l’automne 2023, ainsi qu’à une augmentation de prix de plus de 50 % par rapport au contrat 
qu’elle avait négocié en 2020. Le service public a dû faire face à des coûts encore plus élevés pour 
les unités plus complexes. Ces retards dans la production et la fourniture d’équipements essentiels 
réduisent la capacité du service public à faire face aux augmentations de charge liées à la transition, 
soulignant la nécessité d’un soutien fédéral à la fabrication et au développement de projets.

La certitude politique est cruciale pour les promoteurs de projets, qui ont besoin de renseignements précis 
concernant la disponibilité, la quantité et le calendrier des soutiens financiers (voir les recommandations 1, 
2 et 3 aux pages 77–79). Les mesures doivent porter sur l’ensemble des projets nécessaires à la transition, à 
une échelle et à un rythme correspondant à la croissance nécessaire des investissements. 

Les coûts des projets risquent d’augmenter en raison des propositions de règles sur la restriction des 
dépenses excessives d’intérêts et de financement (RDEIF)132 et de l’expiration imminente des taux 
d’amortissement accélérés pour les biens électriques au titre de la déduction pour amortissement (DPA)133.

D’autres politiques et mécanismes clés, tels que les contrats sur différence appliqués au carbone 
proposés par le Fonds de croissance du Canada (FCC)134, et la taxonomie verte et de transition135 en cours 
d’élaboration par le ministère des Finances, sont également importants pour encourager les investissements 
à long terme dans le secteur de l’énergie propre.

132 Les propositions de règles empêcheraient les entités contribuables de déduire les intérêts et autres dépenses.
133 Agence du revenu du Canada. Incitatif à l’investissement accéléré.
134 Les contrats sur différence appliqués au carbone peuvent servir à garantir le prix futur du carbone, des crédits de compensation 

et/ou d’autres prix de produits de base tels que l’électricité. Les contrats à long terme sur les marchés provinciaux et territoriaux 
sont rarement utilisés en tant que règles du marché. De plus, ils ne sont pas souvent adaptés aux réseaux électriques.

135 Le Conseil d’action en matière de finance durable a formulé des recommandations au ministère des Finances sur une telle taxono-
mie en février 2023. (Conseil d’action en matière de finance durable. 2023. Rapport sur la feuille de route de la taxonomie.)

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/entreprises/sujets/entreprise-individuelle-societe-personnes/declarer-vos-revenus-depenses-entreprise/reclamer-deduction-amortissement/incitatif-investissement-accelere.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/programmes/politique-secteur-financier/finance-durable/conseil-daction-en-matiere-de-finance-durable/rapport-feuille-route-taxonomie.html
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Il est également important d’aligner les politiques commerciales sur les objectifs de carboneutralité tout en 
veillant au respect des droits de la personne et d’autres considérations essentielles. Par exemple, les droits 
antidumping ont contraint certains services publics à acheter des transformateurs et d’autres équipements 
à des fournisseurs plus chers lorsque les produits nationaux ne sont pas disponibles, plutôt que de se 
tourner vers des fournisseurs étrangers connus et fiables qui fournissent des équipements plus rentables. 

Le gouvernement fédéral dispose d’autres mécanismes visant à soutenir la transition. Les codes et les 
normes peuvent uniformiser les règles du jeu pour les fournisseurs de technologies, les promoteurs et 
les fournisseurs de services. Une meilleure harmonisation des normes peut promouvoir l’interopérabilité 
mondiale, faciliter les échanges commerciaux et encourager les investissements transfrontaliers dans les 
infrastructures d’électricité propre136,137. La nature réactive du Code canadien de l’électricité (CCE), bien que 
axée sur la sécurité, contribue à l’adoption de codes et de normes non harmonisés à travers le Canada. En 
outre, son manque d’harmonisation avec les objectifs de carboneutralité limite le rythme, l’ampleur et les 
avantages des technologies de l’électricité et des projets de normes de construction carboneutres, qu’ils 
soient nouveaux ou existants. 

136 AIE. 2023. Co-operation across borders is key to building interconnected power systems of the future.
137 Liao, D. 2021. Chaque norme compte : l’importance de la normalisation pour l’économie canadienne. Ottawa : Conseil canadien 

des normes.

https://www.iea.org/commentaries/co-operation-across-borders-is-key-to-building-interconnected-power-systems-of-the-future
https://www.scc.ca/fr/system/files/publications/SCC_Econ_Study_Report_FR_Mar17.pdf
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RECOMMANDATION 15 :  
Aligner les politiques financières, fiscales, du travail et commerciales sur les objectifs 

de carboneutralité
Le Conseil recommande au gouvernement fédéral d’examiner et de réviser en temps opportun les mesures de ses politiques financières, fiscales, commerciales 
et du travail afin de réduire les coûts et les risques liés aux investissements, d’attirer les capitaux au rythme requis et d’améliorer la compétitivité. Pour ce faire, 
il peut : (i) aligner les mesures sur les objectifs et les priorités de carboneutralité en termes d’étendue de la couverture, d’échelle, de délais et d’admissibilité des 
promoteurs; (ii) soutenir la planification, la formation et la répartition de la main-d’œuvre; (iii) tenir compte de l’évolution du paysage économique, technologique 
et commercial; (iv) réduire au minimum les doublons et les lacunes en matière de financement. Des exemples spécifiques d’obstacles connus à l’investissement 
dans le secteur de l’électricité qui doivent être résolus de toute urgence, notamment les taux de DPA et les règles RDEIF, sont présentés ci-dessous. 

Détails sur la mise en œuvre 

138 Ministère des Finances. 2022. Propositions législatives relatives à la Loi de l’impôt sur le revenu.
139 Parlement du Canada. 2023. Projet de loi 59 - Loi portant exécution de certaines dispositions de l’énoncé économique de l’automne déposé au Parlement le 21 novembre 2023 et de certaines disposi-

tions du budget déposé au Parlement le 28 mars 2023.
140 Agence des services frontaliers du Canada. 2024. Droits antidumping et compensateurs.

Le gouvernement devrait :

A. Modifier rapidement les catégories 43.1 et 43.2
relative à la DPA de l’annexe II du Règlement
de l’impôt sur le revenu, qui permettent aux
entreprises de réduire leur revenu imposable
d’une plus grande proportion de leur
investissement afin de : (i) prolonger jusqu’en
2035 les taux accélérés (50 %) et les déductions
bonifiées la première année (100 %); et (ii)
étoffer la liste des systèmes considérés comme
des « biens d’énergie propre » pour y inclure
d’autres équipements importants pour la
transition énergétique.

B. Élargir la liste des projets d’énergie propre
au-delà des projets des catégories 43.1 et 43.2
relative à la DPA pour inclure les projets dont
les coûts peuvent être considérés comme
des frais liés aux énergies renouvelables et à
l’économie d’énergie au Canada en vertu de la
Loi de l’impôt sur le revenu, afin qu’ils puissent
bénéficier de la déduction fiscale et des
avantages liés aux actions accréditives.

C. Modifier rapidement la règle RDEIF proposée138

dans le projet de loi 59139 afin d’exclure toutes
les entités d’énergie propre qui paient des
impôts, leurs sociétés de portefeuille et leurs
investissements dans l’énergie propre et leur
permettre de réduire leur revenu imposable de
100 % de leurs intérêts et autres dépenses.

D. Examiner et réviser la liste des marchandises
assujetties aux règles sur les mesures
antidumping et compensatoires en vertu de
la Loi sur les mesures spéciales d’importation
(LMSI)140 afin d’exclure celles qui sont
essentielles à la transition énergétique.

E. Encourager les gouvernements provinciaux et
territoriaux à envisager de conclure des contrats
à long terme (par exemple, des ententes d’achat
d’électricité) dans le cadre de leurs processus de
planification des ressources, afin de garantir la
sécurité des investissements.

F. S’appuyer sur les travaux du Conseil d’action en
matière de finance durable et sur l’engagement
pris dans l’Énoncé économique de l’automne
2023 et dans le budget fédéral 2024 pour
élaborer un cadre taxonomique qui fournira
une approche normalisée pour l’évaluation
comparative des mesures « vertes » et «
de transition » alignées sur les objectifs de
carboneutralité à l’horizon 2050.

https://fin.canada.ca/drleg-apl/2022/ita-lir-1122-n-1-fra.html
https://www.parl.ca/legisinfo/fr/projet-de-loi/44-1/c-59
https://www.parl.ca/legisinfo/fr/projet-de-loi/44-1/c-59
https://www.cbsa-asfc.gc.ca/sima-lmsi/menu-fra.html
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G. Élargir l’admissibilité au programme fédéral
relatif aux contrats sur différence appliqués
au carbone et au fonds pour une croissance
propre, comme promis dans le budget fédéral
de 2024, ainsi qu’à la BIC. L’admissibilité et
le financement des projets devraient être
élargis pour mieux soutenir l’ensemble des
projets de transition énergétique, y compris
les investissements dans la distribution et
les solutions de GAD. L’attribution de fonds
par l’intermédiaire du Fonds de croissance
du Canada est un mécanisme prudent, peu
coûteux et à faible risque pour stimuler les
nouvelles technologies. Les contrats sur
différence octroyés par le biais du FCC doivent
viser à maintenir un équilibre sain entre les
retours sur investissement et le soutien aux
nouveaux projets émergents sur le marché, en
reconnaissant que le retour sur investissement
s’ajoute aux coûts du projet.

H. Examiner et réviser les mesures relatives
au marché du travail afin de soutenir la
planification, la formation, le maintien et la
répartition de la main-d’œuvre. Cela devrait
comprendre les mesures suivantes :

i. Conformément aux autres
recommandations du Conseil concernant
les données et la modélisation, soutenir
la planification nationale, provinciale,
territoriale et régionale par le biais de
la collecte et de la diffusion de données
sur le marché du travail, ainsi que de la
détermination des moyens d’inclure les
syndicats dans la planification des grands
projets fédéraux;

ii. Collaborer avec l’industrie, les syndicats
et les établissements universitaires sur la
formation, la mise à jour des programmes
d’études, le perfectionnement des
compétences et la certification;

iii. Élargir les programmes, les investissements
et l’accès équitable des peuples
autochtones et d’autres personnes aux
programmes de formation fédéraux tels
que le Programme pour la formation
et l’innovation en milieu syndical et le
Programme de services d’apprentissage,
et collaborer avec les principales parties
sur d’autres programmes de formation et
d’éducation;

iv. Envisager de mettre en œuvre des accords
de travail sur les projets aux niveaux
fédéral et régional et des ententes sur
les avantages pour la collectivité afin
d’accroître la certitude des investisseurs,
la disponibilité de la main-d’œuvre et les
retombées économiques locales.

Que peuvent faire les provinces et les territoires?  

Les provinces et territoires, ainsi que d’autres acteurs 
clés, sont essentiels pour faciliter l’examen par le 
gouvernement fédéral de ses politiques financières, 
fiscales et du travail. Par exemple, les autorités 
régionales peuvent participer à l’élaboration du 
plan de mise en œuvre de la taxonomie verte et de 
transition du Canada et au déploiement du cadre. 
De même, les organismes provinciaux et territoriaux 
de l’énergie peuvent intégrer les ententes d’achat 
d’électricité dans la planification de leurs ressources et 
l’exploitation de leurs réseaux.

Les provinces, les territoires, les organismes 
d’éducation et de formation et les autres intervenants 
peuvent également collaborer avec le gouvernement 
fédéral pour déterminer leurs besoins spécifiques et le 
meilleur moyen de les satisfaire.
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RECOMMANDATION 16 :  
Mettre en place un guichet unique pour les soutiens financiers fédéraux

Le Conseil recommande au gouvernement fédéral de regrouper et d’améliorer ses services d’information financière en un guichet unique, destiné à fournir aux 
promoteurs de projets de toute envergure des renseignements pertinents et des services consultatifs de type « concierge » pour soutenir et réduire les risques 
liés aux projets d’énergie propre (y compris la GAD et la modernisation du réseau).

Détails sur la mise en œuvre 

Le gouvernement devrait : 

A. Regrouper le Carrefour de la croissance propre,
le groupe de décarbonation de l’industrie
et d’autres services fédéraux d’information
financière en un guichet unique pour les
soutiens financiers. Ce guichet unique
devrait comprendre un centre d’échange de
renseignements, de ressources et d’outils Web
et offrir des services consultatifs (de type «
concierge ») personnalisés en vue d’orienter et
de soutenir les recherches et les demandes des
promoteurs de projets.

B. Ce service devrait être hébergé par un organisme
du gouvernement fédéral responsable du
financement et de la délivrance de permis
et entretenant des liens étroits avec d’autres
organismes clés, et/ou par un organisme d’où
proviennent les principaux fonds.

C. Revoir les renseignements et les services
offerts afin d’améliorer et de prioriser les
services pour les projets importants, et élargir
la portée et l’ampleur des services pour un plus
large éventail de projets, y compris les projets
d’efficacité énergétique, de GAD et de transport
et de distribution d’électricité.

D. Élaborer et mettre à jour régulièrement un
mécanisme de suivi unique et global pour le
financement de l’énergie afin que le guichet
unique ait accès à des renseignements
actualisés sur les programmes financiers
fédéraux, provinciaux et territoriaux dans
l’ensemble du pays.

E. Procéder à un examen approfondi (grâce à
des évaluations et des rapports annuels de
suivi) des mesures fédérales en matière de
financement de l’énergie eu égard à l’étendue
de la couverture, aux chevauchements et
lacunes, à la valeur financière, aux délais et à
d’autres variables essentielles.

F. Élaborer et mettre en œuvre un plan de
communication précisant que le guichet unique
est le seul portail permettant aux promoteurs
d’accéder aux renseignements et aux services
de soutien financier, et comprenant un
programme de sensibilisation à l’intention des
promoteurs potentiels ciblés.

G. Fournir une orientation claire sur les priorités
et un processus officiel de collaboration
interministérielle et de soutien au programme.

Que peuvent faire les provinces et les territoires?

Les provinces et territoires peuvent aider le 
gouvernement fédéral à mettre en œuvre cette 
initiative en établissant des partenariats avec ce 
nouveau bureau et en fournissant régulièrement 
des renseignements sur leurs propres mesures 
financières, ce qui contribuera à améliorer la 
précision des services offerts par le bureau en ce qui 
a trait à la couverture des mesures financières. 
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RECOMMANDATION 17 :  
Harmoniser les codes et les normes en matière d’électricité

Le gouvernement fédéral devrait financer un organisme consultatif qui collaborerait avec le Conseil canadien des normes et les organismes de 
normalisation connexes (notamment l’Association canadienne de normalisation), afin de définir et d’élaborer des codes et normes minimales 
et ambitieuses relatifs aux futures technologies de réseau électrique qui pourraient être déployées au Canada, en vue (i) de guider et d’aider 
les organismes de normalisation canadiens dans l’élaboration et l’adoption de codes et de normes pertinents; (ii) d’orienter les travaux 
du Canada visant à aligner les codes et les normes canadiens sur ceux des organismes internationaux. Le gouvernement fédéral devrait 
également évaluer les mécanismes de gouvernance visant à accélérer l’élaboration et l’adoption de codes et de normes afin de favoriser le 
déploiement sûr et fiable de technologies de réseau résilientes aux changements climatiques, révolutionnaires et carboneutres.

Détails sur la mise en œuvre 

Pour le gouvernement fédéral, la mise en œuvre de cette recommandation devrait comprendre ce qui suit : 

A. Collaborer avec le Conseil canadien des normes
et les organismes de normalisation connexes 
pour créer ce nouveau bureau et veiller à ce 
qu’il soit composé de représentants dévoués 
issus des gouvernements fédéral, provinciaux 
et territoriaux, des services publics d’électricité, 
des opérateurs de réseaux et des organismes de 
normalisation.

B. Envisager la mise en place d’un mécanisme de
gouvernance pour l’élaboration des normes et
des codes nationaux pour le Code canadien de
l’électricité, conformément aux efforts nationaux
similaires (tels que le Comité canadien de
l’harmonisation des codes de construction).

C. Instaurer des mandats renouvelables d’une
durée de cinq ans exigeant une approche
systémique plutôt qu’une approche par produit
afin de déterminer et d’élaborer des ébauches
de codes modèles et de normes, ainsi que
d’autres exigences techniques concernant les
équipements et les installations électriques
afin de garantir la sécurité, la résilience aux
changements climatiques et l’interopérabilité des
nouvelles technologies de l’énergie distribuée.

D. Coordonner et nourrir l’engagement stratégique
national du Canada vis-à-vis des organismes et
processus internationaux de normalisation (par
exemple, l’Institute of Electrical and Electronics
Engineers) afin de faire valoir les intérêts
du Canada dans les efforts d’élaboration et
d’harmonisation des normes internationales.

E. Déterminer les ressources financières nécessaires
pour soutenir l’élaboration des codes et des
processus de codification et de normalisation au
sein des organismes de normalisation.

F. Adopter une orientation future en ce qui concerne
l’intégration de technologies nouvelles et en pleine
évolution dans les réseaux électriques.

G. Fournir un soutien financier spécifique pour
l’élaboration des codes et des normes (par exemple,
le Fonds d’accélération des codes de RNCan), en
accordant une attention particulière aux codes et
aux normes pour les régions du Nord

Que peuvent faire les provinces et les territoires?

Les représentants des provinces et territoires peuvent 
apporter les perspectives et les priorités propres à 
leur administration dans l’élaboration des codes et 
des normes (par exemple, un ensemble de codes 
et de normes spécifiques aux régions nordiques 
concernant les pompes à chaleur). 

Les organismes de codification et de normalisation 
devraient participer à cet effort pour garantir la 
légitimité, veiller à la sensibilisation sectorielle et 
technique et prodiguer des conseils sur la meilleure 
façon de structurer les codes modèles et l’élaboration 
des normes.

Les services publics et les opérateurs de réseaux 
peuvent mettre à disposition des spécialistes 
techniques, de manière ciblée, qui participeront en 
permanence aux travaux de ce comité.
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SOUTENIR la transition
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Consommateurs ayant subi les plus fortes augmentations des coûts de l’énergie

FIGURE 21 : ILLUSTRATION DE L’IMPACT DIRECTIONNEL DES RECOMMANDATIONS LIÉES À L’ÉTAPE 
« SOUTENIR LA TRANSITION » 

Un soutien financier ciblé par le gouvernement fédéral peut abaisser 
les coûts pour tous tout en réduisant les écarts.

L’essentiel des 
recommandations du Conseil 
porte sur la réduction des 
coûts globaux, grâce à une 
meilleure planification, à 
des processus d’examen et 
d’approbation des projets 
plus rapides et à la réduction 
du gaspillage d’énergie, entre 
autres mesures. 
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Toutefois, il ne suffit pas de réduire les coûts totaux. Le gouvernement fédéral a également un rôle 
important à jouer en matière d’équité et de partage des coûts de la transition. 

Même si le coût du passage à l’énergie propre sera probablement abordable pour le Canadien moyen, ces 
moyennes peuvent cacher des coûts inégalement répartis. Pour de nombreux Canadiens, principalement 
dans les provinces et territoires tributaires des combustibles fossiles, dans les ménages à faible revenu et 
dans les collectivités autochtones et isolées, le défi sera encore plus grand.

Le gouvernement fédéral peut contribuer à remédier à la répartition inégale des coûts et des avantages, et 
à assurer une transition réussie pour tous les Canadiens en apportant un soutien supplémentaire ciblé là où 
il est le plus nécessaire. Ces cibles devraient comprendre : 

• Le développement et l’optimisation des programmes de CII, afin de transférer une partie des coûts de
l’assiette tarifaire à l’assiette fiscale (plus équitable);

• Les projets interrégionaux de transport d’électricité, afin de tirer parti de forces complémentaires
et de faciliter la décarbonation, principalement dans les provinces et territoires tributaires des
combustibles fossiles;

• Les collectivités autochtones, nordiques et éloignées, afin de favoriser la réconciliation économique,
notamment en permettant une participation financière aux nouveaux projets énergétiques;

• Les ménages à faible revenu, afin que tous les Canadiens puissent avoir accès aux possibilités
d’économies d’énergie qui améliorent l’abordabilité.

Le Conseil indique que ces priorités se recoupent avec des mesures clés des budgets fédéraux 2023 et 
2024. Malgré l’importance de ces mesures, des efforts supplémentaires sont nécessaires pour que tous les 
Canadiens puissent tirer leur épingle du jeu dans ce projet unique. 
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OPTIMISATION DES CRÉDITS D’IMPÔT À L’INVESTISSEMENT

141 Gouvernement du Canada. 5 avril 2023. Le ministre Guilbeault présente les cinq grands nouveaux crédits d’impôt à l’investissement propre prévus dans le budget de 2023 pour appuyer une économie 
canadienne durable et propre.

142 Gouvernement du Canada. 2023. Budget de 2023, Chapitre 3 : Bâtir une économie qui fonctionne pour tous les Canadiens.
143 Harland, K. et J. Dion. 2023. Électricité propre, énergie abordable : Comment les gouvernements fédéral et provinciaux peuvent faire économiser de l’argent aux Canadiens sur la voie de la carboneu-

tralité. Institut climatique du Canada.
144 Support for shifting costs from ratepayers to taxpayers was also raised in several written submission to the Council.

Les CII fédéraux annoncés peuvent contribuer 
à réduire les coûts et à remédier à leur  
répartition inégale
Au cours de la dernière année, le gouvernement fédéral a annoncé 
d’importants soutiens financiers pour un large éventail d’investissements dans 
les infrastructures d’électricité propre au moyen des CII. D’une valeur totale 
de plus de 60 milliards $ au cours des dix prochaines années, ces mesures 
comprennent des CII pour le captage, l’utilisation et le stockage du carbone, 
l’hydrogène propre, les technologies propres, l’électricité propre et le secteur 
manufacturier141. Ces CII visent principalement à soutenir la compétitivité de 
l’industrie en s’alignant sur les soutiens financiers prévus par la loi américaine 
sur la réduction de l’inflation142. 

Ces soutiens devraient permettre de réduire le coût de construction de 
nouvelles infrastructures électriques à travers le Canada et, de par leur nature, 
ils visent à répondre proportionnellement aux besoins d’investissement, qui sont 
probablement les plus importants dans les provinces et territoires tributaires 
des combustibles fossiles143. 

Le Conseil est tout à fait d’accord avec cette proposition et souligne qu’il est 
approprié que les provinces et territoires tributaires des combustibles fossiles 
bénéficient d’un soutien plus important, étant donné les coûts supplémentaires 
auxquels ils sont confrontés lorsqu’ils cherchent à décarboner la majeure partie 
de leur production d’électricité existante, tout en développant globalement  
leurs réseaux.

En outre, ces CII devraient permettre de transférer une partie du fardeau 
financier de la transition des usagers vers les contribuables. Le Conseil y est 
également favorable, pour plusieurs raisons : les avantages sociétaux de la 
transition vers l’énergie propre, la répartition plus équitable des coûts facilitée 
au moyen du financement par les contribuables, ainsi que le soutien essentiel 
apporté dans les secteurs où les fonds provenant des usagers sont rares, comme 
les premières étapes de l’innovation.144

Les CII devraient être alignés sur les objectifs de 
carboneutralité afin de stimuler les investissements 
dans les projets d’électricité propre  
Des inquiétudes subsistent quant au fait que les CII proposés pourraient 
dissuader les investissements, en raison des retards de mise en œuvre et du 
manque de certitude politique, de l’inadmissibilité de certaines technologies et 
de certains investissements tels que les réseaux de transport et de distribution 
intraprovinciaux, de l’inadéquation entre l’échelle et les délais des CII et les 
projets qu’ils sont censés soutenir et des différences dans les niveaux d’incitatifs 
offerts aux promoteurs de projets qui paient des impôts et à ceux qui n’en 
paient pas (y compris les demandeurs autochtones).

« COMPTE TENU DES INCITATIFS IMPORTANTS PRÉVUS PAR 
LA LOI AMÉRICAINE SUR LA RÉDUCTION DE L’INFLATION, LES 

ADMINISTRATIONS PUBLIQUES CANADIENNES DOIVENT VEILLER 
À RESTER COMPÉTITIVES ET À RÉDUIRE LES COÛTS POUR LES 

CONSOMMATEURS EN MAINTENANT DES INVESTISSEMENTS 
ET DES FINANCEMENTS PRÉVISIBLES DANS LE SECTEUR DE 

L’ÉNERGIE PAR LE BIAIS DE DIVERS OUTILS, NOTAMMENT 
DES SUBVENTIONS, DES CRÉDITS D’IMPÔT, DES OUTILS DE 

FINANCEMENT ET DES PARTENARIATS. » 

[Notre traduction]

EMERA (NOVA SCOTIA POWER)

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2023/04/le-ministre-guilbeault-presente-les-cinq-grands-nouveaux-credits-dimpot-a-linvestissement-propre-prevus-dans-le-budget-de-2023-pour-appuyer-une-eco.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2023/04/le-ministre-guilbeault-presente-les-cinq-grands-nouveaux-credits-dimpot-a-linvestissement-propre-prevus-dans-le-budget-de-2023-pour-appuyer-une-eco.html
https://www.budget.canada.ca/fes-eea/2023/report-rapport/chap3-fr.html
https://institutclimatique.ca/reports/electricite/
https://institutclimatique.ca/reports/electricite/
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RECOMMANDATION 18 :  
Harmoniser les programmes de CII avec les objectifs de carboneutralité

Le Conseil recommande au gouvernement fédéral de concevoir et de mettre en œuvre dès que possible les CII pour l’énergie propre, 
de sorte que l’échelle, la portée, les calendriers et l’admissibilité des projets permettent d’attirer les investissements et de s’aligner sur 
les objectifs de carboneutralité. Les CII proposés devraient être révisés pour : (i) uniformiser les critères d’admissibilité et les limites de 
crédit entre les entités non imposables et imposables; (ii) élargir l’admissibilité aux projets de transport intraprovincial et intraterritorial; 
et (iii) accroître l’ampleur du crédit pour les projets de transport interrégional (ou interprovincial).

Détails sur la mise en œuvre 

Le gouvernement fédéral devrait :

A. Accélérer les processus législatifs et de mise
en œuvre afin de favoriser les investissements
en temps opportun dans les projets (voir la
recommandation 1 à la page 77).

B. Prolonger les CII pour les adapter à la réalité des
calendriers des projets (prolonger les crédits
jusqu’en 2040, afin qu’ils n’expirent pas avant
que les projets ne deviennent opérationnels) et
aux besoins d’investissement (afin qu’ils soient
suffisants pour encourager l’investissement dans
de grands projets tels que les infrastructures de
transport).

C. Élargir l’admissibilité des projets au titre du
CII pour l’électricité propre afin d’inclure les
infrastructures de transport à haute tension
intraprovinciales et intraterritoriales.

D. Uniformiser les critères d’admissibilité aux
CII et les limites de crédit entre les entités et
partenariats non-contribuables (y compris les

groupes autochtones et les services publics de 
la Couronne) et contribuables, afin de mettre 
tout le monde sur un pied d’égalité.

E. Permettre aux promoteurs de cumuler les CII
avec d’autres mesures financières.

F. Permettre aux petites communautés de
regrouper des projets et de présenter
collectivement une demande de CII
lorsque ces projets ne sont pas admissibles
individuellement.

G. Envisager d’augmenter le CII pour l’électricité
propre de 15 à 50 % pour les projets de
transport d’électricité permettant de relier les
provinces ou territoires canadiens, sous réserve
de la conclusion d’un cadre visant à soutenir
les projets de transport intergouvernementaux,
compte tenu des défis importants liés au rythme
et à l’échelle.

Voir les recommandations 6 (page 86) et 19 
(page 128) pour consulter des mesures de soutien 
connexes.

Que peuvent faire les provinces et les territoires?

Comme indiqué dans la recommandation 6 (page 
52), les provinces et les territoires peuvent aider 
considérablement le gouvernement fédéral à 
administrer plus efficacement les programmes de CII 
en élaborant des feuilles de route et des stratégies 
officielles en matière d’énergie en vue d’une 
économie carboneutre d’ici 2050. Ce faisant, les 
administrations provinciales et territoriales peuvent 
améliorer de manière significative l’efficacité des 
CII tout en favorisant d’autres mesures de soutien 
propres aux projets (voir recommandation 9 à la 
page 97).
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UN CADRE POUR L’INFRASTRUCTURE DE TRANSPORT INTER-
RÉGIONAL D'ÉLECTRICITÉ

145 En 2021, RNCan et le Department of Energy des États-Unis ont publié l’Étude nord-américaine sur l’intégration des énergies renouvelables (NARIS). La NARIS est reconnue pour avoir réalisé l’analyse 
à long terme la plus approfondie de l’évolution des systèmes électriques nord-américains jusqu’à présent. (National Renewable Energy Laboratory. 2021. North American Renewable Integration Study.)

146 Kanduth, A. et J. Dion. 2022. Électro-fédéralisme : Politiques pour aligner les systèmes électriques avec la carboneutralité. Institut climatique du Canada.
147 Maloney, J. 2017. Interconnexions électriques stratégiques : Rapport du Comité permanent des ressources naturelles. Comité permanent des ressources naturelles de la Chambre des communes

Constatations
L’amélioration des interconnexions électriques entre les administrations canadiennes peut aider les ré-
gions tributaires des combustibles fossiles dans leur transition énergétique

Une meilleure coordination interrégionale et internationale sur le développement des réseaux de transport est une stratégie essentielle pour réduire les coûts, car 
elle peut contribuer à apporter des avantages économiques à long terme et à l’échelle du réseau145.

Le transport interrégional réduit les coûts en dégageant des synergies bénéfiques entre les réseaux, notamment en favorisant le développement à grande échelle 
de ressources variables (telles que l’énergie éolienne et solaire, là où elles sont les plus abondantes) et en les reliant à des sources d’énergie répartissables telles 
que les installations de production hydroélectrique. Le renforcement du transport interrégional peut également permettre de relier des régions dont les profils de 
demande sont complémentaires, en tirant parti de la diversité de la configuration des conditions météorologiques et de l’absence de coïncidence des pointes de 
demande d’électricité146.

En plus de réduire les coûts, le transport interrégional améliore la fiabilité, diminue le besoin de stockage de l’électricité et atténue les risques qui pourraient 
découler de la dépendance à l’égard des importations internationales. Les interconnexions permettent en outre de se prémunir contre les phénomènes 
météorologiques extrêmes ou les périodes de faible production des sources renouvelables, notamment l’hydroélectricité, qui peuvent avoir une incidence sur une 
administration, mais pas sur les autres.147

https://www.nrel.gov/analysis/naris.html
https://climateinstitute.ca/wp-content/uploads/2022/05/E%CC%81lectro-fe%CC%81de%CC%81ralisme-4-mai-2022.pdf
https://publications.gc.ca/site/fra/9.848870/publication.html
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Le développement du transport interrégional a été lent et inégal, 
malgré les efforts accrus du gouvernement fédéral  

Le développement des interconnexions de transport d’électricité et des échanges entre les administrations 
canadiennes a été lent et inégal148, le volume d’électricité acheminé vers les États-Unis étant beaucoup 
plus important149. Alors que le Québec et l’Ontario peuvent transférer des volumes relativement importants 
d’électricité dans les deux sens (la capacité de transfert combinée actuelle est de 2 775 MW)150, la 
Saskatchewan et les trois territoires disposent d’une capacité d’interconnexion faible ou inexistante151. La 
tendance à privilégier les échanges avec les États-Unis par rapport aux provinces voisines152 est davantage 
exacerbée par les rendements monétaires plus élevés offerts par les marchés américains et par la difficulté 
d’évaluer les avantages non monétaires d’un accroissement des échanges entre les provinces et territoires 
canadiens153. 

Malgré l’attention accrue portée à cette question154, le gouvernement fédéral n’a guère réussi à stimuler les 
projets de transport interrégionaux jusqu’à présent. Le Canada reste largement exportateur net d’électricité, 
même s’il a récemment importé un volume plus important d’électricité des États-Unis pendant les périodes 
de sécheresse dans les provinces de l’Ouest.155

148 REC. 2023. Avenir énergétique du Canada.
149 Gorski, J., et Jeyakumar, B. 2021. Connecting Provinces for clean electricity grids: Regional collaboration to unlock the power of hydro, wind and solar to decarbonize Canada’s economy. Institut Pembina.
150 Gouvernement de l’Ontario. 30 août 2023. Les gouvernements de l’Ontario et du Québec soutiennent un nouvel accord d’échange d’électricité.
151 REC. 2024. Profils énergétiques des provinces et territoires.
152 Van de Biezenbos, K. 2022. Lost in Transmission: A Constitutional Approach to Achieving a Nationwide Net Zero Electricity System. Osgoode Hall Law Journal (été 2022), p. 637-639.
153 O’Neill, P., Mueller, S., Joseph, B., Alagappann, L. et Olsen, A. 2022. Interregional Transmission Benefit Accrual Study. Energy & Environmental Economics.
154 ECCC. 2016. Cadre pancanadien sur la croissance propre et les changements climatiques. Selon le gouvernement fédéral, « les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux travailleront ensemble 

pour aider à construire de nouvelles lignes de transport et à améliorer les lignes existantes entre et au sein des provinces et des territoires. »
155 REC. 2024. Résumé des échanges commerciaux d’électricité.

https://www.cer-rec.gc.ca/fr/donnees-analyse/avenir-energetique-canada/2023/
https://www.pembina.org/pub/connecting-provinces-clean-electricity-grids
https://news.ontario.ca/fr/release/1003444/les-gouvernements-de-lontario-et-du-quebec-soutiennent-un-nouvel-accord-dechange-delectricite
https://www.cer-rec.gc.ca/fr/donnees-analyse/marches-energetiques/profils-energetiques-provinces-territoires/profils-energetiques-provinces-territoires-canada.html#:~:text=This%20column%20graph%20shows%20the,CO2e%20per%20kWh.
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwjr5KjZ7oCFAxUTE1kFHXpoAQIQFnoECA0QAw&url=https%3A%2F%2Fdigitalcommons.osgoode.yorku.ca%2Fcgi%2Fviewcontent.cgi%3Farticle%3D3813%26context%3Dohlj%23%3A~%3Atext%3DAdding%2520more%2520interprovincial%2520transmission%2520lines%2Cnon%252Dhydro%2520renewable%2520power%2520plants.&usg=AOvVaw3MDWOFg7rSDwizc5M-bRVp&opi=89978449
https://www.electricity.ca/files/reports/english/20221109-E3-Final-Interregional-Transmission-Benefit-Accrual-Presentation-7.pdf
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/cadre-pancanadien.html
https://www.cer-rec.gc.ca/fr/donnees-analyse/produits-base-energetiques/electricite/statistiques/resume-echanges-commerciaux-delectricite/
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Soutenir le développement du transport interrégional exige un cadre 
commun

L’un des principaux obstacles au développement du transport d’électricité est l’absence d’une répartition 
des coûts communs et d’un cadre de comptabilisation des bénéfices156. Selon le rapport d’Energy and 
Environmental Economics (E3) commandé par Électricité Canada, le gouvernement fédéral pourrait jouer 
un rôle crucial dans l’élaboration et la mise en œuvre d’un tel cadre pour la planification du transport 
interrégional au Canada, soit en tant que bailleur de fonds pour des projets de transport précis, soit en tant 
qu’organe de convocation pour veiller à ce que le cadre soit mis en œuvre de manière équitable157.

Les projets d’intérêt commun (PIC) de l’Union européenne constituent un modèle potentiel qui pourrait 
être adapté au contexte canadien158. Similaire au Canada à certains égards, l’Union européenne est une 
fédération d’États membres, chacun ayant compétence sur son propre réseau électrique. Le modèle des 
PIC est conçu pour faciliter la coopération sur les projets énergétiques interrégionaux entre les nations 
membres grâce à une approche centralisée et concertée permettant de déterminer, d’attribuer et d’arbitrer 
les coûts et les avantages et en fournissant un mécanisme permettant de combler les asymétries de coûts.

156 Energy and Environmental Economics. 2022. Inter-regional Transmission Benefit Accrual Presentation. Commandé par Électricité 
Canada.

157 Électricité Canada. 2023. Électricité Canada soumet un mémoire à l’occasion de la consultation prébudgétaire de 2024.
158 Commission européenne. Projets d’intérêt commun et projets d’intérêt mutuel. Page Web consultée le 24 avril 2024.

« Nous exhortons le 
gouvernement fédéral à user 
de son pouvoir de convocation 
pour réunir les provinces dans 
un forum de collaboration 
permanent, où les idées et 
les connaissances peuvent 
être échangées entre les 
décideurs politiques et les 
organismes de réglementation 
fédéraux et provinciaux, et où 
la coopération et les échanges 
commerciaux interprovinciaux 
peuvent être encouragés. »

[Notre traduction] 

FORTIS INC.

https://www.electricity.ca/files/reports/english/20221109-E3-Final-Interregional-Transmission-Benefit-Accrual-Presentation-7.pdf
https://www.electricite.ca/nouvelles/electricity-canada-submits-2024-pre-budget-consultation-brief/#?gl=1*chfxdy*_ga*NjAxOTA5NDMyLjE3MTU4NDkxMDQ.*_ga_PYNYK0KT1E*MTcxNTk2MDc0My4zLjEuMTcxNTk2MTM5OC4wLjAuMA..
https://energy.ec.europa.eu/topics/infrastructure/projects-common-interest-and-projects-mutual-interest_en?prefLang=fr&etrans=fr
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RECOMMANDATION 19 :  
Élaborer un cadre pour soutenir les projets interrégionaux de 

transport d’électricité
Le Conseil recommande au ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles d’inciter ses homologues, lors de la Conférence des ministres de l’Énergie 
et des Mines (CMEM) de 2024, à élaborer conjointement et à présenter à temps pour la CMEM de 2025, un cadre de collaboration visant à déterminer et 
à soutenir financièrement les projets interrégionaux de transport d’électricité. En s’inspirant du cadre des PIC de l’Union européenne comme modèle de 
départ, il devrait définir les composantes de la gouvernance, de la répartition des coûts et du financement.

Détails sur la mise en œuvre  

159 Ibid.
160 Agence de coopération des organismes de réglementation de l’énergie de l’Union européenne. 2023. Cross-Border Cost Allocation.

Le ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles devrait entamer l’élaboration d’un cadre régissant l’identification et la construction d’un réseau de transport 
d’électricité interrégional avec les responsables provinciaux et territoriaux lors de la CMEM de 2024. 

Compte tenu de leur compétence sur les réseaux électriques, la participation des provinces et des territoires à ce programme sera en fin de compte volontaire. 
Le Conseil encourage vivement les responsables des gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux à s’engager à produire des plans de mise en œuvre qui tien-
nent compte des autorités et des compétences appropriées. Le plan peut inclure des recommandations détaillées à soumettre à l’approbation de la CMEM de 2025, 
décrivant la gouvernance et toute mesure de financement ou autre action nécessaire pour soutenir la définition, l’évaluation, la répartition des coûts et la construc-
tion d’une infrastructure de transport interrégionale bénéfique. 

Le cadre, qui s’inspire du mécanisme des PIC de l’Union européenne159, devrait décrire les mécanismes de gouvernance et de répartition des coûts 
nécessaires, notamment :  

A. Des mécanismes de planification et de
coordination, financés et soutenus par des
organismes intergouvernementaux nouveaux
ou existants, afin d’entreprendre des exercices
de planification régionale, ainsi que de recenser
et de hiérarchiser les projets d’intérêt. À cette
fin, le gouvernement fédéral peut demander
à la REC d’étudier dans quelle mesure elle
pourrait utiliser ses pouvoirs existants pour
jouer un rôle de facilitateur en vue d’une
meilleure collaboration interrégionale, axée sur
le transport de l’électricité.

B. Des critères et des processus de recensement
et de mise en œuvre des projets de transport
interrégionaux, et des mécanismes visant à
accélérer les processus d’approbation de projets
et de délivrance de permis, ainsi que le soutien
financier.

C. Un mécanisme normalisé et transparent de
répartition transfrontalière des coûts160 (RTC)
pour guider la répartition des coûts entre les
participants au projet, y compris des lignes
directrices et des autorités pour les décisions
uniques ou conjointes et l’arbitrage sur la
répartition des coûts du projet.

https://www.acer.europa.eu/electricity/infrastructure/projects-common-interest/cross-border-cost-allocation
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Le cadre définirait également un ensemble complet 
de mesures fédérales de financement et de soutien 
spécifiques au transport interrégional, fondées sur 
les décisions de RTC, y compris :

A. Un soutien financier fédéral visant à réduire
le risque financier et à équilibrer la répartition
inégale des coûts et des avantages des projets
entre les administrations. Pour ce faire, le
gouvernement fédéral peut :

i. Réduire les risques liés à la demande en
se réservant des droits d’utilisation de
capacités de transport, lorsque cela est jugé
utile pour favoriser des investissements
anticipés; ou

ii. Fournir un soutien financier par le biais
d’une subvention directe ou d’une
augmentation du CII pour l’électricité
propre pour les projets de transport (voir la
recommandation 18 à la page 124).

Parmi les exemples internationaux de modèles 
réussis, on peut citer le Connecting Europe Facility 
– Energy161, qui s’efforce de remédier aux asymétries
de coûts et d’avantages des projets déterminés au
cours du processus de RTC, et le mécanisme des
contrats de capacité du Transmission Facilitation
Program (programme de facilitation de transport)162

du Department of Energy des États-Unis.

161 Commission européenne. À propos du mécanisme pour l’interconnexion en Europe. Page Web consultée le 24 avril 2024.
162 Department of Energy des États-Unis. 2024. Transmission Facilitation Program.

Que peuvent faire les provinces et les territoires?

Les provinces et les territoires ont compétence 
sur leurs réseaux électriques et leurs ressources 
naturelles. Ainsi, leur soutien et leur collaboration 
sont essentiels à ces efforts. Le Conseil encourage 
notamment les provinces et les territoires à 
participer officiellement à ce cadre et à son 
développement. Les processus liés au cadre 
varieront probablement d’une administration et 
d’une région à l’autre, ce qui rend la participation 
cruciale pour définir les critères et les procédures 
qui répondent le mieux aux besoins et aux attentes 
de chaque administration. 

En participant activement à l’élaboration du cadre, 
les provinces et les territoires pourraient s’assurer 
qu’il répond à leurs besoins et priorités régionaux 
et qu’il facilite l’accès des intervenants de leurs 
administrations aux incitatifs et aux programmes de 
soutien, tels que les CII, les subventions directes et 
d’autres programmes de financement.

https://cinea.ec.europa.eu/programmes/connecting-europe-facility/about-connecting-europe-facility_en?prefLang=fr&etrans=fr
https://www.energy.gov/gdo/transmission-facilitation-program
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SOUTIEN AUX COLLECTIVITÉS AUTOCHTONES, 
NORDIQUES ET ÉLOIGNÉES

163 Gale, S. et Edwards, N. 8 juin 2023. The Case for a National Indigenous Loan Guarantee Program, lettre à l’honorable Chrystia Freeland, vice-première ministre et ministre des Finances.
164 Ministère des Finances. 2024. Budget de 2024.

Constatations
Le gouvernement fédéral peut proposer une approche coordonnée de la réconciliation économique avec 
les nations et les collectivités autochtones dans l’ensemble du pays

Le Canada est un pays riche en ressources, mais les nations et les collectivités 
autochtones ont été systématiquement exclues du partage de cette prospérité. 
Étant donné qu’il est de plus en plus reconnu que l’adoption d’approches 
novatrices et durables est nécessaire pour améliorer cette situation, le 
gouvernement fédéral peut élargir les objectifs de réconciliation économique du 
Canada en mettant en place des solutions institutionnelles dotées de ressources 
suffisantes pour soutenir la participation significative des nations et des 
collectivités autochtones à la transition énergétique. 

Les difficultés liées aux capacités et aux ressources ont longtemps empêché 
les nations et les collectivités autochtones d’accéder aux marchés et aux 
possibilités économiques. En effet, la Loi sur les Indiens (1985) interdit aux 
nations autochtones d’imposer leurs résidents, de vendre du bois sur les terres 
de réserve et d’utiliser les actifs qu’elles possèdent sur les terres de réserve163. 
Cela limite la capacité des nations et des collectivités autochtones à financer et 
à constituer des fonds propres pour les investissements. 

En outre, lorsqu’il existe des exigences en matière de consultation des nations 
et des collectivités autochtones, ces dernières ne disposent pas toujours des 
ressources nécessaires pour évaluer correctement les avantages et les risques. 
En conséquence, la capacité à répondre de manière appropriée aux demandes 
de consultation, à effectuer des analyses de rentabilisation et à obtenir des 
prêts pour participer à des projets énergétiques à grande échelle est limitée.

Pour garantir le succès de la transition électrique, l’industrie de l’énergie 
doit veiller à ce que les nations et les collectivités autochtones disposent 
des ressources nécessaires pour répondre aux demandes de consultation. 
L’investissement initial dans les capacités autochtones garantira que le 
développement se fera au rythme nécessaire. 

Dans son budget 2024164, le gouvernement fédéral a annoncé son intention 
de désigner un coordonnateur des consultations de l’État pour garantir 
une consultation efficace et significative de la Couronne avec les peuples 
autochtones sur la délivrance de permis réglementaires fédéraux pour des 
projets qui ne font pas l’objet d’évaluations d’impact fédérales. Il s’agit d’une 
mesure encourageante, mais les nations et les collectivités autochtones ont 
encore besoin de ressources et d’expertise pour répondre à tous les types de 
consultations. Une approche coordonnée, des premières consultations des 
Autochtones au soutien de la participation équitable aux nouveaux projets 
énergétiques, contribuera grandement à la réconciliation économique. Le 
financement adéquat de ces initiatives est essentiel et devrait inclure un 
financement durable et à plus long terme des consultations pour les nations et 
les collectivités autochtones, ainsi que le développement et le financement du 
Programme national de garantie de prêts pour les Autochtones. 

Le Conseil a accueilli favorablement les annonces concernant le Programme 
national de garantie de prêts pour les Autochtones dans le budget fédéral 
2024, tout en soulignant que le besoin anticipé de garanties dans le secteur 
de l’électricité dépasse de loin le montant total disponible. Le Conseil estime 
que le niveau requis de garanties pour la participation autochtone aux projets 
du secteur de l’électricité pourrait s’élever en moyenne à 2 milliards $ par an 
jusqu’en 2035.

https://www.cdhowe.org/intelligence-memos/gale-edwards-case-national-indigenous-loan-guarantee-program
https://budget.canada.ca/2024/report-rapport/toc-tdm-fr.html


CONSEIL CONSULTATIF CANADIEN DE L’ÉLECTRICITÉ  /  Rapport Final 131

Le manque de certitude et de soutien politique entrave considérablement la transition vers la carboneu-
tralité dans les collectivités nordiques et isolées

165 Les territoires canadiens représentaient 2,6 mégatonnes d’équivalent dioxyde de carbone (MT CO2e) en 2020, soit moins de 1 % des émissions totales (qui s’élevaient à 672,4 MT CO2e). Ibid 12
166 Touchette, Y., Gass, P. et Echeverria, D. 2017. Costing Energy and Fossil Fuel Subsidies in Nunavut: A mapping exercise. Institut international du développement durable
167 REC. 2018. Aperçu du marché : Le défi d’électrifier les collectivités hors réseau au Canada.
168 Audouin, A. 2024. Nunavut’s Untapped Potential: The Infrastructure Gap and Arctic Security. The Future Economy.
169 RNCan. 2024. Constats : La transition vers l’énergie propre pour les entreprises de services publics d’électricité desservant les collectivités isolées.
170 Nukik Corporation. 2024. Liaison hydroélectrique et de fibre optique à Kivalliq | Nukik Corporation.
171 Services aux Autochtones Canada. Le 21 mars 2024, le ministre Vandal annonce un financement fédéral pour le projet de liaison hydroélectrique et de fibre optique à Kivalliq afin de favoriser la 

transition vers l’énergie propre et la prestation de services à large bande dans la région de Kivalliq, au Nunavut. 

Bien qu’une très petite partie des émissions 
globales du Canada provienne des collectivités 
nordiques et éloignées (le total pour les territoires 
combinés est inférieur à un pour cent)165, la 
transition vers la carboneutralité est une avancée 
importante dans ces régions pour des raisons de 
réconciliation économique et de bien-être social et 
environnemental. Des mandats de carboneutralité 
sont nécessaires dans le Nord (y compris de la part 
des gouvernements territoriaux) pour encourager 
la mise à jour des mandats des services publics et 
des organismes de réglementation et afin d’aligner 
des facteurs tels que l’accès au capital. En l’absence 
d’une inclusion proactive et de considérations 
judicieuses dans le cadre de politiques fédérales 
plus générales en matière de carboneutralité, 
ces collectivités pourraient être encore plus 
désavantagées. 

Plus précisément, le prix de détail du diesel dans les 
régions éloignées et nordiques ne reflète pas son 
coût réel, qui comprend des frais de transport élevés 
et des dommages pour la santé et l’environnement, 
masquant ainsi les avantages du déploiement de 
sources d’énergie plus propres.166

La transition vers la carboneutralité a des 
répercussions considérables sur plus de 280 
collectivités canadiennes qui ne sont pas reliées à 
des réseaux plus importants et qui sont obligées 
de dépendre principalement de la production 
d’électricité à partir de moteurs diesel167,168. Bon 
nombre de ces collectivités sont confrontées à des 
coûts énergétiques faramineux et les usagers des 
régions nordiques doivent actuellement faire face 
aux coûts d’électricité les plus élevés au Canada.  
Ces régions ne peuvent souvent pas couvrir 
entièrement les coûts du réseau existant ou des 
nouveaux projets sans soutien financier fédéral et 
elles sont également confrontées à des problèmes 
de capacité, y compris la formation et le maintien  
de la main-d’œuvre nécessaire à l’appui aux projets 
et aux infrastructures d’électricité.169

Liaison hydroélectrique et de fibre optique 
à Kivalliq

Le projet de liaison hydroélectrique et de fibre optique 
à Kivalliq170 est un projet de transport de 150 MW mené 
par Nukik Corporation, une entreprise inuite qui vise à 
réduire les émissions et les risques environnementaux 
liés aux déversements de diesel et à stimuler les 
avantages socio-économiques futurs.171 

S’étendant sur 1 200 km du Manitoba à la région 
de Kivalliq au Nunavut, le projet proposé devrait 
profiter à cinq collectivités tributaires du diesel en 
leur fournissant une énergie propre et un accès 
fiable à Internet, tout en soutenant les opérations 
minières et d’autres activités économiques.

https://www.iisd.org/publications/report/costing-energy-and-fossil-fuel-subsidies-nunavut-mapping-exercise
https://www.cer-rec.gc.ca/fr/donnees-analyse/marches-energetiques/apercu-marches/2018/apercu-marche-defi-delectrifier-collectivites-hors-reseau-canada.html
https://thefutureeconomy.ca/op-eds/nunavut-economic-prosperity-anne-raphaelle-audouin-nukik/
https://ressources-naturelles.canada.ca/reductiondiesel/constats-la-transition-vers-lenergie-propre-pour-les-entreprises-de-services-publics/25727?_gl=1*1o3gq7q*_ga*MTEyMzQ2MzYyNS4xNzA2Nzg3MDI3*_ga_C2N57Y7DX5*MTcxNTk2OTM4Ny4zNi4xLjE3MTU5NzAzMTMuMC4wLjA.
https://www.nukik.ca/fr/liaison-hydroelectrique-et-de-fibre-optique-a-kivalliq/
https://www.newswire.ca/news-releases/minister-vandal-announces-federal-funding-towards-kivalliq-hydro-fibre-link-to-advance-clean-energy-transition-and-broadband-service-delivery-to-the-kivalliq-region-of-nunavut-889816817.html
https://www.newswire.ca/news-releases/minister-vandal-announces-federal-funding-towards-kivalliq-hydro-fibre-link-to-advance-clean-energy-transition-and-broadband-service-delivery-to-the-kivalliq-region-of-nunavut-889816817.html
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Le gouvernement fédéral a mis en place une série 
de programmes et de politiques pour soutenir les 
régions nordiques et éloignées, y compris divers 
programmes de financement pour permettre aux 
collectivités de ne plus dépendre du diesel et pour 
favoriser la recherche énergétique axée sur le Nord172. 
Cependant, les collectivités nordiques ont besoin 
d’approches et d’investissements plus novateurs 
et mieux adaptés173. Les régions les plus éloignées 
risquent d’être laissées pour compte par rapport aux 
régions plus proches de la ligne de transport. 

Les financements fédéraux existants, tels que 
ceux fournis par la BIC, et les futures sources 
de financement potentielles qui pourraient être 
soutenues par le Programme national de garantie de 
prêts et les CII, peuvent être difficiles à obtenir dans 
le Nord en raison de l’échelle réduite de nombreux 
projets, de l’absence de grands investisseurs, des 
capitaux disponibles limités et du fait que de 
nombreux projets en sont aux premières étapes de 
développement. Malgré ces obstacles, les nations et 
les collectivités autochtones, ainsi que les sociétés 
de développement économique dirigées par des 
Autochtones, mènent à bien des projets d’électricité 
propre dans le Nord174. Il est particulièrement difficile 
de faire démarrer ces projets, car les collectivités ne 
disposent souvent pas de ressources suffisantes pour 
les faire avancer en raison d’assiettes fiscales et de 
taux d’imposition beaucoup plus faibles, de revenus 
des ménages plus bas et de problèmes plus généraux 
liés aux aspects économiques des projets175. 

172 Notamment, le Programme Énergie propre pour les collectivités rurales et éloignées, le programme ARDEC Nordet L’initiative 
autochtone pour réduire la dépendance au diesel dans le cadre du programme Wah-ila-toos : Énergie propre dans les collectivités 
autochtones, rurales et éloignées.

173 He, E., 2024. Funding the Territories in energy transition. Billet de blogue (25 mars 2024), Institut Pembina.
174 REC. 2018. Aperçu du marché : Le défi d’électrifier les collectivités hors réseau au Canada; Lovelkin, D., Moorehouse, J., Morales, 

V. et Salek, B. 2020. Diesel Reduction Progress in Remote Communities (Research Summary); Indigenous Clean Energy. (2020).
Accelerating Transition Data Report.

175 RNCan. 2024. Constats : La transition vers l’énergie propre pour les entreprises de services publics d’électricité desservant les 
collectivités isolées; Savic, K. 2022. The case for investing in clean energy in remote communities. Institut Pembina.

176  Cabinet du Premier ministre du Canada. 2024. Le gouvernement du Canada, le gouvernement du Nunavut et la Nunavut Tunnga-
vik Incorporated parviennent à une entente finale sur le transfert des responsabilités au Nunavut.

177 Secrétariat des affaires intergouvernementales. 2022. Affaires intergouvernementales/ Provinces et territoires.

La relation entre le gouvernement fédéral et les 
territoires est constitutionnellement différente de 
celle avec les provinces. En vertu de la Constitution, 
les provinces exercent des pouvoirs de plein droit, 
tandis que les territoires exercent des pouvoirs 
délégués. Au cours des dernières décennies, des 
changements significatifs dans la gouvernance ont 
eu lieu dans les territoires, le gouvernement fédéral 
ayant commencé à transférer certaines compétences 
aux territoires, ce qui a permis de renforcer la prise 
de décision et la responsabilité au niveau local, 
notamment tout récemment avec l’Entente sur le 
transfert des responsabilités liées aux terres et aux 
ressources du Nunavut176. Le gouvernement fédéral 
a un rôle crucial à jouer dans le Nord pour faciliter 
sa transition énergétique en raison des relations 
fiscales actuelles, selon lesquelles une grande partie 
des ressources des territoires est obtenue par le 
biais de transferts territoriaux177.

« Trop souvent, les politiques 
et règlements fédéraux sont 
élaborés selon un modèle 
universel. Ainsi, les collectivités 
nordiques éloignées et isolées 
sont trop souvent simplement 
exclues ou dispensées de 
la planification de l’énergie 
carboneutre. »

[Notre traduction]

NUKIK CORPORATION

https://ressources-naturelles.canada.ca/reductiondiesel?_gl=1*103h6cr*_ga*MTEyMzQ2MzYyNS4xNzA2Nzg3MDI3*_ga_C2N57Y7DX5*MTcxNjQ1MTYzNS41NS4xLjE3MTY0NTIwMDYuMC4wLjA.
https://ressources-naturelles.canada.ca/reductiondiesel?_gl=1*103h6cr*_ga*MTEyMzQ2MzYyNS4xNzA2Nzg3MDI3*_ga_C2N57Y7DX5*MTcxNjQ1MTYzNS41NS4xLjE3MTY0NTIwMDYuMC4wLjA.
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/reduire-emissions/reduire-dependance-diesel.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/reduire-emissions/reduire-dependance-diesel.html
https://www.pembina.org/blog/funding-territories-energy-transition
https://www.cer-rec.gc.ca/fr/donnees-analyse/marches-energetiques/apercu-marches/2018/apercu-marche-defi-delectrifier-collectivites-hors-reseau-canada.html
https://www.pembina.org/pub/diesel-reduction-progress-remote-communities
https://indigenouscleanenergy.com/wp-content/uploads/2022/06/ICE-Accelerating-Transition-Data-Report-web.pdf
https://ressources-naturelles.canada.ca/reductiondiesel/constats-la-transition-vers-lenergie-propre-pour-les-entreprises-de-services-publics/25727?_gl=1*1o3gq7q*_ga*MTEyMzQ2MzYyNS4xNzA2Nzg3MDI3*_ga_C2N57Y7DX5*MTcxNTk2OTM4Ny4zNi4xLjE3MTU5NzAzMTMuMC4wLjA.
https://ressources-naturelles.canada.ca/reductiondiesel/constats-la-transition-vers-lenergie-propre-pour-les-entreprises-de-services-publics/25727?_gl=1*1o3gq7q*_ga*MTEyMzQ2MzYyNS4xNzA2Nzg3MDI3*_ga_C2N57Y7DX5*MTcxNTk2OTM4Ny4zNi4xLjE3MTU5NzAzMTMuMC4wLjA.
https://www.pembina.org/pub/case-investing-clean-energy-remote-communities
https://www.pm.gc.ca/fr/nouvelles/communiques/2024/01/18/gouvernement-du-canada-gouvernement-du-nunavut-et-nunavut
https://www.pm.gc.ca/fr/nouvelles/communiques/2024/01/18/gouvernement-du-canada-gouvernement-du-nunavut-et-nunavut
https://www.canada.ca/fr/affaires-intergouvernementales/services/provinces-territoires.html
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RECOMMANDATION 20 :  
Accélérer la réconciliation économique avec les nations autochtones

Le Conseil recommande une approche coordonnée de la réconciliation économique qui soutienne la participation équitable aux nouveaux projets 
d’électricité propre. Cette approche coordonnée doit garantir une capacité adéquate pour passer des conversations consultatives initiales jusqu’à l’étape 
finale de soutien à la participation équitable dans les nouveaux projets énergétiques.

L’approche doit comprendre :

1. Un financement adéquat, durable et à long terme des capacités des nations et des collectivités autochtones afin de développer et de conserver les
ressources nécessaires à la consultation et à l’évaluation de l’impact des droits;

2. Des ressources consultatives et un soutien pour le processus d’élaboration de l’analyse de rentabilisation, y compris l’évaluation des projets et
l’analyse commerciale;

3. L’expansion annuelle du Programme national de garantie de prêts pour les Autochtones nouvellement crée en partenariat avec les dirigeants
autochtones et d’autres spécialistes.

Détails sur la mise en œuvre 

178 Il existe actuellement des programmes provinciaux, tels que le Fonds pour les nouvelles relations en Ontario et le New Relationship Trust en Colombie-Britannique, qui octroient des subventions pour 
soutenir le personnel de consultation dans les nations et les collectivités autochtones. (Gouvernement de la Colombie-Britannique. 2024. New Relationship Trust; Gouvernement de l’Ontario. 2024. 
Financement du développement économique autochtone.)

A. Le gouvernement fédéral devrait fournir des
ressources suffisantes et permanentes pour
s’assurer que les nations et les collectivités
autochtones disposent des ressources humaines
nécessaires pour répondre aux demandes de
consultation, en s’inspirant des programmes
existants en Ontario et en Colombie-Britannique178.
Le mécanisme devrait comprendre un poste de
conseiller spécialisé qui devra aider les nations et
les collectivités autochtones à évaluer l’impact des
projets sur les droits autochtones. Le financement
de ces ressources doit être proportionnel au
volume des demandes de consultation que
reçoivent les nations et les collectivités.

B. Le gouvernement fédéral devrait apporter
un soutien financier, directement ou par
l’intermédiaire d’organismes existants, pour
soutenir l’analyse économique et la viabilité
des possibilités disponibles afin d’aider les
nations autochtones à préserver leur expertise
économique et juridique sur des projets qui font
progresser la transition énergétique.

C. Le gouvernement fédéral devrait mettre en
œuvre le Programme national de garantie de
prêts pour les Autochtones annoncé dans le
budget fédéral 2024 dès que possible, tout en
envisageant également des exigences à plus
long terme au-delà des 5 milliards $ initiaux,
tout particulièrement en ce qui concerne la
participation dans les projets du secteur de
l’électricité. Le Programme national de garantie
de prêts pour les Autochtones doit viser à offrir
une certaine souplesse en ce qui concerne
(1) la répartition des risques entre les nations
et collectivités autochtones et le promoteur
du projet, (2) le niveau de participation des
Autochtones (y compris jusqu’à 100 %), et (3)
le type de projet (par exemple, la production
d’énergie propre, le transport, le stockage).

Veuillez vous référer à la recommandation 18-D (page 
124) pour consulter les mesures de soutien connexes.

https://www2.gov.bc.ca/gov/content/governments/indigenous-people/new-relationship-trust
https://www.ontario.ca/fr/page/financement-du-developpement-economique-autochtone
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Programmes de garantie de prêts pour les Autochtones au Canada

Outre le lancement du Programme national de garantie de prêts pour les Autochtones récemment 
annoncé dans le budget fédéral 2024, il existe trois autres programmes de garantie de prêts pour les 
Autochtones au Canada, chacun ayant ses propres conditions et sa propre orientation sectorielle :

• L’Alberta Indigenous Opportunities Corporation (AIOC) fournit jusqu’à 3 milliards $ de garanties
de prêt pour soutenir les groupes et les collectivités autochtones de la province dans des projets
liés aux ressources naturelles, à l’agriculture, aux télécommunications et aux transports;

• La Saskatchewan Indigenous Investment Finance Corporation accorde des garanties de prêt
d’au moins 5 millions $ chacune à des collectivités et entités autochtones pour des placements
en actions dans des projets admissibles d’exploitation des ressources naturelles et de projets
agricoles à valeur ajoutée;

• Le Programme de garanties d’emprunt pour les Autochtones de l’Ontario soutient les nouveaux
projets d’infrastructure d’énergie renouvelable et d’autres projets d’infrastructure électrique, en
offrant un financement de 5 à 50 millions $ par projet.

Ces programmes contribuent à déployer des capitaux indispensables pour soutenir les nations et les 
collectivités autochtones. Ainsi, au 31 mars 2020, dix garanties de prêt ont été approuvées dans le 
cadre du programme de l’Ontario, le capital total des prêts garantis s’élevant à 470 millions $.179 

179 Gouvernement de l’Ontario. 2020. Rapport annuel - Office ontarien de financement 2020.

Que peuvent faire les provinces et les territoires?

Le Conseil prend acte de l’engagement des 
gouvernements provinciaux et territoriaux 
en faveur de la réconciliation et de leur 
reconnaissance des défis auxquels sont 
confrontées les nations et les collectivités 
autochtones. Dans la mise en œuvre de leurs 
propres programmes, les gouvernements 
provinciaux et territoriaux peuvent collaborer 
avec le gouvernement fédéral pour garantir 
l’adoption de mesures complémentaires et mettre 
en œuvre des programmes qui soutiennent 
les mêmes objectifs de renforcement des 
capacités, d’évaluation de projets et d’analyse de 
rentabilisation, et de participation équitable.

https://www.ofina.on.ca/pdf/OFA_ar20_fr.pdf
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RECOMMANDATION 21 :  
Soutenir les collectivités nordiques et éloignées

Le Conseil recommande au gouvernement fédéral d’accélérer et d’accroître considérablement son soutien aux systèmes énergétiques carboneutres et 
aux projets d’électricité propre dans les collectivités nordiques et éloignées, en particulier celles qui sont autochtones. 

En s’appuyant sur les programmes actuels, le gouvernement fédéral devrait :

1. Favoriser les trajectoires et les mandats de carboneutralité dans les provinces et les territoires pour les régions nordiques et éloignées;

2. Veiller à ce que les politiques nationales en matière d’électricité carboneutre comprennent des dispositions pour le Nord qui favorisent la
réalisation d’objectifs similaires de carboneutralité;

3. Créer et faciliter les possibilités de partenariat entre les gouvernements, les services publics et les communautés, en particulier les collectivités
autochtones, y compris les initiatives interrégionales;

4. Augmenter le financement et mieux le cibler en tenant compte des facteurs d’équité, notamment pour soutenir la recherche technologique et
toutes les phases du cycle de vie des projets, en particulier le développement, l’exploitation et la maintenance, ainsi que la fin de vie;

5. Fournir des données et des orientations transparentes pour quantifier le coût réel du diesel et aider à transférer les subventions vers des projets
d’énergie propre.

Détails sur la mise en œuvre 
A. Le gouvernement fédéral devrait veiller à ce que les politiques élaborées pour guider et soutenir la transition vers la carboneutralité du Canada tiennent

compte des circonstances particulières des collectivités nordiques et éloignées, en particulier les collectivités autochtones, et qu’elles énoncent
les mesures adaptées à ces circonstances. Le gouvernement fédéral doit définir des mandats clairs et des mécanismes de soutien pour faciliter la
transition dans ces régions. Il devrait également soutenir les gouvernements territoriaux et les services publics dans l’élaboration de mandats et de
trajectoires de carboneutralité, notamment en organisant et en finançant des discussions régionales, en élargissant les activités de planification et de
coopération régionales, en soutenant davantage les plans énergétiques communautaires dans le cadre de la transition vers un avenir carboneutre, avec
des plans d’urgence pour améliorer la résilience et la fiabilité, et en proposant aux provinces, aux territoires, aux services publics et aux organismes de
réglementation des pratiques exemplaires concernant les mandats et les trajectoires de carboneutralité qui tiennent compte du contexte unique des
collectivités nordiques et éloignées.
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B. Le soutien aux collectivités nordiques et éloignées devrait permettre d’atteindre des résultats 
politiques similaires à ceux du reste du Canada, tout en prévoyant des échéances, des objectifs et des 
outils politiques différents, afin de refléter au mieux le contexte et les besoins uniques du Nord. Le 
financement fédéral spécifique aux collectivités nordiques et éloignées devrait intégrer, et idéalement 
rendre publiques, des données transparentes et des conseils sur la manière de quantifier le coût réel de 
la consommation de diesel dans le Nord. Une attention particulière pourrait être accordée aux mesures 
suivantes :

i. Améliorer l’accessibilité et le cumul des financements pour les collectivités nordiques et éloignées;

ii. Élargir le financement aux études de faisabilité sur mesure, à la recherche et au développement, 
ainsi qu’aux projets d’infrastructure d’électricité propre dans le Nord, notamment pour les projets à 
l’échelle communautaire;

iii. Tenir compte des obstacles spécifiques et du cycle de vie complet des projets des régions 
nordiques et éloignées dans la conception des programmes.

Que peuvent faire les provinces et les territoires?

Les gouvernements provinciaux et territoriaux adjacents aux régions confrontées à ces défis peuvent 
collaborer avec d’autres gouvernements et partenaires afin de déterminer les possibilités de relever certains 
des défis décrits dans le présent rapport, notamment en explorant les possibilités de transport interrégional 
et en encourageant les possibilités d’investissement, dans la mesure du possible, afin de promouvoir le 
développement et la planification de l’industrie de l’électricité propre dans ces régions.
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SOUTIEN CIBLÉ AUX CANADIENS À 
FAIBLE REVENU

180 La « pauvreté énergétique » est définie de manière générale comme les ménages qui consacrent une part plus importante que la 
moyenne de leurs revenus aux coûts énergétiques et qui ont des difficultés à chauffer, refroidir et alimenter leur logement (Riva, 
M., Kingunza Makasi, S., O’Sullivan, K.C. et al. 2023. Energy poverty: an overlooked determinant of health and climate resilience in 
Canada. Can J Public Health, 114, 422 - 431).

181 CCIE. 2023. Cahier d’information sur l’énergie, 2023-2024.
182 Ministère des Finances. 2024. Budget de 2024.
183 Efficacité énergétique Canada. 12 avril 2024. Canada’s Housing Plan helps low-income Canadians reduce costs with energy 

efficiency; Conseil d’action sur l’abordabilité. 2023. Du renouveau dans la rénovation : Priorité aux ménages à faibles revenus. 
Institut de recherche en politiques publiques.

Constatations
Le gouvernement fédéral doit adopter une approche globale et  
nationale pour lutter contre la pauvreté énergétique au Canada. 

Selon la manière dont elle est évaluée, la pauvreté énergétique concerne entre 6 et 19 % des ménages 
canadiens180. De nombreuses personnes en situation de pauvreté énergétique sont des locataires, qui ont moins 
de contrôle sur la consommation d’énergie et la mise en œuvre de mesures d’efficacité dans leur logement. 

La pauvreté énergétique varie considérablement d’une province ou d’un territoire à l’autre et au sein de 
ceux-ci. À titre d’exemple, le taux de dépenses énergétiques en proportion du revenu est presque le triple 
de la moyenne nationale dans les provinces de l’Atlantique et le double de la moyenne en Saskatchewan181.

Alors que l’électrification est prête à réduire les coûts énergétiques pour le ménage canadien moyen, la 
proportion de ménages à faible revenu qui seront confrontés à des coûts énergétiques nets plus élevés 
devrait être supérieure à la moyenne de la population, en l’absence de politiques de soutien.

Il a récemment été annoncé dans le budget fédéral 2024 que 800 millions $ seraient consacrés aux 
rénovations écoénergétiques dans les ménages à revenu faible ou moyen182. Il s’agit d’une étape importante, 
bien qu’elle soit nettement inférieure aux estimations des besoins globaux183.

« Comme les utilisations 
finales passent de plus 
en plus à l’électricité, les 
facteurs relatifs à la pauvreté 
énergétique relèveront de 
plus en plus de ce secteur. Il 
faut mettre en priorité une 
programmation ciblée pour les 
ménages à revenus faibles ou 
modestes et les ménages en 
quête d’équité. » 

DAVID SUZUKI FOUNDATION

https://link.springer.com/article/10.17269/s41997-023-00741-0
https://link.springer.com/article/10.17269/s41997-023-00741-0
https://information-energie.canada.ca/fr/faits-saillants-energie
https://budget.canada.ca/2024/report-rapport/toc-tdm-fr.html
https://www.efficiencycanada.org/canadas-housing-plan-helps-low-income-canadians-reduce-costs-with-energy-efficiency/
https://www.efficiencycanada.org/canadas-housing-plan-helps-low-income-canadians-reduce-costs-with-energy-efficiency/
https://irpp.org/fr/research-studies/priorite-menages-faibles-revenus/
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Le Canada ne dispose pas d’une définition établie de la pauvreté énergétique, d’indicateurs normalisés pour 
l’évaluer, ni des outils de collecte de données et d’analyse nécessaires pour utiliser les renseignements en 
vue d’élaborer et de mettre en œuvre des programmes efficaces. Ces lacunes constituent un défi majeur 
lorsqu’il s’agit d’aborder de manière cohérente la prévalence et l’impact de la pauvreté énergétique et de 
relever les défis uniques auxquels sont confrontés les groupes vulnérables à travers le pays, notamment 
les personnes à faible revenu, les nouveaux arrivants, les personnes âgées, les personnes en situation de 
handicap et les personnes souffrant d’autres problèmes de santé. 

Le gouvernement fédéral peut jouer un rôle clé en soutenant les programmes provinciaux et territoriaux 
de lutte contre la pauvreté énergétique par le biais d’un financement direct, de l’élaboration conjointe d’un 
cadre pour la collecte et la diffusion des données, ainsi que d’autres lignes directrices et d’outils destinés à 
aider les administrations à suivre les progrès réalisés dans ce domaine. 

L’établissement d’un cadre structuré sera essentiel à une compréhension plus nuancée du problème et à un 
meilleur ciblage des ressources pour y remédier. Un cadre global peut aider les provinces et les territoires 
à recenser les domaines nécessitant un soutien et à adapter leurs programmes de lutte contre la pauvreté 
énergétique en conséquence, ce qui se traduira par des interventions plus efficaces et une attribution 
stratégique des ressources. 

Il est nécessaire de collaborer avec les provinces, les territoires et les organismes concernés, car ces entités 
sont mieux à même d’élaborer et de mettre en œuvre des programmes adaptés aux besoins uniques et 
aux considérations culturelles de leurs clients et d’exploiter l’infrastructure locale de livraison. Cependant, 
certaines provinces et certains territoires ne disposent pas de capacités suffisantes pour élaborer et 
mettre en œuvre de telles initiatives de lutte contre la pauvreté énergétique. Il est donc essentiel que le 
gouvernement fédéral octroie un financement direct à ces organismes pour que la question soit abordée de 
manière cohérente dans l’ensemble du pays.
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RECOMMANDATION 22 :  
Accroître le financement des programmes d’efficacité énergétique destinés 

aux Canadiens à faible revenu
S’appuyant sur l’annonce faite dans le budget 2024, le Conseil recommande au gouvernement fédéral d’élargir son engagement de 
financement pour y inclure : (i) un financement supplémentaire pour les programmes provinciaux et territoriaux d’efficacité énergétique axés 
sur les besoins des Canadiens à faible revenu; (ii) un mécanisme visant à élaborer et publier des lignes directrices et des outils pour soutenir 
les programmes provinciaux et territoriaux et combler les lacunes dans les données fédérales; (iii) des lignes directrices pour la collecte, 
l’analyse et la diffusion de données pertinentes pour l’élaboration de programmes de lutte contre la pauvreté énergétique.

Détails sur la mise en œuvre 

Le gouvernement fédéral devrait : 

A. Établir des lignes directrices et des outils solides
pour réaliser ce qui suit :

i. Élaboration d’une définition de la pauvreté
énergétique au Canada afin de soutenir des
programmes cohérents et efficaces;

ii. Élaboration de lignes directrices et d’outils
cohérents et efficaces pour améliorer
la collecte, l’analyse et la diffusion des
données, afin de mieux déterminer les
personnes dans le besoin et de mieux cibler
la prestation des programmes;

iii. Mise en œuvre d’outils similaires au tableau
de bord énergétique géré par EfficiencyOne
en Nouvelle-Écosse, qui fournit des
exemples d’outils efficaces de collecte et
d’analyse de données pour des programmes
d’efficacité énergétique ciblés;

iv. Mise en place d’indicateurs essentiels
pour évaluer la pauvreté énergétique
afin d’améliorer l’accès aux programmes
d’efficacité énergétique et d’en optimiser la
mise en œuvre.
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B. Accorder un financement direct d’au moins 2 milliards $ sur 4 ans aux programmes provinciaux et
territoriaux axés sur l’amélioration de l’efficacité énergétique pour les Canadiens à faible revenu, afin
de permettre aux autorités locales (telles que les services publics et les organismes provinciaux ou
territoriaux) d’adapter les initiatives aux défis uniques et de tirer parti de l’expertise locale pour trouver
des solutions efficaces. Cela devrait inclure :

i. Élaborer un mécanisme de financement visant à atteindre les objectifs fédéraux et axé sur la
maximisation des avantages à long terme;

ii. Continuer à permettre aux ménages à faible revenu et en situation de précarité énergétique de
bénéficier de rénovations gratuites, en s’assurant d’inclure et de protéger les locataires au-delà des
annonces faites dans le budget fédéral 2024. Ces rénovations devraient garantir la mise en place
de mécanismes spécifiques pour les immeubles locatifs et les logements sociaux et non marchands
et inclure des mesures d’efficacité énergétique et d’adaptation aux changements climatiques qui
réduisent la demande d’énergie de chauffage et prévoient le refroidissement en cas de chaleur
extrême184. Le gouvernement fédéral devrait également apporter un soutien accru et ciblé aux
mesures d’amélioration du rendement énergétique et à la construction de logements adaptés aux
changements climatiques dans les nations et les collectivités autochtones185.

C. Renforcer la collaboration entre les provinces, les territoires et les organismes concernés afin
d’élaborer, de tenir à jour et de partager des données à l’appui des pratiques exemplaires en matière de
programmes de lutte contre la pauvreté énergétique.

Que peuvent faire les provinces et les territoires?

Les services publics peuvent jouer un rôle primordial dans l’atténuation de la pauvreté énergétique. Pour 
mieux comprendre les défis à relever par les ménages et atteindre efficacement les groupes vulnérables tels 
que les peuples autochtones, les nouveaux arrivants et les personnes âgées, il est impératif d’établir des 
lignes directrices concernant le partage des données des services publics avec Statistique Canada. 

Cette collaboration permettra de combler les lacunes en matière de données, de recenser les ménages 
en situation de précarité énergétique et de veiller à ce que les ressources soient effectivement mises 
à la disposition de ceux qui en ont besoin. La mise à profit des données sur les services publics et la 
collaboration avec Statistique Canada permettront d’offrir des programmes de lutte contre la pauvreté 
énergétique mieux ciblés et plus efficaces afin de relever les défis uniques auxquels sont confrontées les 
collectivités vulnérables dans l’ensemble du Canada.

184  Recommandations adaptées du : Groupe de travail pour l’habitation et le climat. 2024. Construisons 5,8 millions d’unités de la 
bonne façon Conseil d’action sur l’abordabilité. 2023. Du renouveau dans la rénovation : Priorité aux ménages à faibles revenus. 
Institut de recherche en politiques publiques. 

185 Indigenous Clean Energy a chiffré à 5,4 milliards $ d’ici 2030 le coût total de l’amélioration et de la rénovation des maisons 
existantes pour qu’elles répondent à des normes d’efficacité énergétique avancées dans toutes les collectivités autochtones 
(Indigenous Clean Energy. 2021. Energy Foundations.)

https://habitationetclimat.ca/
https://habitationetclimat.ca/
https://irpp.org/fr/research-studies/priorite-menages-faibles-revenus/
https://irpp.org/fr/research-studies/priorite-menages-faibles-revenus/
https://indigenouscleanenergy.com/wp-content/uploads/2022/06/Energy-Foundations-Report-FINAL.pdf
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ÉCONOMISER pour 
alléger la charge
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FIGURE 22 : IILLUSTRATION DE L’IMPACT DIRECTIONNEL DES RECOMMANDATIONS LIÉES À L’ÉTAPE 
« ÉCONOMISER POUR ALLÉGER LA CHARGE »

L'efficacité énergétique et la flexibilité des charges tempèrent la  
croissance de la demande, minimisant ainsi les investissements requis 
et les factures des consommateurs tout en contribuant à la fiabilité.
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Il est essentiel de promouvoir l’efficacité énergétique et 
la GAD pour les raisons suivantes :

186 Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques. 2023. Global Renewables and Energy Efficiency Pledge.
187 Bien que le Conseil soit conscient qu’une Stratégie pour les bâtiments verts pourrait bientôt être publiée, l’efficacité énergétique 

concerne tous les secteurs (bâtiments, transports et industrie) et nécessite par conséquent un plan global si le Canada souhaite 
respecter son engagement.

• Réduire le besoin d’infrastructures électriques coûteuses : en rendant l’échelle et la vitesse de mise en
place de l’énergie propre plus réalisables et plus abordables;

• Améliorer la fiabilité du réseau électrique : en réduisant les contraintes sur les réseaux électriques
et en permettant aux services publics et aux opérateurs de gérer les pointes de demande grâce à des
charges flexibles;

• Protéger les consommateurs de tous les secteurs : en réduisant leurs factures d’énergie et en
améliorant l’abordabilité des logements et la compétitivité des entreprises;

• Protéger les ménages : en renforçant leur résilience face aux phénomènes météorologiques extrêmes
et aux pannes d’électricité, notamment en réduisant les pertes de chaleur grâce à l’amélioration de
l’enveloppe des bâtiments.

En décembre 2023, le gouvernement fédéral a rejoint 123 autres nations en s’engageant à ce que « le 
principe de l’efficacité énergétique soit le « carburant premier » au cœur de l’élaboration des politiques, de 
la planification et des décisions d’investissement majeures »186 [Notre traduction]. 

Lors de cette même réunion, le gouvernement fédéral s’est engagé à prendre des mesures nationales 
globales pour contribuer à doubler le taux annuel des rénovations écoénergétiques au niveau mondial.

Le Canada ne dispose actuellement d’aucun plan concret pour respecter cet engagement en matière 
d’efficacité187. En outre, alors que le budget fédéral 2023 prévoit des incitatifs importants pour encourager 
la croissance de l’énergie propre, il ne prévoit aucune mesure concernant le volet de la demande. Il est 
nécessaire d’y remédier.

https://www.cop28.com/en/global-renewables-and-energy-efficiency-pledge
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Au Canada, les provinces, les territoires et les services publics se chargent de l’essentiel des solutions axées 
sur la demande, en fournissant leurs propres fonds, financements, programmes et pouvoirs réglementaires. 
Le gouvernement fédéral a trois rôles importants à jouer :

1. Reddition de comptes et cohérence dans l’évaluation et la communication des progrès accomplis
dans la réalisation des engagements;

2. L’élaboration de codes, de normes et de procédures d’approvisionnement pour favoriser un
changement général, structurel et durable;

3. Un financement ciblé en complément des investissements provinciaux et territoriaux, comme c’est
le cas pour la production d’électricité.

Le Conseil estime qu’il s’agit là de tâches appropriées que le gouvernement fédéral doit assumer afin de 
stimuler des améliorations considérables en matière de GAD, d’améliorer l’abordabilité, la fiabilité et la 
résilience, et de limiter l’augmentation des besoins d’investissement dans le secteur de l’électricité.
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REDDITION DE COMPTES ET COHÉRENCE

188 Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques. 2023. Global Renewables and Energy Efficiency Pledge. 
COP28.

189 Hydro-Québec. 2023. Action Plan 2035 : Vers un Québec décarboné et prospère.
190 Société indépendante d’exploitation du réseau d’électricité (SIERE). 2024.  

2021-2024 Conservation and Demand Management Framework.

Constatations
Le gouvernement fédéral a pris des engagements nationaux et inter-
nationaux en matière d’efficacité énergétique, mais ne dispose pas 
de mesures adéquates pour rendre des comptes

Le gouvernement fédéral a pris une série d’engagements en matière d’efficacité énergétique au fil des ans, 
notamment dans le cadre des stratégies fédérales de développement durable antérieures, conformément 
aux objectifs de développement durable des Nations unies, et dans les plans nationaux sur le climat. Le 
gouvernement fédéral s’est engagé, avec d’autres pays, à prendre des mesures nationales qui contribueront 
à doubler le taux des rénovations écoénergétiques à l’échelle mondiale d’ici 2030, en le faisant passer de 
2,2 % actuellement à 4 % par an188.

Au Québec, le plan d’action d’Hydro-Québec prévoit que l’efficacité et la réponse à la demande permettront 
de réduire la demande de 3 500 MW d’ici 2032189. De même, l’Ontario a augmenté le financement de ses 
programmes d’efficacité énergétique, portant le financement total à plus d’un milliard $ pour la période 
actuelle du Cadre de conservation et de gestion de la demande 2021-2024190.

Le Conseil soutient ces engagements, car leur réalisation réduira considérablement les coûts et les 
risques liés à la transition vers l’énergie propre. Néanmoins, le gouvernement fédéral doit mettre à jour 
ses politiques pour mieux refléter ces engagements. Le Plan canadien de réduction des émissions pour 
2030, qui a été promulgué par la Loi sur la responsabilité en matière de carboneutralité (2022), accorde 
notamment une place importante à l’efficacité énergétique, mais ne tient pas compte des engagements 
récents et des annonces de programmes et ne définit pas non plus un cadre d’action solide.

https://www.cop28.com/en/global-renewables-and-energy-efficiency-pledge
https://www.hydroquebec.com/a-propos/publications-rapports/plan-action-2035.html
https://www.ieso.ca/Sector-Participants/Energy-Efficiency/2021-2024-Conservation-and-Demand-Management-Framework
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Le Canada est confronté à une crise du logement : la résolution de 
cette crise représente l’occasion générationnel afin d’améliorer  
l’efficacité des bâtiments pour la santé, le climat et l’abordabilité.

191 Société canadienne d’hypothèques et de logement. 2022. Pénurie de logements au Canada : résoudre la crise de l’abordabilité.
192 Sheppard, E. 2023. Opinions on Housing and Climate: Do Canadians Want a Climate-Centred Fix to Housing?
193 Société canadienne d’hypothèques et de logement. 27 mars 2024. La construction d’appartements soutient les mises en  

chantier d’habitations.
194 Cabinet du Premier ministre du Canada. 3 avril 2024. Nous stimulons la construction de logements et lançons le programme  

Bâtir au Canada.

Pour résoudre la crise du logement au Canada, 
il faudra construire 5,8 millions de nouveaux 
logements dans tout le pays d’ici 2030191. Si 
les efforts déployés pour réduire le déficit 
de logements ne sont pas menés de manière 
réfléchie, ils pourraient perpétuer et intensifier le 
défi énergétique du pays, tout en entraînant des 
factures de chauffage inutilement élevées pour les 
propriétaires. D’autre part, si les nouvelles initiatives 
en matière de logement visent à encourager 
les pratiques de construction à haute efficacité 
énergétique, cela peut entraîner une normalisation 
de telles pratiques susceptibles d’améliorer le 
rendement du Canada en ce qui a trait à ses 
engagements internationaux en matière d’efficacité.

La crise de l’abordabilité et la crise climatique 
ne peuvent être abordées séparément et les 
Canadiens ne s’attendent pas à ce qu’elles le 
soient. Selon un sondage d’opinion publique, près 
de neuf Canadiens sur dix sont préoccupés par 
l’abordabilité du logement, tandis que plus de trois 
quarts d’entre eux estiment qu’il est important 
que la construction de nouveaux logements 
réduise les émissions et renforce la résilience aux 
changements climatiques192. Par ailleurs, la demande 
reste supérieure à l’offre, même sur le marché de la 
location, après les récentes vagues de construction 
d’appartements193. 

Le gouvernement fédéral a annoncé de  
nouvelles mesures visant à accélérer le rythme de 
la construction, notamment un complément de 
15 milliards $ pour le Programme de prêts pour la 
construction d’appartements et le nouveau Fonds 
canadien d’infrastructure pour le logement, doté de 
6 milliards $194. Le Conseil reconnaît ces progrès et 
approuve l’engagement de 6 milliards $ sous  
réserve de l’adoption par les bénéficiaires 
provinciaux et territoriaux des changements à venir 
dans le Code national du bâtiment. Le Canada 
dispose d’une occasion d’une génération de tirer 
davantage parti de ces nouveaux investissements 
afin d’aligner les objectifs en matière d’abordabilité, 
d’énergie et de climat.

Les économies d’électricité 
n’améliorent pas seulement 
la fiabilité et l’abordabilité 
du réseau..., elles libèrent 
également plus d’électricité 
pour les besoins de 
l’électrification. » 

[Notre traduction]

EFFICIENCY CANADA

https://www.ieso.ca/Sector-Participants/Energy-Efficiency/2021-2024-Conservation-and-Demand-Management-Framework
https://abacusdata.ca/opinions-on-housing-and-climate/
https://www.cmhc-schl.gc.ca/salle-de-presse/news-releases/2024/construction-appartements-soutient-mises-chantier-habitations
https://www.cmhc-schl.gc.ca/salle-de-presse/news-releases/2024/construction-appartements-soutient-mises-chantier-habitations
https://www.pm.gc.ca/fr/nouvelles/communiques/2024/04/03/budget-2024-stimulons-la-construction-de-logements-et-lancons-programme
https://www.pm.gc.ca/fr/nouvelles/communiques/2024/04/03/budget-2024-stimulons-la-construction-de-logements-et-lancons-programme
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Les gouvernements fédéral, provinciaux, territoriaux 
et municipaux ont un rôle essentiel à jouer pour 
encourager la construction et la densification à 
faible émission de carbone et par conséquent 
éviter de bloquer davantage d’émissions dans le 
secteur du bâtiment, optimiser les avantages de 
l’électrification et garantir l’abordabilité. Le Conseil 
souscrit largement à l’esprit des recommandations du 
Groupe de travail pour l’habitation et le climat195, qui 
préconise que le gouvernement fédéral mobilise « le 
pouvoir de la bourse » pour soutenir conjointement le 
logement abordable et l’efficacité énergétique.

195 Groupe de travail pour l’habitation et le climat. 2024. Construisons 5,8 millions d’unités de la bonne façon.
196 Dans l’hypothèse d’une augmentation de 0 % des tarifs énergétiques réels sur une période de 50 ans.
197 Graphique fondé sur les données de la Base de données complète sur la consommation d’énergie de l’Office de l’efficacité énergétique de RNCan concernant les dépenses énergétiques, la surface de 

plancher et l’ancienneté des logements et sur les données relatives aux maisons passives de Tandem Architecture Écologique.

L’efficacité permet de réduire les coûts énergétiques domestiques  

La comparaison des coûts énergétiques annuels moyens des différents types de logements révèle que 
des économies importantes peuvent être réalisées grâce à l’efficacité énergétique. Les maisons anciennes, 
qui ont tendance à être moins efficaces, sont confrontées à des coûts énergétiques annuels plus élevés 
de 29 % par rapport à la moyenne, et de 76 % par rapport aux maisons de même taille nouvellement 
construites. La rénovation des maisons anciennes pour les mettre au niveau d’une maison moyenne peut 
réduire les factures d’énergie de près de 800 $ par an. La construction selon les normes de maison passive 
peut également faire baisser les factures de plus de 900 $ par an par rapport à une nouvelle construction 
classique, ce qui se traduit par des coûts énergétiques annuels moyens de seulement 1 010 $ pour une 
maison de 1 500 pieds carrés. En d’autres termes, ne pas construire selon les normes de la maison passive 
peut ajouter près de 50 000 $ au coût d’exploitation à long terme d’une maison, en grande partie à cause 
de l’inefficacité du chauffage.196

0 $

4 000 $

3 000 $

2 000 $

1 000 $

Maison ancienne

3 420 $

Moyenne

2 650 $

Nouvelle construction

1 940 $

Maison passive

1 010 $

FIGURE 23 : COÛT ANNUEL MOYEN DE L’ÉNERGIE DOMESTIQUE POUR DIFFÉRENTS TYPES DE LOGEMENTS. LES COÛTS SONT 
REPRÉSENTATIFS D’UNE MAISON DE 140 MÈTRES CARRÉS. COMPREND LE CHAUFFAGE ET LA CLIMATISATION, LE CHAUFFAGE 
DE L’EAU, LES ÉLECTROMÉNAGERS ET ÉQUIPEMENTS, AINSI QUE L’ÉCLAIRAGE, MAIS N’INCLUT PAS LES COÛTS ÉNERGÉTIQUES 
LIÉS AU TRANSPORT. L’EXPRESSION « MAISON ANCIENNE » DÉSIGNE LES MAISONS CONSTRUITES AVANT 1946, TANDIS QUE 
L’EXPRESSION « NOUVELLE CONSTRUCTION » DÉSIGNE LES MAISONS CONSTRUITES APRÈS 2019.197

https://habitationetclimat.ca/
https://oee.nrcan.gc.ca/organisme/statistiques/bnce/apd/menus/evolution/tableaux_complets/liste.cfm
https://en.tandemarch.ca/
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RECOMMANDATION 23 :  
Créer un cadre de reddition de comptes en matière d’efficacité énergétique

Le gouvernement fédéral devrait, dans le courant de la prochaine année, adopter un cadre de reddition officiel relatif aux objectifs d’efficacité énergétique et 
de GAD connexes. Le cadre doit tenir compte des programmes existants aux niveaux provincial et territorial afin d’éviter les doublons.

Détails sur la mise en œuvre 

198 Silverman, B. 2022. Vancouver Adopts First Building Performance Standard in Canada. Institute for Market Transformation.
199 Ville de Montréal. 2023. Règlement sur la divulgation et la cotation GES des grands bâtiments.

Un cadre de reddition devrait viser les objectifs suivants :

A. Déterminer l’entité responsable en dernier
ressort de la réussite du projet (par exemple,
RNCan) et clarifier les exigences en matière
d’établissement de rapports au Parlement
concernant les progrès réalisés par le Canada
dans la mise en œuvre de ses engagements.

B. Établir une méthodologie pour mesurer
systématiquement le succès de l’objectif
consistant à doubler le taux d’amélioration
de l’efficacité énergétique d’ici 2030, tout en
adoptant simultanément un objectif connexe
pour la flexibilité de la charge.

C. Définir des indicateurs de progrès de
deuxième niveau (par exemple, le taux de
rénovation domiciliaire, l’efficacité moyenne
de la conception des nouveaux logements
mis en chantier) qui, ensemble, permettraient
d’atteindre l’objectif.

D. Mettre en place une stratégie globale, incluant,
mais sans s’y limiter, les composantes abordées
dans d’autres recommandations, y compris
l’application du principe de primauté de l’efficacité
énergétique, visant à atteindre ces objectifs.

Que peuvent faire les provinces et les territoires?

Les provinces et les territoires disposent des outils 
nécessaires pour établir leurs propres cadres et 
plans d’efficacité énergétique et de GAD, y compris 
la possibilité de fixer des objectifs de rendement 
élevé pour les nouvelles constructions (comme ce 
fut le cas en Colombie-Britannique). De même, les 
municipalités disposent des outils nécessaires pour 
imposer des exigences en matière de rendement 
échelonnées pour les bâtiments existants (par 
exemple, Vancouver198 et Montréal199) et pour 
adopter des réformes en faveur de la densité afin 
d’augmenter le nombre de logements tout en 
réduisant l’étalement urbain.

https://imt.org/news/vancouver-adopts-first-building-performance-standard-in-canada/
https://montreal.ca/articles/reglement-sur-la-divulgation-et-la-cotation-ges-des-grands-batiments-20548
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RECOMMANDATION 24 :  
Aligner les investissements fédéraux dans le logement sur les normes 

écoénergétiques les plus strictes
À l’instar des récentes annonces faites dans le budget fédéral 2024 concernant le financement des transports en commun qui encouragent la planification de 
la densité, le Conseil recommande au gouvernement fédéral de veiller à ce que les nouveaux ensembles résidentiels qu’il subventionne (ou soutient de toute 
autre manière) respectent les exigences les plus strictes du Code modèle national du bâtiment (CMNB) du Canada, tout en incitant à l’adoption de réformes 
en faveur de la densité. Ces deux mesures sont essentielles pour garantir que les solutions à la crise du logement n’entraînent pas, directement ou par le biais 
des tarifs de l’électricité, des factures d’énergie trop élevées pour les ménages nouveaux et existants.

Détails sur la mise en œuvre 
Veiller à ce que le financement fédéral pour les nouveaux logements :  

A. Exige ou encourage vivement la construction conformément aux exigences
les plus strictes du CMNB.

B. Valorise les réalisations des municipalités qui ont adopté des règlements
favorables à la densité et qui réduisent la demande d’énergie pour le
logement et le transport.

Que peuvent faire les provinces et les territoires?

Le Groupe de travail pour l’habitation et le climat a dressé une liste de mesures 
à prendre par les gouvernements provinciaux, territoriaux et municipaux. 
Ainsi, les gouvernements provinciaux et territoriaux peuvent adopter les codes 
du bâtiment les plus stricts et autoriser les municipalités à aller au-delà des 
dispositions du code du bâtiment en matière de résilience aux changements 
climatiques et d’efficacité énergétique, à condition qu’elles puissent démontrer 
qu’elles puissent démontrer la rapidité de l’obtention des permis et les 
économies réalisées par l’occupant du bâtiment. Les municipalités peuvent 
modifier le zonage local, ainsi qu’élaborer et mettre en œuvre des programmes 
incitatifs locaux en matière d’énergie propre. 
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SOUTIEN FÉDÉRAL À LA GESTION 
DE LA DEMANDE

200 Gouvernement du Canada. 5 avril 2023. Le ministre Guilbeault présente les cinq grands nouveaux crédits d’impôt à l’investisse-
ment propre prévus dans le budget de 2023 pour appuyer une économie canadienne durable et propre.

201 Ministère des Finances. 2023. Budget 2023.
202 RNCan. 2024. Programme des énergies renouvelables intelligentes et de trajectoires d’électrification.

Le gouvernement fédéral a annoncé un financement important pour 
accroître la capacité de production d’électricité propre, mais le  
soutien à la GAD est à la traîne

Dans le budget fédéral 2023, il a été annoncé un financement important pour l’énergie propre, l’accent 
étant mis sur l’augmentation de l’offre d’électricité renouvelable, notamment par le biais du CII pour 
l’électricité propre et du CII pour les technologies propres (voir page 123)200 . En outre, le Programme des 
énergies renouvelables intelligentes et de trajectoires d’électrification (ERITE) a été recapitalisé dans le 
budget fédéral 2023 avec une augmentation de 3 milliards $, répartis sur 13 ans, pour soutenir les priorités 
régionales essentielles et les projets menés par les Autochtones201. Cette recapitalisation s’appuie sur le 
premier cycle de financement du Programme ERITE, annoncé dans les budgets fédéraux 2021 et 2022, qui a 
alloué plus d’un milliard $ à 106 projets approuvés axés sur le déploiement et le renforcement des capacités 
en matière d’énergies renouvelables et d’initiatives de modernisation des réseaux202. 

Le Conseil soutient pleinement ces mesures, ainsi que d’autres soutiens fédéraux en cours en faveur des 
énergies renouvelables et de la transition énergétique au sens large. Toutefois, le Conseil souligne que, par 
rapport à la capacité croissante d’électricité renouvelable, le gouvernement fédéral a accordé beaucoup 
moins d’attention aux initiatives de GAD et de modernisation du réseau, qui sont essentielles pour gérer la 
demande, optimiser les économies d’énergie et minimiser les besoins d’investissement. 

Étant donné que les ressources fédérales sont limitées, le Conseil estime qu’il est nécessaire d’accorder la 
priorité à la GAD dans les soutiens fédéraux.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2023/04/le-ministre-guilbeault-presente-les-cinq-grands-nouveaux-credits-dimpot-a-linvestissement-propre-prevus-dans-le-budget-de-2023-pour-appuyer-une-eco.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2023/04/le-ministre-guilbeault-presente-les-cinq-grands-nouveaux-credits-dimpot-a-linvestissement-propre-prevus-dans-le-budget-de-2023-pour-appuyer-une-eco.html
https://www.budget.canada.ca/2023/home-accueil-fr.html
https://ressources-naturelles.canada.ca/changements-climatiques/programmes-dinfrastructures-vertes/erite/23567


CONSEIL CONSULTATIF CANADIEN DE L’ÉLECTRICITÉ  /  Rapport Final 151

RECOMMANDATION 25 :  
Accorder la priorité à la gestion de la demande dans les aides fédérales

Compte tenu des contraintes budgétaires actuelles, le Conseil recommande au gouvernement fédéral de réorienter le Programme ERITE vers le soutien 
de solutions axées sur la demande, notamment l’efficacité énergétique, la flexibilité de la demande et les initiatives connexes de modernisation du 
réseau. Comme solution de substitution, ou en complément, le gouvernement fédéral pourrait allouer des fonds supplémentaires spécifiquement pour la 
modernisation du réseau et les initiatives de GAD, en complétant les programmes existants

Détails sur la mise en œuvre 
Pour ce faire, le gouvernement fédéral devrait :

A. Veiller à ce que la mise à jour du Programme
ERITE après recapitalisation dans le budget
2023 comprenne une réduction progressive
du soutien aux projets d’énergie renouvelable
établis, en réaffectant progressivement ces
fonds à des solutions de GAD, y compris
l’efficacité énergétique des systèmes de
distribution, la flexibilité de la demande et
les technologies connexes de modernisation
du réseau de distribution; et veiller à ce que
les entités consommatrices d’électricité et les
entités de regroupement de projets soient des
promoteurs admissibles.

B. Inclure des exigences imposant aux promoteurs
de partager les données et les résultats de
la mise en œuvre des projets, y compris la
diffusion publique dans un format de données
normalisé, afin de faciliter une large adoption
de technologies éprouvées et novatrices
qui améliorent l’efficacité énergétique des
systèmes de distribution et la flexibilité de la
demande, après l’achèvement des projets de
démonstration, de déploiement et des projets
pilotes soutenus par le gouvernement fédéral.

C. Lors de l’établissement des priorités pour
l’évaluation des demandes de projet, il convient
de tenir compte de l’harmonisation avec les
priorités des feuilles de route provinciales et
territoriales en matière d’énergie liées à la GAD.

Voir la recommandation 22 à la page 139 pour en 
savoir plus sur les mesures de soutien connexes.

Que peuvent faire les provinces et les territoires?

La plupart des provinces et des territoires mènent 
déjà, à des degrés divers, des actions en faveur de 
la GAD. À l’avenir, ils peuvent soutenir la priorisation 
de la demande en veillant à ce qu’elle soit 
pleinement évaluée et intégrée dans les feuilles de 
route et les plans énergétiques qu’ils publient, et en 
apportant un financement suffisant, directement ou 
par l’intermédiaire des services publics réglementés, 
pour garantir la mise en œuvre de toutes les 
mesures de GAD rentables. 

Pour permettre au gouvernement fédéral de 
procéder à l’évaluation continue de ses programmes, 
les gouvernements provinciaux et territoriaux 
peuvent également faciliter le partage des résultats 
des projets soutenus par leurs programmes 
dans des formats de données normalisés. Cela 
peut contribuer à l’évaluation de l’efficacité du 
programme, ce qui permet d’évaluer la conception 
du programme, notamment en ce qui concerne 
l’impact du financement public et du soutien au 
secteur de l’électricité.
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EXPLOITER AU MAXIMUM LES LEVIERS FÉDÉRAUX

203 RNCan. 2021. Les climatiseurs centraux et les thermopompes.
204 Secrétariat du Conseil du Trésor. 2016. Plan d’action conjoint du Conseil de coopération en matière de réglementation.
205 RNCan. 2023. Les principes des bâtiments verts.
206 Simon, S. 2024. Driving Climate Action: How Federal Leadership Can Shape Mandatory Building How Federal Leadership Can Shape Mandatory Building Performance Standards in Canada. 

Efficacité énergétique Canada, Université Carleton, Ottawa, ON.

Constatations
Des changements structurels à l’échelle du marché 
sont nécessaires pour réaliser des économies à long 
terme dans le cadre d’actions visant à promouvoir 
des solutions axées sur la demande

Les services publics, les opérateurs de réseaux et les organismes provinciaux 
et territoriaux offrent depuis de nombreuses années des programmes destinés 
à encourager l’adoption de solutions énergétiques axées sur la demande. De 
nombreux services publics investissent dans des programmes de GAD lorsque 
ceux-ci permettent de réaliser des économies à un coût inférieur à celui des 
investissements liés à l’offre que ces programmes permettent d’éviter. La 
politique fédérale peut compléter ces initiatives au moyen des changements 
structurels nécessaires à l’échelle du marché en vue de favoriser des économies 
à long terme, notamment des normes d’efficacité relatives aux équipements 
consommateurs d’énergie, des codes du bâtiment que les provinces et les 
territoires peuvent adapter et adopter, des règles d’approvisionnement qui 
tirent parti du pouvoir d’achat du gouvernement fédéral pour encourager le 
développement de chaînes d’approvisionnement, lesquelles peuvent ensuite 
s’étendre aux marchés du secteur privé, et des efforts ciblés pour relever les 
défis communs liés à la chaîne d’approvisionnement. 

Les normes d’efficacité énergétique applicables 
aux équipements peuvent permettre aux Canadiens 
de réaliser des économies d’énergie et améliorer la 
compétitivité économique
L’amélioration de l’efficacité des produits consommateurs d’énergie, tels que 
les équipements de chauffage, les moteurs électriques et d’autres appareils, 
peut réduire de manière significative les émissions de gaz à effet de serre et 
d’autres polluants. En effet, les pompes à chaleur à haut rendement pour climat 
froid offrent une occasion unique de s’assurer que le réglage de systèmes de 
climatisation centrale permet également d’assurer le chauffage, offrant ainsi un 
chauffage très efficace à des coûts différentiels peu élevés203. 

Toutefois, les différences entre les normes d’efficacité énergétique ou 
d’essai de ces produits peuvent entraver les échanges et les investissements 
transfrontaliers204, ce qui augmente les coûts pour les Canadiens. Les normes du 
Canada sont généralement harmonisées avec celles des États-Unis, son principal 
partenaire commercial, mais sont quelquefois à la traîne. Dans l’ensemble, il 
est nécessaire de mieux suivre l’évolution des technologies et des marchés afin 
qu’elle soit dûment prise en compte dans les normes de consommation relatives 
aux produits consommateurs d’énergie. 

La réduction des émissions des bâtiments est également une mesure essentielle 
pour atteindre les objectifs du Canada en matière de climat et d’abordabilité. 
(Les bâtiments du Canada représentent 13 % des émissions nationales de gaz à 
effet de serre, ou 18 % si l’on inclut les émissions liées à l’électricité205.) 

Les mesures requises englobent l’amélioration de l’enveloppe des bâtiments et 
des appareils de chauffage et de refroidissement, ainsi que le remplacement des 
combustibles fossiles (mazout, diesel et gaz naturel) par l’électricité propre. Le 
gouvernement fédéral peut contribuer de manière significative à l’amélioration 
de l’efficacité énergétique à travers l’élaboration de codes nationaux du 
bâtiment. Le fait d’encourager l’adoption de ces codes par les provinces et 
les territoires permet de promouvoir l’électrification, ainsi que de réaliser des 
économies et de réduire les émissions.206

https://ressources-naturelles.canada.ca/efficacite-energetique/reglement-lefficacite-energetique/planification-et-rapports/les-climatiseurs-centraux-et-les-thermopompes/23619?_gl=1*3mjlv2*_ga*MTEyMzQ2MzYyNS4xNzA2Nzg3MDI3*_ga_C2N57Y7DX5*MTcxNjA1NjE3OS40NC4wLjE3MTYwNTYxNzkuMC4wLjA.
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/organisation/transparence/lois-reglements/conseil-cooperation-canada-eu-reglementation/plan-action-conjoint.html
https://ressources-naturelles.canada.ca/efficacite-energetique/batiments-verts/les-principes-des-batiments-verts/25302?_gl=1*1ctxfl1*_ga*MTEyMzQ2MzYyNS4xNzA2Nzg3MDI3*_ga_C2N57Y7DX5*MTcxNjA1NjE3OS40NC4xLjE3MTYwNTY1MjkuMC4wLjA.
https://www.efficiencycanada.org/climate-mbps-report/
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Codes du bâtiment de la 
Colombie-Britannique

L’Energy Step Code de la Colombie-Britannique est 
pionnier dans l’adoption d’une approche novatrice de 
l’efficacité énergétique dans les bâtiments au Canada.

Le nouveau code est structuré en « étapes » qui fixent 
des exigences de rendement de plus en plus strictes 
pour les bâtiments, la finalité étant de rendre toutes 
les nouvelles constructions carboneutres d’ici 2032207. 
Cette approche permet non seulement de promouvoir 
une meilleure efficacité énergétique, mais aussi 
d’encourager l’innovation et l’utilisation de technologies 
avant-gardistes dans le domaine de la construction. 
Les autorités locales de la Colombie-Britannique sont 
habilitées à encourager ou à imposer le respect de ces 
mesures, ce qui leur confère une certaine souplesse et 
favorise leur adoption à grande échelle.

Élaboré conjointement par les administrations locales, 
les intervenants de l’industrie, les services publics et 
le gouvernement provincial, l’Energy Step Code de la 
Colombie-Britannique constitue la référence en matière 
de codes du bâtiment progressifs permettant de réaliser 
des économies d’énergie considérables et de jouer un 
rôle de premier plan dans la lutte contre les changements 
climatiques. Il constitue également un modèle pour les 
autres régions désireuses d’améliorer leur rendement 
énergétique et de parvenir à la décarbonation.

207 Gouvernement de la Colombie-Britannique. 2021. BC Energy Step 
Code. Direction des normes de construction et de sécurité.

Le gouvernement fédéral peut donner l’exemple en adoptant 
la Stratégie pour un gouvernement vert

Le gouvernement fédéral possède le plus grand nombre de biens immobiliers au Canada, 
dont 38 870 bâtiments d’une superficie totale de 27,6 millions de mètres carrés208. Grâce à ce 
patrimoine important, le gouvernement fédéral est en excellente position pour donner l’exemple. 
La Stratégie pour un gouvernement vert a déjà été mise en place pour soutenir cet effort et pour 
permettre au gouvernement fédéral de se positionner en tant que leader mondial en matière de 
gestion et d’exploitation de biens immobiliers carboneutres.

Bien que la Stratégie définisse des objectifs clés visant à améliorer la performance 
environnementale des biens immobiliers et de leurs activités, elle présente d’importantes 
lacunes en termes de couverture, d’établissement de rapports et de partage des pratiques 
exemplaires. En effet, la Stratégie ne prévoit pas de cadre pour l’établissement de rapports 
permettant d’évaluer le rendement. Bien qu’elle s’applique aux ministères fédéraux les plus 
concernés, elle ne concerne pas les sociétés d’État fédérales (y compris les ports et les 
aéroports), qui représentent 13 % des biens immobiliers fédéraux.

208 Secrétariat du Conseil du Trésor. 2024. Répertoire des biens immobiliers fédéraux.

https://energystepcode.ca/how-it-works/
https://energystepcode.ca/how-it-works/
https://www.tbs-sct.gc.ca/dfrp-rbif/home-accueil-fra.aspx
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RECOMMANDATION 26 :  
Mettre à jour les normes relatives aux appareils électroménagers et aux équipements 

Le Conseil recommande au gouvernement fédéral d’accélérer le développement et l’adoption de produits écoénergétiques en prenant les mesures suivantes : 
i) moderniser la loi et les règlements canadiens sur l’efficacité énergétique, afin d’inclure les électroménagers et équipements « intelligents » qui permettent de
gérer les pointes de demande, ainsi que s’aligner sur les États-Unis et inclure les coûts évités du système liés aux économies d’énergie dans la prise de décision
sur les normes; et ii) appuyer la mise à jour, l’élargissement et l’adoption de normes volontaires de rendement des produits, y compris le programme ENERGY
STAR Canada.

Détails sur la mise en œuvre 
Le Conseil recommande au gouvernement fédéral ce qui suit :

A. Réviser les règlements en vigueur en matière
d’efficacité énergétique pour :

i. Favoriser la flexibilité des charges grâce
à la normalisation des exigences relatives
à l’interopérabilité des principaux
équipements et électroménagers avec les
dispositifs et les commandes intelligents;

ii. Étendre la portée des règlements afin
d’exiger des fonctions de chauffage dans les
climatiseurs centraux lorsque cela s’avère
rentable;

iii. S’aligner au minimum sur les normes
américaines pour la plupart des
électroménagers, sauf pour les appareils
de chauffage et les équipements connexes
pour lesquels les spécifications canadiennes
méritent d’être améliorées.

B. Modifier la Loi sur l’efficacité énergétique afin 
de créer les outils permettant d’intégrer la 
valeur des coûts d’investissement à long terme 
évités dans le cadre d’un scénario carboneutre 
dans les analyses de normalisation et de coûts-
avantages.

C. Maximiser l’utilisation de normes d’efficacité
énergétique supérieures aux exigences
réglementaires concernant les électroménagers
et autres produits consommateurs d’énergie.
Il est notamment question de mettre à jour et
d’élargir les normes volontaires de rendement
des produits, y compris le programme ENERGY
STAR Canada. Pour stimuler l’adoption de
ces normes, le gouvernement fédéral pourrait
également fournir des conseils ou un soutien
financier aux fabricants canadiens pour qu’ils
obtiennent la certification ENERGY STAR pour
les produits conformes à des normes d’efficacité
plus élevées que celles exigées par le règlement,
ce qui leur donnerait un avantage concurrentiel.

Que peuvent faire les provinces et les territoires?

Les gouvernements provinciaux et territoriaux, ainsi 
que les autres utilisateurs peuvent adopter des 
politiques visant à promouvoir l’achat de produits 
certifiés ENERGY STAR. Les provinces, les fabricants 
et les organismes de normalisation peuvent 
collaborer à l’élaboration de la loi sur l’efficacité 
énergétique et aux modifications du règlement. 

Le secteur privé a également un rôle important  
à jouer. Les fabricants peuvent accroître l’efficacité 
énergétique de leurs produits au-delà des exigences 
réglementaires de la Loi sur l’efficacité énergétique 
et les faire certifier ENERGY STAR afin  
d’améliorer leur compétitivité et leur rendement en 
matière d’électricité.
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RECOMMANDATION 27:  
Faire avancer la modernisation des codes du bâtiment 

Prenant acte de la proposition de financement de la modernisation des codes du bâtiment formulée dans le budget fédéral 2024209, le Conseil recommande au 
gouvernement fédéral de moderniser les codes nationaux du bâtiment dans le cadre de la Stratégie pour des bâtiments verts afin d’y intégrer des exigences  
plus ambitieuses en matière de technologies existantes, d’efficacité énergétique et de résilience aux changements climatiques, tout en apportant un soutien  
financier et autre accru aux provinces et territoires aux fins de l’adoption de tels codes.

Détails sur la mise en œuvre 

209 Ministère des Finances. 2024. Budget de 2024.
210 Recommandation adaptée du : Groupe de travail pour l’habitation et le climat. 2024. Construisons 5,8 millions d’unités de la bonne façon.
211 Recommandation adaptée du : Conseil d’action sur l’abordabilité. 2023. Du renouveau dans la rénovation : Priorité aux ménages à faibles revenus. Institut de recherche en politiques publiques.

Le Conseil recommande au gouvernement fédéral ce qui suit :

A. Moderniser le CMNB afin de tenir compte des
technologies et des pratiques existantes et
d’intégrer des exigences plus ambitieuses en
matière de codes modèles, tout en simplifiant
et en harmonisant ces exigences. Veiller à ce
que le CMNB intègre au maximum les avantages
connexes liés à l’efficacité énergétique et à
la résilience aux changements climatiques,
notamment en ce qui concerne le chauffage et
les limites de température intérieure sûre. Plus
précisément, il sera essentiel de mettre à jour le
code aux fins suivantes :

i. Évaluer les avantages en termes de
réduction des émissions des équipements
électriques efficaces dans les nouveaux
bâtiments;

ii. Évaluer l’ensemble des avantages pour les
réseaux électriques, les consommateurs et
les objectifs de réduction des émissions des
bâtiments écoénergétiques interactifs avec
le réseau électrique, notamment en vue
de la réduction des demandes de pointe,
de l’intégration de l’énergie renouvelable
variable et de l’amélioration de la fiabilité
du réseau.

B. Améliorer le programme du Fonds 
d’accélération des codes afin de fournir un 
soutien financier et autre accru aux provinces et 
territoires pour encourager l’adoption de codes 
ou des codes les plus stricts en élargissant le 
contenu du programme et en augmentant le 
financement disponible. 

C. Renforcer la capacité du Comité canadien de
l’harmonisation des codes de construction à
élaborer de nouvelles dispositions relatives à
l’atténuation des changements climatiques et
à l’adaptation à ses effets pour l’adoption des
codes de 2030210.

D. Tirer parti des investissements réalisés par
la BIC pour soutenir des codes plus stricts
et veiller à ce que les développements et les
rénovations durables respectent les codes
et les normes en matière de consommation
énergétique nette zéro et de résilience aux
changements climatiques211.

Que peuvent faire les provinces et les territoires?

Les provinces et les territoires peuvent adopter 
les normes réglementaires de codes du bâtiment 
strictes afin de s’assurer que les nouveaux logements 
construits sont à consommation énergétique nette 
zéro, résilients aux changements climatiques et 
durables. Les municipalités peuvent soutenir la 
décarbonation des bâtiments à travers la mise en 
œuvre des normes et d’autres politiques telles que 
celles relatives à l’aménagement des terres.

https://budget.canada.ca/2024/report-rapport/toc-tdm-fr.html
https://habitationetclimat.ca/
https://gcdocs.gc.ca/nrcan-rncandav/nodes/90869365/ Priorit%C3%A9 aux m%C3%A9nages %C3%A0 faibles revenus___
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RECOMMANDATION 28 :  
Élargir la Stratégie pour un gouvernement vert

Le Conseil recommande au gouvernement fédéral : i) d’améliorer sa Stratégie pour un gouvernement vert afin de rendre obligatoire la participation 
des sociétés d’État et d’autres organismes et propriétés qui ne sont pas couverts actuellement; ii) d’intégrer les normes obligatoires de rendement 
des bâtiments et d’accélérer la mise en œuvre des achats écologiques; et iii) d’améliorer les rapports d’étape et le partage des pratiques exemplaires.

Détails sur la mise en œuvre 

212 Les normes obligatoires de performance des bâtiments sont un nouveau mécanisme axé sur les résultats qui vise à réduire les impacts environnementaux des bâtiments les moins performants en 
établissant des niveaux de rendement minimaux en matière d’énergie et d’émissions et en fixant des objectifs progressifs. Selon Efficacité énergétique Canada, une politique classique relative aux 
normes obligatoires de performance des bâtiments « comprend un cadre global avec une portée et des exclusions définis, des mesures désignées et des méthodes prescriptives et de rendement pour 
atteindre des objectifs spécifiques. » [Notre traduction] (Driving Climate Action, Efficacité énergétique Canada and Université Carleton, 2024).

Le gouvernement fédéral devrait :

A. Obliger les sociétés d’État fédérales et les
autres entités gouvernementales à participer
au programme si elles ne sont pas couvertes
actuellement et fournir un soutien financier
supplémentaire pour la mise en œuvre si
nécessaire.

B. Intégrer les normes de rendement des
bâtiments dans la Stratégie pour un
gouvernement vert afin de montrer l’exemple,
tout en atténuant les risques de manière
proactive212.

C. Améliorer les rapports d’étape, notamment
en ce qui concerne les données régionales
et les émissions des sociétés d’État, ainsi
que l’approvisionnement, afin de mieux
communiquer les résultats aux Canadiens.
Partager les pratiques exemplaires avec les
gouvernements infranationaux et d’autres
institutions à travers le pays.

D. Adopter une approche systémique afin de fixer
des jalons pour le suivi du rendement et des
progrès.

Que peuvent faire les provinces et les territoires?

Les provinces, les territoires et les municipalités 
peuvent adopter, mettre en œuvre et accélérer 
des stratégies similaires dans leurs propres 
administrations (comme déjà le cas pour certains) 
afin de montrer l’exemple et de tirer parti des 
dépenses opérationnelles, de l’approvisionnement 
et d’autres activités pour optimiser la performance 
environnementale et l’efficacité énergétique. Les 
sociétés d’État et autres organismes gouvernementaux 
peuvent être concernés, le cas échéant.

https://www.efficiencycanada.org/climate-mbps-report
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ANNEXE A :  PLANIFICATION ÉNERGÉTIQUE
Caractéristiques proposées pour les instruments de planification énergétique

L’annexe suivante présente les caractéristiques suggérées pour les mandats et les instruments des agences de l’énergie, tels que les évaluations des trajectoires et 
les feuilles de route en matière d’énergie. Comme indiqué dans le présent rapport, la clarté de la vision peut orienter les intervenants du secteur dans l’exercice de 

leurs fonctions et faciliter leur accès aux mécanismes de soutien. 

Pour de nombreuses institutions publiques clés du secteur de l’électricité, ce sont les gouvernements provinciaux ou territoriaux qui s’appuieraient sur ces 
caractéristiques suggérées. Ces caractéristiques ne constituent pas des exigences officielles ou obligatoires, mais des suggestions visant à soutenir l’élaboration 

de ces instruments. Le Conseil fournit ces éléments à titre d’aide au travail, tout en reconnaissant fermement l’autorité et la compétence des provinces et des 
territoires dans l’administration de leurs organismes conformément à leurs droits constitutionnels.

Feuilles de route en matière d’énergie
CARACTÉRISTIQUES PROPOSÉES POUR LES FEUILLES DE ROUTE EN MATIÈRE D’ÉNERGIE

213 Pivnick, E., Doran, R. et Kyriazis, J. 2024. Modernizing energy sector planning and oversight for a net-zero world. Énergie propre Canada.

Définition :

Une feuille de route en matière d’énergie peut être 
définie comme une stratégie globale ou un plan de 
haut niveau élaboré par un gouvernement provincial 
ou territorial qui oriente le développement d’une 
filière énergétique carboneutre. Elle devrait présenter 
clairement la vision et les objectifs globaux prévus 
par le gouvernement dans le cadre de la transition 
énergétique, tout en mettant l’accent sur les mesures 
prioritaires nécessaires à court terme213. 

Principes fondamentaux des feuilles de route en 
matière d’énergie

Le Conseil recommande les lignes directrices 
suivantes pour définir le champ d’application d’une 
feuille de route efficace :

1. Être axée sur l’objectif de carboneutralité.
La feuille de route en matière d’énergie doit
clairement énoncer l’objectif de carboneutralité
d’ici 2050. Cet objectif devrait également
se refléter dans les lois et les directives qui

définissent le mandat des organismes de 
réglementation, des opérateurs de réseaux, des 
autorités chargées de la délivrance des permis 
et des approbations, et des services publics 
de la Couronne (voir la recommandation 4 à la 
page 82).

2. Expliquer clairement la vision, les objectifs
et les actions du gouvernement. Présenter
clairement les objectifs qui sous-tendent la
feuille de route, les résultats que la feuille de
route tente d’atteindre d’ici 2050, les étapes
quinquennales et les actions réglementées à
court terme.

3. Effectuer des mises à jour régulières. Veiller à
ce que la feuille de route et les priorités qu’elle
définit soient mises à jour au moins tous les
cinq ans. (Lorsque de nouvelles solutions ou
options sont proposées entre les mises à jour,
les gouvernements devraient pouvoir émettre
des directives connexes ou apporter des
modifications ciblées aux feuilles de route.) Cela
sera essentiel pour s’assurer que les feuilles de

route restent pragmatiques, qu’elles entraînent 
les changements spécifiques nécessaires et 
qu’elles restent pertinentes par rapport à 
l’évolution de la filière énergétique. 

4. Garantir une harmonisation entre les acteurs
de la filière énergétique. Exiger des entités
ou organismes responsables qu’ils rendent
compte publiquement, au moins deux fois par
an, au gouvernement provincial ou territorial,
de la manière dont ils soutiennent les objectifs
de l’administration et, recenser les progrès et
les obstacles afin d’éclairer les gouvernements
provinciaux dans l’élaboration des politiques
en cours.

5. Moderniser la gouvernance et le règlement en
matière d’énergie. Déterminer et fournir des
orientations sur les réformes clés nécessaires pour
faire progresser les cadres réglementaires et de
gouvernance en matière d’énergie existants afin
de les aligner sur les objectifs visant à parvenir à
une filière énergétique carboneutre.

https://cleanenergycanada.org/wp-content/uploads/2024/02/WhitePaper_EnergyStrategies_2024.pdf
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6. Le champ d’application doit comprendre
toutes les filières énergétiques. Fournir des
orientations sur les mesures et les réformes
nécessaires pour l’ensemble de la filière
énergétique (par exemple, les réseaux
d’électricité et de gaz), en encourageant
la planification intégrée et le déploiement
des ressources et en abordant l’ensemble
du bouquet énergétique national qui sera
nécessaire en 2050. Les exportations d’énergie
vers d’autres pays peuvent être considérées
comme hors du champ d’application d’une
feuille de route.

7. Élaborer un processus d’engagement
participatif. Veiller à ce que les titulaires de
droits autochtones, les intervenants clés et
le grand public disposent du soutien et des
ressources nécessaires pour participer de
manière significative à l’élaboration de la
feuille de route en matière d’énergie, et aient la
possibilité de donner leur avis sur les mises à
jour régulières.

8. Procéder à l’évaluation régulière des actions.
Outre les étapes quinquennales et les mises
à jour périodiques de la feuille de route, le
gouvernement devrait s’engager à rendre compte
de manière transparente, au moins deux fois par
an, des actions décrites dans la feuille de route et
à faire le point sur les progrès réalisés.

9. Déterminer et planifier les besoins du marché
du travail. Décrire l’ampleur prévue des besoins
en main-d’œuvre pour appuyer la feuille de route
en matière d’énergie, y compris les mesures
spécifiques, le financement et la collaboration avec
les organisations syndicales qui contribueront à
assurer une formation adéquate et la disponibilité
des compétences requises.

Avis sur les objectifs et les actions 

Les conseils suivants portent sur certains des 
enjeux majeurs qui devraient être abordés dans une 
feuille de route en matière d’énergie afin d’offrir 
la certitude nécessaire aux acteurs de la filière 
énergétique et aux autres intervenants. Certes 
les feuilles de route en matière d’énergie doivent 
être spécifiques cependant, elles sont destinées à 
orienter, et non à remplacer, le travail plus détaillé 
des planificateurs de systèmes, des services publics 
et des organismes de réglementation.

1. Fournir des orientations sur l’étendue et
le calendrier de l’électrification dans des
secteurs tels que les transports, l’industrie et
les bâtiments, en tenant compte des meilleurs
renseignements disponibles sur les trajectoires
de décarbonation rentables et en tirant parti
de l’évaluation des trajectoires et d’autres
connaissances en matière de modélisation dans
la mesure du possible.

2. Préciser le rythme souhaité de décarbonation
du réseau électrique, l’ampleur prévue de la
croissance de la charge et, si possible, donner
des indications sur les secteurs spécifiques
qui nécessiteront des solutions autres que
l’électrification (par exemple, les industries ou
les utilisations finales du secteur des transports
qui peuvent privilégier la consommation
d’hydrogène ou de gaz naturel renouvelable).

3. Le cas échéant, formuler des intentions
concernant le bouquet énergétique et préciser
les technologies de production dans lesquelles
le gouvernement souhaite jouer un rôle (et
celles qu’il souhaite éviter). (Dans certaines
administrations, cette clarté peut concerner
davantage la manière dont le marché ou le
modèle d’approvisionnement doit exploiter
les forces du marché pour orienter le bouquet
énergétique.)

4. Déterminer les zones géographiques prioritaires
pour des investissements spécifiques dans les
infrastructures, y compris des délais de haut
niveau.

5. Donner la priorité à l’intégration du stockage
d’énergie, de la GAD et des RED et la renforcer,
en définissant des stratégies visant à lever les
obstacles réglementaires et politiques et à
garantir qu’elles seront considérées comme une
catégorie de ressources.

6. Faire part des intentions en matière de
collaboration et d’intégration interrégionales,
notamment en établissant des processus
pour explorer et développer le transport
interrégional.

7. Définir et utiliser des indicateurs et des objectifs
pour évaluer les progrès (notamment les
émissions, l’intensité des émissions, la part de
l’électricité dans le potentiel d’expansion de la
capacité d’utilisation finale).

8. Lorsque les détails sur les trajectoires restent
incertains ou inexistants, il convient de préciser
quand des décisions plus spécifiques devraient
être prises, ainsi que les conditions et les
résultats qui éclaireront la prise de décision.

9. Le cas échéant, fournir des orientations sur
la manière dont les services publics et les
organismes de réglementation doivent garantir
l’abordabilité et l’équité (en particulier pour
les collectivités à faible revenu, marginalisées
et rurales), et indiquer le rôle que jouera la
politique gouvernementale. Les feuilles de route
provinciales et territoriales en matière d’énergie
peuvent définir une fourchette d’impacts
tarifaires acceptables. Cette fourchette ne
représente pas une approbation présumée, mais
indique aux organismes de réglementation que,
si tous les autres aspects d’une proposition
servent l’intérêt public, les incidences sur la
facture dans la fourchette ne doivent pas
justifier à elles seules le rejet d’une demande.
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10. Définir clairement le rôle de la mobilisation 
publique dans l’information et la mise en œuvre 
de la feuille de route en matière d’énergie. Cela 
devrait inclure : 

i. La participation du public à l’élaboration de 
la feuille de route en matière d’énergie du 
gouvernement; 

ii. Mobilisation proactive auprès des 
Autochtones et engagement à promouvoir 
la réconciliation et l’équité;

iii. Des précisions sur la manière dont la 

214  Pivnick, E., Doran, R. et Kyriazis, J. 2024. Modernizing energy sector planning and oversight for a net-zero world. Énergie propre Canada.

participation des collectivités doit être 
prise en compte dans la planification des 
services publics et la prise de décision des 
organismes de réglementation. 

11. Inclure des orientations pour faire face aux 
impacts des changements climatiques, par 
exemple l’amélioration de l’adaptation et de la 
résilience de l’infrastructure et des opérations. 

12. Fournir des orientations pour le partage de 
données et de renseignements avec des 
homologues d’autres provinces et territoires. 

13. Évaluer les incidences sur le marché du travail, 
y compris les projections concernant les 
besoins en main-d’œuvre nécessaires pour 
entreprendre la construction des infrastructures 
et les autres actions décrites dans la feuille de 
route. Proposer des orientations claires, des 
engagements de financement et des actions de 
collaboration avec les syndicats, l’industrie et les 
établissements de formation afin de garantir la 
disponibilité, le maintien et l’accroissement de la 
main-d’œuvre. Envisager également de mettre 
en place des mécanismes spécifiques pour 
garantir la disponibilité de la main-d’œuvre, tels 
que des accords de travail sur les projets..

Évaluations des trajectoires
CARACTÉRISTIQUES PROPOSÉES POUR LES ÉVALUATIONS DES TRAJECTOIRES

Définition  

Les évaluations des trajectoires peuvent être 
définies comme des études des trajectoires 
disponibles et crédibles pour parvenir à la 
carboneutralité d’ici 2050. Leur réalisation est 
essentielle pour assurer une transition énergétique 
ordonnée, car elles permettent d’évaluer les choix et 
les compromis, de déterminer les actions prioritaires 
et de réunir les intervenants clés pour mener des 
discussions fondées sur des données probantes et 
parvenir à une compréhension commune de l’avenir 
du bouquet énergétique d’une administration214.

Pratiques exemplaires 

Les gouvernements qui souhaitent placer 
l’évaluation des trajectoires au cœur de leur 
stratégie de transition énergétique devraient tenir 
compte des pratiques exemplaires suivantes :

1. Exhaustivité : Une évaluation des trajectoires 
doit prendre en compte toutes les trajectoires 
crédibles vers l’objectif de carboneutralité 
comme des scénarios, indépendamment des 
préférences établies en matière de technologies 
ou de trajectoire, en tenant compte de 
l’incertitude inhérente à la transition. Pour 
ce faire, il est possible de commander une 
évaluation des trajectoires à des spécialistes 
indépendants ou de déployer un effort 
gouvernemental qui englobe tous les scénarios 
potentiels et prenne en compte des incertitudes 
liées notamment aux coûts et à la disponibilité 
des technologies, ainsi qu’à l’action climatique 
mondiale et aux prix du pétrole. 

2. Une modélisation complète : La modélisation 
de l’évaluation doit comprendre une évaluation 
des émissions de gaz à effet de serre associées 
à tous les aspects de l’économie, y compris les 
interactions entre tous les types d’énergie (pas 
seulement l’électricité). 

3. Transparence : La sélection des modèles, 
l’élaboration des scénarios et le choix des 
données d’intrants et des hypothèses doivent 
être transparents. De plus, les résultats de tous 
les scénarios envisagés doivent être soumis à 
l’examen du public.

4. Haut niveau : Une évaluation des trajectoires 
ne devrait pas viser à remplacer la planification 
et la modélisation plus détaillées du réseau 
électrique effectuées par les opérateurs de 
réseaux et les services publics (qui, par exemple, 
auront une représentation plus détaillée de 
l’adéquation des ressources, de l’exploitabilité 
et des besoins de transport). Une évaluation 
des trajectoires à l’échelle de l’économie peut 

https://cleanenergycanada.org/wp-content/uploads/2024/02/WhitePaper_EnergyStrategies_2024.pdf
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notamment s’appuyer sur la modélisation plus 
détaillée spécifique à un réseau électrique, une 
région ou un secteur donné pour améliorer les 
données d’intrants et les hypothèses qu’elle 
formule dans le cadre de l’examen de différents 
scénarios. 

5. Récurrence : Pour s’assurer que la stratégie
énergétique d’une administration reste
pertinente, une évaluation des trajectoires
doit être commandée à nouveau à intervalles
réguliers (très probablement tous les 2,5 à 5 ans).
Cela permet d’inclure de nouveaux scénarios
et de prendre en compte l’évolution des coûts
et de la disponibilité des technologies, les
changements macroéconomiques et l’évolution
des connaissances issues d’une modélisation
plus détaillée portant sur des secteurs, des
technologies et des régions spécifiques.

6. Consultation : Il est essentiel de bien réfléchir
aux données d’intrants, à l’élaboration des
scénarios et aux hypothèses utilisées lors
d’une modélisation. De nombreux choix ou
hypothèses sont très subjectifs et doivent
être déterminés en consultation avec les
spécialistes et les intervenants locaux (y
compris les organismes de réglementation du
réseau électrique, les distributeurs d’énergie,
les administrateurs gouvernementaux, les
organisations syndicales et de la société civile,
les organisations de défense des intérêts des
consommateurs, et les spécialistes en politique
municipale et extérieure), ainsi qu’avec les
titulaires de droits autochtones.

Avis sur la portée de la modélisation 

Le Conseil donne les conseils suivants lorsqu’il s’agit 
de commander ou d’entreprendre une évaluation 
des trajectoires.

Elle devrait : 

1. Être définie par un exercice de modélisation à
l’échelle de l’économie, qui évalue la demande
potentielle d’énergie de tous les secteurs
dans le cadre d’un ensemble de scénarios
établis et crédibles qui examinent toutes les
trajectoires crédibles permettant d’atteindre la
carboneutralité;

2. Fournir des preuves suffisantes pour éclairer les
décisions et évaluer les solutions qui permettent
d’atteindre les objectifs en matière d’émissions
tout en privilégiant le rapport coût-efficacité;

3. Être menée en tenant suffisamment compte
du secteur de l’électricité, de manière détaillée
et précise, que ce soit au cours de l’évaluation
elle-même ou par le biais d’une modélisation
distincte des services publics (et idéalement
les deux), afin d’éclairer les futures itérations
de l’évaluation. Cela implique de faciliter la
compréhension des impacts de la demande de
pointe, des incidences de la distribution et du
transport, ainsi que de l’exploitabilité et des
besoins d’adéquation des ressources;

4. Intégrer une représentation du commerce
de l’énergie avec les administrations extra-
provinciales (les hypothèses utilisées pour
déterminer cette représentation doivent être
déterminées en consultation avec les partenaires
commerciaux). Cela peut être pris en compte
dans l’élaboration des scénarios et les hypothèses
utilisées pour représenter la disponibilité des
importations et la demande d’exportations;

5. Inclure une représentation des principales
influences macroéconomiques, telles que les
hypothèses sur les prix de l’énergie à l’échelle
mondiale, la croissance démographique, la
rigueur de la politique climatique mondiale, les
taux d’intérêt, etc.

6. Prendre en compte la prise de décision
financière et les choix comportementaux
réalistes, en tenant notamment compte de
l’hétérogénéité du marché et des préférences
des consommateurs;

7. Être capable de représenter les trajectoires de
réduction actuelles et émergentes, y compris
le remplacement de combustible et le mélange
de combustibles, l’efficacité énergétique, la
GAD, les ressources énergétiques distribuées
(RED), le stockage de l’énergie, le captage et le
stockage du carbone, la gestion des émissions
des procédés et les procédés industriels à
faible teneur en carbone. Le modèle devrait
également tenir compte de la baisse des coûts
d’investissement des technologies grâce à
l’apprentissage par la pratique et aux économies
d’échelle;

8. Fournir des résultats chaque année jusqu’en 2050;

9. Prendre en compte les effets des changements
climatiques sur la disponibilité des différentes
ressources et les répercussions financières des
phénomènes météorologiques (ainsi que les
dépenses connexes pour améliorer la fiabilité et
la résilience de la filière énergétique).
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Avis sur la création et l’analyse de scénarios 

Le Conseil donne les conseils suivants pour la 
conception et l’analyse des scénarios d’évaluation des 
trajectoires :

1. Utiliser une combinaison de scénarios descriptifs
et normatifs pour explorer les trajectoires
permettant d’atteindre la carboneutralité.

2. Si une approche descriptive est adoptée, l’objectif
est de modéliser les interventions politiques
et technologiques existantes et futures, et de
décrire leur impact sur la transition de la filière
énergétique :

i. Modéliser un scénario de référence qui
comprend les politiques fédérales et
provinciales/territoriales existantes;

ii. Comparer le scénario de référence à un
scénario qui s’appuie sur les politiques
existantes et en accroît l’ambition afin de
parvenir à la carboneutralité d’ici 2050;

iii. Continuer à ajuster les hypothèses politiques
et technologiques du scénario ambitieux
jusqu’à ce qu’il permette d’atteindre la
carboneutralité en 2050.

2. Si une approche normative est adoptée, l’objectif
est de fixer un objectif en matière d’émissions et
de comprendre les trajectoires vers l’atteinte de
cet objectif :

i. Modéliser un scénario de référence qui
comprend les politiques fédérales et
provinciales/territoriales existantes;

ii. Appliquer des contraintes en matière
d’émissions (c’est-à-dire la carboneutralité
d’ici 2040, 2045 ou 2050) et observer
l’évolution de chaque secteur économique en
réponse à ces contraintes.

3. Les hypothèses sur lesquelles repose la
conception des scénarios doivent être cohérentes
dans chaque scénario. Ainsi, dans un scénario où
l’on suppose que des objectifs de carboneutralité
seront atteints au niveau mondial, la demande
de combustibles fossiles devrait être faible et les
prix des produits de base devraient refléter cette
situation.

4. De nombreuses incertitudes sont liées aux
technologies et aux ressources qui joueront un
rôle important dans la transition de l’économie
vers la carboneutralité. Une analyse de sensibilité
doit être réalisée dans le cadre des exercices
de modélisation afin de prendre en compte et
de comprendre l’impact de ces incertitudes
sur les trajectoires. Les paramètres suivants
sont associés à des incertitudes importantes et
doivent être testés et évalués dans le cadre de
différents scénarios afin de garantir des analyses
de sensibilité appropriées :

i. Les coûts et les délais de mise sur le marché
des technologies émergentes telles que les
technologies d’utilisation finale de l’hydrogène,
les petits réacteurs modulaires et la capture
directe dans l’air;

ii. Le taux d’adoption des technologies, y
compris la coproduction et d’autres formes
d’approvisionnement décentralisé;

iii. Les contraintes liées à l’approvisionnement
en biomasse et autres combustibles, ainsi
que les limites liées à l’offre de main-d’œuvre
ou aux chaînes d’approvisionnement et
inhérentes à des technologies spécifiques, le
cas échéant (la capture directe dans l’air, le
captage et le stockage du carbone, etc.)

iv. La demande d’exportations d’énergie et
de produits par les États-Unis et d’autres
pays, y compris l’électricité, le pétrole, le gaz
naturel liquide, l’hydrogène, les métaux et les
minéraux, principalement à mesure que les
processus de production deviennent de plus
en plus électrifiés;

v. La politique intérieure, y compris les
politiques fédérales annoncées et les
politiques annoncées dans d’autres provinces
et territoires;

vi. L’action climatique mondiale et les prix du
pétrole à l’échelle mondiale, car ils ont un
impact majeur sur le secteur pétrolier et
gazier du Canada.

Avis sur les résultats et les paramètres 

Afin d’éclairer les décisions politiques et de fournir 
des renseignements aux intervenants clés, tels que 
les opérateurs de réseaux, les paramètres suivants 
devraient être inclus dans les rapports sur les 
résultats des modèles pour chaque scénario examiné :

1. La consommation d’énergie finale par type de
combustible dans chaque secteur économique;

2. Les émissions annuelles et cumulées de gaz à
effet de serre par secteur;

3. Les coûts totaux actualisés des filières
énergétiques;

4. Les incidences économiques (notamment le PIB);

5. Les parts de marché des technologies d’utilisation
finale dans chaque secteur économique (par
exemple, le pourcentage de véhicules électriques
dans le secteur des transports ou de pompes à
chaleur dans le secteur du bâtiment);

6. Les délais, l’ampleur et la combinaison des ajouts
de capacité (y compris la production, le transport
et le stockage) dans le secteur de l’électricité;

7. La production d’électricité par type;

8. Une représentation de haute qualité des
différents profils de charge et des répercussions
sur les besoins du réseau (par exemple, des
journées typiques)
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Réformes des mandats actualisées et clarifiées
CARACTÉRISTIQUES PROPOSÉES POUR LES MANDATS ACTUALISÉS ET CLARIFIÉS

215 Selon une étude sur cinq administrations (le Royaume-Uni, l’Allemagne, le Danemark, l’Australie et l’État de New York) réalisée par RNCan pour soutenir les délibérations du Conseil, ii) Pivnick, E., 
Doran, R. et Kyriazis, J. 2024. Modernizing energy sector planning and oversight for a net-zero world. Énergie propre Canada, et iii) les commentaires issus du processus de consultation du Conseil.

Définition 

La modernisation des cadres réglementaires et de 
gouvernance régissant les activités des organismes 
de réglementation de l’énergie, des services publics 
et des planificateurs de systèmes est une mesure 
importante visant à parvenir au rythme, à l’échelle et 
à l’innovation nécessaires pour assurer de manière 
rentable la transition énergétique tout en atteignant 
les objectifs climatiques. 

Principes fondamentaux 

Les gouvernements peuvent prendre en compte 
les principes fondamentaux suivants lorsqu’ils 
cherchent à moderniser les cadres réglementaires 
et de gouvernance régissant leurs filières 
énergétiques215 :

1. Objectif d’énergie carboneutre : Intégrer 
de nouveaux objectifs dans les lois et les 
directives d’habilitation des organismes de 
réglementation, des opérateurs de réseaux de 
services publics de la Couronne et des autorités 
chargées de la délivrance des permis et des 
approbations, qui exigent la prise en compte 
des objectifs climatiques dans les règlements, la 
gestion et l’exploitation de la filière énergétique. 

2. Règlement global sur l’énergie : Assurer la 
coordination de la planification de la filière 
énergétique entre les différentes sources d’énergie 
(y compris l’électricité et le gaz naturel, ainsi que 
les sources émergentes comme l’hydrogène). Cela 
pourrait nécessiter l’intervention d’un organisme 
de réglementation unique pour toutes les sources 
d’énergie réglementées.

3. Mettre en place des cadres réglementaires 
solides et flexibles : Veiller à ce que les 
organismes de réglementation, les opérateurs 
de réseaux et les services publics puissent 
adopter des approches et des technologies 
novatrices pour pallier l’incertitude et 
déployer les ressources nécessaires au 
rythme et à l’échelle requis. Les organismes 
de réglementation devront définir des cadres 
novateurs sur lesquels les entités réglementées 
pourront s’appuyer pour soumettre des 
propositions d’investissements nettement 
supérieurs à la moyenne nécessaires à la 
production d’énergie carboneutre (par exemple, 
la tarification incitative personnalisée de la 
Commission de l’énergie de l’Ontario, les 
applications pluriannuelles du coût du service), 
pour soutenir le déploiement de nouvelles 
technologies et pour développer l’offre et 
l’infrastructure de soutien en prévision de la 
demande. 

4. Production de rapports : Exiger des organismes 
de réglementation qu’ils présentent au moins 
deux fois par an au gouvernement provincial 
ou territorial un rapport public expliquant 
comment leurs décisions et processus s’alignent 
sur la feuille de route de la province en 
matière d’énergie carboneutre. Les organismes 
de réglementation devraient également 
rendre compte des défis ou des obstacles à 
la mise en œuvre, ce qui peut contribuer à 
améliorer l’élaboration des politiques par les 
gouvernements.

5. Faciliter le déploiement de solutions axées 
sur la demande et de solutions non câblées : 
Demander aux organismes de réglementation, 

aux opérateurs de réseaux, aux sociétés d’État 
et aux autorités chargées de la délivrance 
de permis et des approbations d’adopter 
de nouveaux instruments de marché, de 
nouveaux cadres réglementaires et de nouvelles 
approches en matière d’analyses coûts-
avantages qui facilitent le déploiement rentable 
de solutions axées sur la demande et de 
solutions non câblées.

Avis sur les réformes réglementaires et de 
gouvernance 

Les gouvernements peuvent entreprendre les 
actions suivantes pour s’assurer que leurs cadres 
réglementaires et de gouvernance sur l’énergie 
sont alignés sur les objectifs d’atteinte d’une filière 
énergétique carboneutre d’ici 2050 : 

1. Revoir les rôles et les mandats fondamentaux 
des organismes de réglementation, des 
opérateurs de réseaux et des services publics de 
la Couronne 

• En collaboration avec les organismes de 
réglementation, les opérateurs de réseaux 
et les services publics, veiller à ce que les 
mandats reflètent clairement la réalisation des 
objectifs de planification de carboneutralité, 
et proposer des directives ou des lois, le cas 
échéant, visant à s’assurer que leurs actions, 
décisions et politiques sont compatibles 
avec la réalisation des objectifs en matière 
d’émissions. 

• Veiller à ce que les rôles et les responsabilités 
des organismes de réglementation, des 
opérateurs de réseaux, des services publics et 
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du gouvernement soient clairement définis et 
à ce que ces derniers disposent des moyens 
et des ressources nécessaires pour mener à 
bien cette tâche. 

2. Donner la priorité à l’intégration des différentes
sources d’énergie

• Revoir les mandats et les structures
de gouvernance des organismes de
réglementation pour s’assurer que leur
champ d’action est élargi aux nouveaux
types d’énergie (gaz naturel renouvelable,
hydrogène, chauffage urbain, air comprimé,
etc.)

• Fournir des orientations sur la manière dont
les organismes de réglementation doivent
gérer la planification et la réglementation des
services publics de gaz et d’électricité (et leur
intégration et/ou leur concurrence).

• Enjoindre aux organismes de réglementation
de procéder à des examens et à des
approbations intégrées qui tiennent
compte des besoins globaux en matière
de développement des infrastructures, afin
d’assurer une fonction de coordination et
d’intégration.

3. Établir des cadres qui soutiennent et
favorisent l’innovation

• Exiger des organismes de réglementation
qu’ils définissent les cadres réglementaires
souples sur lesquels les entités réglementées
peuvent s’appuyer pour soumettre des
propositions d’investissements supérieurs
à la moyenne nécessaires pour obtenir une
énergie carboneutre.

• Enjoindre aux organismes de réglementation
d’établir des processus et de fournir des
orientations pour les propositions non
standard, les types de demandes à utiliser
avec chaque processus et les processus
pour les demandes en dehors des cycles de
soumission réguliers, le cas échéant.

4. Renforcer la transparence

• Exiger des organismes de réglementation
qu’ils rendent publiques les hypothèses
de base utilisées dans les propositions
(par exemple, la croissance économique et
démographique supposée) et dans l’examen
des demandes et les décisions, afin de
favoriser la transparence et la normalisation.

5. Renforcer la coordination entre l’organisme de
réglementation, la planification du système et
les organismes gouvernementaux concernés
afin d’accélérer l’examen des projets

• Donner des orientations pour assurer la
liaison avec les services de type concierge
qui facilitent d’autres aspects de l’examen
des projets et aident à déterminer les projets
prioritaires qui nécessitent un examen
immédiat.

6. Innover dans les barèmes de tarification et la
conception du marché

• Enjoindre aux organismes de réglementation
et aux services publics d’adopter des barèmes
de tarification qui incitent à l’électrification
(ou tout au moins ne la découragent pas).

• Orienter la détermination, l’examen et la
mise en œuvre de réformes de la conception
du marché (dans les administrations le cas
échéant) pour soutenir le déploiement de
ressources carboneutres.

• Enjoindre aux organismes de réglementation
de prendre en compte toutes les options de
ressources disponibles, y compris la GAD, les
RED, le stockage de l’énergie, les technologies
émergentes et les options hybrides, et
déterminer la valeur réelle qu’elles apportent
au réseau.

7. Adopter de nouveaux outils d’évaluation
et veiller à harmoniser les feuilles de route
en matière d’énergie, les évaluations des
trajectoires et les processus de planification des
systèmes

• Demander aux organismes de réglementation
d’exiger et d’obtenir des analyses coûts-
avantages générales (y compris le coût de
l’inaction, le coût évité des émissions et les
solutions non câblées) :

* En fournissant des orientations et des
règles sur l’analyse coûts-avantages;

* En exigeant que les propositions en
tiennent compte;

* En demandant aux organismes de
réglementation d’examiner les résultats
eux-mêmes.

• Fournir aux organismes de réglementation
les ressources nécessaires pour concilier de
manière proactive et continue les résultats
des évaluations des trajectoires avec les
modèles plus spatiaux et techniques utilisés
par les opérateurs de réseaux et les services
publics.

8. Soutenir le renforcement de la sécurité et du
partage des données

• Pour faciliter le partage des données entre
les administrations et gérer le déploiement
à grande échelle des ressources distribuées,
les gouvernements devraient demander aux
organismes de réglementation d’exiger des
services publics et des opérateurs de réseaux
qu’ils donnent la priorité aux investissements
dans la numérisation de leurs réseaux et qu’ils
soutiennent les cadres de partage de données
collaboratifs et sécurisés.
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ANNEXE B :  CE QUE LE CONSEIL A ENTENDU
Cette annexe résume les contributions que le 
Conseil a reçues dans le cadre du processus de 
mémoires écrits et de tables rondes virtuelles 
supplémentaires organisées au cours de 
son processus de mobilisation externe. Les 
commentaires des intervenants et des partenaires 
ont permis d’éclairer les recommandations du 
Conseil en vue de l’élaboration de la politique en 
matière d’électricité. Le processus de soumission de 
mémoires écrits s’est déroulé de décembre 2023 à 
janvier 2024. Ceux-ci ont été sollicités par le biais 
d’un guide de discussion envoyé à 350 organisations 
et rendu public. Le guide de discussion comprenait 
28 questions correspondant aux cinq groupes de 
travail du Conseil :

1. Améliorer la planification et la surveillance 
des systèmes électriques pour soutenir la 
carboneutralité

2. Bâtir une infrastructure électrique dans les 
meilleurs délais tout en procurant des avantages 
aux partenaires autochtones

3. Attirer les investissements de capitaux et 
maintenir l’abordabilité de l’électricité pendant 
la transition

4. Renforcer la coopération régionale pour tirer 
parti des trajectoires efficaces et peu coûteuses 
menant à la carboneutralité

5. Favoriser les innovations dans le secteur de 
l’électricité tout en maintenant la fiabilité et la 
résilience du réseau 

Les intervenants ont pu choisir les questions 
auxquelles ils souhaitaient répondre. Pour éviter 
toute lassitude, le Conseil a analysé et intégré les 
engagements antérieurs et en cours que RNCan 
a menés et évalués à l’aide des paramètres du 
processus d’engagement du Conseil. Les initiatives 
examinées comprennent les Tables régionales sur 
l’énergie et les ressources (2023), le Cadre national 
sur le partage des avantages avec les peuples 
autochtones (2022-2023), la consultation sur la 
Stratégie pour les bâtiments verts (2022), l’initiative 
Innovation et la réglementation de l’électricité 
(2022-2023), Génération Énergie (2017) et le comité 
consultatif des services publics et l’engagement 
connexe pour les collectivités nordiques et éloignées 
(2020-2022).

Les personnes entendues 
par le conseil
En plus des 66 réunions virtuelles et en personne 
avec les intervenants, le Conseil a reçu 72 mémoires 
écrits de la part d’intervenants du secteur de 
l’électricité représentant toutes les provinces et 
tous les territoires du Canada. Compte tenu de la 
complexité de certaines des questions posées par 
le Conseil dans le cadre du guide de discussion, un 
intervenant a été invité à compléter son mémoire 
et deux autres ont été invités à discuter de leurs 
points de vue lors d’une séance virtuelle (au lieu de 
présenter un autre mémoire) afin d’approfondir la 
compréhension du Conseil à l’égard de leurs points 
de vue.

Mémoires écrits et séances connexes par type d’intervenant

Gouvernements (y compris les organismes, les sociétés d’État et les organismes 
consultatifs) 

8

Services publics, organismes de réglementation et opérateurs de réseaux 16

Producteurs d’électricité indépendants et associations connexes 9

Organisations autochtones 6

Organisations syndicales 4

Utilisateurs industriels 7

Organisations non gouvernementales du secteur de l’énergie (par exemple, les autres 
associations, les groupes de réflexion)

16

Milieux universitaires 3

Personnes 5

Total des répondants (mémoires écrits et séances connexes) 74
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Faits saillants : Ce que nous avons entendu
Dans l’ensemble, la majorité des commentaires 
reçus s’inscrivent dans la lignée des discussions 
du Conseil sur ses principales pistes de réflexion. 
Tous les répondants n’ayant pas répondu à toutes 
les questions, les chiffres ci-après indiquent les 
réponses les plus fréquentes. Les principaux 
domaines mis en avant sont les suivants :

• Mandats de carboneutralité pour les
organismes de réglementation : Près de 40
% des répondants ont souligné la nécessité
de mettre à jour les mandats des services
publics et des organismes de réglementation,
en insistant sur l’importance d’inclure des
objectifs de carboneutralité et en soulignant
quelquefois la nécessité de modifier d’autres
mandats (par exemple, l’intégration de la GAD
et des RED, notamment l’adoption d’un modèle
d’opérateur total de distribution, l’adoption
d’un règlement fondé sur le rendement et de
modèles de substitution au coût du service).
Seuls sept répondants, notamment certains
gouvernements et services publics, se sont
opposés aux changements; la plupart d’entre
eux ont déclaré que les mandats actuels étaient
suffisamment souples.

• Feuilles de route et évaluations des
trajectoires de carboneutralité : Plus de 30
% des répondants ont mentionné la nécessité
d’établir des feuilles de route et des évaluations
de trajectoires provinciales et territoriales de
carboneutralité; de nombreuses suggestions
ont été formulées quant aux éléments à y
inclure. Certains répondants ont également
souligné la nécessité d’aligner les politiques sur
les objectifs en matière d’émissions définis au
niveau international et fondés sur des données
scientifiques. Un thème récurrent, en particulier
chez les gouvernements, les services publics et
les organismes de réglementation, est que le
gouvernement fédéral devra tenir compte du

fait que les trajectoires seront très différentes 
d’une administration à l’autre.

• Accélérer l’approbation des projets : Plus de 30
% des répondants ont souligné que les délais
d’approbation actuels sont trop longs et ont
formulé des suggestions pour les accélérer.
Au moins dix répondants ont fait part de leurs
inquiétudes quant aux conséquences imprévues
de l’accélération des approbations sur la
participation des Autochtones, l’acceptabilité
sociale et la mobilisation publique.

• Donner la priorité à l’efficacité énergétique et
à la GAD : Plusieurs répondants ont souligné
la nécessité de gérer l’abordabilité pendant la
transition. Environ un quart des répondants ont
cité l’efficacité énergétique et la GAD comme
des domaines nécessitant un soutien accru;
plusieurs répondants ont exprimé le souhait
que ces aspects soient pris en compte dans les
mandats des organismes de réglementation et
des services publics.

• Atténuer l’impact des coûts sur les
contribuables : La majorité des répondants
sont favorables à une approche financée par
des fonds publics pour aider à transférer une
partie des coûts de transition de l’électricité
aux contribuables. De nombreuses raisons
ont été invoquées, notamment le fait que les
avantages concerneraient l’ensemble de la
société et que le soutien du contribuable peut
contribuer à une répartition plus équitable
des coûts et est essentiel dans les domaines
où les fonds des contribuables sont moins
courants (comme le soutien à l’innovation dès
les premières étapes). Au moins 13 répondants
ont formulé des recommandations spécifiques
sur l’élargissement des CII récemment annoncés,
bien que les demandes de politiques varient.
Plusieurs répondants ont réclamé des seuils plus

élevés pour les programmes de financement 
public et des options plus ouvertes ou 
pluriannuelles. 

• Améliorer la coopération et la planification
régionales : Près de la moitié des répondants
ont exprimé leur soutien quant au renforcement
de la coopération régionale et au rôle du
gouvernement fédéral pour la faciliter.
Seuls trois répondants sont opposés à une
coopération régionale accrue ou à un rôle du
gouvernement fédéral.

• Conditionnalité du financement fédéral :
Au moins 16 répondants ont indiqué qu’ils
souhaitaient vivement que des conditions
soient appliquées au financement fédéral
de l’électricité, sans que celles-ci soient
nécessairement exclusives aux CII. Les
conditions suggérées visaient les provinces et
territoires et étaient très variées (les conditions
les plus souvent citées comprenaient l’exigence
de plans de GAD et de toutes les solutions
d’efficacité énergétique rentables, la pleine
participation des peuples autochtones à la
planification et l’accélération des processus
d’approbation). Certaines conditions suggérées
concernaient les promoteurs de projets (comme
l’association avec des partenaires autochtones
ou l’engagement à respecter les pratiques
exemplaires en matière de mobilisation
publique). Un plus petit nombre de répondants
(sept) se sont opposés aux conditions de
financement, principalement les services publics
et l’industrie.



CONSEIL CONSULTATIF CANADIEN DE L’ÉLECTRICITÉ  /  Rapport Final 167

D’autres sujets ont été mentionnés de façon 
constante en vue d’une action politique fédérale, 
notamment : réunir les acteurs provinciaux/
territoriaux et ceux du secteur de l’électricité; fournir 
une orientation sur les pratiques exemplaires (p. ex., 
pour les mandats, les données et la modélisation); 
améliorer la collecte et la modélisation des données 
fédérales; soutenir l’innovation réglementaire 
et technologique au moyen de mécanismes tels 
que les bacs à sable d’innovation, le soutien à la 
recherche et au développement et le partage des 
connaissances; apporter un soutien supplémentaire 
aux RED; favoriser une plus grande participation 
des consommateurs au réseau électrique, y compris 
la propriété locale et communautaire des projets, 
le financement du soutien technique et de la 
planification pour les collectivités, et l’éducation des 
consommateurs; donner la priorité à certains types 
de projets carboneutres en ce qui concerne les 
approbations (tels que les technologies éprouvées à 
faible risque).

RÉTROACTION SUR L’INCLUSION DES 
AUTOCHTONES ET LES AVANTAGES

De nombreux répondants, notamment des 
services publics, des producteurs d’électricité 
et des organisations autochtones, ont fait des 
commentaires sur les questions d’électricité liées 
aux Autochtones. La plupart d’entre eux ont 
exprimé leur soutien à un Programme national de 
garantie de prêts, mais ont également souligné 
qu’un tel programme ne suffirait pas à garantir 
la participation économique des Autochtones, 
car de nombreuses collectivités ne disposent 
probablement pas des ressources financières 
ou humaines nécessaires pour faire avancer 
des projets dans le cadre d’un tel mécanisme. 
De nombreux appels ont été lancés en faveur 
de formes supplémentaires de soutien fédéral, 
notamment des subventions, des financements par 
emprunt à faible taux d’intérêt, des investissements 
directs dans les coûts d’investissement, des fonds 
discrétionnaires pour tirer parti de l’expertise de 
tiers, et un soutien pour les tarifs de rachat garantis. 
Les répondants autochtones ont souligné que les 
mécanismes de financement actuels pourraient 
être plus accessibles grâce à un financement 
cumulable, à des financements plus souples et à 
la possibilité d’utiliser le financement de projet 
pour le renforcement des capacités, la formation 
et le développement de projets. Comme l’a fait 
remarquer l’un des répondants, « il est important 
de reconnaître que la pleine participation des 
collectivités autochtones aux projets d’électricité est 
souvent entravée par les processus lents et itératifs 
sur lesquels s’appuient les gouvernements et les 
institutions financières pour déployer les capitaux. » 
[Notre traduction]

RÉTROACTION SUR LA TRANSITION 
ÉLECTRIQUE DANS LE NORD 

Les répondants des régions nordiques ont souligné 
que les décisions prises dans le reste du Canada 
en matière de planification et de technologies de 
carboneutralité et connexes ont d’importantes 
répercussions dans le Nord. Comme l’a fait 
remarquer l’un des répondants, « la transition ne se 
résume pas à la tarification du carbone. Le coût de 
la non-participation à l’évolution de l’économie et 
de la non-inclusion dans la transition, alors que le 
Nord subit de manière disproportionnée les effets 
des changements climatiques, doit être pris en 
compte. » Les répondants des régions nordiques 
ont fait part de leurs préoccupations quant au suivi 
de la transition et ont souligné que les dispenses 
de la politique pour le Nord, tant au niveau fédéral 
que provincial, ne sont pas des signaux pertinents, 
principalement si des mesures de substitution visant 
à atteindre des objectifs similaires ne sont pas 
mises en place. Tout en reconnaissant les progrès 
réalisés dans le cadre des programmes existants, 
les répondants ont déclaré que, dans l’ensemble, 
peu d’efforts ont été déployés pour mettre à 
la disposition des régions nordiques des fonds 
suffisants pour atteindre l’objectif de carboneutralité 
de la production électrique en 2035. Ils ont souligné 
que les décideurs (y compris les gouvernements, 
les services publics et les organismes de 
réglementation) ne prennent pas actuellement en 
compte le coût « réel » du diesel dans leur prise de 
décision. Les répondants ont également souligné 
le rôle essentiel du gouvernement fédéral dans le 
soutien au financement, étant donné que les projets 
sont actuellement menés par des organisations 
dont les capacités et les ressources financières 
sont limitées. La collaboration régionale a été 
évoquée comme une excellente occasion pour le 
gouvernement fédéral de jouer un rôle déterminant, 
que ce soit au niveau des interconnexions, de la 
planification et du partage des connaissances, 
de l’approvisionnement en matériaux en vrac ou 
d’autres aspects.
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Autres commentaires
Les répondants ont également soulevé des questions jugées essentielles pour le Conseil, mais qui n’entraient pas dans le cadre de leurs recommandations. Elles 
sont énumérées ci-après afin de refléter les réponses et de souligner l’importance d’un soutien politique à ces sujets pour faire progresser la transition électrique.

ACCEPTABILITÉ SOCIALE

L’acceptabilité sociale a été un thème important 
soulevé en réponse aux questions du Conseil sur 
l’approbation des projets. Près de la moitié des 
répondants, tous types d’intervenants confondus, 
ont indiqué que la mobilisation, la participation et 
l’adhésion des collectivités sont essentielles à la 
transition électrique. Les répondants ont souligné que 
le soutien du public est primordial pour l’approbation 
des projets et la réduction des retards, tout en 
indiquant qu’il existe des possibilités de retombées 
économiques au niveau local. Les mesures politiques 
les plus fréquemment citées sont les suivantes : 1) 
fournir une aide fiscale et des conseils aux collectivités 
afin qu’elles participent aux processus d’approbation 
et les comprennent; 2) proposer des orientations aux 
promoteurs sur les pratiques exemplaires en matière 
de mobilisation et d’ententes sur les avantages; 3) 
encourager ou exiger des ententes sur les avantages 
pour la collectivité (telle que celles mises en œuvre en 
Colombie-Britannique, en Nouvelle-Écosse et à New 
York); 4) intégrer la participation du public dans la 
planification de la carboneutralité, les approbations de 
projets et le choix des sites; 5) soutenir les projets et la 
planification au niveau communautaire (par exemple, 
les plans énergétiques communautaires); 6) collaborer 
avec les municipalités sur la planification du système, 
le développement de projets et le choix des sites.

MAIN-D’ŒUVRE

Environ un tiers des répondants, tous types 
d’intervenants confondus, ont souligné l’urgence de 
relever les défis liés à la main-d’œuvre. Les répondants 
ont fait remarquer que sans une action proactive 
axée sur des emplois de bonne qualité, le Canada 
rencontrera des difficultés à attirer et à retenir des 
travailleurs dans un marché concurrentiel à l’échelle 
mondiale. Ils ont également ajouté que la main-
d’œuvre du secteur de la construction est très mobile, 
que la planification préalable est essentielle pour 
garantir la réussite des projets et que les mesures 
visant à soutenir la main-d’œuvre peuvent accroître 
la confiance des investisseurs, stimuler l’acceptabilité 
sociale et améliorer les résultats en matière de 
diversité, d’équité et d’inclusion. Les trois mesures 
politiques les plus citées sont les suivantes : 1) la 
planification de la main-d’œuvre en collaboration 
avec les syndicats pour garantir la disponibilité et les 
qualifications; 2) l’augmentation des investissements 
dans la formation et la collaboration entre l’industrie, 
les établissements universitaires et les syndicats sur 
la certification, en privilégiant les groupes dignes 
d’équité; 3) la promotion de l’adoption d’accords de 
travail sur les projets (similaires à ceux visés par le 
décret américain).

CHAÎNE D’APPROVISIONNEMENT

Au moins 13 répondants ont évoqué la nécessité de 
relever les enjeux liés à la chaîne d’approvisionnement 
en soutenant les mesures nationales et en 
tirant parti des chaînes d’approvisionnement 
mondiales, bien que les mesures politiques 
recommandées varient considérablement. La 
majorité d’entre eux ont mis l’accent sur le soutien 
aux chaînes d’approvisionnement nationales et 
à la commercialisation des technologies locales, 
notamment par le biais de subventions, d’incitatifs 
et d’un soutien au développement commercial de la 
capacité de production du Canada. Les répondants 
ont souligné que les chaînes d’approvisionnement 
constituent un goulet d’étranglement important 
pour le développement de l’électricité, mais qu’elles 
pourraient devenir un moteur de la croissance 
économique si l’on y remédiait de manière appropriée.
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